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I. Avant-propos des prØsidences des rØunions « Droits de 
l�Homme » en 2010

L�annØe 2010 a ØtØ marquØe par une sØrie d�ØvØne-
ments importants.
Le 18 fØvrier, la FØdØration de Russie a ratifiØ le 
Protocole n° 14, ce qui a ouvert la voie à son entrØe 
en vigueur, attendue depuis longtemps, le 1 juin 
2010. Dans le mŒme temps, les Hauts ReprØsen-
tants des gouvernements europØens se sont rØunis à 
Interlaken, à l�invitation de la prØsidence suisse, 
pour Ølaborer la feuille de route du processus de 
rØforme destinØ à assurer l�efficacitØ à long terme du 
systŁme de la Convention europØenne des droits de 
l�homme (la Convention).
Le ComitØ des Ministres et la Cour europØenne des 
droits de l�homme (la Cour) se sont rapidement mis 
au travail. Lors de l�ouverture de l�annØe judiciaire, 
à la fin du mois de janvier 2011, le PrØsident de la 
Cour, Jean-Paul Costa, a donnØ un certain nombre 
d�indications sur le travail rØalisØ au niveau de la 
Cour : dØveloppement des arrŒts pilotes, adoption 
d�une politique des prioritØs dans la gestion des 
requŒtes à traiter, nouveaux critŁres et barŁmes pour 
le calcul de la satisfaction Øquitable au sens de 
l�article 41 de la Convention, adoption d�un Guide 
pratique sur la recevabilitØ, renforcement des autres 
outils nØcessaires pour amØliorer la productivitØ, la 
cohØrence de la jurisprudence et le partage de 
l�information avec les praticiens du droit et les auto-
ritØs nationales, en particulier à l�aide de la base de 
donnØes HUDOC.
Pour sa part, le ComitØ des Ministres a fait siennes 
les propositions de rØforme adoptØes lors de la 
ConfØrence ministØrielle de mai 2010. Dans leur 
dØcision, les Ministres ont notamment rØaffirmØ 
que l�exØcution rapide et efficace des arrŒts et dØci-
sions rendus par la Cour est essentielle pour la 
crØdibilitØ et l�efficacitØ du systŁme de la Conven-
tion. C�est là un facteur dØterminant pour rØduire la 
pression sur la Cour. Ils ont soulignØ que cela 
suppose des efforts conjoints des Etats membres et 

du ComitØ des Ministres. Ce dernier a ainsi chargØ 
les DØlØguØs d�intensifier leurs efforts pour rendre la 
surveillance de l�exØcution plus efficace et transpa-
rente et pour mener à bien ce travail d�ici le mois de 
dØcembre 2010.
Le travail a immØdiatement commencØ pour rØviser 
les modalitØs de la procØdure de surveillance du 
ComitØ des Ministres conformØment aux indica-
tions donnØes. Il convenait tout particuliŁrement 
de traduire l�engagement ferme des Etats envers la 
Convention et leur attachement au principe fonda-
mental de subsidiaritØ. Ce dernier principe a ØtØ la 
clØ de voßte de toutes les activitØs du ComitØ des 
Ministres concernant la Convention, ces dix 
derniŁres annØes, comme le montrent notamment 
les sept recommandations aux Etats adoptØes par le 
ComitØ des Ministres pour amØliorer la mise en 
�uvre de la Convention au niveau interne et 
l�exØcution des arrŒts de la Cour.
Les nouvelles mØthodes de travail adoptØes en 
dØcembre 2010 s�appuient sur les progrŁs rØalisØs. 
Cependant, elles s�inspirent davantage des conclu-
sions de la ConfØrence d�Interlaken relatives à 
l�engagement des Etats, et de l�Øvolution des dix 
derniŁres annØes, en particulier le renforcement des 
capacitØs internes permettant d�appliquer la 
Convention et les arrŒts de la Cour et l�augmenta-
tion considØrable du nombre d�affaires dont le 
ComitØ des Ministres doit assurer la surveillance. 
L�un des principaux objectifs de la rØforme est donc 
de donner au ComitØ des Ministres la possibilitØ de 
se concentrer sur les affaires qui mØritent une atten-
tion particuliŁre de sa part � notamment celles qui 
supposent des mesures individuelles urgentes, les 
arrŒts pilotes et les affaires qui rØvŁlent par ailleurs 
l�existence d�importants problŁmes structurels et/ou 
complexes. L�accent a aussi ØtØ mis sur une 
meilleure rØactivitØ par une amØlioration des 
Øchanges d�information et sur le principe d�une 
Rapport annuel du ComitØ des Ministres, 2010 7



I. Avant-propos des prØsidences des rØunions « Droits de l�Homme » en 2010
surveillance continue. Une plus grande transpa-
rence devrait Œtre assurØe notamment par la publi-
cation rapide des informations utiles sur l�exØcution 
des arrŒts et par l�amØlioration des bases de donnØes 
existantes.

En qualitØ de PrØsidents des rØunions droits de 
l�homme du ComitØ des Ministres, nous tenons à 
dire combien nous sommes heureux de voir que ce 
travail essentiel s�est achevØ dans le dØlai fixØ par les 
Ministres. Nous suivrons avec un vif intØrŒt la mise 
en pratique des nouvelles mØthodes de travail en 
2011 de façon à pouvoir dresser un bilan des rØsul-
tats atteints à la fin de l�annØe 2011.

En ce qui concerne les activitØs concrŁtes de 
surveillance en 2010, la Cour a maintenu son 
intØrŒt concernant l�application de l�article 46. 
Beaucoup d�arrŒts comprenaient des informations 
prØcieuses sur les problŁmes structurels rØvØlØs. Le 
cas ØchØant, il Øtait aussi tenu compte des rØsultats 
du processus de surveillance. Il faut se fØliciter de 
cette interaction accrue entre la Cour et le ComitØ 
des Ministres et d�autres initiatives doivent Œtre 
prises pour encourager toutes les synergies possibles 
entre les deux organes de la Convention.

Outre le travail de rØforme ØvoquØ ci-dessus, le 
ComitØ des Ministres a poursuivi ses activitØs selon 
les diffØrents axes exposØs par le Directeur gØnØral 
dans le Rapport annuel de 2009. Il convient de 
souligner en particulier les efforts continus dØployØs 
pour assurer l�existence de voies de recours internes 
effectifs et l�importance croissante accordØe au 
partage d�expØriences entre les Etats, surtout dans 
les domaines oø les affaires clones et rØpØtitives se 
multiplient. Une grande table ronde a ainsi ØtØ 
organisØe en 2010 à Strasbourg sur les recours effec-
tifs en cas de durØe excessive des procØdures judi-
ciaires et d�inexØcution de dØcisions de justice 
internes. Plusieurs autres manifestations ont aussi 
eu lieu, notamment pour contribuer à l�Ølaboration 
des plans d�action. Une grande table ronde a rØcem-
ment eu lieu en fØvrier 2011 à Bucarest, cette fois 
sur un autre problŁme, souvent structurel, pouvant 
donner lieu à de nombreuses affaires clones et 
rØpØtitives : « la restitution / indemnisation de 

biens : mesures gØnØrales pour se conformer aux 
arrŒts de la Cour ». Tous les participants ont encou-
ragØ la poursuite de ces efforts.

Le soutien apportØ à un grand nombre de ces acti-
vitØs par le Fonds fiduciaire pour les droits de 
l�homme a ØtØ une condition essentielle pour leur 
rØussite. C�est donc avec une grande satisfaction 
que nous avons pris note de la dØcision de deux 
autres pays, la Suisse et la Finlande, de contribuer 
au Fonds en 2010 et de rejoindre ainsi la NorvŁge, 
Etat fondateur, l�Allemagne et les Pays-Bas.

Il est capital aussi de noter que l�action au titre de 
l�article 46 a ØtØ soutenue par les prØsidences succes-
sives du ComitØ des Ministres, qui ont veillØ à ce 
que l�exØcution des arrŒts et une surveillance effi-
cace de celle-ci fassent partie des prioritØs politiques 
gØnØrales du Conseil de l�Europe au cours de leur 
mandat. La volontØ de la prØsidence turque de 
prolonger cette pratique en organisant une rØunion 
de suivi de la ConfØrence d�Interlaken en avril 2011 
à Izmir a suscitØ un grand intØrŒt. Ainsi que le 
montrent le processus d�Interlaken et les statis-
tiques, qui font toujours ressortir un nombre ØlevØ 
d�affaires clones et rØpØtitives, des efforts supplØ-
mentaires s�imposent. 

Les efforts consentis jusqu�ici sont cependant 
considØrables : les Etats ont rØaffirmØ leur ferme 
attachement à la Convention et au principe de 
subsidiaritØ ; les sept recommandations aux Etats 
adoptØes par le ComitØ des Ministres pour 
amØliorer la mise en �uvre de la Convention dans 
des domaines clØs au niveau interne et l�exØcution 
des arrŒts de la Cour restent d�une grande 
pertinence ; des efforts importants sont engagØs par 
la Cour et le ComitØ des Ministres et la rØflexion sur 
la suite de la rØforme continue.

C�est donc avec un espoir renouvelØ et une grande 
confiance dans l�avenir que nous concluons notre 
introduction au rapport annuel de 2010. Nous 
sommes aussi convaincus que les rØformes de la 
surveillance de l�exØcution assurØe par le ComitØ des 
Ministres contribueront à garantir l�efficacitØ à long 
terme du systŁme de la Convention.

Les prØsidents des rØunions « Droits de l�Homme » du ComitØ des Ministres en 2010

« L�ex-RØpublique yougoslave 
de MacØdoine »

Turquie Ukraine

M. Vladimir Ristovski M. Daryal Bat�bay M. Mykola Tochytskyi
8 Surveillance de l�exØcution des arrŒts



II. Observations du Directeur gØnØral des droits de l�Homme et 
des affaires juridiques

Introduction
1. Les prØsidences des rØunions « Droits de 
l�homme » l�ont notØ dans leur introduction à ce 
Rapport annuel : 2010 a ØtØ une annØe marquante. 
La ConfØrence tenue à Interlaken en fØvrier a Øtabli 
une nouvelle feuille de route pour le travail de 
rØforme nØcessaire afin de garantir l�efficacitØ à long 
terme du systŁme de la Convention europØenne des 
droits de l�homme (la Convention). Les rØsultats 
ont ØtØ entØrinØs par le ComitØ des Ministres lors de 
sa 120e session, en mai 2010. Dans ce contexte, le 
ComitØ des Ministres a notamment appelØ à une 
intensification des efforts visant à rendre la 
surveillance de l�exØcution plus efficace et plus 
transparente. Peu aprŁs, le 1er juin 2010, le 
Protocole n° 14 est entrØ en vigueur, ouvrant la voie 
à d�importants changements en ce qui concerne le 
fonctionnement du systŁme de contrôle de la 
Convention. L�entrØe en vigueur de ce Protocole a 
Øgalement permis d�entamer les discussions sur 
l�adhØsion de l�Union europØenne à ce systŁme, y 
compris en ce qui concerne la surveillance par le 
ComitØ des Ministres de l�exØcution des arrŒts de la 
Cour europØenne des droits de l�homme (la Cour). 
Le 5 novembre, nous avons cØlØbrØ le 60e anniver-

saire de la Convention et, le 2 dØcembre, le ComitØ 
des Ministres a adoptØ de nouvelles mØthodes de 
travail pour exercer sa fonction de surveillance, 
rØvisØe en profondeur de façon à tenir compte des 
indications donnØes dans le contexte du « processus 
d�Interlaken ». 

2. Le principe de subsidiaritØ est l�un des grands 
principes sur lesquels l�accent a ØtØ mis lors de la 
ConfØrence d�Interlaken. La nØcessitØ de renforcer 
la subsidiaritØ n�a cependant pas diminuØ celle de 
renforcer la surveillance du processus d�exØcution. 
Ces conclusions sont partagØes par l�AssemblØe
Parlementaire du Conseil de l�Europe dans sa
rØcente recommandation Rec (1955) 2011 au 
ComitØ des Ministres.

3. Le renforcement de la subsidiaritØ est Øgalement 
au c�ur des nouvelles mØthodes de travail adoptØes 
en rØponse à l�appel lancØ par le ComitØ des 
Ministres lors de sa 120e session. Je reviendrai plus 
avant sur les mØthodes de travail et les solutions dØjà 
mises en �uvre visant à garantir l�efficacitØ du 
processus de surveillance � que j�avais dØcrites en 
dØtail dans le Rapport annuel de l�an dernier. 

Commentaires sur les statistiques
4. J�aborderai en premier lieu la situation actuelle 
devant le ComitØ des Ministres telle qu�elle ressort 
des statistiques, à la lumiŁre notamment des modi-
fications qui sont intervenues depuis la derniŁre 
rØvision des mØthodes de travail en 2004 et l�entrØe 
en vigueur du Protocole n° 14.

Nouvelles affaires � en particulier 
les affaires relevant du Protocole n° 14 
5. En ce qui concerne les nouvelles affaires, j�ai 
exprimØ l�an dernier un certain nombre de prØoccu-
pations. L�entrØe en vigueur du Protocole n° 14 
pourrait en effet entraîner une augmentation 
sensible du nombre d�affaires du fait, d�une part, de 
la nouvelle compØtence du ComitØ des Ministres de 
surveiller le respect des termes de tous les rŁgle-
ments amiables (et pas uniquement des seuls rŁgle-
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ments amiables prenant la forme d�un arrŒt, comme 
c�Øtait le cas auparavant) et, d�autre part, de la 
nouvelle compØtence des comitØs de trois juges de 
rendre des arrŒts constatant une violation de la 
Convention lorsque la question relative à l�interprØ-
tation ou à l�application de cette derniŁre fait l�objet 
d�une jurisprudence bien Øtablie de la Cour.

6. 2010 a ØtØ effectivement l�annØe au cours de 
laquelle il y aura eu le plus grand nombre d�affaires 
à traiter, nombreuses d�entre elles Øtant la consØ-
quence de l�entrØe en vigueur du Protocole n° 14. 
Le ComitØ des Ministres a ainsi ØtØ chargØ de 
surveiller environ 234 rŁglements amiables (211 
pour l�entiŁre pØriode de 1999 à juin 2010) et 
116 affaires pour lesquelles des arrŒts ont ØtØ rendus 
par des comitØs de trois juges, soit un total de 
350 affaires (aucune en 2009), ce qui signifie 
qu�environ 20 % du nombre total de nouvelles 
affaires en 2010 Øtaient liØes à l�entrØe en vigueur du 
Protocole n° 14. Il convient de garder à l�esprit que 
ce chiffre couvre uniquement la pØriode allant de 
juin à dØcembre de 20101. Au vu de ce qui prØcŁde, 
les chiffres pourraient encore augmenter en 2011. 

7. En 2010, du fait des pratiques adoptØes à ce jour, 
à la fois par les Etats et par la Cour, la plupart de ces 
nouvelles « affaires Protocole n° 14 » Øtaient des 
affaires clones ou rØpØtitives nØcessitant principale-
ment le contrôle du paiement de la satisfaction 
Øquitable. En ce qui concerne les mesures gØnØrales, 
ces affaires ont simplement rejoint le groupe des 
affaires liØes au problŁme structurel en question. 

8. Il est prØmaturØ de dire si le Protocole n° 14 
impliquera une augmentation continue des affaires. 
Parmi les questions ouvertes figure celle de savoir si 
la nouvelle procØdure devant les comitØs de trois 
juges pourra s�appliquer aux problŁmes qui peuvent 
subsister dans un Etat, malgrŁ l�existence d�une « 
jurisprudence bien Øtablie de la Cour » concernant 
d�autres Etats. L�approche qu�adoptera sur ce point 
la Cour ne parait pas sans importance, notamment 
pour l�activitØ de surveillance du ComitØ des 
Ministres, d�autant plus que cette situation n�est 
malheureusement pas rare. Le plan d�action adoptØ 
à Interlaken appelait d�ailleurs les Etats à « tenir 
compte des dØveloppements de la jurisprudence de la 
Cour, notamment en vue de considØrer les consØ-
quences qui s�imposent suite à un arrŒt concluant à une 
violation de la Convention par un autre Etat partie 
lorsque leur ordre juridique soulŁve le mŒme problŁme 
de principe ».

La situation de l�exØcution en gØnØral
9. L�un des ØlØments les plus frappants est l�augmen-
tation importante et continue du nombre d�affaires 
pendantes. Le ComitØ des Ministres surveille 
actuellement prŁs de 10 000 affaires (9 300 si l�on 
exclut les affaires en attente d�une rØsolution finale). 
La derniŁre fois que le ComitØ des Ministres avait 
rØvisØ ses mØthodes de travail en 2004, il y en avait 
un peu moins de 4.000, ce qui correspond à une 
augmentation de 150 % depuis lors. S�agissant des 
affaires de rØfØrence, c�est-à-dire des affaires rØvØlant 
des problŁmes de caractŁre gØnØral, voire mŒme 
structurels, ce chiffre est de prŁs de 1 000. Bien que 
des chiffres exacts n�aient pas ØtØ Øtablis en 2004 (ils 
ne l�ont ØtØ qu�à partir de 2005, dans le cadre du 
premier rapport du ComitØ des Ministres de 2007), 
on estime qu�environ 300 affaires de ce type Øtaient 
pendantes à l�Øpoque, ce qui Øquivaut à une 
augmentation probable de 330 %.

ConsØquences
10. Ces augmentations entraînent de toute 
Øvidence des problŁmes importants. 
11. Le premier est l�augmentation substantielle de 
la charge de travail du SecrØtariat, plus particuliŁre-
ment du Service de l�exØcution des arrŒts de la Cour 
qui est chargØ de suivre les dØveloppements et 
d�apporter diverses formes d�assistance et de 
conseils à la fois au ComitØ des Ministres et aux 
Etats dØfendeurs. 
12. Un autre problŁme plus pernicieux concerne le 
nombre mŒme d�affaires et la maîtrise de l�ensemble 
de la documentation relative à la surveillance de 
l�exØcution des arrŒts de la Cour. Du fait du nombre 
d�affaires clones et rØpØtitives (et aussi, en fait, de 
rŁglements amiables et de dØclarations unilatØrales), 
il est devenu de plus en plus difficile d�identifier les 
affaires vraiment importantes, celles qui mØritent 
rØellement une attention soutenue. De mŒme, le 
nombre d�affaires de rØfØrence et la complexitØ d�un 
grand nombre d�entre elles, rØvØlant souvent non 
seulement un, mais plusieurs problŁmes structurels, 
rendent difficile d�organiser de maniŁre adØquate 
les flux d�informations nØcessaires pour assurer le 
suivi des diffØrents problŁmes soulevØs. 
13. Cette situation requiert de toute Øvidence de 
recourir à des bases de donnØes Ølectroniques effi-
caces pour gØrer l�abondance d�informations � ce 
qu�avait dØjà relevØ le ComitØ des Ministres dans le 
cadre de l�adoption des mØthodes de travail en 
2004. Des efforts considØrables ont ØtØ entrepris 

1. Le Protocole n° 14 bis permettait dØjà, dŁs le 1 novembre 2009, que des arrŒts soient rendus par des comitØs de trois 
juges. Cependant, trŁs peu de dØcisions de ce type ont ØtØ rendues avant l�entrØe en vigueur du Protocole n° 14, le 1 juin 2010.
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depuis lors afin de garantir l�existence et le fonc-
tionnement efficace de ces bases de donnØes (en 
particulier CMIS et le site internet du Service de 
l�exØcution des arrŒts de la Cour). Je tiens ici à 
exprimer ma gratitude à tous ceux et toutes celles 
qui ont participØ à ces efforts, en particulier les 
gouvernements qui nous ont apportØ leur soutien 
par des contributions volontaires. Les nouveaux 
outils sont trŁs prometteurs, mais des ressources 
supplØmentaires restent nØcessaires afin d�optimiser 
leur potentiel. Ces efforts, conjuguØs à l�adoption 
des nouvelles mØthodes de travail en 2010 � que je 
traiterai plus en dØtail ci-dessous � ont constituØ des 
avancØes significatives pour amØliorer la visibilitØ de 
la surveillance par le ComitØ des Ministres de 
l�exØcution des arrŒts de la Cour. 

14. Hormis ces considØrations, les dØveloppements 
intervenus quant à la charge de travail depuis la 
derniŁre rØvision des mØthodes de travail adoptØes 
en 2004 amŁnent à un certain nombre de conclu-
sions supplØmentaires.

15. La premiŁre a trait à l�importance confirmØe des 
affaires clones et rØpØtitives. Le pourcentage de ces 
affaires n�a pas diminuØ depuis 2004 et reprØsente 
toujours entre 80 et 85 % des affaires. Ce phØno-
mŁne dØmontre qu�un certain nombre de 
problŁmes structurels majeurs persistent et, par 
consØquent, que des efforts importants demeurent 
nØcessaires au niveau national pour y remØdier, 
notamment en garantissant des recours internes 
effectifs afin de mieux dØlester la Cour de ce type 
d�affaires. 

16. Une autre conclusion concerne l�augmentation 
chaque annØe du nombre de nouvelles affaires de 
rØfØrence. En 2004, environ 140 affaires de ce type 
ont ØtØ transmises au ComitØ des Ministres afin 
qu�il en surveille l�exØcution. En 2010, ce chiffre 
Øtait de 230, soit une augmentation de prŁs de 
60 %. Il n�existe pas de statistiques disponibles 
quant au nombre global d�affaires de rØfØrence 
pendantes en 2004. Il sied nØanmoins de noter qu�à 
l�heure actuelle, le ComitØ des Ministres a plus de 
1 000 affaires de ce type inscrites à son ordre du 
jour et que ce nombre a augmentØ entre 17 et 18 % 
par an au cours des derniŁres annØes. Le ComitØ des 
Ministres a toutefois en parallŁle pu clore quelques 
540 affaires de rØfØrences depuis 2004. Ces chiffres 
attestent de l�importance du travail accompli � et 
qui reste à accomplir � pour soutenir les Etats euro-
pØens dans leurs efforts visant à assurer l�exØcution 
des arrŒts de la Cour et de maniŁre plus gØnØrale à 
faire respecter, par la surveillance constante de leurs 
lØgislations et pratiques, les valeurs qui sont au c�ur 
du Conseil de l�Europe � les droits de l�homme, la 
prØØminence du droit et la dØmocratie. 

17. Cette derniŁre situation met en Øvidence 
l�importance continue de l�ensemble des diffØrentes 
recommandations adoptØes par le ComitØ des 
Ministres depuis 2000 en vue d�amØliorer à la fois la
mise en �uvre nationale de la Convention et, en 
particulier, le processus d�exØcution � deux aspects 
intimement liØs comme cela a dØjà ØtØ indiquØ à 
l�occasion de l�adoption de ces recommandations.

Nature des questions examinØes par le ComitØ des Ministres

18. Si on laisse les statistiques de côtØ pour se 
pencher sur la nature des questions examinØes � 
comme cela ressort de l�aperçu thØmatique � il 
apparaît clairement que la plupart des affaires 
concerne toujours une sØrie d�importants 
problŁmes structurels, notamment : la durØe exces-
sive des procØdures judiciaires, y compris des retards 
excessifs dans la mise en �uvre de dØcisions 
internes ; des problŁmes relatifs à la dØtention 
provisoire et à de mauvaises conditions de 
dØtention ; des violations liØes aux actions des 
forces de sØcuritØ ; des questions relatives aux droits 
de propriØtØ, notamment liØes aux dispositifs 
adoptØs dans de nombreux Etats pour trouver des 
solutions Øquitables aux problŁmes causØs par les 

nationalisations sous les anciens rØgimes commu-
nistes.

19. Des questions plus spØcifiques ont cependant 
retenu une attention particuliŁre, entre autres 
exemples : des questions liØes à l�expulsion des 
Øtrangers ; diffØrentes discriminations, notamment 
en matiŁre Ølectorale et à l�Øgard des Roms ; des 
questions liØes à la libertØ de diffusion audiovisuelle 
et à la libertØ d�expression dans la presse.

20. L�examen dØtaillØ de ces questions et les rØac-
tions concrŁtes du ComitØ des Ministres sont bien 
illustrØs dans les diffØrentes dØcisions adoptØes par 
ce dernier. Un certain nombre d�exemples figurent 
dans l�aperçu thØmatique.
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Le processus d�Interlaken et les nouvelles mØthodes de travail
21. Il ressort des informations statistiques que le 
ComitØ des Ministres fait face, tout comme la Cour, 
à une situation trŁs difficile. Le processus d�Inter-
laken et la dynamique qu�il a insufflØe en vue 
d�amØliorer l�efficacitØ et la transparence du 
processus de surveillance ont ØtØ par consØquent 
trŁs bien accueillis.

Relever les dØfis
22. La situation actuelle du ComitØ des Ministres a 
ØtØ dßment examinØe à Interlaken et l�adoption des 
nouvelles mØthodes de travail dans le sillage de cette 
confØrence est une contribution majeure pour faire 
face aux dØfis prØsents. AssociØes aux autres efforts 
dØployØs en vue d�amØliorer l�efficacitØ du processus 
d�exØcution � notamment ceux que j�avais relevØs 
dans mes observations figurant dans le Rapport 
annuel de 2009 � ces nouvelles mØthodes de travail 
devraient aider le ComitØ des Ministres à maîtriser 
l�importante charge de travail que reprØsente le 
processus de surveillance et, notamment, à trouver 
une solution plus efficace au problŁme persistant 
des affaires clones et rØpØtitives. 
23. Les nouvelles mØthodes de travail sont dØcrites 
de façon plus dØtaillØe au chapitre III de ce rapport. 
Aussi, me limiterai-je ici à formuler quelques 
commentaires sur les principales amØliorations en 
cours. 

Surveillance standard 
24. Toutes les nouvelles affaires sont, en principe, 
automatiquement examinØes conformØment à une 
procØdure dite de « surveillance standard ». 
25. Selon cette procØdure, le ComitØ des Ministres 
intervient de façon formelle principalement lorsque 
des plans d�action ont ØtØ prØparØs et des bilans 
d�action prØsentØs. Il maintient cependant ces 
affaires sous surveillance continue, dans la mesure 
oø toutes les affaires figurent à l�ordre du jour de 
chacune de ses rØunions. Les autoritØs nationales 
concernØes sont censØes entretenir des contacts 
rØguliers avec le Service de l�exØcution des arrŒts de 
la Cour afin de garantir que tout dØveloppement 
dans le processus d�exØcution pouvant nØcessiter 
une intervention du ComitØ des Ministres lui sera 
signalØ rapidement. En outre, j�espŁre que ces 
contacts permettront de rØgler rapidement et de 
façon satisfaisante diffØrentes questions relatives à 
l�Øtat d�avancement de l�exØcution, sans que cela ne 
nØcessite l�intervention formelle du ComitØ des 
Ministres. Aussi, le Service de l�exØcution des arrŒts 
de la Cour est-il prŒt à fournir, bien qu�à titre excep-
tionnel compte tenu des ressources limitØes dont il 

dispose, diffØrents types d�assistance Øgalement 
dans le cadre de la surveillance standard (par 
exemple, diffØrentes formes de conseil juridique, 
une assistance pratique dans l�Ølaboration des plans 
d�action, l�organisation d�un certain nombre d�acti-
vitØs bilatØrales ou multilatØrales).
26. La principale idØe qui sous-tend la surveillance 
standard est celle de subsidiaritØ. Aussi, peut-on 
aujourd�hui escompter que les plans d�action 
(prØvus par les mØthodes de travail de 2004) seront 
rapidement adoptØs et mis en oeuvre, chaque fois 
que de besoin, sans nØcessiter une intervention 
spØciale du ComitØ des Ministres. Cette Øvolution 
semble due notamment à l�influence des diffØrentes 
recommandations du ComitØ des Ministres, ainsi 
qu�à l�insistance de la Cour sur l�importance de 
l�efficacitØ des recours et à son intØrŒt croissant pour 
les questions touchant à l�article 46. Cela Øtant, si 
l�on veut que les nouvelles mØthodes de travail 
soient un succŁs, il est essentiel que les dØveloppe-
ments actuels concernant la mise en �uvre natio-
nale de la Convention se poursuivent. 

Surveillance soutenue 
27. Les nouvelles mØthodes de travail supposent 
cependant que certaines affaires mØritent une 
surveillance spØcifique � soutenue. Elles introdui-
sent par consØquent un ensemble de critŁres afin de 
hiØrarchiser et d�Øtablir l�ordre de prioritØ du traite-
ment des affaires. Les indicateurs pour sØlectionner 
les affaires mØritant une surveillance soutenue sont : 
� les arrŒts impliquant des mesures individuelles 
urgentes ; 
� les arrŒts pilotes ; 
� les arrŒts rØvØlant d�importants problŁmes struc-
turels et/ou complexes, tels qu�identifiØs par la Cour 
et/ou le ComitØ des Ministres ; 
� les affaires interØtatiques.
28. En outre, le ComitØ des Ministres peut dØcider 
d�examiner toute affaire dans le cadre de la procØ-
dure soutenue à l�initiative d�un Etat membre ou du 
SecrØtariat. Cette demande peut Œtre soumise à tout 
stade du processus de surveillance, notamment en 
rØponse à un fait nouveau intervenu au cours du 
processus de surveillance standard de l�exØcution 
(voir ci-dessus §24-26). Les Etats membres et le 
SecrØtariat devraient nØanmoins garder à l�esprit les 
indicateurs sØlectionnØs lorsqu�ils demandent 
qu�une affaire soit examinØe conformØment à la 
procØdure soutenue.
29. Pour les affaires sous surveillance soutenue, le 
soutien du ComitØ des Ministres ainsi que tous les 
outils de coopØration et d�expertise juridiques à la 
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disposition des Etats peuvent Œtre utilisØs pour 
contribuer à garantir une exØcution rapide et effec-
tive.

30. Il convient de souligner que la procØdure 
soutenue a ØtØ conçue afin d�assister le processus 
d�exØcution et que la premiŁre sØlection des affaires 
intervient dŁs le dØbut du processus en fonction de 
critŁres objectifs � principalement liØs à l�impor-
tance du processus d�exØcution pour la/les 
personnes(s) concernØ(e)s et le bon fonctionnement 
du systŁme de contrôle de la Convention (notam-
ment l�importance et la complexitØ du problŁme 
structurel rØvØlØ et du risque d�affaires clones et 
rØpØtitives).

31. Cette nouvelle procØdure soutenue se fonde sur 
l�expØrience acquise dans le cadre des mØthodes de 
travail antØrieures, à savoir l�importance d�une 
hiØrachisation des affaires et le constat que la 
surveillance attentive par le ComitØ des Ministres 
est utile pour faire avancer le rŁglement de 
problŁmes structurels plus importants et/ou 
complexes. Une Øtude des dØcisions adoptØes par le 
ComitØ des Ministres rØvŁle que les encourage-
ments et recommandations donnØs lui permettent 
souvent d�enregistrer avec satisfaction des progrŁs 
rapides dans la poursuite des travaux de rØforme 
engagØs. Il est plus rare que le ComitØ des Ministres 
soit contraint d�exprimer des regrets au sujet des 
progrŁs attendus. On peut noter dans ce contexte 
que la Cour facilite de plus en plus souvent le 
processus en formulant elle-mŒme, sur la base des 
informations dont elle dispose, des suggestions et 
recommandations dans des affaires qui s�y prŒtent.

Interaction accrue avec la Cour

32. Les signaux envoyØs par le ComitØ des Ministres 
lors de la surveillance de l�exØcution des arrŒts sont 
Øgalement de plus en plus souvent utilisØs par 
d�autres organes, et notamment la Cour, pour 
Øvaluer la nØcessitØ d�un soutien supplØmentaire au 
processus d�exØcution par le biais de procØdures 
pilotes ou d�autres maniŁres (par exemple, en 
donnant la prioritØ à des affaires permettant de 
rØgler des problŁmes complexes concernant l�inter-
prØtation de certaines questions liØes à l�exØcution). 
Il est intØressant de noter que les six arrŒts 
« pilotes »2 rendus s�inscrivaient pour la plupart 
dans le cadre des procØdures de surveillance en 

cours, en expliquant aussi frØquemment l�interac-
tion avec le ComitØ des Ministres. 

33. Les nouvelles mØthodes de travail devraient 
contribuer à dØvelopper davantage encore les 
Øchanges fructueux entre les deux organes de la 
Convention dans l�esprit du processus d�Interlaken.

L�importance de la Recommandation 
(2008)2 du ComitØ des Ministres 
34. Dans la perspective de garantir le succŁs des 
nouvelles mØthodes de travail et de l�exØcution en 
gØnØral, l�importance particuliŁre de la Recomman-
dation CM/Rec(2008)2 sur des moyens efficaces à 
mettre en �uvre au niveau interne pour l�exØcution 
rapide des arrŒts de la Cour mØrite d�Œtre soulignØe. 
La mise en �uvre de cette recommandation semble 
en effet essentielle au succŁs des nouvelles mØthodes 
de travail. Afin de faciliter l�accŁs à ce texte, ainsi 
qu�aux autres recommandations pertinentes du 
ComitØ des Ministres, toutes ces recommandations 
ont ØtØ rØcemment placØes sur le site internet du 
Service de l�exØcution.

AmØlioration de la transparence
35. Un dernier aspect mØrite d�Œtre relevØ : la mise 
en place d�une plus grande transparence. Lorsqu�ils 
ont introduit les nouvelles mØthodes de travail, les 
DØlØguØs ont dØcidØ de donner plein effet à la rŁgle 
relative à la publicitØ des informations soumises au 
cours du processus d�exØcution, qui avait dØjà ØtØ 
introduite en principe dans les RŁgles adoptØes en 
2001. Aussi, toutes les informations pertinentes qui 
seront soumises au ComitØ des Ministres seront-
elles publiØes rapidement, à moins qu�une demande 
de confidentialitØ motivØe n�ait ØtØ prØsentØe au 
moment de la communication des informations en 
question. La nouvelle pratique a dØjà offert des 
perspectives intØressantes pour amØliorer les bases 
de donnØes et les sites internet existants. La pleine 
exploitation de ces nouvelles possibilitØs exige 
cependant d�importantes ressources qui ne sont pas 
assurØes aujourd�hui. Il apparaît toutefois claire-
ment qu�en plus de permettre une diffusion plus 
aisØe des informations concernant l�Øtat d�avance-
ment de l�exØcution auprŁs des juges, des procu-
reurs et autres acteurs judiciaires, cette nouvelle 
pratique contribuera Øgalement à permettre à la 
sociØtØ civile de mieux suivre le processus d�exØcu-
tion. 

2. Yuriy Nikolayevich Ivanov c. Ukraine, arrŒt du 15/01/2010 ; Suljagic c. Bosnie-HerzØgovine, arrŒt du 03/02/2010 ; Rumpf 
c. Allemagne, arrŒt du 02/09/2010 ; Vassilios Athanasiou et autres c. GrŁce, arrŒt du 21/12/2010 ; Maria Atanasiu et autres c. Rou-
manie, arrŒt du 12/10/2010 ; Greens c. Royaume-Uni, arrŒt du 23/11/2010 (demande de transfert à la Grande Chambre en cours 
d�examen). 
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Le Protocole n° 14 et les nouvelles 
possibilitØs d�action offertes au 
ComitØ des Ministres
36. Avant de conclure, je tiens à mentionner les 
nouvelles possibilitØs octroyØes au ComitØ des 
Ministres par le Protocole n° 14 : d�une part, celle 
de solliciter la Cour si le ComitØ des Ministres 
considŁre que la surveillance de l�exØcution d�un 
arrŒt dØfinitif est entravØe par une difficultØ d�inter-
prØtation de cet arrŒt et, d�autre part, celle de saisir 
la Cour  de la question du « non-respect » si le 
ComitØ des Ministres estime qu�un Etat devait 

persister dans son refus de se conformer à un arrŒt 
dØfinitif dans un litige auquel il est partie. 

37. L�exercice de ces nouvelles compØtences a ØtØ 
prØcisØ dans le RŁglement de la Cour et dans les 
RŁgles du ComitØ des Ministres. Il est cependant 
prØmaturØ de formuler des commentaires dØtaillØs. 
Je note simplement avec satisfaction que ces deux 
nouvelles compØtences font aujourd�hui partie des 
moyens mis à disposition du ComitØ des Ministres 
pour favoriser l�exØcution, tout en prØcisant qu�elles 
ne devraient Œtre utilisØes que dans des circons-
tances tout à fait exceptionnelles. 

Remarques finales

38. L�entrØe en vigueur du Protocole n° 14 et le 
processus d�Interlaken ont mis en mouvement un 
processus de rØflexion et de rØformes important, 
menØ par diffØrents acteurs. En ce qui concerne le 
ComitØ des Ministres, l�avancØe majeure de 2010 
aura ØtØ l�adoption des nouvelles mØthodes de 
travail. D�autres rØflexions importantes pour la 
surveillance de l�exØcution sont toutefois en cours et 
il convient de s�assurer que les enjeux de l�exØcution 
seront dßment pris en compte.
39. Parmi ces rØflexions figure la poursuite de 
l�amØlioration de la mise en �uvre de la Conven-
tion au plan national, notamment par des activitØs 
de sensibilisation, la mise en place de recours effec-
tifs, la mise en �uvre des diffØrentes recommanda-
tions adoptØes par le ComitØ des Ministres, ainsi 
que la mise au point et la coordination avec d�autres 
mØcanismes, activitØs et programmes ciblØs du 
Conseil de l�Europe. Une autre rØflexion majeure 
concerne le traitement des nombreuses affaires 
clones et rØpØtitives faisant suite à d�importants 
problŁmes structurels Parmi les mesures examinØes, 
on notera la conclusion de rŁglements amiables et 
l�adoption de dØclarations unilatØrales (notamment 
le fait de soumettre ces derniŁres à intervalles rØgu-
liers à la surveillance de l�exØcution), l�amØlioration 
des Øchanges entre la Cour et le ComitØ des 
Ministres et une approche plus coopØrative du 
processus d�exØcution avec toutes les parties intØres-
sØes au sein du Conseil de l�Europe. Enfin, une 
rØflexion a trait aux efforts continus de la Cour en 
vue d�Øtablir des prioritØs de traitement des affaires 
(par ex., prioritØ en cas d�une deuxiŁme plainte allØ-
guant une violation de l�article 46) et d�identifier les 
problŁmes structurels dans les arrŒts. 
40. Ainsi, 2010 a ØtØ une annØe qui a ouvert de 
nouvelles perspectives prometteuses dans plusieurs 

domaines de grand intØrŒt pour l�exØcution des 
arrŒts. La prioritØ immØdiate est cependant de 
garantir le succŁs de la mise en �uvre des nouvelles 
mØthodes de travail. 
41. Par ailleurs, les actions menØes dans les diffØ-
rents domaines prioritaires identifiØs au cours des 
derniŁres annØes continuent d�Œtre de la plus haute 
importance : garantir, aprŁs chaque violation, que 
des recours effectifs sont disponibles pour traiter les 
affaires clones et rØpØtitives ; fournir, lorsque cela 
est demandØ, tous les conseils ou autres formes de 
coopØration nØcessaires afin de garantir l�efficacitØ 
des plans d�action ; organiser dans ce mŒme esprit 
d�autres activitØs de soutien afin de permettre aux 
autoritØs concernØes par des problŁmes structurels 
complexes d�Øchanger des bonnes pratiques et des 
expØriences de maniŁre à faciliter et accØlØrer le 
travail de rØforme nØcessaire (en associant à ces acti-
vitØs d�autres organes du Conseil de l�Europe).
42. Cette derniŁre activitØ, largement soutenue par 
le Fonds fiduciaire pour les droits de l�homme, a ØtØ 
trŁs bien accueillie et a produit des rØsultats apprØ-
ciables. Une importante table ronde multilatØrale 
de haut niveau a ainsi ØtØ organisØe à Strasbourg, en 
mars 2010, sur le thŁme des « Recours effectifs 
contre la non-exØcution ou l�exØcution tardive des 
dØcisions de justice internes ». Il s�agit en effet d�un 
problŁme d�actualitØ qui gØnŁre continuellement de 
nombreuses requŒtes devant la Cour. Une autre 
activitØ similaire a ØtØ organisØe à Bucarest, en 
fØvrier 2011, autour des problŁmes complexes 
auxquels sont confrontØs certains Etats membres du 
Conseil de l�Europe du fait des nationalisations 
dans les anciens rØgimes communistes. Les possibi-
litØs d�Øchanger des bonnes pratiques et des expØ-
riences lors de ces tables rondes ont ØtØ unanime-
ment apprØciØes par les participants.
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43. Sur ces notes positives, je tiens à remercier vive-
ment de leurs contributions tous ceux et toutes 
celles qui ont participØ au processus de l�exØcution 
en 2010. Beaucoup de choses ont ØtØ faites, beau-

coup reste à faire. Le Directeur gØnØral des droits de 
l�Homme et des affaires juridiques compte sur la 
coopØration de toutes les personnes concernØes 
pour mener à bien cette entreprise.
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III. La surveillance de l�exØcution des arrŒts par le ComitØ des 
Ministres

A. Le mØcanisme de mise en �uvre de la Convention europØenne des droits 
de l�homme

1. Le mØcanisme de mise en �uvre de la Conven-
tion europØenne des droits de l�homme (la Conven-
tion) s�est considØrablement dØveloppØ au fil du 
temps, derniŁrement avec l�entrØe en vigueur du 
Protocole n° 14, le 1 juin 2010. Une description 
succincte des Øvolutions rØcentes est disponible 
dans les rapports annuels prØcØdents.
2. Le Protocole n° 14 s�inscrit dans le cadre de 
rØformes dont le but est de garantir l�efficacitØ à 
long terme du systŁme en place. Les mesures visant 
à amØliorer la mise en �uvre de la Convention au 
niveau interne, notamment par le biais d�un certain 
nombre de recommandations adressØes aux Etats 
membres, constituent l�autre partie principale de 
ces rØformes. De plus amples dØtails concernant ces 
dØveloppements, ainsi que le « processus 
d�Interlaken » en cours, figurent au chapitre IV 
« L�amØlioration du processus de l�exØcution : un 
travail de rØforme permanent ».
3. Le nouveau Protocole introduit un certain 
nombre de rØformes concernant aussi bien la Cour 
europØenne des droits de l�homme (la Cour EDH) 
que le ComitØ des Ministres. Les dispositions prin-
cipales rØgissant la surveillance de l�exØcution des 
arrŒts par le ComitØ des Ministres sont dØsormais au 
nombre de deux : l�article 46, qui concerne la 

surveillance des arrŒts de la Cour, et l�article 39 qui 
prØvoit la surveillance des termes des rŁglements 
amiables.

4. Un aperçu des principales consØquences de 
l�entrØe en vigueur du Protocole n° 14 pour le 
ComitØ des Ministres figure dans le MØmorandum 
DH-DD(2010)278, cf. annexe 13. En rØsumØ, une 
premiŁre rØforme Øtend la compØtence du ComitØ 
des Ministres à tous les rŁglements amiables (aupa-
ravant, le ComitØ des Ministres n�Øtait compØtent 
que pour connaitre des rŁglements amiables entØ-
rinØs par des arrŒts, c�est-à-dire aprŁs qu�une dØci-
sion sur la recevabilitØ avait ØtØ rendue). Une 
deuxiŁme modification a autorisØ le ComitØ des 
Ministres à saisir la Cour EDH d�une question 
d�interprØtation lorsqu�il estime que la surveillance 
de l�exØcution d�un arrŒt est entravØe par une diffi-
cultØ d�interprØtation de ce dernier. Une troisiŁme 
rØforme a introduit la possibilitØ pour le ComitØ des 
Ministres de saisir la Cour EDH, dans des circons-
tances exceptionnelles, lorsqu�il considŁre qu�un 
Etat refuse de se conformer à un arrŒt dØfinitif, dans 
le but d�obtenir de la Cour EDH une dØcision sur 
la question de savoir si l�Etat a manquØ à son obli-
gation d�exØcuter l�arrŒt. 

B. L�obligation de se conformer aux arrŒts

5. L�engagement des Etats contractants « de se 
conformer aux arrŒts dØfinitifs de la Cour EDH 
dans les litiges auxquels [ils] sont parties » est 
rØsumØ dans les rŁgles de procØdure3 du ComitØ des 

Ministres � voir la rŁgle 6.2. Cet engagement, dont 
la teneur a ØtØ prØcisØe par la pratique des Etats et 
du ComitØ des Ministres ainsi que par la jurispru-
dence de la Cour EDH, n�a pas ØtØ modifiØ par le 

3. Aujourd�hui appelØes, dans leur version de 2006, « RŁgles du ComitØ des Ministres pour la surveillance de l�exØcution 
des arrŒts et des termes des rŁglements amiables ».
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III. La surveillance de l�exØcution des arrŒts par le ComitØ des Ministres
Protocole n°14. Les mesures à prendre sont de deux 
types. 

6. Le premier type de mesures � les mesures de 
caractŁre individuel � concerne les requØrants. Elles 
visent l�obligation d�effacer les consØquences des 
violations Øtablies dont ils ont souffert afin de 
permettre, autant que possible, une restitutio in 
integrum. 

7. Le second type de mesures � les mesures de 
caractŁre gØnØral � concerne l�obligation de 
prØvenir d�autres violations semblables à celles 
constatØes ou de mettre un terme à des violations 
continues. Dans certaines circonstances, elles 
peuvent aussi concerner la mise en place de recours 
permettant de faire face aux violations dØjà 
commises.

8. L�obligation d�adopter des mesures individuelles 
et de fournir une rØparation à la partie requØrante 
comporte deux volets. Le premier consiste, pour 
l�Etat, à s�acquitter du paiement de la satisfaction 
Øquitable (d�ordinaire une somme d�argent) que la 
Cour EDH a pu octroyer au requØrant en vertu de 
l�article 41 de la Convention. 

9. Cependant, les consØquences d�une violation ne 
sont pas toujours rØparØes de maniŁre adØquate par 
le simple octroi d�une somme d�argent ou par un 
constat de violation. C�est là qu�intervient le second 
volet des mesures individuelles : en fonction des 
circonstances, l�obligation fondamentale d�assurer 
autant que possible la restitutio in integrum peut 
imposer des actions supplØmentaires. Celles-ci 
peuvent, par exemple, impliquer la rØouverture 
d�une procØdure pØnale inØquitable, la destruction 
d�informations recueillies en violation du droit au 
respect de la vie privØe, la mise en �uvre d�une dØci-
sion judiciaire nationale non exØcutØe ou la rØvoca-
tion d�une mesure d�Øloignement prise à l�encontre 
d�un Øtranger en dØpit d�un risque rØel de torture ou 
d�autres formes de mauvais traitements dans le pays 
de retour. Le ComitØ des Ministres a d�ailleurs 
adoptØ en 2000 une recommandation spØcifique 
destinØe aux Etats membres, dans laquelle il les 
invite « à s�assurer qu�il existe au niveau interne des 
possibilitØs adØquates de rØaliser, dans la mesure du 
possible, la restitutio in integrum » et, en particulier, 

« des possibilitØs appropriØes pour le rØexamen d�une 
affaire, y compris la rØouverture d�une procØdure, dans 
les cas oø la Cour a constatØ une violation de la 
Convention » (Recommandation n° R (2000) 2)4. 

10. L�obligation de prendre des mesures gØnØrales 
peut impliquer, selon les circonstances, des change-
ments lØgislatifs, rØglementaires ou de pratique des 
tribunaux afin de prØvenir des violations similaires. 
Certaines affaires peuvent mŒme nØcessiter des 
amendements constitutionnels. De plus, d�autres 
types de mesures peuvent Œtre requis, par exemple la 
rØnovation d�un Øtablissement pØnitentiaire, 
l�augmentation du nombre de juges ou du 
personnel pØnitentiaire, ou l�amØlioration de 
mesures ou procØdures administratives. 

11. Dans ce contexte, le ComitØ des Ministres porte 
une attention toute particuliŁre à l�efficacitØ des 
recours internes, en particulier lorsque l�arrŒt rØvŁle5

d�importants problŁmes structurels. Le ComitØ des 
Ministres attend aussi des autoritØs compØtentes 
qu�elles adoptent, dans la mesure du possible, diffØ-
rentes mesures provisoires, en particulier pour 
trouver des solutions à d�autres affaires Øventuelle-
ment pendantes devant la Cour EDH, et qu�elles 
limitent les consØquences des violations pour les 
requØrants individuels, et plus gØnØralement 
qu�elles prØviennent de nouvelles violations simi-
laires en attendant l�adoption de rØformes plus 
prØcises ou dØfinitives.

12. Ces dØveloppements sont intimement liØs à la 
Recommandation Rec(2004)6 sur l�amØlioration 
des recours internes ainsi qu�aux rØcents dØveloppe-
ments de la jurisprudence de la Cour EDH concer-
nant les conditions d�application de l�article 46 
notamment à propos des divers « arrŒts pilotes ».

13. L�effet direct accordØ toujours plus frØquem-
ment aux arrŒts de la Cour EDH par les juridictions 
et les autoritØs nationales facilite grandement tant la 
rØparation individuelle appropriØe que l�Øvolution 
nØcessaire du droit et des pratiques internes pour 
prØvenir des violations similaires. Si l�exØcution ne 
s�avŁre pas possible par le biais de l�effet direct, 
d�autres voies devront Œtre recherchØes, le plus 
souvent la voie lØgislative ou rØglementaire.

4. Cf. Recommandation n° R (2000) 2 sur le rØexamen ou la rØouverture de certaines affaires au niveau interne suite à des 
arrŒts de la Cour europØenne des droits de l�homme et exposØ des motifs.

5. Que ceci soit le rØsultat des conclusions de la Cour EDH elle-mŒme dans l�arrŒt ou d�autres informations portØes à la 
connaissance du ComitØ des Ministres, inter alia par l�Etat dØfendeur lui-mŒme.
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C. L�Øtendue des mesures d�exØcution requises

14. L�Øtendue des mesures d�exØcution requises est 
apprØciØe par le ComitØ des Ministres dans chaque 
affaire, sur la base des conclusions de la Cour EDH 
dans son arrŒt, considØrØes à la lumiŁre de la juris-
prudence de la Cour EDH et la pratique du ComitØ 
des Ministres, et des informations pertinentes rela-
tives à la situation interne de l�Etat intØressØ. Dans 
certaines situations, il peut s�avØrer nØcessaire 
d�attendre des dØcisions ultØrieures de la Cour 
EDH, clarifiant des questions en suspens (par 
exemple une dØcision dØclarant irrecevable une 
autre requŒte similaire dans la mesure oø la Cour 
juge effectives des rØformes gØnØrales adoptØes dans 
l�intervalle, ou une dØcision concluant que le requØ-
rant souffre toujours de la violation Øtablie ou de ses 
consØquences). 
15. En ce qui concerne le paiement de la satisfac-
tion Øquitable pØcuniaire, les conditions d�exØcu-
tion sont en gØnØral Øtablies de façon trŁs dØtaillØe 
dans l�arrŒt de la Cour EDH (dØlai, destinataire, 
devise, taux de change, intØrŒts moratoires, etc.). Le 
paiement peut nØanmoins soulever des questions 
complexes comme la validitØ des actes de procura-
tion, l�acceptabilitØ du taux de change utilisØ, l�inci-
dence de dØvaluations importantes de la monnaie 
de paiement, l�acceptabilitØ de la saisie ou de la taxa-
tion des sommes accordØes, etc. La pratique exis-
tante du ComitØ des Ministres sur ces questions et 
d�autres semblables est dØtaillØe dans un mØmo-
randum du SecrØtariat (document CM/Inf/
DH(2008)7 final).
16. En ce qui concerne la nature et la portØe des 
autres mesures d�exØcution, qu�elles soient indivi-
duelles ou gØnØrales, les arrŒts demeurent gØnØrale-
ment silencieux. Ainsi que la Cour EDH l�a aussi 
soulignØ à maintes reprises, c�est en principe à l�Etat 
dØfendeur qu�il appartient de dØfinir ces mesures, 
sous la surveillance du ComitØ des Ministres. A côtØ 
des diffØrents points ci-dessus exposØs, les autoritØs 
nationales peuvent s�inspirer entre-autres de 
l�importante pratique dØveloppØe au fil des annØes 
par les autres Etats parties ainsi qu�aux recomman-
dations du ComitØ des Ministres(comme par 
exemple la Recommandation R (2000) 2 sur le 

rØexamen ou la rØouverture de certaines affaires au 
niveau interne ou encore la Recommandation 
Rec (2004) 6 sur l�amØlioration des recours 
internes).
17. Cette situation s�explique par le principe de 
subsidiaritØ, selon lequel les Etats dØfendeurs ont le 
choix des moyens à dØployer pour se conformer à 
leurs obligations en vertu de la Convention. Cette 
libertØ va toutefois de pair avec le contrôle du 
ComitØ des Ministres. C�est ainsi que, dans le cadre 
de la surveillance de l�exØcution, le ComitØ des 
Ministres peut adopter, si nØcessaire, des dØcisions 
ou rØsolutions intØrimaires exprimant sa satisfac-
tion, sa prØoccupation, son encouragement, et/ou 
peut formuler des suggestions en vue de l�exØcution 
des mesures requises. 
18. Au demeurant, les pratiques de la Cour EDH 
concernant l�article 46 sont continuellement en 
Øvolution. Depuis un certain nombre d�annØes, la 
Cour EDH a en effet tendance à donner de plus en 
plus frØquemment dans ses arrŒts, des suggestions 
quant aux mesures d�exØcution pertinentes à 
prendre.
19. Aujourd�hui la Cour EDH donne des recom-
mandations au sujet des mesures individuelles dans 
un nombre croissant d�affaires. Elle peut Øgalement, 
dans certaines circonstances dans lesquelles l�Etat 
ne dispose pas rØellement de choix quant aux 
mesures d�exØcution requises, ordonner directe-
ment l�adoption de la mesure pertinente. Par 
exemple, dans le cas d�une dØtention arbitraire, oø 
l�octroi de restitutio in integrum implique inØvita-
blement, entre autres choses, la libØration de la 
personne dØtenue, la Cour EDH a pu ordonner une 
telle libØration6. De surcroît, en ce qui concerne les 
mesures gØnØrales la Cour EDH examine Øgalement 
aujourd�hui plus en dØtail les causes de certains 
problŁmes structurels, et donne, si appropriØ, des 
recommandations sur les mesures gØnØrales. Dans 
certains arrŒts « pilotes »7, la Cour EDH, a ordonnØ 
la prise des mesures nØcessaires, notamment 
l�instauration de recours effectifs dans une ØchØance 
prØcise8. Lorsqu�il existe des risques d�affaires simi-
laires ou rØpØtitives, la Cour EDH peut « geler » son 

6. Voir l�arrŒt Assanidze c. GØorgie du 8/04/2004, l�arrŒt Ilascu c. Moldova et FØdØration de Russie du 13/05/2005 et l�arrŒt 
Fatullayev c. Azerbaïdjan du 22/04/2004. La Cour EDH a dØjà dØveloppØ une certaine pratique en ce sens dans des affaires rela-
tives au droit de propriØtØ en indiquant dans le dispositif que l�Etat pouvait choisir entre la restitution ou la compensation � voir 
par exemple l�arrŒt Papamichalopoulos et autres c. GrŁce du 31/10/1995 (article 50).

7. Voir par exemple Broniowski c. Pologne requŒte n° 31443/96 ; arrŒt de Grande Chambre du 22/06/2004 � procØdure 
« arrŒt pilote » terminØe le 6/10/2008 ; Hutten-Czapska c. Pologne requŒte no 35014/97, arrŒt de Grande Chambre du 19/06/2006 
et rŁglement amiable de Grande Chambre du 28/04/2008.

8. Voir par exemple Xenides-Arestis c. Turquie, arrŒt du 22/12/2005 ; Burdov n° 2 c. Russie, arrŒt du 15/01/2009 ; Olaru c. 
Moldova, arrŒt du 28/07/2009 et Yuriy Nikolayevich Ivanov c. Ukraine, arrŒt du 15/10/ 2009.
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examen des requŒtes pendantes, en attendant que 
les recours commencent à fonctionner. 
20. La Direction gØnØrale des droits de l�Homme et 
des affaires juridiques, reprØsentØe par le Service de 
l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH9, assiste le 
ComitØ des Ministres dans sa fonction de 

surveillance des mesures prises par les Etats en 
matiŁre d�exØcution des arrŒts. Les Etats peuvent, 
dans le cadre de leur reflØxion sur les mesures nØces-
saires à l�exØcution, solliciter le Service de l�exØcu-
tion (conseils, expertises, table rondes ou d�autres 
activitØs de coopØration ciblØes).

D. Les dispositions actuelles de la surveillance de l�exØcution des arrŒts de la 
Cour europØenne des droits de l�homme par le ComitØ des Ministres
21. Les dispositions rØgissant la surveillance de 
l�exØcution en pratique figurent dans les rŁgles 
adoptØes par le ComitØ des Ministres à ce sujet10

(reproduites à l�annexe 8). Des orientations figurent 
Øgalement dans les dØcisions du ComitØ des 
Ministres portant sur ses mØthodes de travail. Ces 
derniŁres ont ØtØ revues en profondeur en 2010 et 
celles dØfinies en 2004 (les mØthodes de travail de 
2004, voir notamment CM/inf(2004)008final, 
disponible sur le site internet du ComitØ des 
Ministres) ont ØtØ remplacØes à compter du 
1 janvier 2011 (les mØthodes de travail de 2011).
22. La dØcision de rØviser les mØthodes de travail 
s�inscrivait dans ce qu�il est commun d�appeler le 
« processus d�Interlaken ». Au cours de la confØ-
rence de haut niveau qui s�est tenue à Interlaken en 
fØvrier 2010, les participants ont adoptØ un plan 
d�action, dans lequel ils ont soulignØ qu�il Øtait 
urgent que le ComitØ des Ministres :
a) dØveloppe les moyens permettant de rendre sa 

surveillance de l�exØcution des arrŒts de la Cour 
plus efficace et transparente. Ils l�invitent, à cet 
Øgard, à renforcer cette surveillance en donnant 
une prioritØ et une visibilitØ accrues non seule-
ment aux affaires nØcessitant des mesures indi-
viduelles urgentes, mais aussi aux affaires rØvØ-
lant d�importants problŁmes structurels, en 
accordant une attention particuliŁre à la nØces-
sitØ de garantir des recours internes effectifs ; 

b) rØexamine ses mØthodes de travail et ses rŁgles 
afin de les rendre mieux adaptØes aux rØalitØs 
actuelles et plus efficaces face à la diversitØ des 
questions à traiter. 

Le ComitØ des Ministres a intØgrØ ces prØoccupa-
tions dans la dØcision adoptØe lors de sa 120e session 

en mai 2010. A cette occasion, il a chargØ ses DØlØ-
guØs d�intensifier leurs efforts pour accroître l�effica-
citØ et la transparence de la surveillance de l�exØcu-
tion des arrŒts de la Cour EDH et de conclure ces 
travaux d�ici dØcembre 2010. C�est à ce titre que les 
DØlØguØs ont adoptØ les nouvelles mØthodes de 
travail 2011 à la derniŁre rØunion de dØcembre 
2010. Les documents expliquant la rØforme de 
maniŁre plus dØtaillØe sont prØsentØs sur le site 
internet du ComitØ des Ministres ainsi que sur le 
site internet du Service de l�exØcution des arrŒts de 
la Cour EDH (voir en particulier CM/Inf/
DH(2010)37 et CM/Inf/DH(2010)45 final). Des
dØtails supplØmentaires sont Øgalement exposØs 
dans le chapitre IV « L�amØlioration du processus de 
l�exØcution : un travail de rØforme permanent ».
23. Les mØthodes de travail de 2011 reposent sur le 
caractŁre subsidiaire du mØcanisme de contrôle 
instituØ par la Convention, vivement soulignØ par le 
processus d�Interlaken, et le rôle fondamental que 
les autoritØs nationales, c�est-à-dire les gouverne-
ments, les juridictions et les parlements, doivent 
ainsi jouer dans la garantie et la protection des 
droits de l�homme au niveau interne, conformØ-
ment aussi aux diffØrentes recommandations adop-
tØes par le ComitØ des Ministres depuis 2000 en vue 
d�amØliorer la mise en �uvre de la Convention au 
plan national. 
24. Une avancØe majeure permettant de rØpondre à 
l�appel pour une efficacitØ renforcØe, rØside dans 
l�introduction d�un nouveau systŁme de 
surveillance à deux axes, orientØ autour d�une 
nouvelle procØdure de « surveillance standard ». 
Seules les affaires qui le nØcessitent feront l�objet de 
ce que l�on appelle la « procØdure soutenue ». Cette 

9. Ce faisant, la Direction perpØtue une tradition Øtablie depuis la crØation du systŁme de la Convention. En donnant son 
avis, fondØ sur sa connaissance de la pratique de l�exØcution au cours des annØes et des exigences de la Convention en gØnØral, la 
Direction contribue en particulier à maintenir la cohØrence de la pratique des Etats en matiŁre d�exØcution et de surveillance de 
l�exØcution par le ComitØ des Ministres. 

10. Les rŁgles actuellement en vigueur ont ØtØ adoptØes le 10/05/2006 (lors de la 964e rØunion des DØlØguØs des Ministres). 
A cette occasion, les DØlØguØs ont aussi dØcidØ « en gardant à l�esprit leur souhait que ces rŁgles soient applicables avec effet immØdiat 
dans la mesure oø elles ne dØpendent pas de l�entrØe en vigueur du Protocole n° 14 à la Convention, que ces rŁgles devront prendre effet 
à compter de la date de leur adoption, le cas ØchØant en les appliquant mutatis mutandis aux dispositions actuelles de la Convention, à 
l�exception des rŁgles 10 et 11. » A la suite de la rØcente ratification du Protocole no14 par la FØdØration de Russie, toutes les rŁgles, 
sans exception, sont entrØes en vigueur le 1 juin 2010.
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nouvelle hiØrarchisation donne un effet plus 
concret à l�exigence de prioritØ prØsente dans les 
rŁgles de surveillance (RŁgle 4). 
25. Les types d�affaires pour lesquelles les mØthodes 
de travail de 2011 prØvoient dŁs l�origine un 
examen dans le cadre de la procØdure soutenue sont 
les suivants : 
� les affaires impliquant des mesures individuelles 

urgentes ; 
� les arrŒts pilotes ; 
� les arrŒts rØvØlant d�importants problŁmes struc-

turels et/ou complexes tels qu�identifiØs par la 
Cour et/ou le ComitØ des Ministres ; 

� les affaires interØtatiques ; 
Par ailleurs, le ComitØ des Ministres peut dØcider 
d�examiner toute affaire dans le cadre de la procØ-
dure soutenue à l�initiative d�un Etat membre ou du 
SecrØtariat, ces derniers devant garder à l�esprit les 
indicateurs prØcitØs lorsqu�ils demandent qu�une 
affaire soit examinØe sous la procØdure soutenue.
26. Les nouvelles mØthodes de travail de 2011 sont 
toujours fondØes sur le principe selon lequel tous les 
nouveaux arrŒts et dØcisions dont l�exØcution doit 
Œtre surveillØe sont inscrits sans retard à l�ordre du 
jour du ComitØ des Ministres et que la surveillance 
a lieu en principe lors de rØunions spØciales DH 
(RŁgles 2 et 3).
27. Cependant, elles introduisent une surveillance 
plus continue pour la suite du processus d�exØcu-
tion. En effet, toutes les affaires doivent dØsormais 
Œtre considØrØes comme inscrites à l�ordre du jour 
de chaque rØunion DH (cf. RŁgle 7). Cela permet 
au ComitØ des Ministres de rØagir plus facilement et 
rapidement aux diffØrents dØveloppements sur le 
plan national et conduit à de meilleurs Øchanges 
d�information et consultations entre les Etats et le 
Service de l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH. 
28. En outre, en rØponse à l�appel pour une trans-
parence accrue, le ComitØ des Ministres a pris la 
dØcision que toutes les informations reçues en ce 
qui concerne l�exØcution doivent Œtre publiØes rapi-
dement, à moins qu�une demande de confidentia-
litØ ne soit faite au moment oø les informations 
sont soumises, auquel cas il peut s�avØrer nØcessaire 
d�attendre le rØunion DH suivante pour permettre 
au ComitØ des Ministres de trancher la question (cf. 
rŁgle 8). Cette rŁgle s�applique aux plans/bilans 
d�action, communications des requØrants et obser-

vations soumises par des ONG et INDH (voir ci-
dessous).

29. Dans le cadre de la procØdure de surveillance 
standard, l�intervention du ComitØ des Ministres 
est limitØe. Une telle intervention est prØvue 
uniquement en vue de confirmer, lorsque l�affaire 
est inscrite à l�ordre du jour pour la premiŁre fois, 
que celle-ci doit bien Œtre examinØe sous cette 
procØdure et, par la suite, en vue d�approuver les 
plans/bilans d�action. Le ComitØ des Ministres peut 
toutefois intervenir rapidement en cas de besoin 
afin de transfØrer l�affaire en « procØdure soutenue » 
et dØfinir les rØponses adØquates aux dØveloppe-
ments survenus.

30. Dans le cadre de la « procØdure soutenue », 
l�avancement de l�exØcution est suivi de maniŁre 
rØguliŁre et des dØcisions/rØsolutions appropriØes 
sont adoptØes, si nØcessaire aprŁs dØbat, en particu-
lier pour exprimer la satisfaction, les encourage-
ments, ou la prØoccupation du ComitØ des 
Ministres, ou encore pour formuler des suggestions 
ou recommandations quant aux mesures d�exØcu-
tion appropriØes (voir la RŁgle 17). Selon les 
circonstances, ces interventions sont susceptibles de 
prendre diffØrentes formes, comme par exemple des 
dØclarations de la prØsidence, des communiquØs de 
presse, des rØunions à haut niveau, des dØcisions ou 
des rØsolutions intØrimaires (voir par exemple la 
RŁgle 16). Pour Œtre vØritablement efficaces, il peut 
s�avØrer que ces textes soient traduits dans la(les) 
langue(s ) de l�Etat concernØ et qu�ils connaissent 
une diffusion adØquate et suffisamment large (voir 
la Recommandation CM/Rec(2008)2). 

31. Dans le cadre des deux procØdures de 
surveillance, l�examen de l�avancement du 
processus d�exØcution se fonde principalement sur 
les informations soumises par le gouvernement 
dØfendeur (RŁgle 6). Ces informations doivent 
toutefois Œtre dØsormais plus standardisØes et suivre 
le schØma des plans et bilans d�actions dØjà proposØ 
dans le cadre des mØthodes de travail de 2004 et 
dØveloppØ par la suite (voir notamment la dØcision 
du ComitØ des Ministres lors de la rØunion DH de 
juin 200911). De tels plans/bilans d�action doivent 
Œtre soumis au plus tard six mois à compter de la 
date à laquelle l�arrŒt en question est devenu dØfi-
nitif12. Davantage de dØtails sur le type d�informa-
tions attendues ont ØtØ fournis dans la documenta-

11.  Dans cette dØcision le ComitØ des Ministres a formellement invitØ les Etats à fournir, au plus tard dans un dØlai de 6 mois 
aprŁs qu�un arrŒt soit devenu dØfinitif, un plan et/ou bilan d�action tel que dØfini dans le document CM/Inf/DH(2009)29rev.

12.  A l�exception des situations oø les affaires clones ou rØpØtitives soulŁvent des questions spØciales sur le terrain des mesures 
gØnØrales ou individuelles, ces affaires sont traitØes dans le plan d�action de l�affaire de rØfØrence.
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tion sous-jacente aux mØthodes de travail de 2011 
(voir paragraphe 22 ci-dessus).
32. Le ComitØ des Ministres prend Øgalement en 
considØration les communications transmises par le 
requØrant portant sur la question des mesures indi-
viduelles, ainsi que par des organisations non 
gouvernementales et des institutions nationales 
pour la promotion et la protection des droits de 
l�homme, concernant à la fois les mesures indivi-
duelles et gØnØrales (voir RŁgle 9). Ces communica-
tions, qui sont de plus en plus frØquentes, ainsi que 
la rØponse Øventuelle de l�Etat dØfendeur, sont, le 
cas ØchØant, adressØes au ComitØ des Ministres par 
l�intermØdiaire du Service de l�exØcution des arrŒts 
de la Cour EDH13. 
33. En ce qui concerne le paiement de la satisfac-
tion Øquitable, la surveillance a ØtØ simplifiØe sous 
les mØthodes de travail 2011. Les requØrants sont 
informØs, dans les lettres de la Cour EDH accom-
pagnant les arrŒts, qu�il leur appartient dorØnavant 
de rapidement informer le Service de l�exØcution 
des arrŒts de la Cour EDH de tout problŁme relatif 
au paiement. Si aucune plainte n�a ØtØ reçue dans les 
deux mois qui suivent la date à laquelle les informa-
tions sur le paiement ont ØtØ dØposØes par le gouver-

nement auprŁs du Service de l�exØcution des arrŒts 
de la Cour EDH et enregistrØes, les questions liØes 
au paiement sont considØrØes closes. Afin d�aider les 
requØrants et les gouvernements à se tenir à jour 
avec les informations sur le paiement reçues, tous 
les paiements enregistrØs sont publiØs, sur une base 
hebdomadaire, sur le site internet du Service de 
l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH 
(www.coe.int/execution). 

34. Une fois que le ComitØ des Ministres aura 
Øtabli, sur la base du bilan d�action final reçu, que 
l�Etat concernØ a pris toutes les mesures nØcessaires 
pour se conformer à l�arrŒt de la Cour EDH, le 
ComitØ des Ministres clos son examen de l�affaire 
en adoptant une rØsolution finale (voir RŁgle 17). 
Les rØsolutions finales devront, sous les mØthodes 
de travail 2011 Œtre prØsentØes au plus tard dans un 
dØlai de 6 mois aprŁs le dØpôt du bilan d�action 
final. 

35. Il convient de mentionner que les modalitØs 
pratiques de la surveillance de l�exØcution des arrŒts 
et les dØcisions de la Cour EDH selon deux axes 
feront l�objet d�une Øvaluation spØcifique lors de la 
rØunion DH de dØcembre 2011.

E. RŁglements amiables
36. La surveillance du respect des engagements pris 
par les Etats lors de rŁglements amiables entØrinØs 

par la Cour EDH suit en principe la mŒme procØ-
dure que celle dØcrite ci-dessus.

13. Conseil de l�Europe, 67075 Strasbourg Cedex, France ; fax : (+33) (0)3 88 41 27 93 ; e-mail : DGHL.execu-
tion@coe.int. 
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rØforme permanent

A. Garantir l�efficacitØ à long terme : lignes principales

1. Les dØveloppements majeurs de la Convention 
europØenne des droits de l�homme (la Convention) 
ayant abouti au systŁme actuel, tel que mis en place 
par le Protocole n° 11 en novembre 1998, ont ØtØ 
briŁvement ØvoquØs dans les rapports annuels 
prØcØdents.
2. La pression grandissante sur le systŁme de la 
Convention a conduit, cependant, à des efforts 
supplØmentaires pour garantir son efficacitØ à long 
terme. La ConfØrence ministØrielle de Rome de 
novembre 2000, qui cØlØbrait le 50e anniversaire de 
la Convention, a marquØ le point de dØpart de ces 
nouveaux efforts. Les trois lignes d�action princi-
pales suivies depuis ont portØ sur l�amØlioration : 
� de l�efficacitØ des procØdures devant la Cour 
europØenne des droits de l�homme (la Cour EDH) ;
� de la mise en �uvre en gØnØral de la Convention 
au niveau national ;

� de l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH.
3. Depuis, l�importance de ces trois lignes d�action 
a ØtØ rØguliŁrement soulignØe lors des confØrences 
ministØrielles, ainsi que lors du 3e Sommet de 
Varsovie de 2005 et dans son plan d�action. Une 
grande partie du travail de mise en �uvre a ØtØ 
confiØe au ComitØ directeur pour les droits de 
l�homme (CDDH). Depuis 2000, le CDDH a 
prØsentØ une sØrie de propositions, qui ont amenØ le 
ComitØ des Ministres à adopter : 
� sept recommandations aux Etats relatives à 
l�amØlioration de la mise en �uvre de la Conven-
tion au niveau national14, y compris dans le 
contexte de l�exØcution d�arrŒts de la Cour EDH15 ;
� le Protocole n° 1416 amØliorant les procØdures 
devant la Cour EDH et donnant certains nouveaux 
pouvoirs au ComitØ des Ministres pour la 
surveillance de l�exØcution (en particulier la possibi-

14. -Recommandation n° R (2000) 2 sur le rØexamen ou la rØouverture de certaines affaires au niveau interne suite à des 
arrŒts de la Cour EDH ;
� Recommandation Rec(2002)13 sur la publication et la diffusion dans les Etats membres du texte de la Convention et de la ju-
risprudence de la Cour EDH ;
� Recommandation Rec(2004)4 sur la Convention dans l�enseignement universitaire et la formation professionnelle ; 
� Recommandation Rec(2004)5 sur la vØrification de la compatibilitØ des projets de lois, des lois en vigueur et des pratiques ad-
ministratives avec les standards fixØs par la Convention. 
� Recommandation Rec(2004)6 sur l�amØlioration des recours internes. 
Les effets de ces recommandations ont ØtØ ØvaluØs avec l�assistance du CDDH et la sociØtØ civile a contribuØ à cet exercice (voir 
doc. CDDH(2008)08 add 1). Un certain suivi s�effectue Øgalement lors de la surveillance de l�exØcution des arrŒts. Par la suite le 
ComitØ des Ministres a adoptØ une recommandation spØciale afin d�amØliorer l�exØcution des arrŒts :
� Recommandation CM/Rec(2008)2 sur des moyens efficaces à mettre en �uvre au niveau interne pour l�exØcution rapide des 
arrŒts de la Cour EDH.
�Recommandation CM/Rec(2010)3 sur des recours effectifs face à la durØe excessive des procØdures, adoptØe le 24/02/2010.
Outre ces recommandations aux Etats membres, le ComitØ des Ministres a adoptØ une sØrie de rØsolutions à l�intention de la Cour 
EDH : 
� RØsolution Res(2002)58 sur la publication et la diffusion de la jurisprudence de la Cour EDH ; 
� RØsolution Res(2002)59 relative à la pratique en matiŁre de rŁglements amiables ; et
� RØsolution Res(2004)3 sur les arrŒts qui rØvŁlent un problŁme structurel sous-jacent.

15. La mise en �uvre des cinq premiŁres recommandations a fait l�objet d�un suivi spØcial, avec la participation de la sociØtØ 
civile. Les rØsultats ont ØtØ publiØs par le CDDH en avril 2006 dans le document CDDH(2006)008. Un suivi additionnel, en 
rØponse à la demande faite par le ComitØ des Ministres lors de sa 116e session en mai 2006 (CM(2006)39) a ØtØ publiØe par le 
CDDH en 2008 dans le document CDDH(2008)008, addendum I.
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litØ d�adresser des demandes en interprØtation à la 
Cour EDH et d�engager devant elle des procØdures 
en manquement en cas de refus d�exØcution) et

� de nouvelles rŁgles du ComitØ des Ministres 
pour la surveillance de l�exØcution des arrŒts et des 
termes des rŁglements amiables, adoptØes en 2000 
et profondØment � modifiØes en 2006, parallŁle-

ment au dØveloppement de nouvelles mØthodes de 
travail du ComitØ des Ministres.
4. Les textes pertinents sont notamment publiØs sur 
le site internet du Service de l�exØcution des arrŒts 
de la Cour EDH. De plus amples dØtails sur le dØve-
loppement des rŁgles et des mØthodes de travail sont 
disponibles dans le chapitre III ainsi que dans les 
rapports annuels prØcØdents.

B. Le nouveau processus d�Interlaken

5. Les efforts pour garantir l�effectivitØ à long terme 
du systŁme ont reçu une impulsion importante avec 
la ConfØrence de haut niveau sur l�avenir de la Cour 
EDH organisØe par la prØsidence suisse du ComitØ 
des Ministres à Interlaken en fØvrier 2010. Le texte 
intØgral de la dØclaration et le plan d�action adoptØs 
se trouvent en annexe 11.
6. Le nouveau processus de rØforme mis en place 
couvre de nombreux sujets, Øgalement liØs à l�entrØe 
en vigueur du Protocole n° 14 : le droit de recours 
individuel, la mise en �uvre de la Convention au 
niveau national (incluant notamment des mesures 
de sensibilisation, des recours effectifs, la mise en 
�uvre des diffØrentes recommandations adoptØes 
par le ComitØ des Ministres et le fait de cibler et 
coordonner d�autres mØcanismes, activitØs et 
programmes existants du Conseil de l�Europe) ; le 
filtrage des requŒtes devant la Cour EDH ; le traite-
ment des requŒtes rØpØtitives (y compris en facili-
tant les rŁglements amiables et l�adoption de dØcla-
rations unilatØrales, ou en favorisant la coopØration 
avec le ComitØ des Ministres afin d�adopter les 
mesures gØnØrales et l�Øtablissement d�une approche 
coopØrative incluant l�ensemble des parties 
prenantes du Conseil de l�Europe) ; le fonctionne-
ment de la Cour EDH (notamment la poursuite de 
sa politique d�identification des prioritØs pour le 
traitement des affaires et d�identification dans ses 
arrŒts de tout problŁme structurel) ; la surveillance 
de l�exØcution des arrŒts (rendre la surveillance de 
l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH plus efficace 
et transparente) et la possibilitØ de procØdures 
simplifiØes d�amendement de la Convention.

Un grand nombre des thŁmes ci-dessus sont liØs 
entre eux.
7. Lors de sa 120e session en mai 2010, le ComitØ 
des Ministres a entØrinØ la DØclaration et la Plan 
d�action d�Interlaken et a exprimØ sa dØtermination 
à mettre en �uvre les rØsultats d�Interlaken dans les 
meilleurs dØlais.
8. Un premier rØsultat d�importance pour la 
surveillance de l�exØcution des arrŒts par le ComitØ 
des Ministres est l�adoption, lors de sa rØunion 
« Droits de l�Homme » de dØcembre 2010, des 
nouvelles mØthodes de travail 2011, dØcrites dans le 
chapitre III.
9. De plus, le CDDH a prØsentØ en dØcembre 2010 
un rapport sur « les mesures qui rØsultent de la 
DØclaration d�Interlaken et qui ne nØcessitent pas 
d�amendements à la Convention europØenne des 
droits de l�homme17 ». Y est incluse la possibilitØ 
d�Øtendre la surveillance de l�exØcution Øgalement à 
des affaires closes par la Cour EDH par des dØci-
sions se basant sur des dØclarations unilatØrales du 
gouvernement de l�Etat dØfendeur.
10. La mise en �uvre du processus d�Interlaken se 
poursuit et des rØsultats plus approfondis sont 
attendus pour 2011. Le ComitØ des Ministres s�est, 
à ce sujet, fØlicitØ de l�intention de la prØsidence 
turque du ComitØ des Ministres d�organiser, en 
avril 2011, une nouvelle confØrence de haut niveau 
sur l�avenir de la Cour EDH pour examiner l�Øtat 
d�avancement du processus de suivi de la DØclara-
tion d�Interlaken et donner, si nØcessaire, de 
nouvelles orientations pour le mener à bien.

C. Questions spØcifiques

11. Pendant les travaux concernant la rØforme du 
systŁme de la Convention, la question des retards et 

de la nØgligence dans l�exØcution a fait l�objet d�une 
attention particuliŁre18. Le ComitØ des Ministres a 

16. Ce Protocole, dØsormais ratifiØ par toutes les Parties à la Convention, est entrØ en vigueur le 1 juin 2010.
17. Voir document CDDH (2010)13 addendum I.
18. Dans le cadre de ces travaux, le SecrØtariat a aussi prØsentØ plusieurs mØmorandums sur la question, voir notamment 

CM/Inf(2003)37, CM/inf/DH(2006)18, CDDH(2008)14, addendum II.
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aussi affinØ ses rØponses à ces situations, en particu-
lier en dØveloppant la pratique des rØsolutions intØ-
rimaires et de dØcisions dØtaillØes pour appuyer la 
poursuite de rØformes ou exprimer ses prØoccupa-
tions. En outre, il a pris un certain nombre de 
mesures prØventives (qui font suite entre autre à des 
propositions du CDDH19) pour veiller à ce que, 
dans la mesure du possible, ce genre de situations ne 
se produise pas.

12. Parmi ces mesures figure la soumission rapide 
(au plus tard six mois aprŁs que l�arrŒt soit devenu 
dØfinitif ) par les gouvernements de plans et/ou de 
bilans d�action (en ce qui concerne aussi bien les 
mesures individuelles que gØnØrales). Ces plans 
d�action et ces rapports sont aujourd�hui à la base 
des nouvelles mØthodes de travail pour 2011. Ces 
derniŁres reposent Øgalement sur l�amØlioration de 
l�accessibilitØ en ligne des informations concernant 
l�exØcution des affaires pendantes. Le travail se 
poursuit en ce qui concerne le dØveloppement 
d�autres parties du vade-mecum (en plus de celle sur 
les pratiques de paiement de la satisfaction Øqui-
table publiØe en 2008). 

13. Depuis 2006, le ComitØ des Ministres a, en 
outre, encouragØ le dØveloppement de diffØrentes 
activitØs de coopØration ciblØes pour favoriser 
l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH (comportant 
par exemple des expertises juridiques, des tables 
rondes et des programmes de formation) afin 
d�assister les Etats dØfendeurs dans leurs efforts 
visant à adopter rapidement les mesures requises 
par les arrŒts de la Cour EDH. A un niveau plus 
gØnØral, des fonctionnaires nationaux de diffØrents 
pays viennent rØguliŁrement à Strasbourg pour des 
visites d�Øtude, sØminaires ou autres ØvØnements au 
cours desquels les travaux du ComitØ des Ministres 
relatifs à la surveillance de l�exØcution sont prØsentØs 

et des problŁmes particuliers d�exØcution sont 
discutØs. 
14. De telles activitØs ont ØtØ vivement encouragØes 
par le Fonds fiduciaire pour les droits de l�homme 
crØØ en 2008 par le Conseil de l�Europe, la Banque 
de dØveloppement du Conseil de l�Europe et la 
NorvŁge avec des contributions de la part de l�Alle-
magne, des Pays-Bas, de la Finlande et de la Suisse. 
Le Fonds soutient en particulier les activitØs contri-
buant à renforcer la viabilitØ de la Cour EDH dans 
les diffØrents domaines couverts par les sept recom-
mandations du ComitØ des Ministres concernant 
l�amØlioration de la mise en oeuvre de la Conven-
tion au niveau interne et assurer l�exØcution rapide 
et intØgrale des arrŒts de la Cour EDH sur le plan 
interne. Les premiers projets engagØs en vue de 
partager les expØriences dans certains domaines 
d�intØrŒt particulier ont dØmarrØ en 2009 (ils 
concernent la non-exØcution de dØcisions judi-
ciaires internes et les actions des forces de sØcuritØ 
de l�Etat). Ces projets ont ØtØ davantage dØveloppØs 
en 2010, incluant l�organisation à Strasbourg d�une 
grande table ronde sur les « Recours effectifs contre 
la non-exØcution ou l�exØcution tardive des dØci-
sions de justice internes ». Un site internet spØcial 
prØsentant le Fonds dans les dØtails est en cours 
d�Ølaboration.
15. Il convient Øgalement de mentionner la recom-
mandation du ComitØ des Ministes CM/
Rec(2008)2 � sur des moyens efficaces à mettre en 
�uvre au niveau interne pour l�exØcution rapide des 
arrŒts de la Cour EDH (reproduite à l�annexe 9) � 
laquelle a continuØ d�Œtre un ØlØment important 
dans le cadre de la surveillance de l�exØcution des 
arrŒts par le ComitØ des Ministres et une source 
d�inspiration constante dans les contacts bilatØraux 
Øtablis entre diffØrentes autoritØs nationales et le 
Service de l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH.

19.  Voir par exemple les propositions du CDDH dans le document CDDH(2006)008 mentionnØ ci-dessus, et d�autres pro-
positions additionnelles prØsentØes plus rØcemment par ce comitØ, relatives notamment aux plans/bilans d�actions (voir document 
CDDH(2008)014).
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Les annexes ci-aprŁs prØsentent une vue d�ensemble 
des questions et des statistiques relatives au contrôle 
de l�exØcution des arrŒts de la Cour europØenne des 
droits de l�homme par le ComitØ des Ministres en 
2010. 
Des explications prØliminaires semblent nØcessaires 
pour faciliter l�accŁs aux informations fournies dans 
l�aperçu thØmatique (annexe 16) et dans la partie 
portant sur les statistiques (annexe 2), en particulier 
les rØfØrences faites aux rØunions du ComitØ des 
Ministres et aux rubriques de l�ordre du jour, sous 
lesquelles l�examen des affaires a eu lieu. Ainsi, 
lorsque l�aperçu thØmatique indique que le dernier 

examen d�une affaire a eu lieu lors de la rØunion 
1092-6.1, cela signifie que l�affaire a ØtØ examinØe 
lors de la 1092e rØunion « Droits de l�Homme » des 
DØlØguØs, qui s�est tenue du 30/11/2010 au 03/12/
2010, sous la rubrique 6.1, à savoir la rubrique oø 
Øtaient placØes jusqu�au 31/12/2010 les affaires en 
vue de dØcider s�il semblait ou non possible, sur la 
base des informations disponibles, de clore 
l�examen de l�affaire et charger le SecrØtariat de 
prØsenter un projet de rØsolution finale.
La liste complŁte des rØunions « Droits de 
l�Homme » et des rubriques de l�ordre du jour 
figure ci-dessous.

A. RØunions CMDH en 2010

No de RØunion Dates de rØunion

1078 02-04/03/2010

1086 01-03/06/2010

1092 13-14/09/2010

1100 30/11/2010-03/12/2010
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B. Rubriques utilisØes pour l�examen des affaires lors des rØunions « Droits 
de l�Homme » du ComitØ des Ministres

En vertu des anciennes mØthodes de travail, 
toujours en vigueur en 2010, lors de chaque 
rØunion « Droits de l�Homme », les affaires Øtaient 
enregistrØes dans des rubriques diffØrentes de 
l�agenda et de l�ordre des travaux annotØs. Ces 
rubriques correspondent aux diffØrents stades de 
l�examen de l�exØcution de chaque affaire, selon la 
nomenclature suivante : 

Rubrique 1 � RØsolutions finales : il s�agit des 
affaires oø l�on propose pour adoption une rØsolu-
tion finale, mettant fin à l�examen de l�affaire. 

Sous-rubrique 1.1 � Affaires de rØfØence ou 
« pilotes », ayant demandØ l�adoption de mesures 
gØnØrales. 

Sous-rubrique 1.2 � Affaires concernant des 
problŁmes dØjà rØsolus.

Sous-rubrique 1.3 � Affaires n�impliquant pas de 
mesures gØnØrales ou individuelles.

Sous-rubrique 1.4 � RŁglements amiables. 

Rubrique 2 � Nouvelles affaires examinØes pour la 
premiŁre fois.

Sous-rubrique 2.1 � Affaires soulevant de nouveaux 
problŁmes 

Sous-rubrique 2.2 � Affaires soulevant des ques-
tions dØjà examinØes par le ComitØ des Ministres 
(« affaires rØpØtitives »).

Rubrique 3 � Satisfaction Øquitable : il s�agit des 
affaires oø le ComitØ des Ministres n�a pas encore 
reçu ou vØrifiØ la confirmation Øcrite de la pleine 
conformitØ avec les obligations de paiement rØsul-
tant de l�arrŒt. 

Sous-rubriques 3.A et 3.A.int : contrôle du paie-
ment de la somme capitale de la satisfaction Øqui-
table dans les affaires oø le dØlai de paiement de la 
somme capitale a expirØ depuis moins de 6 mois (3.A), 
ainsi que, le cas ØchØant, des intØrŒts de retard dus 
(3.A.int).

Sous-rubrique 3.B : contrôle du paiement de la 
somme capitale de la satisfaction Øquitable dans les 
affaires oø le dØlai de paiement a expirØ depuis plus de 
6 mois.

Rubrique 4 � Affaires soulevant des questions 
spØciales : il s�agit des affaires oø le ComitØ des 
Ministres est en train d�examiner des questions rela-
tives aux mesures individuelles ou à la portØe et à 
l�efficacitØ des mesures gØnØrales. 

Sous-rubrique 4.1 � Contrôle uniquement des 
mesures de caractŁre individuel.

Sous-rubrique 4.2 � Mesures de caractŁre indivi-
duel et/ou problŁmes gØnØraux.

Sous-rubrique 4.3 � ProblŁmes spØciaux.

Rubrique 5 � Contrôle des mesures de caractŁre 
gØnØral dØjà annoncØes : il s�agit des affaires qui ne 
soulŁvent pas de questions du point de vue des 
mesures individuelles et oø l�adoption de mesures 
gØnØrales bien identifiØes est en cours. 

Sous-rubrique 5.1 � Changements lØgislatifs et/ou 
rØglementaires.

Sous-rubrique 5.2 � Changements de la jurispru-
dence des tribunaux ou de la pratique administra-
tive.

Sous-rubrique 5.3 � Publication/diffusion.

5.3.a � Affaires pour lesquelles la surveillance 
des mesures de publication et diffusion se poursuit 
depuis moins d�un an.

5.3.b � Affaires pour lesquelles la surveillance 
des mesures de publication et diffusion se poursuit 
depuis plus d�un an.

Sous-rubrique 5.4 � autres mesures.

Rubrique 6 � Affaires prØsentØes en vue de l�Ølabo-
ration d�un projet de rØsolution finale : il s�agit des 
affaires oø l�adoption des mesures d�exØcution 
requises a ØtØ confirmØe et dont l�examen est donc 
en principe terminØ, en attente de l�Ølaboration et 
de l�adoption d�une RØsolution finale :

Sous-rubrique 6.1 � Affaires dans lesquelles les 
nouvelles informations disponibles depuis le 
dernier examen semblent permettre l�Ølaboration 
d�un projet de rØsolution finale.

Sous-rubrique 6.2 � Affaires dans l�attente de 
prØsentation d�un projet de rØsolution finale.
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C. AbrØviations gØnØrales

Art. Article

CDDH ComitØ directeur pour les droits de l�homme

CEDH Convention europØenne des droits de l�homme et des libertØs fondamentales

CM ComitØ des Ministres

Cour EDH Cour europØenne des droits de l�homme

CPT ComitØ europØen pour la prØvention de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou dØgradants

DH RØunion « Droits de l�Homme » des DØlØguØs des Ministres

HRTF Fonds fiduciaire pour les droits de l�homme

MG Mesures gØnØrales 

MI Mesures individuelles

ONG Organisation non gouvernementale

ONU Organisation des Nations Unies

Prot. Protocole

RA 2007 Rapport annuel 2007

RA 2008 Rapport annuel 2008

RA 2009 Rapport annuel 2009

RI RØsolution intØrimaire

Rub. Rubrique

SecrØtariat Le SecrØtariat du Service de l�exØcution des arrŒts de la Cour europØenne des droits de 
l�homme

UNHCR Haut-Commissariat des Nations Unies pour les rØfugiØs
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D. Sigles des Etats20

ALB Albanie LIT Lituanie

AND Andorre LUX Luxembourg

ARM ArmØnie MLT Malte

AUT Autriche MDA Moldova

AZE Azerbaïdjan MCO Monaco

BEL Belgique MON MontØnØgro

BIH Bosnie-HerzØgovine NLD Pays-Bas

BGR Bulgarie NOR NorvŁge

CRO Croatie POL Pologne

CYP Chypre PRT Portugal

CZE RØpublique tchŁque ROM Roumanie

DNK Danemark RUS FØdØration de Russie

EST Estonie SMR Saint-Marin

FIN Finlande SER Serbie

FRA France SVK RØpublique slovaque

GEO GØorgie SVN SlovØnie

GER Allemagne ESP Espagne

GRC GrŁce SWE SuŁde

HUN Hongrie SUI Suisse

ISL Islande MKD « L�ex-RØpublique 
yougoslave de MacØdoine »

IRL Irlande TUR Turquie

ITA Italie UKR Ukraine

LVA Lettonie UK. Royaume-Uni

LIE Liechtenstein

20. Ces sigles sont ceux de la base de donnØes CMIS, utilisØe par le greffe de la Cour EDH, et reproduisent les codes inter-
nationaux ISO 3166, à quelques exceptions prŁs (à savoir : Croatie = HRV ; Allemagne = DEU ; Lituanie = LTU ; MontØnØgro 
= MNE ; Roumanie = ROU ; Suisse = CHE ; Royaume-Uni = GBR).
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A. Introduction

Les donnØes prØsentØes dans cette partie sont celles 
de l�annØe civile, du 1er janvier au 31 dØcembre, et 
sont tirØes de la base de donnØes interne du Service 
de l�exØcution des arrŒts de la Cour europØenne des 
droits de l�homme.

Par affaires de rØfØrence on entend les affaires qui 
ont ØtØ identifiØes comme rØvØlant un nouveau pro-
blŁme structurel ou gØnØral dans un Etat dØfendeur 
et qui nØcessitent donc l�adoption de nouvelles 
mesures de caractŁre gØnØral plus ou moins impor-
tantes selon le cas (celles-ci pouvant dØjà avoir ØtØ 
adoptØes à la date de l�arrŒt). Les affaires de rØfØ-
rence incluent, a fortiori, celles qui donnent lieu à 
une procØdure d�arrŒt « pilote » à la Cour euro-
pØenne des droits de l�homme.

L�identification des affaires de rØfØrence permet en 
particulier d�avoir un aperçu qualitatif de l�impact 
des arrŒts de la Cour europØenne des droits de 
l�homme sur le droit national ainsi que de la charge 
de travail relative à la surveillance de leur exØcution. 
En effet, le nombre d�affaires de rØfØrence reflŁte 
celui de problŁmes structurels dont le ComitØ des 
Ministres est saisi, indØpendamment du nombre 
des diffØrentes affaires. Il importe nØanmoins de 
garder trois ØlØments à l�esprit :

� la distinction entre affaires « de rØfØrence » et af-
faires « isolØes » peut Œtre difficile à Øtablir 
lorsque l�affaire est examinØe pour la premiŁre 
fois ; il peut ainsi arriver qu�une affaire initiale-
ment qualifiØe comme Øtant « isolØe » soit par la 
suite requalifiØe comme Øtant « de rØfØrence » à 
la lumiŁre de nouvelles informations attestant de 
l�existence d�un problŁme gØnØral ;

� l�importance des affaires de rØfØrence est va-
riable. Si certaines d�entre elles impliquent 
l�adoption de rØformes complexes, d�autres ont 

trait à des problŁmes dØjà rØglØs ou à des aspects 
secondaires d�un problŁme dØjà soumis à l�exa-
men du ComitØ des Ministres, d�autres encore 
peuvent se rØsoudre par un simple changement 
de pratique jurisprudentielle ou administrative ;

� les affaires de rØfØrence visent des mesures gØnØ-
rales et ne prennent pas en considØration, en 
principe, les questions liØes aux mesures indivi-
duelles.

Les autres affaires comprennent :

� les affaires « clones » ou « rØpØtitives », lesquelles 
concernent des problŁmes structurels ou gØnØ-
raux dØjà soulevØs devant le ComitØ des Mi-
nistres dans le cadre d�une ou plusieurs affaires 
de rØfØrence ; elles sont normalement regroupØes 
(avec l�affaire de rØfØrence tant que celle-ci est 
pendante) aux fins de l�examen par le ComitØ 
des Ministres ;

� les « affaires isolØes », lesquelles ne relŁvent d�au-
cune des deux catØgories prØcØdentes. Il s�agit en 
particulier d�affaires oø les violations constatØes 
dØpendent uniquement de leurs circonstances 
spØcifiques.

Les rŁglements amiables sont rattachØs à l�un des 
groupes d�affaires mentionnØs ci-dessus, selon la 
nature des engagements pris et la spØcificitØ de la si-
tuation en cause.

Il convient de noter que, depuis l�entrØe en vigueur 
du Protocole no 14 le 1 juin 2010, les nouvelles af-
faires incluent des dØcisions prenant acte de rŁgle-
ments amiables conclus en vertu de l�article 39 §4 
de la Convention europØenne des droits de 
l�homme ainsi que des arrŒts rendus par des comitØs 
de trois juges en vertu de l�article 28 §1.b. 
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De surcroît, des dØcisions de radiation du rôle dans le 
cadre d�une procØdure d�arrŒt pilote peuvent impli-
quer la surveillance du ComitØ des Ministres des enga-
gements pris lorsque la Cour europØenne des droits de 
l�homme ou le gouvernement concernØ soumettent 
une telle affaire au ComitØ des Ministres à cette fin.

RØfØrence est faite, à plusieurs endroits, aux ru-
briques utilisØes pour l�examen des affaires par le 
ComitØ des Ministres jusqu�au 1 janvier 2011. Ces 
rubriques sont ØnumØrØes au dØbut des « Annexes », 
sous « Explications prØliminaires et abrØviations».

Il est rappelØ que suite aux dØveloppements des af-
faires portØes devant la Cour et de sa jurisprudence, 

ainsi qu�aux dØveloppements nationaux, un certain 
nombre de requalifications d�affaires s�imposent 
chaque annØe (une affaire paraissant initialement 
comme une affaire isolØe, s�avŁre par exemple à a 
lumiŁre des dØveloppements Œtre la premiŁre d�un 
groupe rØvØlant un problŁme structurel). Ces dØve-
loppements impliquent ainsi chaque annØe une cer-
taine rØvision des chiffres prØsentØs pour les annØes 
prØcØdentes21.

Les tableaux ci-dessous permettent de situer les dØ-
veloppements les plus rØcents de la charge de travail 
du ComitØ des Ministres par rapport à l�historique 
du systŁme.

Graphique 1. Evolution des nouvelles affaires, devenues dØfinitives au cours de l�annØe, de 1959 à 
aujourd�hui

Graphique 2. Evolution des affaires pendantes à la fin de l�annØe, de 1996 à aujourd�hui

21. Il est à ce sujet rappelØ que les donnØes relatives aux affaires de rØfØrence en 2009 avaient ØtØ sous-estimØes ainsi qu�in-
diquØ dans le Rapport annuel 2009 (p. 34) dans la mesure oø il n�avait pas ØtØ possible de vØrifier les affaires devenues dØfinitives 
à la fin de l�annØe, qui n�avaient pas encore ØtØ examinØes par le ComitØ des Ministres.
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B. Statistiques gØnØrales

En 2010, le nombre d�affaires pendantes devant le 
ComitØ des Ministres (voir ci-dessous) a continuØ 
d�augmenter, mais moins que lors des deux der-
niŁres annØes, en grande partie en raison de l�impor-
tante production de rØsolutions finales en 2010.

L�augmentation globale s�explique par ailleurs par le 
fait que le total de nouvelles affaires reste toujours 
trois fois plus important que le nombre d�affaires 
closes par une rØsolution finale.

Il convient de noter que les chiffres de 2010 in-
cluent un nombre important de nouvelles affaires 
d�un nouveau type, essentiellement des affaires 
clones ou rØpØtitives, suite à l�entrØe en vigueur du 
Protocole no 14 le 1 juin 2010. D�une part, 
quelques 234 dØcisions prenant acte de rŁglements 
amiables en vertu de l�article 39 §4 ont ØtØ trans-
mises par la Cour europØenne des droits de 
l�homme au cours des six derniers mois de 2010, ce 

qui dØpasse l�ensemble des 211 rŁglements amiables 
conclus par arrŒt et transmis au ComitØ des 
Ministres de 1999 jusqu�à fin 2010, y compris les 
rŁglements amiables portant sur la satisfaction Øqui-
table conclus aprŁs un constat de violation. D�autre 
part, le ComitØ des Ministres a ØtØ saisi de la sur-
veillance de quelque 116 arrŒts dØcidØs par des 
comitØs de trois juges en vertu de l�article 28 §1.b, 
y compris six affaires dØcidØes sous le Protocole no

14 bis (aucune dØcision de ce type n�avait ØtØ prise 
en revanche en 2009). 

Le nombre de nouvelles affaires de rØfØrence est 
restØ au mŒme niveau qu�en 2009. Vu cependant le 
nombre d�affaires de ce type qui ont ØtØ closes (voir 
graphiques 6 et 7), le total d�affaires de rØfØrence 
pendantes devant le ComitØ des Ministres n�a cessØ 
d�augmenter. 

B.1. Affaires pendantes
La tendance persistante à l�augmentation des af-
faires pendantes est confirmØe. Le nombre total 
d�affaires pendantes au 31 dØcembre, y compris les 
affaires pendantes pour adoption d�une rØsolution 
finale, a en effet augmentØ d�environ 14 % de 2009 
à 2010, de 8661 à 9 922, contre respectivement 
18 % et 17 % de 2008 à 2009 (de 7 328 à 8 667) 

et de 2007 à 2008 (de 6 248 à 7 328) (voir ci-des-
sous, graphique 3).

Parmi les affaires pendantes, toutes rubriques 
confondues, le nombre d�affaires de rØfØrence conti-
nue d�augmenter lØgŁrement, d�environ 8 % entre 
2009 et 2010 (voir ci-dessous, graphique 3).
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Graphique 3. Evolution des affaires pendantes au 31 dØcembre, toutes rubriques confondues 

Si l�on exclut les affaires de la rubrique 6.2, qui sont 
en attente d�une rØsolution finale, l�accroissement 
entre 2009 et 2010 est d�environ 18 %, de 7 892 à 
9 325 comparØ à 19 %, soit de 6 614 à 7 892, entre 
2008 et 2009 (voir ci-dessous, graphique 4).

En termes d�affaires de rØfØrence, la progression a 
ØtØ de 18 % de 2009 à 2010 contre environ 17 % 
de 2008 à 2009 (voir ci-dessous, graphique 4).
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Graphique 4. Evolution des affaires pendantes au 31 dØcembre, excluant les affaires dont l�examen 
est en principe clos (rubrique1 et 6.2)

B.2. Nouvelles affaires
La transmission des nouvelles affaires, dont les 
arrŒts sont devenus dØfinitifs au cours de l�annØe 
civile (entre le 1 janvier et le 31 dØcembre), a aug-
mentØ d�environ 13 % entre 2009 et 2010. L�aug-
mentation avait ØtØ d�environ 8 % de 2008 à 2009, 
à savoir de 1 397 à 1 511 (voir ci-dessous, 
graphique 5). Parmi ces affaires figurent dØsormais, 
conformØment au Protocole no 14, tous les rŁgle-
ments amiables agrØØs par la Cour europØenne des 
droits de l�homme sous la forme de dØcisions et les 
affaires oø les violations ont pu Œtre constatØes par 
des comitØs de trois juges en vertu de la procØdure 
simplifiØe prØvue à l�article 28 §1.b de la Conven-

tion. Le premier groupe, qui correspond a une rØelle 
extension de la compØtence du ComitØ des 
Ministres, contenait 234 affaires. Le deuxiŁme, qui 
reflŁte surtout les efforts de simplifier les procØdures 
devant la Cour, contenait 116 affaires. Dans les 
deux groupes il s�agit d�affaires clones ou isolØes.

Le nombre d�affaires de rØfØrence parmi les nou-
velles affaires est restØ presque stable en 2010 
comparØ à 2009, tandis que les autres affaires ont 
augmentØ d�environ 16 % de 2009 à 2010 (voir le 
graphique 5). 
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Graphique 5. Nouvelles affaires devenues dØfinitives entre le 1er janvier et le 31 dØcembre

B.3. Affaires closes

Le nombre d�affaires closes par une rØsolution finale 
a augmentØ de presque 90 % en 2010 en comparai-
son avec 2009 (voir le graphique 6 ci-dessous). En 
particulier, le nombre d�affaires de rØfØrence closes a 

ØtØ plus du double par rapport à 2009, avec une 
augmentation de 107 %. Les autres affaires ont en 
revanche augmentØ d�environ 83 %.

Graphique 6. Affaires closes par l�adoption d�une rØsolution finale (rubrique 1) au cours de l�annØe

Le nombre d�affaires dont le ComitØ des Ministres 
a pris la dØcision de principe de clore l�examen (et 
qui nØcessitent uniquement l�Ølaboration d�une rØ-
solution finale), qui avait augmentØ en 2009, a 

diminuØ en 2010 de quelque 11 %. Cette diminu-
tion concerne surtout les affaires de rØfØrence (voir 
le graphique 7 ci-dessous).

211 234 233

1186
1277

1477

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

1800

2008 2009 2010

Affaires de référence Affaires clones et isolées

1397
1511

1710

100
67

141

300

172

314

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

500

2008 2009 2010

Années

Affaires clones ou isolées

Affaires de référence

400

239

455
36 Surveillance de l�exØcution des arrŒts



Statistiques gØnØrales 
Graphique 7. Affaires en principe closes au cours de l�annØe, qu�elles aient conduit ou non à 
l�adoption d�une rØsolution finale au cours de la mŒme annØe

B.4. Affaires examinØes lors des rØunions « DH » du ComitØ des Ministres
Les donnØes relatives au nombre de nouvelles af-
faires, d�affaires pendantes et d�affaires closes per-
mettent de suivre dans son ensemble l�Øvolution du 
travail du ComitØ des Ministres de surveillance de 
l�exØcution.

Ce travail continue pour toutes les affaires tout au 
long de l�annØe, indØpendamment du cycle des rØu-
nions DH. Ce contrôle « continu » a ØtØ renforcØ 
avec les nouvelles mØthodes de travail adoptØes par 
le ComitØ des Ministres en dØcembre 2010 et 
entrØes en vigueur le 1 janvier 2011, dans la mesure 
oø toutes les affaires sont dorØnavant rØputØes ins-
crites à toutes les rØunions DH � voir aussi les 
sections III et IV.

Certaines affaires nØcessitent cependant, en fonc-
tion de l�urgence et de la gravitØ des questions 
qu�elles soulŁvent, d�Œtre examinØes à des intervalles 

plus rØguliers et rapprochØs. Il va de soi que la frØ-
quence d�examen des affaires a Øgalement un 
impact sur la charge de travail du ComitØ des Mi-
nistres, car toute affaire à l�ordre du jour d�une 
rØunion DH22 implique un traitement administra-
tif et de fond particulier en vue de l�examen collec-
tif.

Les statistiques relatives aux rØunions DH � sous les 
anciennes mØthodes de travail en vigueur encore en 
2010 � montrent aussi que le nombre d�affaires exa-
minØes continue d�augmenter23. Ainsi, bien que la 
quantitØ d�affaires examinØes varie beaucoup d�une 
rØunion à l�autre, et qu�elle reflŁte la prØsence à 
l�ordre du jour de certains groupes d�affaires, le 
nombre moyen d�affaires examinØes par rØunion est 
passØ de 4 139 en 2009 à 5 710 en 2010, soit une 
augmentation d�environ 38 %.
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22. Dans certains cas, particuliŁrement urgents ou graves, l�examen peut aussi se poursuivre, au-delà des rØunions spØciale-
ment dØdiØes à la surveillance de l�exØcution des arrŒts, lors des rØunions hebdomadaires « normales » du ComitØ des Ministres.

23. Il est à noter que les affaires inscrites pour contrôle de paiement de la satisfaction Øquitable, sous la rubrique 3, peuvent 
Œtre inscrites en mŒme temps sous une autre rubrique, en vue de leur examen sur le fond.
Rapport annuel du ComitØ des Ministres, 2010 37



Annexe 2 : Statistiques
Graphique 8. Moyenne des affaires examinØes par rØunion, sur la base des rØunions CMDH de 
l�annØe, excluant les affaires dont l�examen est en principe clos (sous les rubriques 1 et 6.2)

C. Statistiques dØtaillØes pour 2010 

Les donnØes dans les sections C.1 à C.6 ci-dessous 
donnent un aperçu dØtaillØ, par Etat, de la situation 
relative à certaines questions liØes à l�exØcution au 
cours de l�annØe 2010 :

� Affaires closes entre le 1 janvier et le 31 Affaires 
closes entre le 1er janvier et le 31 dØcembre 2010 
ou en attente d�une rØsolution finale au 31 dØ-
cembre 2010

� Affaires pendantes devant le ComitØ des Mi-
nistres au 31 dØcembre 2010

� Nouvelles affaires dont l�arrŒt est devenu dØfini-
tif entre le 1 janvier et le 31 dØcembre 2010

� Respect des dØlais de paiement arrivant à 
ØchØance en 2010

� Satisfaction Øquitable octroyØe dans les arrŒts 
devenus dØfinitifs entre le 1 janvier et le 31 dØ-
cembre 2010

� DurØe d�exØcution des affaires de rØfØrence pen-
dantes devant le ComitØ des Ministres au 31 dØ-
cembre 2010

C.1. Affaires closes entre le 1 janvier et le 31 dØcembre 2010 ou en attente 
d�une rØsolution finale au 31 dØcembre 2010

Lorsque toutes les informations nØcessaires à la 
clôture d�une affaire sont disponibles, l�affaire est 
prØsentØe au ComitØ des Ministres pour qu�il dØcide 
si une rØsolution finale peut Œtre prØparØe. Si les in-
formations sont considØrØes comme satisfaisantes, 
le ComitØ des Ministres charge le SecrØtariat de prØ-
parer un projet de rØsolution finale. Vu, en particu-
lier, le dØlai entre une rØunion et une autre, une rØ-
solution finale adoptØe au cours d�une certaine 
annØe peut se rapporter à une ou plusieurs affaires 
pour lesquelles la dØcision de clôture a ØtØ prise an-
tØrieurement à l�annØe en question.

En vertu de la procØdure appliquØe jusqu�à fin 
2010, les affaires proposØes pour clôture figuraient 
sous la rubrique 6.1 de l�Ordre du jour et les affaires 

dans lesquelles une dØcision de clôture avait ØtØ 
prise figuraient sous la rubrique 6.2 en attendant la 
prØparation formelle d�une rØsolution finale. En 
2010, une procØdure accØlØrØe a Øgalement ØtØ ap-
pliquØe, à titre exceptionnel, pour permettre la 
clôture d�affaires sans examen sous la rubrique 6. 

Les graphiques 9 et 10 donnent un aperçu aussi 
bien du total d�affaires que des affaires de rØfØrence, 
pour lesquelles les informations reçues au cours de 
l�annØe ont amenØ le ComitØ des Ministres à 
conclure que l�ensemble des mesures d�exØcution 
avaient ØtØ prises si bien qu�il ne restait qu�à Ølaborer 
et à adopter une rØsolution finale. Dans certaines de 
ces affaires, une rØsolution finale a dØjà pu Œtre 
adoptØe avant la fin de l�annØe.
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Statistiques dØtaillØes pour 2010 
Graphique 9. Total des affaires dont l�examen a ØtØ en principe clos en 2010, donnant lieu à 
l�adoption d�une rØsolution finale ou encore en attente d�une telle rØsolution au 31 dØcembre 
201024

Ces graphiques sont basØes sur le Tableau I, page 
41, qui prØsente, Etat par Etat :

A. le nombre total d�affaires � de rØfØrence ou non 
� closes par une rØsolution finale entre le 1 janvier 
et le 31 dØcembre 2010, que leur examen ait ØtØ clos 
en 2010 ou auparavant ;

B. le nombre total d�affaires � de rØfØrence ou non 
� dont l�examen a ØtØ clos entre le 1 janvier et le 31 
dØcembre 2010 et en attente de l�Ølaboration d�une 
rØsolution finale. Comme indiquØ ci-dessus, cette 
donnØe recouvre en partie celle des affaires com-
prises dans la colonne « A » dans la mesure oø des 
affaires dont l�examen a ØtØ clos en 2010 peuvent 

aussi avoir donnØ lieu à l�adoption d�une rØsolution 
finale la mŒme annØe ;
C. le nombre total d�affaires en attente de l�adop-
tion d�une rØsolution finale au 31 dØcembre 2010. 
Cette liste comprend certaines des affaires ØnumØ-
rØes dans la colonne « B » et d�autres, oø la dØcision 
de clore l�examen a ØtØ prise avant 2010.
En raison des grandes disparitØs des donnØes d�une 
annØe sur l�autre, dues en particulier à la nature et 
au calendrier des rØformes adoptØes, les tableaux de 
cette section ne prØsentent pas de comparaison 
entre les donnØes de 2010 et celles de 2009. Ces 
derniŁres peuvent nØanmoins Œtre consultØes dans 
le Rapport annuel 2009. 

24. Pour les donnØes, voir le Tableau I, page 41.
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Annexe 2 : Statistiques
Graphique 10. Total des affaires de rØfØrence dont l�examen a ØtØ en principe clos en 2010, donnant 
lieu à l�adoption d�une rØsolution finale ou encore en attente d�une telle rØsolution au 31 dØcembre 
201025

C.2. Affaires pendantes devant le ComitØ des Ministres au 31 dØcembre 2010

Tant qu�une rØsolution finale n�a pas ØtØ adoptØe, 
une affaire reste formellement pendante devant le 
ComitØ des Ministres. Toutefois, les tableaux de ce 
chapitre prØsentent uniquement les affaires pour 
lesquelles des mesures d�exØcution restent attendues 
selon les informations disponibles au 31 dØcembre, 
ou dont les mesures prises sont encore en cours 
d�Øvaluation. Ils ne comprennent donc pas les af-

faires closes et en attente d�une rØsolution finale, qui 
relŁvent des rubriques 1 ou 6.

Les chiffres indiquØs dans les anneaux extØrieurs des 
graphiques 11 et 12, ainsi que ceux du graphique 
13, se rØfŁrent à la situation au 31 dØcembre 2010, 
reflØtØe dans le Tableau II 26. Ceux qui figurent dans 
les anneaux intØrieurs des graphiques 11 et 12 ren-
voient aux donnØes de 2009 (voir Rapport annuel
2009).

25. Pour les donnØes voir le Tableau I, page 41.
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26. Il est à noter que le nombre ØlevØ d�affaires concernant certains pays est principalement dß à la multiplication des affaires 
clones. Ainsi par exemple, si l�Italie totalise, avec ses 2 481 affaires, 27 % du total d�affaires pendantes, il faut garder à l�esprit que 
plus de 2 000 de ces affaires concernent un seul problŁme, à savoir la durØe excessive des procØdures judiciaires.
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Statistiques dØtaillØes pour 2010 
Tableau I. Affaires de rØfØrence/autres affaires � par Etat

Etat

A. Affaires closes par rØsolution fi-
nale en 2010

B. Affaires dont l�examen a ØtØ clos 
en 2010 et en attente de rØsolution 

finale

C. Affaires en at-
tente de rØsolu-
tion finale au 31 
dØcembre 2010 
(examen achevØ 

en 2010 ou 
avant)

Affaires de rØfØ-
rence Autres affaires Affaires de rØfØ-

rence Autres affaires

ALB 0 0 1 0 1
AND 0 0 1 3 0
ARM 0 0 0 0 0
AUT 5 4 0 0 38
AZE 0 0 0 0 0
BEL 4 3 0 0 26
BIH 0 0 1 1 3
BGR 2 14 7 8 8
CRO 0 0 2 1 12
CYP 2 0 1 1 4
CZE 0 8 3 6 18
DNK 0 0 0 2 6
EST 3 3 1 1 0
FIN 2 2 2 3 15
FRA 29 65 9 28 34
GEO 2 0 2 0
GER 2 2 2 0 18
GRC 7 16 2 11 18
HUN 1 0 0 1 10
ISL 0 0 0 0 1
IRL 0 0 0 0 0
ITA 16 40 6 30 24
LVA 1 0 0 0 6
LIE 0 0 0 0 0
LIT 0 4 0 2 19

LUX 1 0 0 2 7
MLT 0 1 3 1 3
MDA 2 3 0 1 2
MCO 0 0 0 0 0
MON 0 0 0 0 0
NLD 12 8 0 0 2
NOR 1 0 3 0 4
POL 1 4 2 2 41
PRT 2 6 1 3 7

ROM 3 29 9 38 52
RUS 0 0 0 0 6
RSM 0 0 0 0
SER 0 0 1 1 2
SVK 2 3 2 3 27
SVN 0 0 0 0 2
ESP 2 0 1 0 2
SWE 2 2 0 1 3
SUI 2 0 3 2 15

MKD 0 0 0 11 14
TUR 8 46 3 36 95
UKR 2 0 0 3 11
UK 25 51 2 12 42

TOTAL 141 314 70 214 598
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Annexe 2 : Statistiques
Graphique 11. Affaires de rØfØrence pendantes par Etat au 31 dØcembre 2010 (anneau extØrieur) et 
au 31 dØcembre 2009 (anneau intØrieur) rapportØ au total des affaires pendantes

Les pourcentages d�affaires de rØfØrence pendantes 
devant le ComitØ des Ministres aux fins de leur exØ-
cution, par rapport aux diffØrents Etats parties, 
n�ont pas beaucoup changØ entre 2009 et 2010. 
Ainsi les Etats qui comptent le plus grand nombre 

d�affaires de rØfØrence sont restØs les mŒmes au cours 
des deux derniŁres annØes. A quelques exceptions 
prŁs, la quantitØ de ces affaires a augmentØ, quoique 
dans des proportions diffØrentes (voir le Tableau II, 
page 44).
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Statistiques dØtaillØes pour 2010 
Graphique 12. Total des affaires par Etat au 31 dØcembre 2010 (anneau extØrieur) et au 
31 dØcembre 2009 (anneau intØrieur) rapportØ au total d�affaires pendantes aux mŒmes dates

Si l�on considŁre l�ensemble des affaires (affaires de 
rØfØrence, clones et affaires isolØes), des diffØrences 
plus marquantes apparaissent (voir graphique 12 et 
Tableau II). Ainsi, les affaires concernant l�Italie ont 
reprØsentØ 27 % du total d�affaires pendantes en 
2010, alors que ce chiffre Øtait de 31 % en 2009. 

Cette Øvolution n�indique cependant pas une baisse 
du nombre d�affaires italiennes, ces derniŁres ayant 
mŒme un peu augmentØ en 2010, comme d�ailleurs 
c�est le cas pour l�Ukraine, qui semble pourtant 
garder un pourcentage stable par rapport à 2009.
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Tableau II. Types d�affaires pendantes devant le ComitØ des Ministres au 31 dØcembre 2010 par 
Etat� dØtails (sauf affaires en principe closes, en attente d�une rØsolution finale)

Etat

Affaires de rØfØrence Affaires clones/rØpØtitives ou 
isolØes Affaires par Etat

Nombre  % de toutes 
les affaires Nombre  % de toutes 

les affaires Nombre
 % de toutes 
les affaires 

contre tous les 
Etats

ALB 14 66,67 % 7 33,33 % 21 0,23 %
AND 1 50,00 % 1 50,00 % 2 0,02 %
ARM 12 52,17 % 11 47,83 % 23 0,25 %
AUT 15 35,71 % 27 64,29 % 42 0,45 %
AZE 21 67,74 % 10 32,26 % 31 0,33 %
BEL 16 31,37 % 35 68,63 % 51 0,55 %
BIH 8 66,67 % 4 33,33 % 12 0,13 %
BGR 92 31,29 % 202 68,71 % 294 3,15 %
CRO 31 35,23 % 57 64,77 % 88 0,94 %
CYP 7 21,88 % 25 78,13 % 32 0,34 %
CZE 12 14,81 % 69 85,19 % 81 0,87 %
DNK 1 33,33 % 2 66,67 % 3 0,03 %
EST 3 60,00 % 2 40,00 % 5 0,05 %
FIN 15 20,00 % 60 80,00 % 75 0,80 %
FRA 36 53,73 % 31 46,27 % 67 0,72 %
GEO 23 79,31 % 6 20,69 % 29 0,31 %
GER 9 15,25 % 50 84,75 % 59 0,63 %
GRC 49 13,39 % 317 86,61 % 366 3,92 %
HUN 12 6,67 % 168 93,33 % 180 1,93 %
ISL 4 100,00 % 0 4 0,04 %
IRL 3 42,86 % 4 57,14 % 7 0,08 %
ITA 48 1,93 % 2433 98,07 % 2 481 26,61 %
LVA 9 52,94 % 8 47,06 % 17 0,18 %
LIE 0 1 1 0,01 %
LIT 6 40,00 % 9 60,00 % 15 0,16 %

LUX 6 35,29 % 11 64,71 % 17 0,18 %
MLT 9 64,29 % 5 35,71 % 14 0,15 %
MDA 53 31,74 % 114 68,26 % 167 1,79 %
MCO 1 100,00 % 0 1 0,01 %
MON 3 100,00 % 0 3 0,03 %
NLD 7 70,00 % 3 30,00 % 10 0,11 %
NOR 1 100,00 % 0 0,00 % 1 0,01 %
POL 64 8,76 % 667 91,24 % 731 7,84 %
PRT 13 16,46 % 66 83,54 % 79 0,85 %

ROM 77 13,18 % 507 86,82 % 584 6,26 %
RUS 88 9,15 % 874 90,85 % 962 10,32 %
RSM 2 50,00 % 2 50,00 % 4 0,04 %
SER 14 25,00 % 42 75,00 % 56 0,60 %
SVK 13 9,63 % 122 90,37 % 135 1,45 %
SVN 6 2,74 % 213 97,26 % 219 2,35 %
ESP 12 52,17 % 11 47,83 % 23 0,25 %
SWE 4 66,67 % 2 33,33 % 6 0,06 %
SUI 6 75,00 % 2 25,00 % 8 0,09 %

MKD 15 20,83 % 57 79,17 % 72 0,77 %
TUR 134 8,66 % 1413 91,34 % 1 547 16,59 %
UKR 60 8,96 % 610 91,04 % 670 7,18 %
UK 21 70,00 % 9 30,00 % 30 0,32 %

TOTAL 1056 11 % 8269 89 % 9 325 100,00 %
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Statistiques dØtaillØes pour 2010 
Graphique 13. Types d�affaires pendantes devant le ComitØ des Ministres au 31 dØcembre 2010 par 
Etat 
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Annexe 2 : Statistiques
C.3. Nouvelles affaires dont l�arrŒt est devenu dØfinitif entre le 1 janvier et le 
31 dØcembre 2010

Les chiffres des graphiques 14 et 15 (anneaux extØ-
rieurs), ainsi que ceux du graphique 16 se rappor-

tent aux donnØes du Tableau III; ceux de l�anneau 
intØrieur de ces graphiques, aux donnØes de 2009.

Graphique 14. Nouvelles affaires de rØfØrence par Etat en 2010 (anneau extØrieur) et en 2009 
(anneau intØrieur) rapportØ au total de nouvelles affaires de rØfØrence dont l�arrŒt est devenu 
dØfinitif entre le 1er janvier et le 31 dØcembre

Le pourcentage de nouvelles affaires de rØfØrence 
par rapport au total des nouvelles affaires de rØfØ-
rence a augmentØ en 2010 pour Bulgarie, Croatie, 
Moldova et Royaume-Uni. Il a diminuØ pour 

France, GrŁce, Italie, Pologne, FØdØration de 
Russie, Turquie et Ukraine, et est demeurØ stable 
pour la Roumanie.
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Statistiques dØtaillØes pour 2010 
Graphique 15. Total des nouvelles affaires par Etat dont l�arrŒt est devenu dØfinitif en 2010 
(anneau extØrieur) et en 2009 (anneau intØrieur) rapportØ au nombre total de nouvelles affaires

Si l�on considŁre l�ensemble des nouvelles affaires 
dont l�arrŒt est devenu dØfinitif en 2010, sans dis-
tinction entre les affaires de rØfØrence et les autres, 
les Etats pour lesquels le pourcentage de nouvelles 
affaires progresse par rapport à 2009 sont en parti-
culier la Turquie, l�Ukraine, la Bulgarie et la RØpu-

blique Slovaque. Le pourcentage de nouvelles af-
faires a baissØ pour la FØdØration de Russie, la 
Roumanie, la GrŁce et l�Italie, le pourcentage 
restant stable pour la Pologne, la Moldova et la 
Hongrie.
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Annexe 2 : Statistiques
Tableau III. Types de nouvelles affaires dont l�arrŒt (ou la dØcision) est devenu dØfinitif en 2010 � 
par Etat � dØtails

Etat

Affaires de rØfØrence Affaires clones/rØpØtitives ou 
isolØes

Affaires par Etat par rapport 
au nombre global d�affaires

Nombre
% du total 

d�affaires par 
Etat

Nombre
% du total 

d�affaires par 
Etat

Nombre
% du total 
d�affaires 

pour tous les 
Etats

ALB 3 50,00 % 3 50,00 % 6 0,35 %
AND 0 0,00 %
ARM 4 50,00 % 4 50,00 % 8 0,47 %
AUT 6 35,29 % 11 64,71 % 17 0,99 %
AZE 8 53,33 % 7 46,67 % 15 0,88 %
BEL 2 50,00 % 2 50,00 % 4 0,23 %
BIH 3 60,00 % 2 40,00 % 5 0,29 %
BGR 20 23,53 % 65 76,47 % 85 4,97 %
CRO 9 37,50 % 15 62,50 % 24 1,40 %
CYP 3 75,00 % 1 25,00 % 4 0,23 %
CZE 3 60,00 % 2 40,00 % 5 0,29 %
DNK 0,00 %
EST 1 33,33 % 2 66,67 % 3 0,18 %
FIN 3 9,68 % 28 90,32 % 31 1,81 %
FRA 7 29,17 % 17 70,83 % 24 1,40 %
GEO 5 83,33 % 1 16,67 % 6 0,35 %
GER 5 13,51 % 32 86,49 % 37 2,16 %
GRC 7 11,29 % 55 88,71 % 62 3,63 %
HUN 2 6,25 % 30 93,75 % 32 1,87 %
ISL 1 100,00 % 0 0,00 % 1 0,06 %
IRL 1 50,00 % 1 50,00 % 2 0,12 %
ITA 5 11,11 % 40 88,89 % 45 2,63 %
LVA 1 50,00 % 1 50,00 % 2 0,12 %
LIE 0 0,00 % 1 100,00 % 1 0,06 %
LIT 2 25,00 % 6 75,00 % 8 0,47 %

LUX 4 100,00 % 4 0,23 %
MLT 3 75,00 % 1 25,00 % 4 0,23 %
MDA 12 30,00 % 28 70,00 % 40 2,34 %
MCO 0 0,00 %
MON 2 100,00 % 2 0,12 %
NLD 2 66,67 % 1 3 0,18 %
NOR 0 0,00 %
POL 14 9,46 % 134 90,54 % 148 8,65 %
PRT 4 14,29 % 24 85,71 % 28 1,64 %

ROM 16 10,26 % 140 89,74 % 156 9,12 %
RUS 13 5,86 % 209 94,14 % 222 12,98 %
RSM 2 100,00 % 2 0,12 %
SER 3 10,34 % 26 89,66 % 29 1,70 %
SVK 1 1,59 % 62 98,41 % 63 3,68 %
SVN 1 14,29 % 6 85,71 % 7 0,41 %
ESP 6 60,00 % 4 40,00 % 10 0,58 %
SWE 2 66,67 % 1 33,33 % 3 0,18 %
SUI 4 66,67 % 2 33,33 % 6 0,35 %

MKD 7 16,67 % 35 83,33 % 42 2,46 %
TUR 15 4,26 % 337 95,74 % 352 20,58 %
UKR 15 10,34 % 130 89,66 % 145 8,48 %
UK 12 70,59 % 5 29,41 % 17 0,99 %

TOTAL 233 14 % 1 477 86 % 1 710 100.00 %
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Graphique 16. Types de nouvelles affaires dont l�arrŒt (ou la dØcision) est devenu dØfinitif en 2010 
par Etat (affaires de rØfØrence, clones/rØpØtitives, isolØes)

C.4. Respect des dØlais de paiement arrivant à ØchØance en 2010
Lorsque la Cour europØenne des droits de l�homme 
constate une violation de la Convention euro-
pØenne des droits de l�homme, elle peut octroyer 
une satisfaction Øquitable à la partie lØsØe. 

Le paiement de certaines sommes peut Øgalement 
Œtre prØvu dans le cadre d�un arrŒt ou, depuis le 1 
juin 2010, une dØcision prenant note d�un rŁgle-
ment amiable entre les parties. Dans les deux hypo-
thŁses, le paiement est normalement attendu dans 

un dØlai de trois mois aprŁs que l�arrŒt est devenu 
dØfinitif. Des intØrŒts moratoires sont en gØnØral 
prØvus en cas de retards de paiement.

Dans certaines affaires, la Cour europØenne des 
droits de l�homme rØserve la question de la satisfac-
tion Øquitable et se prononce en la matiŁre dans un 
arrŒt ultØrieur. Les statistiques de ce chapitre com-
prennent Øgalement ces arrŒts ultØrieurs (dans la 

3

4

6

8

2

3

20

9

3

3

1

3

7

5

5

7

2

1

1

5

1

0

2

3

12

2

2

14

4

16

13

3

1

1

6

2

4

7

15

12

3

4

11

7

2

2

65

15

1

2

2

28

17

1

32

55

30

0

1

40

1

1

6

4

1

28

1

134

24

140

209

2

26

62

6

4

1

2

35

337

128

5

15

0% 20% 40% 60% 80% 100%

A LB

A N D

A R M

A UT

A Z E

B EL

B IH

B GR

C R O

C YP

C Z E

D N K

EST

F IN

F R A

GEO

GER

GR C

H UN

ISL

IR L

IT A

LVA

LIE

LIT

LUX

M LT

M D A

M C O

M ON

N LD

N OR

P OL

P R T

R OM

R US

R SM

SER

SVK

SVN

ESP

SWE

SUI

M KD

T UR

UKR

UK

Leading cases / Affaires de référence Other cases / Autres affaires
Rapport annuel du ComitØ des Ministres, 2010 49



Annexe 2 : Statistiques
mesure oø ils sont devenus dØfinitifs au cours de 
l�annØe)27.

Les donnØes se basent sur toutes les affaires oø le 
paiement de la satisfaction Øquitable octroyØe Øtait 
exigible en 2010. Sont exclues les affaires dont 
l�arrŒt ne prØvoit pas d�indemnisation, ainsi que 
celles oø le dØlai expirait avant le 1 janvier 2010 ou 
aprŁs le 31 dØcembre 2010. 

Les graphiques 17 et 18 se rapportent aux donnØes 
du Tableau IV, page 56, pour ce qui est de 2010 
(anneau extØrieur); pour les donnØes relatives à 
2009 (anneau intØrieur) voir le Rapport annuel
2009. 

Il est à noter que les donnØes ici prØsentØes reflŁtent 
uniquement les informations reçues et ØvaluØes au 
31 dØcembre.

Ainsi, lorsque la confirmation d�un paiement a ØtØ 
reçue et que le paiement semble conforme aux 
termes de l�arrŒt concernant la satisfaction Øqui-
table, l�affaire est considØrØe comme « payØe dans 
les dØlais ».

Les affaires sont classØes dans la catØgorie « payØes 
hors dØlais » lorsque la confirmation du paiement 
reçue montre que le paiement a ØtØ effectuØ au-delà 
de la date limite de paiement Øtablie dans l�arrŒt. 
Les paiements effectuØs hors dØlais restent 
l�exception : il y en avait 11 % en 2009 et 13 % en 
2010. Il convient de noter qu�un paiement tardif 
peut Œtre le rØsultat de demandes spØciales de la part 
du requØrant ou du dØpôt tardif ou incomplet de la 
documentation nØcessaire au paiement (rØfØrences 
bancaires, pouvoirs, etc.) aux autoritØs gouverne-
mentales responsables. 

Les affaires sont classØes dans la catØgorie 
« pendantes pour contrôle de paiement » si aucune 
information relative au paiement n�a ØtØ reçue, ou 
bien les informations reçues sont partielles.

Les affaires, dans lesquelles l�absence d�informa-
tions sur le paiement peut s�expliquer par l�expira-
tion rØcente des dØlais de paiement, sont identifiØes 
dans les graphiques 17 et 18 ainsi que dans le 
Tableau IV comme « affaires pendantes pour 
contrôle de paiement depuis moins de six mois » et 
correspondent aux affaires qui figuraient au 31 dØ-
cembre sous la rubrique 3.a de l�ordre du jour 
annotØ telle que prØsentØ jusqu�au 31 dØcembre 
2010. 

Les affaires dans lesquelles au 31 dØcembre plus de 
six mois s�Øtaient ØcoulØs depuis l�expiration des 
dØlais de paiement, sans qu�il y ait de confirmation 
pleine et entiŁre du paiement, sont prØsentØes dans 
les tableaux comme « affaires pendantes pour 
contrôle de paiement depuis plus de six mois » et 
correspondent aux affaires qui figuraient au 31 dØ-
cembre sous la rubrique 3.b.

On peut noter que le pourcentage des affaires sans 
confirmation pleine et entiŁre du paiement, prØsen-
tØes donc comme « pendantes pour contrôle de 
paiement » est restØe presque stable entre 2009 et 
2010 : elle Øtait de 61 % en 2009 et de 60 % en 
2010. Il y a cependant eu une augmentation du 
pourcentage d�affaires dans lesquelles le paiement 
complet restait à confirmer plus de six mois aprŁs 
l�expiration des dØlais (ces affaires passent de 29 % 
à 35 %).

27. Ces arrŒts ne sont en revanche pas inclus dans les statistiques concernant les nouvelles affaires, qui ne tien-
nent compte que des arrŒts sur le fond devenus dØfinitifs au cours de l�annØe.
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Graphique 17. Respect des dØlais de paiement: situation au 31 dØcembre 2010 (anneau extØrieur) 
et au 31 dØcembre 2009 (anneau intØrieur)
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Graphique 18. Respect des dØlais de paiement par les Etats: situation au 31 dØcembre 2010
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C.5. Satisfaction Øquitable octroyØe dans les arrŒts devenus dØfinitifs entre le 
1 janvier et le 31 dØcembre 2010

Les donnØes de ce chapitre tiennent compte des 
sommes octroyØes dans tous les nouveaux arrŒts 
devenus dØfinitifs en 2010, y compris les arrŒts 
sØparØs dØdiØs à la satisfaction Øquitable28. 

Les graphiques 19, 20 et 21 se rapportent aux 
donnØes du Tableau V, page 57. Les dØtails de ce 
tableau sont expliquØs à la fin de la section.

Il convient de noter que les sommes sont celles in-
diquØes dans l�arrŒt � habituellement en euros � et 
qu�elles ne comprennent pas d�Øventuels intØrŒts 
moratoires. Afin de faciliter la comparaison, les 
sommes octroyØes dans d�autres devises que l�euro 
ont aussi ØtØ converties en euros. Aux fins des prØ-
sentes statistiques, le taux de conversion utilisØ est 
celui qui Øtait applicable au 31 dØcembre 2010.

S�agissant des affaires oø la Cour europØenne des 
droits de l�homme a laissØ à l�Etat dØfendeur le 
choix entre la restitution de biens et le paiement 
d�une somme correspondant à leur valeur de 
marchØ telle qu�elle l�avait ØvaluØe, c�est cette der-
niŁre somme qui a ØtØ prise en compte dans les don-
nØes.

En 2010, l�ensemble des sommes octroyØes par la 
Cour europØenne des droits de l�homme s�ØlŁve à 
64 032 638 euros. 

Les montants les plus ØlevØs ont ØtØ octroyØs dans 
des affaires contre la Turquie, la Roumanie, la FØdØ-
ration de Russie, l�Italie, le Portugal, la GrŁce, 
l�Ukraine, la Pologne et la Bulgarie.

Graphique 19. Satisfaction Øquitable totale octroyØe dans les arrŒts (et dØcisions) devenus 
dØfinitifs en 2010

28. Le nombre total de nouvelles affaires prises en compte dans ce chapitre ne correspond pas à celui des nou-
velles affaires des graphiques14 à 16 et du tableau III car ces derniers ont trait uniquement aux arrŒts dØfinitifs sur 
le fonds et n�incluent pas ceux sur la satisfaction Øquitable.
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Graphique 20. Satisfaction Øquitable totale allouØe dans les arrŒts (et dØcisions) devenus dØfinitifs 
en 201029
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Graphique 21. Satisfaction Øquitable octroyØe en moyenne dans les arrŒts (et dØcisions) devenus 
dØfinitifs en 201030

29. Chiffres en milliers d�euros, arrondis dans le graphique.
30. Chiffres en milliers d�euros, arrondis dans le graphique.
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Tableau IV. Sommes octroyØes par Etat dans les arrŒts et dØcisions devenus dØfinitifs en 2010*� 
dØtails

* Chiffres arrondis à l�euro le plus voisin. Les montants en euros correspondent aux montants convertis et indiquØs direc-
tement dans l�arrŒt. A dØfaut d�une telle indication, les montants ont ØtØ convertis au taux applicable au 31 dØcembre 2010.

Etat
Nombre 
de nou-

velles af-
faires

Satisfac-
tion Øqui-

table 
moyenne 

par af-
faire ( )

Dom-
mage 

matØriel 
( )

Dom-
mage 

moral ( )

Dom-
mages 

moral et 
matØriel 
confon-
dus ( )

Frais et 
dØ-

pens( )

Somme 
globale 

( )
Dette in-
terne ( ) Total ( )

ALB 5 19 170 7 200 19 500 65 000 4 150 95 850
AND
ARM 6 5 158 745 25 700 4 500 30 945
AUT 17 6 912 5 000 49 000 61 000 2 500 117 500
AZE 12 27 884 178 880 145 900 9 822 334 602
BEL 3 16 391 26000 23173 49 173
BIH 5 43 186 60000 55000 929 100000 215 929
BGR 82 12 592 201902 449012 254460 106607 7500 13100 1 032 581
CRO 22 8 459 106150 41743 35905 2300 186 098
CYP 3 19 883 52000 3150 4500 59 650
CZE 6 14 775 30000 17000 41647 88 647
DNK
EST 2 3 604 2 000 208 5 000 7 208
FIN 31 11 922 147080 119350 79621 9935 13600 369 586
FRA 19 16 335 64572 120000 47424 77860 500 310 356
GEO 6 9 215 51000 4289 55 289
GER 32 13 242 238200 50233 135300 423 733
GRC 58 64 582 2376267 1215000 73500 81000 3 745 767
HUN 30 11 585 0 260 000 24 340 63 200 347 540
ISL 1 29 000 29 000 29 000
IRL 2 15 250 20 500 10 000 30 500
ITA 58 104 727 4514327 1051892 507933 6 074 151
LVA 1 5 000 5 000 5 000
LIE 1 8 000 6000 2000 8 000
LIT 8 4 199 17400 10000 3790 2400 33 590

LUX 4 11 325 33800 11500 45 300
MLT 3 48 167 93 000 42 500 9 000 144 500
MDA 39 18 296 5 349 176 600 325 096 50 088 9 000 147 404 713 537
MCO
MON 2 5 750 11 500 11 500
NLD 3 16 139 2 500 45 918 48 418
NOR
POL 137 8 503 254385 553740 16000 56144 284578 1 164 847
PRT 19 262 010 4086194 573500 220000 98500 4 978 194

ROM 138 53 936 5874822 647840 650500 96727 3500 169800 7 443 189
RUS 189 39 203 1108496 4991795 342 738 826000 49861 7 409 391
RSM 1 20 500 20 500 20 500
SER 29 4 762 35 700 46 100 52 700 3 600 138 100
SVK 54 6 016 32 188 150 540 15 961 126 150 324 839
SVN 7 5 967 11 500 3 275 26 991 41 766
ESP 7 19 487 50 600 70 000 15 811 136 411
SWE 2 27 853 25000 14000 16705 55 705
SWI 5 8 176 4202 12000 24 676 40 878

MKD 36 5 999 24 000 6 805 185 170 215 975
TUR 287 85 512 15416333 5 098 490 3 021 550 401 629 598 060 24 541 838
UKR 122 20 786 389747 413945 2 400 13 491 2 435 80 080 2 535 894
UK 13 28 551 58 000 313 160 371 160

TOTAL   1 507 42 490 34 875 688 16 951 654 4 684 930 2 727 722 1 182 136 1 880 433 64 032 638
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Le prØjudice matØriel et moral correspond au 
montant octroyØ par la Cour europØenne des droits 
de l�homme au titre des prØjudices matØriel et moral 
sans faire de distinction entre ces deux types de prØ-
judice.

La somme globale est celle accordØe par la Cour eu-
ropØenne des droits de l�homme (souvent dans les 
rŁglements amiables) sans autre prØcision, pouvant 

ainsi couvrir tout type de prØjudice ainsi que les 
Øventuels frais et dØpens.

Par dette interne on entend une somme spØcifique 
octroyØe par la Cour europØenne des droits de 
l�homme dans son arrŒt, correspondant à un 
montant dß en raison d�un arrŒt interne, restØ 
inexØcutØ.

C.6. DurØe d�exØcution des affaires de rØfØrence pendantes devant le ComitØ 
des Ministres au 31 dØcembre 2010

Les arrŒts de la Cour europØenne des droits de 
l�homme n�indiquent en gØnØral pas de dØlai spØci-
fique pour l�adoption d�autres mesures d�exØcution 
que le paiement de la satisfaction Øquitable. Il est 
ainsi difficile d�Øvaluer dans l�absolu la durØe accep-
table d�exØcution d�un arrŒt. Cette Øvaluation 
constitue une partie majeure de la surveillance du 
ComitØ des Ministres et prend en compte entre 
autre l�ampleur et la complexitØ du plan d�action 
Øtabli et les Øventuels obstacles rencontrØs par les 
Etats. Etant donnØ la grande variØtØ des situations, 
le temps nØcessaire pour l�exØcution peut Œtre trŁs 
diffØrent d�une affaire à l�autre.

Les graphiques 22 et 23 (anneaux extØrieurs) et 24 
se rapportent aux donnØes du Tableau VII; ceux des 
anneaux intØrieurs des tableaux 22 et 23, au Rapport 
annuel 2009. Les tableaux n�incluent pas les affaires 
pour lesquelles seule l�adoption formelle d�une rØso-
lution finale est attendue (sous la rubrique 6).

Les donnØes ne reflŁtent par ailleurs que les infor-
mations reçues et ØvaluØes au 31 dØcembre 2010. 
Ainsi, lorsqu�aucune information n�a ØtØ reçue, ou 
que l�information reçue est incomplŁte voire encore 
en cours d�Øvaluation par le ComitØ des Ministres, 
les affaires sont indiquØes comme encore pendantes 
bien que les mesures pertinentes puissent dØjà avoir 
ØtØ prises31. 

On peut noter qu�en 2010, le pourcentage d�affaires 
de rØfØrence pendantes depuis plus de deux ans a 
augmentØ par rapport à 2009, tandis que le pour-
centage de celles pendantes depuis moins de deux 
ans a diminuØ.

En outre, il convient de garder à l�esprit que, dans 
nombre d�affaires qui figurent comme « pen-
dantes », des mesures intØrimaires importantes 
peuvent avoir ØtØ adoptØes pour limiter la possibili-
tØ de nouvelles violations dans l�attente de l�entrØe 
en vigueur de mesures à caractŁre plus permanent, 
lØgislatives ou autres. 

Tableau V. Sommes octroyØes en devises ØtrangŁres*

Etat
Nombre de 

nouvelles af-
faires

Dommage 
matØriel

Somme glo-
bale Dette interne Total Devise

POL 39 1 127 000 1 127 000 zlotys, PLN
RUS 2 26 449 26 449 rouble, RUR

TUR 1 9 200 000 000 9 200 000 000 ancienne lire 
turque, TRL

UKR 11 225 614 16 966 112 17 191 725 hryvna, UAH

* Dans le Tableau IV, page 56, les sommes octroyØes en devise ØtrangŁre ont ØtØ converties en euros au taux applicable en 
vigueur le 31 dØcembre 2010, afin de permettre une prØsentation des montants en euros. Un calcul exact demanderait de 
prendre en compte le taux du jour exact du paiement.

31. Ainsi, par exemple, un certain nombre d�affaires apparaissent comme pendantes en raison de problŁmes de paiement de 
la satisfaction Øquitable, qui restent à rØgler, alors que toutes les autres mesures d�exØcution ont dØjà ØtØ prises.
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Graphique 22. Affaires de rØfØrence par Etat, pendantes depuis plus de deux ans au 31 dØcembre 
2010 (anneau extØrieur) et au 31 dØcembre 2009 (anneau intØrieur)
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Graphique 23. AnciennetØ des affaires de rØfØrence pendantes devant le ComitØ des Ministres � 
situation globale au 31 dØcembre 2010 (anneau extØrieur) et au 31 dØcembre 2009 (anneau 
intØrieur)
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Graphique 24. Affaires de rØfØrence pendantes devant le ComitØ des Ministres au 31 dØcembre 
2010 par Etat
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Statistiques dØtaillØes pour 2010 
Tableau VI. Affaires de rØfØrence* pendantes devant le ComitØ des Ministres au 31 dØcembre 2010 
par Etat � dØtails (à l�exception des affaires en principe closes, en attente d�une rØsolution finale 
sous les rubriques 1 et 6.2)

Etat
Affaires de rØfØrence pen-

dantes depuis 2 ans ou moins
Affaires de rØfØrence pen-

dantes depuis 2 à 5 ans
Affaires de rØfØrence pen-

dantes depuis plus de 5 ans
Nombre  % Nombre  % Nombre  %

ALB 6 42,86 % 8 57,14 % 0 0,00 %
AND 0 0,00 % 1 100,00 % 0 0,00 %
ARM 6 50,00 % 6 50,00 % 0 0,00 %
AUT 8 53,33 % 7 46,67 % 0 0,00 %
AZE 11 52,38 % 10 47,62 % 0 0,00 %
BEL 4 25,00 % 11 68,75 % 1 6,25 %
BIH 4 50,00 % 4 50,00 % 0 0,00 %
BGR 37 40,22 % 50 54,35 % 5 5,43 %
CRO 17 54,84 % 14 45,16 % 0 0,00 %
CYP 5 71,43 % 1 14,29 % 1 14,29 %
CZE 7 58,33 % 3 25,00 % 2 16,67 %
DNK 1 100,00 % 0 0,00 % 0 0,00 %
EST 2 66,67 % 1 33,33 % 0 0,00 %
FIN 9 60,00 % 6 40,00 % 0 0,00 %
FRA 12 33,33 % 22 61,11 % 2 5,56 %
GEO 12 52,17 % 11 47,83 % 0 0,00 %
GER 7 77,78 % 2 22,22 % 0 0,00 %
GRC 19 38,78 % 25 51,02 % 5 10,20 %
HUN 9 75,00 % 2 16,67 % 1 8,33 %
ISL 1 25,00 % 2 50,00 % 1 25,00 %
IRL 1 33,33 % 0 0,00 % 2 66,67 %
ITA 14 29,17 % 15 31,25 % 19 39,58 %
LVA 2 22,22 % 7 77,78 % 0 0,00 %
LIE
LIT 4 66,67 % 2 33,33 % 0 0,00 %

LUX 0 0,00 % 6 100,00 % 0 0,00 %
MLT 5 55,56 % 4 44,44 % 0 0,00 %
MDA 20 37,74 % 33 62,26 % 0 0,00 %
MCO 1 100,00 % 0 0,00 % 0 0,00 %
MON 3 100,00 % 0 0,00 % 0 0,00 %
NLD 2 28,57 % 5 71,43 % 0 0,00 %
NOR 1 100,00 % 0 0,00 % 0 0,00 %
POL 31 48,44 % 26 40,63 % 7 10,94 %
PRT 5 38,46 % 7 53,85 % 1 7,69 %

ROM 31 40,26 % 42 54,55 % 4 5,19 %
RUS 32 36,36 % 53 60,23 % 3 3,41 %
RSM 0 0,00 % 1 50,00 % 1 50,00 %
SER 3 21,43 % 11 78,57 % 0 0,00 %
SVK 7 53,85 % 6 46,15 % 0 0,00 %
SVN 3 50,00 % 2 33,33 % 1 16,67 %
ESP 9 75,00 % 3 25,00 % 0 0,00 %
SWE 3 75,00 % 1 25,00 % 0 0,00 %
SUI 5 83,33 % 1 16,67 % 0 0,00 %

MKD 9 60,00 % 6 40,00 % 0 0,00 %
TUR 34 25,37 % 89 66,42 % 11 8,21 %
UKR 26 43,33 % 33 55,00 % 1 1,67 %
UK 13 61,90 % 5 23,81 % 3 14,29 %

TOTAL 441 41,76 % 544 51,52 % 71 6,72 %

* La durØe d�exØcution est calculØe à compter de la date à laquelle l�arrŒt est devenu dØfinitif.
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Annexe 3 : Oø trouver des informations complØmentaires sur 
l’exØcution des arrŒts de la Cour europØenne des droits de 
l�homme

Des informations complØmentaires sur la 
surveillance par le CM de l’exØcution des arrŒts de 
la Cour EDH, sur les affaires citØes dans les 

rapports annuels, ainsi que sur toutes les autres 
affaires peuvent Œtre obtenues sur  :
� le site web du CM : www.coe.int/cm/ 
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Annexe 3. Oø trouver des informations complØmentaires
� le site web du Conseil de l’Europe spØcialement 
consacrØ à l’exØcution des arrŒts de la Cour EDH, 
gØrØ par le Service de l’exØcution des arrŒts de la 
Cour EDH, (Direction gØnØrale des droits de 
l’Homme et des affaires juridiques), à l’adresse 
suivante : www.coe.int/execution

Ce site contient notamment des aperçus des affaires 
pendantes triØes par Etat, type de procØdures, type 
de violations, ou date d�arrŒt ; ainsi que des recueils 
de documents de rØfØrence.
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Annexe 3. Oø trouver des informations complØmentaires 
� Le texte des rØsolutions adoptØes par le CM est 
aussi consultable sur la base de donnØes HUDOC 
sur www.echr.coe.int. D’une maniŁre gØnØrale, 

les informations relatives à l’Øtat d’avancement des 
mesures d’exØcution requises sont publiØes une 
quinzaine de jours aprŁs chaque rØunion DH.
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Annexe 4 : Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2010

RØsolution 
CM/ResDH 

no

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

DH
Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)

(2010)1 12643/02 Moser AUT 1078 RA 2007, p.154
RA 2008, p.169
RA 2009, p.157

(2010)2 26103/95 Van Geyseghem et 4 autres affaires BEL 1078 RA 2007, p.122

(2010)3 31677/96 Watson FRA 1078

(2010)4 46096/99 
76977/01

Mocie et Desserprit FRA 1078

(2010)5 59842/00 Vetter FRA 1078 RA 2007, p.145

(2010)6 71611/01 Wisse FRA 1078 RA 2007, p.69

(2010)7 15048/03 Mathony LUX 1078

(2010)8 45701/99 
952/03

Eglise mØtropolitaine de Bessarabie et 
autres et Biserica Adev�rat Ortodox� 
Din Moldova et autres

MDA 1078 RA 2007, p.166
RA 2008, p.176
RA 2009, p.165

(2010)9 35731/97 Venema NLD 1078

(2010)10 1948/04 Salah Sheekh NLD 1078 RA 2007, p.75

(2010)11 12148/03 Sanchez Cardenas NOR 1078

(2010)12 38187/97 Adali TUR 1078 RA 2007, p.40
RA 2008, p.101

(2010)13 1414/03 Mare� CZE 1078 RA 2007, p.124

(2010)14 48548/99 Zich et autres CZE 1078

(2010)15 20728/05 Vokoun CZE 1078
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Annexe 4. Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2010
(2010)16 28301/03 S.H. FIN 1078

(2010)17 30943/96 
31871/96

Sahin et Sommerfeld GER 1078

(2010)18 28466/03 Citarella et 12 autres affaires ITA 1078

(2010)19 33866/96 Bogulak et 3 autres affaires POL 1078

(2010)20 75088/01 
29288/02

Urbino Rodrigues et Roseiro Bento PRT 1078

(2010)21 65402/01 Radu Cornelia Eufrosina ROM 1078

(2010)22 6301/05 Succession Nitschke SWE 1078

(2010)23 51965/99 Yaki�ir et 4 autres affaires TUR 1078

(2010)24 27961/02 Booth et 7 autres affaires UK. 1078

(2010)25 38000/05 R.K. et A.K. UK. 1078

(2010)26 25149/03 Van Houten NLD 1078

(2010)27 44330/98 Principe et autres ITA 1078

(2010)28 9388/02 Cruz Da Silva Coelho PRT 1078

(2010)29 17684/02 Rosival et autres SVK 1078

(2010)30 44298/02 Synnelius et Edsbergs Taxi AB SWE 1078

(2010)31 10578/05 Hunt et Miller UK. 1078

(2010)32 47441/99 Wood Mark UK. 1078

(2010)36 76900/01 Öllinger AUT 1086

(2010)37 54645/00 Osinger AUT 1086

(2010)38 2293/03 Wieser AUT 1086

(2010)39 33400/96 Ernst et autres BEL 1086

RØsolution 
CM/ResDH 

no

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

DH
Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 4. Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2010 
(2010)40 31365/96 Varbanov et 3 autres affaires BGR 1086 RA 2008, p.111

(2010)41 43578/98 I.D. BGR 1086

(2010)42 42346/98 
40653/98

G .B. et Iorgov BGR 1086

(2010)43 23890/02 Phinikaridou CYP 1086 RA 2009, p.156

(2010)44 18358/02 Muttilainen FIN 1086

(2010)45 70216/01 
45830/99

Laaksonen et Juha Nuutinen FIN 1086

(2010)46 62236/00 Guilloury FRA 1086

(2010)47 75833/01 Schemkamper FRA 1086

(2010)48 49580/99 Santoni FRA 1086

(2010)49 19421/04 Faure FRA 1086

(2010)50 38208/03 Seris FRA 1086

(2010)51 77773/01 Flandin FRA 1086

(2010)52 45749/06, 
51115/06

Kaemena et Thöneböhn GER 1086

(2010)53 54810/00 Jalloh GER 1086 RA 2007, p.48

(2010)54 25691/04 Bukta et autres HUN 1086 RA 2009, p.175

(2010)55 42211/07 Riolo ITA 1086

(2010)56 28320/02
22728/03 
24424/03

Guidi, De Pace et Zara ITA 1086

(2010)57 57829/00 Vides Aizsardz�bas Klubs LVA 1086

(2010)58 10807/04 Veraart NLD 1086 RA 2007, p.168

(2010)59 44760/98 Del Latte NLD 1086

RØsolution 
CM/ResDH 

no

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

DH
Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 4. Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2010
(2010)60 50435/99 Rodrigues Da Silva et Hoogkamer NLD 1086

(2010)61 7623/04 
25053/05

Antunes et Pires et Ferreira Alves n° 3 PRT 1086

(2010)62 57239/00 Kanala SVK 1086

(2010)63 50959/99 Odaba�i et Koçak TUR 1086

(2010)64 75836/01 Arslan Adem et 22 autres affaires TUR 1086

(2010)65 8866/04 Yassar Hussain UK. 1086

(2010)66 1271/05 Gault UK. 1086

(2010)67 13229/03 Saadi UK. 1086

(2010)68 10254/03 Drahorad et Drahoradova et 4 autres 
affaires

CZE 1086

(2010)69 74827/01 
5868/02

Pavlík et Z. SVK 1086

(2010)70 25632/02
21351/03

Stere et autres et Stingaciu et Tudor ROM 1086

(2010)71 34813/02
27866/03
48913/99

Ömer Aydin, Beker et Yürekli TUR 1086

(2010)72 34740/03 Bozlak et autres TUR 1086

(2010)73 42572/98 �mret TUR 1086

(2010)74 7860/02 
7306/02

Mehmet Siddik Eren et autres et Baizi TUR 1086

(2010)75 60860/00 Tsfayo UK. 1086 RA 2008, p.160

(2010)76 28025/03 Kolona CYP 1086

(2010)77 70456/01 Sayoud FRA 1086

(2010)78 45214/99 Sildedzis POL 1086

(2010)79 62617/00 Copland UK. 1086 RA 2008, p.166

RØsolution 
CM/ResDH 

no

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

DH
Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 4. Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2010 
(2010)80 13881/02 King UK. 1086

(2010)81 515/02 
14399/02

Henworth et Massey UK. 1086

(2010)82 53746/00 Ivan Ivanov BGR 1086

(2010)84 36812/97 Sylvester AUT 1092 RA 2007, p.154
RA 2009, p.158

(2010)85 5356/04 MazØliØ FRA 1092

(2010)86 7508/02 L.L. FRA 1092

(2010)87 12316/04 Asnar FRA 1092 RA 2009, p.142

(2010)88 57516/00 SociØtØ de gestion du port de Campo-
loro et SociØtØ fermiŁre de Campoloro

FRA 1092

(2010)89 58148/00 SociØtØ Plon FRA 1092

(2010)90 56651/00 Destrehem FRA 1092

(2010)91 59480/00 Harizi FRA 1092

(2010)92 46044/99 Lallement FRA 1092

(2010)93 17997/02 Le Stum FRA 1092

(2010)94 64927/01 Palau-Martinez FRA 1092

(2010)95 25444/94 PØlissier et Sassi FRA 1092

(2010)96 25971/94 SociØtØ Proma Di Franco Gianotti FRA 1092

(2010)97 71846/01 Rachdad FRA 1092

(2010)98 65411/01 Sacilor-Lormines FRA 1092

(2010)99 40892/98 Koua Poirrez FRA 1092

(2010)100 37637/05 
65687/01

Sarnelli et Matteoni et autres ITA 1092

(2010)101 52763/99 Covezzi et Morselli ITA 1092

RØsolution 
CM/ResDH 

no

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

DH
Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 4. Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2010
(2010)102 36455/02 Gurov MDA 1092 RA 2008, p.151

(2010)103 37328/97 A.B. NLD 1092

(2010)104 45582/99 Lebbink NLD 1092

(2010)105 38258/03 Van Vondel NLD 1092

(2010)106 46300/99 Marpa Zeeland B.V. et Metal Welding 
B.V.

NLD 1092 RA 2007, p.108

(2010)107 50252/99 Sezen NLD 1092 RA 2008, p.120

(2010)108 60665/00 Tuquabo-Tekle et autres NLD 1092 RA 2007, p.75

(2010)109 54789/00 Bocos-Cuesta NLD 1092 RA 2007, p.133

(2010)110 69966/01 Dacosta Silva ESP 1092 RA 2008, p.116

(2010)111 32106/96 Komanický SVK 1092

(2010)112 13284/04 Bader et Kanbor SWE 1092 RA 2007, p.77

(2010)113 32772/02 Verein Gegen Tierfabriken (VGT) 
(no 2)

SUI 1092 RA 2009, p.171

(2010)114 58757/00 Jäggi SUI 1092

(2010)115 21768/02 Selçuk TUR 1092 RA 2007, p.152
RA 2008, p.168

(2010)116 61353/00 Tunceli Kültür Ve Dayani�ma Derne�i TUR 1092 RA 2007, p.181

(2010)117 28602/95 Tüm Haber Sen et ˙inar TUR 1092 RA 2007, p.177

(2010)118 35765/97 A.D.T. UK. 1092

(2010)119 40787/98 
59512/00

Hirst et Blackstock UK. 1092

(2010)120 18731/91 John Murray et 4 autres affaires UK. 1092 RA 2007, p.139

(2010)121 51796/99 Spasov et 4 autres affaires BGR 1092

(2010)122 44451/98 A.A.U et 35 autres affaires FRA 1092

RØsolution 
CM/ResDH 

no

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

DH
Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 4. Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2010 
(2010)123 7091/04 
5107/04

Pieri et Djaoui FRA 1092

(2010)124 58675/00 
53929/00 
49699/99

Martinie, Richard-Dubarry et Siffre, 
Ecoffet et Bernardini

FRA 1092 RA 2007, p.89
RA 2009, p.123

(2010)125 53892/00 Lilly France FRA 1092

(2010)126 34043/02 
73529/01

Mattei et Miraux FRA 1092

(2010)127 53946/00 Vaney FRA 1092

(2010)128 37876/02 ClØment FRA 1092

(2010)129 29222/03 Grasso et 6 autres affaires ITA 1092

(2010)130 24423/03 
24425/03

Annunziata et Salvatore Piacenti ITA 1092

(2010)131 26668/95 Visser NLD 1092

(2010)132 34549/97 Meulendijks NLD 1092

(2010)133 30381/06 Ferreira Alves n° 5 PRT 1092

(2010)134 32927/96 Segal et 12 autres affaires ROM 1092

(2010)135 2895/07 Blackgrove UK. 1092

(2010)136 30034/04 
1303/02

Elahi et Lewis UK. 1092

(2010)137 39393/98 M.G. UK. 1092

(2010)138 45276/99 Hilal UK. 1092

(2010)139 22520/93 
517/02

Johnson et Kolanis UK. 1092

(2010)140 47676/99
29798/96

Beet et autres et Lloyd et autres UK. 1092

(2010)141 33424/96 Nouhaud et autres FRA 1092

(2010)142 59423/00 Sarl Aborcas FRA 1092

(2010)143 75699/01 
17902/02

Vaturi et Zentar FRA 1092

RØsolution 
CM/ResDH 

no

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

DH
Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 4. Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2010
(2010)144 51392/99 
48086/99

Göçer et Beumer NLD 1092

(2010)145 25525/03 El Majjaoui et Stichting Touba Moskee NLD 1092

(2010)146 21413/02 Kansal UK. 1092

(2010)147 11810/03 
1513/03

Draon et Maurice FRA 1092 RA 2007, p.184

(2010)148 48233/99 Almeida Do Couto PRT 1092

(2010)149 75129/01 Ro�ca ROM 1092

(2010)150 10793/02 Dura ROM 1092

(2010)151 14858/03 C. UK. 1092

(2010)152 40016/98 Karner AUT 1100

(2010)153 32899/96 Buchberger AUT 1100

(2010)154 60553/00 
513/05

Malek et Schmidt AUT 1100

(2010)155 47650/99 Silvester�s Horeca Serv BEL 1100

(2010)156 11423/03 Pello EST 1100

(2010)157 12157/05 Liivik EST 1100

(2010)158 2192/03 
38241/04

Harkmann et Bergmann EST 1100

(2010)159 14659/04 
16855/04

Dorozhko et Pozharskiy EST 1100

(2010)160 52206/99 Mokrani FRA 1100

(2010)161 50278/99 Aoulmi FRA 1100

(2010)162 59450/00 Ramirez Sanchez FRA 1100 RA 2007, p.182

(2010)163 38736/04 FC Mretebi GEO 1100 RA 2009, p.128

(2010)164 12979/04 Gorelishvili GEO 1100

RØsolution 
CM/ResDH 

no

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

DH
Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 4. Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2010 
(2010)165 38460/97 Platakou GRC 1100 RA 2007, p.129

(2010)166 48679/99 AEPI S.A. et 3 autres affaires GRC 1100

(2010)167 67629/01 Assymomitis GRC 1100

(2010)168 66294/01 Boulougouras GRC 1100

(2010)169 47760/99 Koskinas GRC 1100

(2010)170 66810/01 Kliafas et autres GRC 1100

(2010)171 33554/03 Lykourezos GRC 1100 RA 2008, p.201

(2010)172 33932/06 Todorova ITA 1100

(2010)173 35972/97 
26740/02

Grande Oriente d�Italia di Palazzo 
Giustiniani et Grande Oriente d�Italia 
di Palazzo Giustiniani n° 2

ITA 1100

(2010)174 36919/02 
23373/03

Armonien� et Biriuk LIT 1100

(2010)175 10425/03 Gulijev LIT 1100 RA 2009, p.118

(2010)176 37259/04 �ven�ionien� LIT 1100

(2010)177 2345/02 Said NLD 1100

(2010)178 52391/99 Ramsahai NLD 1100 RA 2007, p.35

(2010)179 6830/05 Pijevschi PRT 1100

(2010)180 38565/97 Cotle	 ROM 1100 RA 2008, p.117

(2010)181 57808/00 Albina ROM 1100

(2010)182 58472/00 Dima ROM 1100

(2010)183 1483/02 Puig Panella ESP 1100

(2010)184 71907/01 Kavakçi et 3 autres affaires TUR 1100 RA 2008, p.202

(2010)185 61406/00 Gurepka UKR 1100 RA 2009, p.129

RØsolution 
CM/ResDH 

no

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

DH
Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 4. Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2010
(2010)186 28212/95 Benjamin et Wilson UK. 1100 RA 2007, p.67

(2010)187 36536/02 B. et L. UK. 1100

(2010)188 53820/00 
68079/01

Boneva et Nikola Nikolov BGR 1100

(2010)189 31036/02 Todev BGR 1100

(2010)190 31407/07 Malkov EST 1100

(2010)191 67114/01 Coorbanally et 9 autres affaires FRA 1100

(2010)192 43837/02 Castren-Niniou GRC 1100

(2010)193 32259/02 Iera Moni Profitou Iliou Thiras GRC 1100

(2010)194 2507/02 Kurti GRC 1100

(2010)195 73717/01 
75483/01 
21091/04

Alija, Dimitrellos et Papa GRC 1100

(2010)196 9747/04 Gorou n° 4 GRC 1100

(2010)197 52464/99 
14189/05 
7629/05

Papadopoulos Georgios, Karanakis et 
Roidakis

GRC 1100

(2010)198 75898/01 Ioannidou-Mouzaka GRC 1100

(2010)199 32550/03 
8073/05 
15581/05

Gennari, Perinati et Pierotti ITA 1100

(2010)200 17712/03 Melegari et 4 autres affaires ITA 1100

(2010)201 15625/04 Bagarella ITA 1100

(2010)202 24950/06 Montani ITA 1100

(2010)203 16631/04 Zarb MLT 1100

(2010)204 74154/01 
30303/03

Braga et Nistas Gmbh MDA 1100

(2010)205 46639/99 Ban ROM 1100

RØsolution 
CM/ResDH 

no

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

DH
Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 4. Liste des rØsolutions finales adoptØes en 2010 
(2010)206 32925/96 Cretu et 8 autres affaires ROM 1100

(2010)207 41316/98 
60847/00

Atça et autres et Saçik TUR 1100

(2010)208 25142/94 Selim Sadak TUR 1100

(2010)209 17534/03 
30944/04

Ceyran et Kara TUR 1100

(2010)210 15360/05 
44307/04 
42900/04

Coskun, Güçlü et Yener et Albayrak TUR 1100

(2010)211 47297/99 Bülbül TUR 1100

(2010)212 68514/01 Yilmaz et Kiliç TUR 1100

(2010)213 23924/94 C.A.R. S.R.L. et 12 autres affaires TUR 1100

(2010)214 30308/96 Faulkner et 25 autres affaires UK. 1100

(2010)215 12268/03 Hachette Filipacchi AssociØs (« Ici 
Paris »)

FRA 1100

(2010)216 17070/05 Farhi FRA 1100

(2010)217 28340/02 Examiliotis n° 2 GRC 1100

(2010)218 10162/02 Eko-Elda Avee GRC 1100 RA 2008, p.194

(2010)219 15123/03 Volovik UKR 1100

(2010)220 49781/99 Floric� ROM 1100

(2010)221 53507/99 Swedish Transport Workers Union SWE 1100

RØsolution 
CM/ResDH 

no

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

DH
Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 5 : Affaires dont l�examen a ØtØ en principe clos en 2010 
sur la base des informations reçues sur l�exØcution (rubrique 6.1)

S�agissant des groupes d�affaires, seules les donnØes relatives à l�affaire de rØfØrence sont indi-
quØes.

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)

31365/96 Varbanov BGR 1078 RA 2008, p. 111

39269/98 Kepenerov BGR 1078

40061/98 M.S. BGR 1078

42967/98 Loffelmann AUT 1078

49686/99 Gutl AUT 1078

55525/00 Hadri-Vionnet SUI 1078

56272/00 Kayadjieva BGR 1078

59444/00 Kania POL 1078

73316/01 Siliadin FRA 1078 RA 2007, p. 50

23779/02 Kozlowski POL 1078

24661/02 Buj CRO 1078

25471/02 Gemici TUR 1078

25632/02 Stere et autres ROM 1078
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Annexe 5. Affaires dont l�examen a ØtØ en principe clos en 2010
28320/02 Guidi ITA 1078

32772/02 Verein Gegen Tierfabriken Schweiz (VgT) SUI 1078 RA 2009, p. 171

1606/03 Salihoglu TUR 1078

11364/03 Mooren GER 1078

21351/03 Stingaciu et Tudor ROM 1078

22728/03 De Pace ITA 1078

24424/03 Zara ITA 1078

28648/03 Lang AUT 1078

39051/03 Emonet et autres SUI 1078

22427/04 Cemalettin Canli TUR 1078

17070/05 Farhi FRA 1078

29002/06 Schlumpf SUI 1078

37794/97 Pannullo et Forte FRA 1086

67881/01 Gruais & Bousquet FRA 1086

70845/01 Kilic TUR 1086

15472/02 Folgero et autres NOR 1086 RA 2007, p. 195
RA 2008, p. 200
RA 2009, p. 181

34425/04 Stojanovic SER 1086

12157/05 Liivik EST 1086

28070/06 A. NOR 1086

32848/06 Moesgaard Petersen DNK 1086

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 5. Affaires dont l�examen a ØtØ en principe clos en 2010 
36244/06 Hasslund DNK 1086

49492/06 Carlson SUI 1086

38406/97 Albayrak TUR 1092

1483/02 Puig Panella ESP 1092

10163/02 Johansson FIN 1092

17209/02 Zarb Adami MLT 1092 RA 2007, p. 199

27912/02 Suljagic BIH 1092

32186/02 Agga (n° 3) GRC 1092 RA 2007, p. 165

33331/02 Agga (n° 4) GRC 1092 RA 2007, p. 165

12268/03 Hachette Filipacchi AssociØs (« Ici Paris ») FRA 1092

12979/04 Gorelishvili GEO 1092

38736/04 FC Mretebi GEO 1092 RA 2009, p. 128

6830/05 Pijevschi PRT 1092

39058/05 Kyriakides CYP 1092

39627/05 Taliadorou CYP 1092

15100/06 Pyrgiotakis GRC 1092

17056/06 Micallef MLT 1092

33932/06 Todorova ITA 1092

30324/96 Smoleanu ROM 1100

31549/96 Popovici et Dumitrescu ROM 1100

35671/97 Lindner et Hammermayer ROM 1100

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 5. Affaires dont l�examen a ØtØ en principe clos en 2010
39272/98 M.C. BGR 1100 RA 2008, p. 105

40476/98 Yanakiev BGR 1100

44624/98 Prikyan et Angelova BGR 1100

47579/99 Raichinov BGR 1100

50824/99 Azas GRC 1100

55794/00 Efstathiou & Michailidis & Cie Motel 
Amerika

GRC 1100

58243/00 Liberty et autres UK. 1100

58295/00 Zagaria ITA 1100

58634/00 Konstantopoulos AE et autres GRC 1100

58642/00 Interoliva Abee GRC 1100

60018/00 Bonev BGR 1100

60868/00 Vasilescu ROM 1100

61582/00 Biozokat A.E. GRC 1100

62740/00 Matheus FRA 1100

63778/00 Zeleni Balkani BGR 1100

64215/01 De Trana ITA 1100

68354/01 Vereinigung Bildender Kunstler AUT 1100

68490/01 Stankov BGR 1100

73836/01 Organochimika Lipasmata Makedonias A.E. GRC 1100

73957/01 Varga ROM 1100

75101/01 Grecu ROM 1100 RA 2007, p. 134

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 5. Affaires dont l�examen a ØtØ en principe clos en 2010 
76576/01 Fesar CZE 1100 RA 2009, p. 113

399/02 Bocellari et Rizza ITA 1100

2531/02 Athanasiou et autres GRC 1100

4227/02 Iorga rom 1100

5048/02 Macovei et autres ROM 1100

7893/02 Ghibusi ROM 1100

17305/02 Zacharakis GRC 1100

20594/02 Tzvyatkov BGR 1100

24528/02 Borovsky SVK 1100

28336/02 Grifhorst FRA 1100

2141/03 Vrioni et autres ALB 1100

6489/03 Karaman TUR 1100

15741/03 Visan ROM 1100

16382/03 Bota ROM 1100

17771/03 Precup ROM 1100

26141/03 Fiala CZE 1100

26634/03 Kriz CZE 1100

27726/03 Mezl CZE 1100

28586/03 Czarnowski POL 1100

30431/03 Vajagic CRO 1100 RA 2009, p. 127

32730/03 Ouzounoglou GRC 1100

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 5. Affaires dont l�examen a ØtØ en principe clos en 2010
39973/03 Moon FRA 1100

4234/04 Popescu Sergiu ROM 1100

7510/04 Kontrova SVK 1100

7550/04 Reslova CZE 1100 RA 2008, p. 170

18642/04 Smatana CZE 1100 RA 2009, p. 113

22755/04 Chruscinski POL 1100

24488/04 Guillard FRA 1100

31283/04 Orr NOR 1100

1633/05 Koudelka CZE 1100

1905/05 Perre e altri ITA 1100

14044/05 Zavrel CZE 1100

31276/05 Women on waves et autres PRT 1100

995/06 Andelova CZE 1100 RA 2009, p. 159

7333/06 Lombardo et autres MLT 1100

47486/06 Khan A.W. UK. 1100

4514/07 Bongiorno et autres ITA 1100

30506/07 Leone ITA 1100

40589/07 Sartory FRA 1100

1820/08 Omojudi UK. 1100

N° de 
requŒte Nom de l�affaire de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information,

le Rapport annuel (RA)
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Annexe 6 : Liste des rØsolutions intØrimaires adoptØes en 2010

S�agissant des groupes d�affaires, seules les donnØes relatives à l�affaire de rØfØrence sont indiquØes.

N° de 
requŒte Affaire(s) de rØfØrence Pays RØunion

Voir, pour plus 
d�information, 

le Rapport annuel 
(RA)

RØsolution 
CM/ResDH 

n°

46347/99 Xenides-Arestis (arrŒts du 22/12/2005, dØfi-
nitif le 22/03/2006 et du 07/12/2006, dØfi-
nitif le 23/05/2007)

TUR 1078 RA 2007, p. 185
RA 2008, p. 199
RA 2009, p. 180

(2010)33

34422/97+ Oliveira Modesto et autres (arrŒt du 08/06/
2000, dØfinitif le 08/09/2000) et autres 
affaires similaires

DurØe excessive des procØdures judiciaires

PRT 1078 RA 2007, p. 97 (2010)34

47095/99+ Kalashnikov (arrŒt du 15/07/2002, final 15/
10/2002) et autres affaires similaires

Conditions de dØtention dans les maisons d�arrŒt

RUS 1078 RA 2007, p. 54 (2010)35

246/07 Ben Khemais (arrŒt du 24/02/2009, dØfinitif 
le 06/07/2009)

ITA 1086 RA 2009, p. 187 (2010)83

40450/04
56848/00+

Yuriy Nikolayevich Ivanov (arrŒt du 15/10/
2009, dØfinitif le 15/01/2010) et 386 affaires 
contre l�Ukraine (groupe d�affaires Zhovner)

Manquement ou retard substantiel de l�Etat et 
ses entitØs à l�obligation de se conformer à des 
dØcisions dØfinitives rendues par les juridictions 
internes, ainsi qu�à l�absence de recours effectif

UKR 1100 RA 2007, p. 117
RA 2008, p. 145
RA 2009, p. 140

(2010)222

37104/97+
45950/99+

84 affaires contre la Bulgarie (groupes 
d�affaires Kitov et Djangozov) 

DurØe excessive des procØdures judiciaires

BGR 1100 (2010)223

/ 2183 affaires contre l�Italie (groupes 
d�affaires Luordo et Ceteroni)

DurØe excessive de procØdures judiciaires

ITA 1100 RA 2007, p. 192
RA 2008, p. 128

(2010)224

2015/02+ 78 affaires contre la RØpublique slovaque 
(groupe d�affaires Jakub)

DurØe excessive de procØdures civiles

SVK 1100 RA 2008, p. 131 (2010)225
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Annexe 7 : Liste des mØmorandums et autres documents publics 
pertinents prØparØs par le Service de l�exØcution des arrŒts de la 
Cour europØenne des droits de l�homme

S�agissant des groupes d�affaires, seules les donnØes relatives à l�affaire de rØfØrence sont 
indiquØes. 

Titre du document RØfØrence 
du document

Date de 
dØclassifi-
cation du 
document

Affaire(s) 
(no de 

requŒte)
Pays ThŁme

Surveillance de l�exØcution 
des arrŒts et dØcisions de la 
Cour europØenne des droits 
de l�homme : mise en �uvre 
du Plan d�action Interlaken 
� questions en suspens rela-
tives aux modalitØs pratiques 
de mise en �uvre du nou-
veau systŁme de sur-
veillance à deux axes

CM/Inf/
DH(2010)45final

07/12/2010 � � Interlaken

Surveillance de l�exØcution 
des arrŒts dans l�affaire D.H. 
et autres contre RØpublique 
tchŁque, arrŒt du 13/11/
2007 � Grande Chambre

CM/Inf/
DH(2010)47

30/11/2010 D.H. 
(no 57325/00)

CZE Roms

Surveillance de l�exØcution 
des arrŒts dans l�affaire 
Or�u� et autres contre Croa-
tie

CM/Inf/
DH(2010)46

30/11/2010 Or�u� 
(no 15766/03)

CRO Roms

Surveillance de l�exØcution 
des arrŒts et dØcisions de la 
Cour europØenne des droits 
de l�homme : mise en �uvre 
du plan d�action 
d�Interlaken � modalitØs 
d�un systŁme de sur-
veillance à deux axes

CM/Inf/
DH(2010)37

14/09/2010 � � Interlaken
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Annexe 7. MØmorandums et autres documents publics
Surveillance de l�exØcution 
des arrŒts et dØcisions de la 
Cour europØenne des droits 
de l�homme : mise en �uvre 
du plan d�action d�Interla-
ken � Document rØvisØ à la 
lumiŁre des discussions lors 
de la 1086e rØunion « droits 
de l�homme » du ComitØ 
des Ministres (01-03 juin 
2010)

CM/Inf/
DH(2010)28rev

29/06/2010 - � Interlaken

Actions des forces de sØcu-
ritØ en RØpublique tchØt-
chŁne (FØdØration de 
Russie) : mesures gØnØrales 
pour se conformer aux arrŒts 
de la Cour europØenne des 
droits de l�homme

CM/Inf/
DH(2010)26

01/06/2010 Khashiyev 
(no57942/00)

RUS Actions des 
forces de sØcu-
ritØ

Affaires concernant la non-
exØcution de dØcisions 
internes dØfinitives en 
Albanie. Mesures gØnØrales 
visant à l�exØcution des arrŒts 
de la Cour europØenne

CM/Inf/
DH(2010)20

01/06/2010 Qufaj Co. / 
ALB 
(no 54268/00) 
Marini / 
ALB 
(no 3738/02) 
Gjonbocari / 
ALB 
(no 10508/02) 
Driza / ALB 
(no 33771/02) 
Ramadhi / 
ALB 
(no 38222/02) 
Vrioni / ALB 
(no 2141/03) 
Beshiri / 
ALB 
(no 7352/03) 
Nuri / ALB 
(no 12306/04) 
Vrioni / ALB 
and ITA 
(no 35720/04) 
Bajrami / 
ALB 
(no 35853/04) 
Hamzaraj no . 
1 / ALB 
(no 45264/04) 
Bushati / 
ALB 
(no 6397/04) 
Gjyli / ALB 
(no 32907/07)

ALB Non-exØcution

Affaires concernant la non-
exØcution de dØcisions judi-
ciaires ou administratives 
devenues dØfinitives en 
Serbie. ProgrŁs accomplis 
dans l�exØcution des arrŒts de 
la Cour et questions en sus-
pens concernant les mesures 
gØnØrales

CM/Inf/
DH(2010)25

01/06/2010 � SER Non-exØcution

Titre du document RØfØrence 
du document

Date de 
dØclassifi-
cation du 
document

Affaire(s) 
(no de 

requŒte)
Pays ThŁme
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Affaires concernant la non-
exØcution de dØcisions dØfi-
nitives des juridictions 
internes en Bosnie-
HerzØgovine. ProgrŁs 
accomplis dans l�exØcution 
des arrŒts de la Cour et 
questions en suspens

CM/Inf/
DH(2010)22

01/06/2010 Jelicic / BIH 
(no41183/02) 
Karanovic / 
BIH 
(no39462/
03))

BIH Non-exØcution

Table ronde sur les 
« Recours effectifs contre la 
non-exØcution ou l�exØcution 
tardive des dØcisions de jus-
tice internes » Conclusions 
de la Table Ronde qui s�est 
tenue à Strasbourg, Conseil 
de l�Europe, 15-16 mars 
2010

CM/Inf/
DH(2010)15

22/03/2010 � � Non-exØcution

Titre du document RØfØrence 
du document

Date de 
dØclassifi-
cation du 
document

Affaire(s) 
(no de 

requŒte)
Pays ThŁme
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Annexe 8 : RŁgles du ComitØ des Ministres pour la surveillance de 
l�exØcution des arrŒts et des termes des rŁglements amiables

(AdoptØes par le ComitØ des Ministres le 10 mai 2006, lors de la 964e rØunion des 
DØlguØs des Ministres)

DØcision adoptØe lors de la 964e rØunion du ComitØ des Ministres � 10 mai 2006

Les DØlØguØs

1. adoptent les RŁgles du ComitØ des Ministres pour la surveillance de l�exØcution des 
arrŒts et des termes des rŁglements amiables, telles qu�elles figurent à l�Annexe 4 du 
prØsent volume de DØcisions et conviennent de reflØter cette dØcision dans le rapport 
« Assurer l�efficacitØ continue de la Convention europØenne des droits de l�homme � Mise 
en �uvre des mesures de rØforme adoptØes par le ComitØ des Ministres lors de sa 
114e Session (12 mai 2004) » et dans le projet de DØclaration « Pour une action soutenue 
afin d�assurer l�efficacitØ de la mise en �uvre de la Convention europØenne des droits de 
l�homme aux niveaux national et europØen » ;

2. dØcident, en gardant à l�esprit leur souhait que ces RŁgles soient applicables avec 
effet immØdiat dans la mesure oø elles ne dØpendent pas de l�entrØe en vigueur du Pro-
tocole n° 14 à la Convention europØenne des droits de l�homme, que ces RŁgles devront 
prendre effet à compter de la date de leur adoption, le cas ØchØant en les appliquant 
mutatis mutandis aux dispositions actuelles de la Convention, à l�exception des RŁgles 10 
et 11.

A la suite de la derniŁre ratification requise pour l�entrØe en vigueur du 
Protocole no 14 à la Convention europØenne des droits de l�homme en fØvrier 2010, 
les rŁgles 10 et 11 ont pris effet le 1 juin 2010.
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Annexe 8. RŁgles du ComitØ des Ministres pour la surveillance de l�exØcution des arrŒts
I. Dispositions gØnØrales

RŁgle no 1

1. L�exercice des fonctions du ComitØ des 
Ministres conformØment à l�article 46, paragraphes 
2 à 5, et à l�article 39, paragraphe 4, de la Conven-
tion europØenne des droits de l�homme, est rØgi par 
les prØsentes RŁgles.
2. A moins que les prØsentes RŁgles n�en disposent 
autrement, les RŁgles gØnØrales de procØdure pour 
les rØunions du ComitØ des Ministres et des DØlØ-
guØs des Ministres s�appliquent lors de l�exercice de 
ces fonctions.

RŁgle no 2

1. La surveillance de l�exØcution des arrŒts de la 
Cour et des termes des rŁglements amiables par le 
ComitØ des Ministres a lieu en principe lors de rØu-
nions spØciales Droits de l�Homme, dont l�ordre du 
jour est public.
2. Si la prØsidence du ComitØ des Ministres est 
assurØe par le reprØsentant d�une Haute Partie 
contractante à une affaire en cours d�examen, ce 
reprØsentant abandonne la prØsidence pendant la 
discussion de l�affaire.

RŁgle no 3

Lorsqu�un arrŒt ou une dØcision est transmis au 
ComitØ des Ministres conformØment à l�article 46, 

paragraphe 2 ou à l�article 39, paragraphe 4, de la 
Convention, l�affaire est inscrite sans retard à l�ordre 
du jour du ComitØ.

RŁgle no 4 

1. Le ComitØ des Ministres accordera la prioritØ à 
la surveillance des arrŒts dans lesquels la Cour a 
identifiØ ce qu�elle considŁre comme un problŁme 
structurel selon la RØsolution Res (2004) 3 du 
ComitØ des Ministres sur les arrŒts qui rØvŁlent un 
problŁme structurel sous-jacent.

2. La prioritØ accordØe aux affaires en vertu du 
premier paragraphe de cette RŁgle ne se fera pas au 
dØtriment de la prioritØ à accorder à d�autres affaires 
importantes, notamment les affaires dans lesquelles 
la violation constatØe a produit des consØquences 
graves pour la partie lØsØe.

RŁgle no 5

Le ComitØ des Ministres adoptera un rapport 
annuel de ses activitØs conformØment à l�article 46, 
paragraphes 2 à 5, et à l�article 39, paragraphe 4, de 
la Convention. Ce rapport sera rendu public et 
transmis à la Cour, ainsi qu�au SecrØtaire GØnØral, à 
l�AssemblØe parlementaire et au Commissaire aux 
droits de l�homme du Conseil de l�Europe.

II. Surveillance de l�exØcution des arrŒts

RŁgle no 6
Informations au ComitØ des Ministres 
sur l�exØcution de l�arrŒt

1. Lorsque, dans un arrŒt transmis au ComitØ des 
Ministres conformØment à l�article 46, paragraphe 
2, de la Convention, la Cour dØclare qu�il y a eu vio-
lation de la Convention ou de ses protocoles et/ou 
accorde à la partie lØsØe une satisfaction Øquitable en 
application de l�article 41 de la Convention, le 
ComitØ invite la Haute Partie contractante 
concernØe à l�informer des mesures prises ou qu�elle 
envisage de prendre à la suite de cet arrŒt, eu Øgard 
à l�obligation qu�elle a de s�y conformer selon 
l�article 46, paragraphe 1, de la Convention.

2. Dans le cadre de la surveillance de l�exØcution 
d�un arrŒt par la Haute Partie contractante 
concernØe, en vertu de l�article 46, paragraphe 2, de 
la Convention, le ComitØ des Ministres examine :
a. si la satisfaction Øquitable octroyØe par la Cour 
a ØtØ payØe, assortie d�Øventuels intØrŒts de retard ; 
et,
b. le cas ØchØant, en tenant compte de la discrØtion 
dont dispose la Haute Partie contractante 
concernØe pour choisir les moyens nØcessaires pour 
se conformer à l�arrŒt, si :
i.  des mesures individuelles32 ont ØtØ prises pour 
assurer que la violation a cessØ et que la partie lØsØe 
est placØe, dans la mesure du possible, dans la situa-

32. Par exemple, l�effacement dans le casier judiciaire d�une sanction pØnale injustifiØe, l�octroi d�un titre de 
sØjour ou la rØouverture des procØdures internes incriminØes (s�agissant de ce dernier cas, voir la Recommandation 
Rec (2000) 2 du ComitØ des Ministres aux Etats membres sur le rØexamen ou la rØouverture de certaines affaires 
au niveau interne suite à des arrŒts de la Cour europØenne des droits de l�homme, adoptØe le 19 janvier 2000 lors 
de la 694e rØunion des DØlØguØs des Ministres).
92 Surveillance de l�exØcution des arrŒts



Annexe 8. RŁgles du ComitØ des Ministres pour la surveillance de l�exØcution des arrŒts 
tion qui Øtait la sienne avant la violation de la 
Convention ;
ii. des mesures gØnØrales33 ont ØtØ adoptØes, afin de 
prØvenir de nouvelles violations similaires à celles 
constatØes ou de mettre un terme à des violations 
continues. 

RŁgle no 7
Intervalles de contrôle

1. Jusqu�à ce que la Haute Partie contractante 
concernØe ait fourni l�information relative au paie-
ment de la satisfaction Øquitable octroyØe par la 
Cour ou à d�Øventuelles mesures individuelles, 
l�affaire est inscrite à chaque rØunion « Droits de 
l�Homme » du ComitØ des Ministres, sauf dØcision 
contraire de la part du ComitØ.
2. Si la Haute Partie contractante concernØe 
dØclare au ComitØ des Ministres qu�elle n�est pas 
encore en mesure de l�informer que les mesures 
gØnØrales nØcessaires pour assurer le respect de 
l�arrŒt ont ØtØ prises, l�affaire est à nouveau inscrite 
à l�ordre du jour d�une rØunion du ComitØ des 
Ministres au plus tard dans un dØlai de six mois, à 
moins que le ComitØ n�en dØcide autrement ; la 
mŒme rŁgle s�applique à l�expiration de ce dØlai et de 
chaque nouveau dØlai.

RŁgle no 8
AccŁs aux informations

1. Les dispositions de la prØsente RŁgle 
s�entendent sans prØjudice de la nature confiden-
tielle des dØlibØrations du ComitØ des Ministres 
conformØment à l�article 21 du Statut du Conseil 
de l�Europe.
2. Les informations suivantes sont accessibles au 
public, à moins que le ComitØ n�en dØcide autre-
ment en vue de protØger des intØrŒts lØgitimes 
publics ou privØs : 
a. les informations et les documents y affØrents 
fournis par une Haute Partie contractante au 
ComitØ des Ministres conformØment à l�article 46, 
paragraphe 2, de la Convention ; 
b. les informations et les documents y affØrents 
fournis au ComitØ des Ministres, conformØment 
aux prØsentes RŁgles, par la partie lØsØe, par des 
organisations non gouvernementales ou par des ins-
titutions pour la promotion et la protection des 
droits de l�homme. 

3. En prenant sa dØcision conformØment au para-
graphe 2 de cette RŁgle, le ComitØ tiendra, entre 
autres, compte : 
a. des demandes raisonnØes de confidentialitØ for-
mulØes, au moment oø de telles informations sont 
soumises, par la Haute Partie contractante, par la 
partie lØsØe, par des organisations non gouverne-
mentales ou par des institutions pour la promotion 
et la protection des droits de l�homme soumettant 
des informations ;
b. des demandes raisonnØes de confidentialitØ for-
mulØes par toute autre Haute Partie contractante 
concernØe par les informations, à tout moment ou, 
au plus tard, en temps utile pour le premier examen 
des informations par le ComitØ ;
c. de l�intØrŒt d�une partie lØsØe ou d�une tierce 
partie à ce que leur identitØ ou des ØlØments permet-
tant leur identification ne soient pas divulguØes.
4. AprŁs chaque rØunion du ComitØ des Ministres, 
l�ordre du jour annotØ prØsentØ pour la surveillance 
de l�exØcution par le ComitØ est Øgalement acces-
sible au public et est publiØ conjointement avec les 
dØcisions prises, à moins que le ComitØ n�en dØcide 
autrement. Dans la mesure du possible, d�autres 
documents prØsentØs au ComitØ qui sont accessibles 
au public seront publiØs, à moins que le ComitØ 
n�en dØcide autrement. 
5. Dans tous les cas, lorsqu�une partie lØsØe s�est 
vue accorder l�anonymat conformØment à la 
RŁgle 47, paragraphe 3 du RŁglement de la Cour, 
son anonymat est protØgØ pendant le processus 
d�exØcution, à moins que la partie lØsØe ne demande 
expressØment que son anonymat soit levØ. 

RŁgle no 9
Communications au ComitØ des Ministres

1. Le ComitØ des Ministres doit prendre en consi-
dØration toute communication transmise par la 
partie lØsØe concernant le paiement de la satisfac-
tion Øquitable ou l�exØcution de mesures indivi-
duelles.
2. Le ComitØ des Ministres est en droit de prendre 
en considØration toute communication transmise 
par des organisations non gouvernementales, ainsi 
que par des institutions nationales pour la promo-
tion et la protection des droits de l�homme, concer-
nant l�exØcution des arrŒts conformØment à l�article 
46, paragraphe 2, de la Convention.
3. Le SecrØtariat porte, selon des modalitØs appro-
priØes, toutes communications reçues auxquelles il 

33. Par exemple, des amendements lØgislatifs ou rØglementaires, des changements de jurisprudence ou dans 
la pratique administrative, ou la publication de l�arrŒt de la Cour dans la langue de l�Etat dØfendeur et sa diffusion 
auprŁs des autoritØs concernØes.
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est fait rØfØrence au paragraphe 1 de cette RŁgle, à la 
connaissance du ComitØ des Ministres. Il en fait de 
mŒme à l�Øgard de toutes communications reçues 
auxquelles il est fait rØfØrence au paragraphe 2 de 
cette RŁgle, accompagnØes de toutes observations 
de la ou des dØlØgation(s) concernØe(s), à condition 
que ces derniŁres soient transmises au SecrØtariat 
dans un dØlai de cinq jours ouvrables aprŁs notifica-
tion d�une telle communication.

RŁgle no 10
DØcision de saisir la Cour pour interprØtation 
d�un arrŒt

1. Lorsque, conformØment à l�article 46, para-
graphe 3, de la Convention, le ComitØ des 
Ministres estime que la surveillance de l�exØcution 
d�un arrŒt dØfinitif est entravØe par une difficultØ 
d�interprØtation de cet arrŒt, il peut saisir la Cour 
afin qu�elle se prononce sur cette question d�inter-
prØtation. La dØcision de saisir la Cour est prise par 
un vote à la majoritØ des deux tiers des reprØsentants 
ayant le droit de siØger au ComitØ.
2. La dØcision de saisir la Cour peut Œtre prise à 
tout moment pendant la surveillance par le ComitØ 
des Ministres de l�exØcution des arrŒts.
3. La dØcision de saisir la Cour prend la forme 
d�une rØsolution intØrimaire. Elle est motivØe et 
reflŁte les diverses opinions exprimØes au sein du 
ComitØ des Ministres, en particulier celle de la 
Haute Partie contractante concernØe. 
4. Le cas ØchØant, le ComitØ des Ministres est 
reprØsentØ devant la Cour par sa PrØsidence, sauf si 
le ComitØ dØcide d�une autre forme de reprØsenta-
tion. Cette dØcision est prise à la majoritØ des deux 
tiers des voix exprimØes et à la majoritØ des reprØ-
sentants ayant le droit de siØger au ComitØ.

RŁgle no 11
Recours en manquement

1. Lorsque, conformØment à l�article 46, para-
graphe 4, de la Convention, le ComitØ des 
Ministres estime qu�une Haute Partie contractante 
refuse de se conformer à un arrŒt dØfinitif dans un 
litige auquel elle est partie, il peut, aprŁs avoir mis 
en demeure cette Partie et par dØcision prise par un 
vote à la majoritØ des deux tiers des reprØsentants 
ayant le droit de siØger au ComitØ, saisir la Cour de 
la question du respect par cette Partie de son obliga-
tion.

2. Le recours en manquement ne devrait Œtre 
utilisØ que dans des situations exceptionnelles. Il 
n�est pas engagØ sans que la Haute Partie contrac-
tante concernØe ne reçoive une mise en demeure du 
ComitØ l�informant de son intention d�engager une 
telle procØdure. Cette mise en demeure est dØcidØe 
au plus tard six mois avant d�engager la procØdure, 
sauf si le ComitØ en dØcide autrement, et prend la 
forme d�une rØsolution intØrimaire. Cette rØsolu-
tion est prise par un vote à la majoritØ des deux tiers 
des reprØsentants ayant le droit de siØger au ComitØ.

3. La dØcision de saisir la Cour prend la forme 
d�une rØsolution intØrimaire. Elle est motivØe et 
reflŁte de maniŁre concise l�opinion de la Haute 
Partie contractante concernØe.

4. Le ComitØ des Ministres est reprØsentØ devant la 
Cour par sa PrØsidence, sauf si le ComitØ dØcide 
d�une autre forme de reprØsentation. Cette dØcision 
est prise à la majoritØ des deux tiers des voix expri-
mØes et à la majoritØ des reprØsentants ayant le droit 
de siØger au ComitØ.

III. Surveillance de l�exØcution des termes des rŁglements amiables

RŁgle no 12
Information du ComitØ des Ministres sur 
l�exØcution des termes du rŁglement amiable

1. Lorsqu�une dØcision est transmise au ComitØ 
des Ministres conformØment à l�article 39, para-
graphe 4, de la Convention, le ComitØ invite la 
Haute Partie contractante concernØe à l�informer 
sur l�exØcution des termes du rŁglement amiable.

2. Le ComitØ des Ministres examine si les termes 
du rŁglement amiable, tels qu�ils figurent dans la 
dØcision de la Cour, ont ØtØ exØcutØs.

RŁgle no 13
Intervalles de contrôle

Jusqu�à ce que la Haute Partie contractante 
concernØe ait fourni l�information sur l�exØcution 
des termes du rŁglement amiable, tels qu�ils figurent 
dans la dØcision de la Cour, l�affaire est inscrite à 
chaque rØunion « Droits de l�Homme » du ComitØ 
des Ministres, ou, quand cela s�avŁre nØcessaire34, à 
l�ordre du jour d�une rØunion du ComitØ des 
Ministres ayant lieu au plus tard dans un dØlai de six 
mois, à moins que le ComitØ n�en dØcide autre-
ment.

34. Notamment lorsque les termes du rŁglement amiable comprennent des engagements qui, par leur nature, 
ne peuvent pas Œtre remplis dans un court laps de temps, tels que l�adoption d�une nouvelle lØgislation.
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RŁgle no 14
AccŁs aux informations

1. Les dispositions de la prØsente RŁgle s�enten-
dent sans prØjudice de la nature confidentielle des 
dØlibØrations du ComitØ des Ministres conformØ-
ment à l�article 21 du Statut du Conseil de 
l�Europe.

2. Les informations suivantes sont accessibles au 
public, à moins que le ComitØ n�en dØcide autre-
ment en vue de protØger des intØrŒts lØgitimes 
publics ou privØs : 

a. les informations et les documents y affØrents 
fournis par une Haute Partie contractante au 
ComitØ des Ministres conformØment à l�article 39, 
paragraphe 4, de la Convention ; 

b. les informations et les documents y affØrents 
fournis au ComitØ des Ministres, conformØment 
aux prØsentes RŁgles, par le requØrant, par des orga-
nisations non gouvernementales ou par des institu-
tions pour la promotion et la protection des droits 
de l�homme. 

3. En prenant sa dØcision conformØment au para-
graphe 2 de cette RŁgle, le ComitØ tiendra, entre 
autres, compte : 

a. des demandes raisonnØes de confidentialitØ for-
mulØes, au moment oø de telles informations sont 
soumises, par la Haute Partie contractante, par le 
requØrant, par des organisations non gouvernemen-
tales ou par des institutions pour la promotion et la 
protection des droits de l�homme soumettant les 
informations ; 

b. des demandes raisonnØes de confidentialitØ for-
mulØes par toute autre Haute Partie contractante 
concernØe par les informations, à tout moment ou, 
au plus tard, en temps utile pour le premier examen 
par le ComitØ de l�affaire en question ;

c. de l�intØrŒt du requØrant ou d�une tierce partie à 
ce que leur identitØ ne soit pas divulguØe.

4. AprŁs chaque rØunion du ComitØ des Ministres, 
l�ordre du jour annotØ prØsentØ pour la surveillance 
de l�exØcution par le ComitØ est Øgalement acces-
sible au public et est publiØ, conjointement avec les 
dØcisions prises, à moins que le ComitØ n�en dØcide 
autrement. Dans la mesure du possible, d�autres 
documents prØsentØs au ComitØ qui sont accessibles 
au public seront publiØs, à moins que le ComitØ 
n�en dØcide autrement.

5. Dans tous les cas, lorsqu�un requØrant s�est vu 
accorder l�anonymat conformØment à la RŁgle 47, 
paragraphe 3 du RŁglement de la Cour, son ano-
nymat est protØgØ pendant le processus d�exØcution, 
à moins que le requØrant ne demande expressØment 
que son anonymat soit levØ. 

RŁgle no 15
Communications au ComitØ des Ministres

1. Le ComitØ des Ministres doit prendre en consi-
dØration toute communication transmise par le 
requØrant concernant l�exØcution des termes des 
rŁglements amiables.

2. Le ComitØ des Ministres est en droit de prendre 
en considØration toute communication transmise 
par des organisations non gouvernementales, ainsi 
que par des institutions nationales pour la promo-
tion et la protection des droits de l�homme, concer-
nant l�exØcution des termes des rŁglements 
amiables.

3. Le SecrØtariat porte, selon des modalitØs appro-
priØes, toutes communications reçues auxquelles il 
est fait rØfØrence au paragraphe 1 de cette RŁgle, à la 
connaissance du ComitØ des Ministres. Il en fait de 
mŒme à l�Øgard de toutes communications reçues 
auxquelles il est fait rØfØrence au paragraphe 2 de 
cette RŁgle, accompagnØes de toutes observations 
de la ou des dØlØgation(s) concernØe(s), à condition 
que ces derniŁres soient transmises au SecrØtariat 
dans un dØlai de cinq jours ouvrables aprŁs notifica-
tion d�une telle communication.

IV. RØsolutions

RŁgle no 16
RØsolutions intØrimaires

Dans le cadre de la surveillance de l�exØcution d�un 
arrŒt ou de l�exØcution des termes d�un rŁglement 
amiable, le ComitØ des Ministres peut adopter des 

rØsolutions intØrimaires, afin notamment de faire le 
point sur l�Øtat d�avancement de l�exØcution ou, le 
cas ØchØant, d�exprimer sa prØoccupation et/ou de 
formuler des suggestions en ce qui concerne l�exØ-
cution.
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RŁgle no 17
RØsolution finale

Le ComitØ des Ministres, aprŁs avoir conclu que la 
Haute Partie contractante concernØe a pris toutes 
les mesures nØcessaires pour se conformer à l�arrŒt 

ou pour exØcuter les termes du rŁglement amiable, 
adopte une rØsolution constatant qu�il a rempli ses 
fonctions en vertu de l�article 46, paragraphe 2, ou 
de l�article 39, paragraphe 4, de la Convention.
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Annexe 9 : Recommandation CM/Rec(2008)2 du ComitØ des 
Ministres aux Etats membres sur des moyens efficaces à mettre en 
�uvre au niveau interne pour l�exØcution rapide des arrŒts de la 
Cour europØenne des droits de l�homme

(AdoptØe par le ComitØ des Ministres le 6 fØvrier 2008, lors de la 1017e rØunion des DØlØ-
guØs des Ministres)

Le ComitØ des Ministres, en vertu de l�article 15.b
du Statut du Conseil de l�Europe,
a. Soulignant l�obligation juridique des Hautes 
Parties contractantes au regard de l�article 46 de la 
Convention europØenne de sauvegarde des droits de 
l�homme et des libertØs fondamentales (ci-aprŁs « la 
Convention ») de se conformer à tous les arrŒts dØfi-
nitifs de la Cour europØenne des droits de l�homme 
(ci-aprŁs « la Cour ») dans les litiges auxquels elles 
sont parties ;
b. RØitØrant le fait que les arrŒts dans lesquels la 
Cour a constatØ une violation imposent aux Hautes 
Parties contractantes une obligation de : 
� verser toute somme octroyØe par la Cour au titre 
de la satisfaction Øquitable ;
� adopter, le cas ØchØant, des mesures de caractŁre 
individuel pour mettre un terme à la violation 
constatØe par la Cour et pour, autant que faire se 
peut, en rØparer les effets ; 
� adopter, le cas ØchØant, les mesures de caractŁre 
gØnØral nØcessaires pour mettre un terme aux viola-
tions similaires ou les prØvenir.
c. Rappelant Øgalement que, sous la surveillance 
du ComitØ des Ministres, l�Etat dØfendeur demeure 
libre de choisir les moyens par lesquels il s�acquit-
tera de son obligation juridique au titre de l�article 
46 de la Convention afin de se conformer aux arrŒts 
dØfinitifs de la Cour ;
d. Convaincu qu�une exØcution rapide et effective 
des arrŒts de la Cour contribue à renforcer la protec-
tion des droits de l�homme dans les Etats membres 
et à assurer l�efficacitØ à long terme du systŁme 
europØen de protection des droits de l�homme ;

e. Notant que la pleine mise en �uvre de 
l�ensemble des mesures cohØrentes ØvoquØes dans la 
DØclaration « Assurer l�efficacitØ de la mise en 
�uvre de la Convention europØenne des droits de 
l�homme aux niveaux national et europØen », 
adoptØe par le ComitØ des Ministres lors de sa 114e

session (12 mai 2004), vise, entre autres, à faciliter 
le respect de l�obligation juridique d�exØcuter les 
arrŒts de la Cour ;
f. Rappelant que les chefs d�Etat et de gouverne-
ment des Etats membres du Conseil de l�Europe ont 
soulignØ en mai 2005 à Varsovie la nØcessitØ d�une 
exØcution rapide et complŁte des arrŒts de la Cour ; 

g. Notant qu�à cet effet il convient de renforcer les 
moyens internes d�exØcution des arrŒts de la Cour ;
h. Soulignant l�importance de l�information 
prØcoce et de la coordination efficace de tous les 
acteurs Øtatiques impliquØs dans le processus 
d�exØcution et notant Øgalement l�importance 
d�assurer au sein des systŁmes nationaux, si nØces-
saire à haut niveau, l�efficacitØ du processus d�exØcu-
tion interne ;
i. Notant que l�AssemblØe parlementaire a recom-
mandØ au ComitØ des Ministres d�inciter les Etats 
membres à amØliorer ou, si nØcessaire, à crØer les 
mØcanismes et les procØdures internes � aux 
niveaux tant des gouvernements que des parlements 
� permettant de garantir une mise en �uvre rapide 
et effective des arrŒts de la Cour, grâce à l�action 
concertØe de tous les acteurs nationaux concernØs et 
avec le soutien nØcessaire au plus haut niveau 
politique35 ;
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j. Notant que les dispositions de cette recomman-
dation sont applicables mutatis mutandis à l�exØcu-
tion de toutes les dØcisions36 ou arrŒts de la Cour 
entØrinant les termes d�un rŁglement amiable ou 
clôturant une affaire sur la base d�une dØclaration 
unilatØrale de l�Etat,
Recommande aux Etats membres : 
1. de dØsigner un coordinateur � personne 
physique ou instance � de l�exØcution des arrŒts au 
niveau national, avec des personnes de contact 
identifiØes au sein des autoritØs nationales impli-
quØes dans le processus d�exØcution des arrŒts. Ce 
coordinateur devrait se voir confier les pouvoirs et 
l�autoritØ nØcessaires pour : 
� obtenir les informations pertinentes ;
� se concerter avec les personnes ou entitØs 
responsables au plan interne des dØcisions concer-
nant les mesures à prendre pour exØcuter un arrŒt ; 
et 
� le cas ØchØant, prendre ou initier les mesures 
pertinentes pour accØlØrer ledit processus ;
2. de veiller à la mise en place de mØcanismes effi-
caces de dialogue et de transmission des informa-
tions pertinentes entre le coordinateur et le ComitØ 
des Ministres, que ce soit par l�intermØdiaire de la 
ReprØsentation permanente ou d�une autre 
maniŁre ;
3. de prendre les mesures nØcessaires pour garantir 
que tout arrŒt à exØcuter, ainsi que toutes les dØci-
sions et/ou rØsolutions du ComitØ des Ministres 
pertinentes relatives à l�arrŒt soient dßment et rapi-
dement diffusØs, y compris si nØcessaire par le biais 
de traductions, aux acteurs pertinents du processus 
de l�exØcution ;

4. d�identifier à un stade aussi prØcoce que possible 
les mesures qui peuvent s�avØrer nØcessaires pour 
garantir une exØcution rapide ; 
5. de favoriser l�adoption de toute mesure utile 
pour dØvelopper des synergies efficaces entre les 
acteurs pertinents du processus d�exØcution au 
niveau national, que ce soit de maniŁre gØnØrale ou 
en rØponse à un arrŒt spØcifique, et identifier leurs 
compØtences respectives ; 
6. de prØparer rapidement, le cas ØchØant, des 
plans d�action sur les mesures envisagØes pour 
exØcuter les arrŒts, assortis si possible d�un calen-
drier indicatif ;
7. de prendre les mesures nØcessaires pour garantir 
que les acteurs pertinents du processus d�exØcution 
soient suffisamment familiarisØs avec la jurispru-
dence de la Cour, ainsi qu�avec les recommanda-
tions et la pratique pertinentes du ComitØ des 
Ministres ;
8. de diffuser le vade-mecum du Conseil de 
l�Europe sur le processus d�exØcution auprŁs des 
acteurs pertinents et encourager son utilisation, 
tout comme celle de la base de donnØes du Conseil 
de l�Europe contenant des informations sur l�Øtat 
d�exØcution de toutes les affaires pendantes devant 
le ComitØ des Ministres ;
9. de tenir, le cas ØchØant, leurs parlements 
informØs de la situation relative à l�exØcution des 
arrŒts et des mesures prises et à prendre à cet Øgard ;
10. si un problŁme substantiel et persistant dans le 
processus d�exØcution l�impose, d�assurer que toute 
action utile soit entreprise à haut niveau, politique 
si nØcessaire, pour y remØdier. 

35. Recommandation 1764 (2006) de l�AssemblØe parlementaire � « Mise en �uvre des arrŒts de la Cour europØenne des 
droits de l�homme ».

36. Lorsque le Protocole no 14 à la CEDH sera en vigueur.
98 Surveillance de l�exØcution des arrŒts



Annexe 10 : Le ComitØ des Ministres

Le ComitØ des Ministres est l�instance de dØcision 
du Conseil de l�Europe. Il est composØ des ministres 
des Affaires ØtrangŁres de tous les Etats membres, 
ou de leurs reprØsentants permanents à Strasbourg. 
Emanation des gouvernements oø s�expriment, sur 
un pied d�ØgalitØ, les approches nationales des 
problŁmes auxquels sont confrontØes les sociØtØs de 

notre continent, le ComitØ des Ministres est aussi, 
collectivement, le lieu oø s�Ølaborent des rØponses 
europØennes à ces dØfis. Gardien, avec l�AssemblØe 
parlementaire, des valeurs qui fondent l�existence 
du Conseil de l�Europe, il est enfin investi d�une 
mission de suivi du respect des engagements pris 
par les Etats membres.

Les 47 Etats membres

SecrØtariat du ComitØ des Ministres
Adresse Postale

Conseil de l�Europe
SecrØtariat du ComitØ des Ministres 
F-67075 Strasbourg Cedex

TØlØphone
+33 (0)3 88 41 20 00

Fax
+33 (0)3 88 41 37 77

Adresse e-mail
cm@coe.int

Site internet
www.coe.int/T/CM

Albanie 
Andorre
ArmØnie 
Autriche
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-HerzØgovine 
Bulgarie 
Croatie 
Chypre 
RØpublique tchŁque 
Danemark 

Estonie 
Finlande
France
GØorgie 
Allemagne 
GrŁce 
Hongrie 
Islande 
Irlande 
Italie 
Lettonie 
Liechtenstein 

Lituanie
Luxembourg 
Malte
Moldova 
Monaco 
MontØnØgro 
Pays-Bas 
NorvŁge
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
FØdØration 
de Russie

Saint-Marin 
Serbie 
RØpublique slovaque 
SlovØnie 
Espagne 
SuŁde 
Suisse
« L�ex-RØpublique 
yougoslave 
de MacØdoine » 
Turquie
Ukraine 
Royaume-Uni
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Annexe 11 : ConfØrence de haut niveau sur l�avenir de la Cour 
europØenne des droits de l�homme � DØclaration et Plan d�action, 
Interlaken, 19 fØvrier 2010

La ConfØrence de haut niveau, rØunie à Interlaken, 
les 18 et 19 fØvrier 2010, à l�initiative de la prØsi-
dence suisse du ComitØ des Ministres du Conseil de 
l�Europe (« la ConfØrence ») :
Exprimant le ferme attachement des Etats parties à 
la Convention de sauvegarde des droits de l�homme 
et des libertØs fondamentales (« la Convention ») et 
à la Cour europØenne des droits de l�homme (« la 
Cour ») ;
Reconnaissant la contribution extraordinaire de la 
Cour à la protection des droits de l�homme en 
Europe ;
Rappelant l�interdØpendance entre le mØcanisme de 
contrôle de la Convention et les autres activitØs du 
Conseil de l�Europe dans les domaines des droits de 
l�homme, de l�Etat de droit et de la dØmocratie ;
Saluant l�entrØe en vigueur du Protocole no 14 à la 
Convention, le 1er juin 2010 ;
Notant avec satisfaction l�entrØe en vigueur du 
TraitØ de Lisbonne qui prØvoit l�adhØsion de 
l�Union europØenne à la Convention ;
Soulignant la nature subsidiaire du mØcanisme de 
contrôle instituØ par la Convention et notamment 
le rôle fondamental que les autoritØs nationales, à 
savoir les gouvernements, les tribunaux et les parle-
ments, doivent jouer dans la garantie et la protec-
tion des droits de l�homme au niveau national ;
Notant avec une profonde prØoccupation que le 
nombre de requŒtes individuelles introduites 
devant la Cour et l�Øcart entre les requŒtes intro-
duites et les requŒtes traitØes ne cessent d�augmen-
ter ;
ConsidØrant que cette situation nuit gravement à 
l�efficacitØ et à la crØdibilitØ de la Convention et de 
son mØcanisme de contrôle et qu�elle menace la 
qualitØ et la cohØrence de la jurisprudence ainsi que 
l�autoritØ de la Cour ;

Convaincue qu�au-delà des amØliorations dØjà rØali-
sØes ou envisagØes, des mesures additionnelles sont 
indispensables et urgentes pour :
i. parvenir à un Øquilibre entre les arrŒts et dØci-
sions rendus par la Cour et les requŒtes introduites ;
ii. permettre à la Cour de rØduire l�arriØrØ d�affaires 
et de statuer sur les nouvelles affaires, en particulier 
quant il s�agit de violations graves des droits de 
l�homme, dans des dØlais raisonnables;
iii. assurer l�exØcution pleine et rapide des arrŒts de 
la Cour ainsi que l�efficacitØ de la surveillance de 
l�exØcution par le ComitØ des Ministres ;
ConsidØrant que la prØsente DØclaration cherche à 
Øtablir une feuille de route pour le processus de 
rØforme vers une efficacitØ à long terme du systŁme 
de la Convention ;
La ConfØrence
1. RØaffirme l�attachement des Etats parties à la 
Convention au droit de recours individuel ;
2. RØitŁre l�obligation des Etats parties d�assurer la 
protection intØgrale au niveau national des droits et 
libertØs garantis par la Convention et appelle à un 
renforcement du principe de subsidiaritØ ;
3. Souligne que ce principe implique une respon-
sabilitØ partagØe entre les Etats parties et la Cour ;
4. Souligne l�importance d�assurer la clartØ et la 
cohØrence de la jurisprudence de la Cour et appelle, 
en particulier, à une application uniforme et rigou-
reuse des critŁres concernant la recevabilitØ et la 
compØtence de la Cour ;
5. Invite la Cour à faire le plus grand usage pos-
sible des outils procØduraux et des ressources à sa 
disposition ;
6. Souligne la nØcessitØ d�adopter des mesures sus-
ceptibles de rØduire le nombre de requŒtes manifes-
tement irrecevables, la nØcessitØ d�un filtrage effi-
cace de ces requŒtes ainsi que la nØcessitØ de trouver 
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des solutions pour le traitement des requŒtes 
rØpØtitives ;
7. Souligne le caractŁre indispensable de l�exØcu-
tion pleine, effective et rapide des arrŒts dØfinitifs de 
la Cour ;
8. RØaffirme la nØcessitØ de maintenir l�indØpen-
dance des juges et de prØserver l�impartialitØ et la 
qualitØ de la Cour ;
9. Appelle à amØliorer l�efficacitØ du systŁme de 
surveillance de l�exØcution des arrŒts de la Cour ; 
10. Souligne la nØcessitØ de simplifier la procØdure 
visant à amender des dispositions de la Convention 
qui sont d�ordre organisationnel;
11. Adopte le Plan d�Action ci-dessous en tant 
qu�instrument d�orientation politique pour le pro-
cessus vers une efficacitØ à long terme du systŁme de 
la Convention.

Plan d�Action

A. Droit de recours individuel

1. La ConfØrence rØaffirme l�importance fonda-
mentale du droit de recours individuel en tant que 
pierre angulaire du systŁme conventionnel garantis-
sant que toute violation allØguØe, qui n�a pas ØtØ 
traitØe de façon effective par les autoritØs nationales, 
puisse Œtre portØe devant la Cour. 
2. Eu Øgard au nombre ØlevØ de requŒtes irrece-
vables, la ConfØrence invite le ComitØ des Ministres 
à envisager quelles mesures pourraient Œtre intro-
duites pour permettre à la Cour de se concentrer sur 
son rôle essentiel de garante des droits de l�homme 
et de traiter avec la cØlØritØ requise les affaires bien 
fondØes et en particulier les allØgations de violations 
graves des droits de l�homme.
3. En matiŁre d�accŁs à la Cour, la ConfØrence 
demande au ComitØ des Ministres d�examiner toute 
mesure supplØmentaire de nature à contribuer à une 
bonne administration de la justice et, en particulier, 
les conditions dans lesquelles l�introduction de 
nouvelles rŁgles ou pratiques d�ordre procØdural 
pourraient Œtre envisagØe, sans toutefois dissuader 
l�introduction des requŒtes bien fondØes. 

B. Mise en �uvre de la Convention au 
niveau national

4. La ConfØrence rappelle la responsabilitØ pre-
miŁre des Etats parties de garantir l�application et la 
mise en �uvre de la Convention, et, en consØ-
quence, appelle les Etats parties à s�engager à :
a. continuer à renforcer, le cas ØchØant en coopØra-
tion avec leurs institutions nationales des droits de 
l�homme ou d�autres organes, la sensibilisation des 

autoritØs nationales aux standards de la Convention 
et d�assurer l�application de ceux-ci ;
b. exØcuter pleinement les arrŒts de la Cour, en 
assurant que les mesures nØcessaires seront prises 
pour prØvenir de futures violations similaires ;
c. tenir compte des dØveloppements de la jurispru-
dence de la Cour, notamment en vue de considØrer 
les consØquences qui s�imposent suite à un arrŒt 
concluant à une violation de la Convention par un 
autre Etat partie lorsque leur ordre juridique sou-
lŁve le mŒme problŁme de principe ;
d. garantir, au besoin par l�introduction de nou-
velles voies de recours, qu�elles soient de nature spØ-
cifique ou qu�il s�agisse d�un recours interne gØnØral, 
que toute personne qui allŁgue de maniŁre dØfen-
dable que ses droits et libertØs reconnus dans la 
Convention ont ØtØ violØs bØnØficie d�un recours 
effectif devant une instance nationale et, le cas 
ØchØant, d�une rØparation appropriØe ;
e. considØrer la possibilitØ de dØtacher des juges 
nationaux et, le cas ØchØant, d�autres juristes indØ-
pendants de haut niveau au Greffe de la Cour ;
f. veiller au suivi de la mise en �uvre des recom-
mandations du ComitØ des Ministres adoptØes pour 
aider les Etats parties à respecter leurs obligations.
5. La ConfØrence souligne la nØcessitØ de renforcer 
et d�amØliorer le ciblage et la coordination d�autres 
mØcanismes, activitØs et programmes existants du 
Conseil de l�Europe, y compris le recours par le 
SecrØtaire GØnØral à l�article 52 de la Convention.

C. Filtrage

6. La ConfØrence : 
a. appelle les Etats parties et la Cour à assurer la 
mise à disposition des requØrants potentiels d�infor-
mations objectives et complŁtes relatives à la 
Convention et à la jurisprudence de la Cour, en par-
ticulier sur la procØdure de dØpôt de requŒtes et les 
critŁres de recevabilitØ. A cette fin, le ComitØ des 
Ministres pourrait examiner le rôle des bureaux 
d�information du Conseil de l�Europe ;
b. souligne l�intØrŒt d�une analyse dØtaillØe de la 
pratique de la Cour relative aux requŒtes dØclarØes 
irrecevables ;
c. recommande, en ce qui concerne les mØca-
nismes de filtrage, 
i. à la Cour de mettre en place, à court terme, un 
mØcanisme au sein du collŁge actuel susceptible 
d�assurer un filtrage efficace ;
ii. au ComitØ des Ministres d�examiner la mise en 
place d�un mØcanisme de filtrage au sein de la Cour, 
allant au-delà de la procØdure du juge unique et de 
la procØdure prØvue sous i.
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D. RequŒtes rØpØtitives

7. La ConfØrence :
a. appelle les Etats parties à :
i. favoriser, lorsque cela est appropriØ, dans le 
cadre des garanties fournies par la Cour et, au 
besoin, avec l�aide de celle-ci, la conclusion de rŁgle-
ments amiables et l�adoption de dØclarations 
unilatØrales ;
ii. coopØrer avec le ComitØ des Ministres, aprŁs un 
arrŒt pilote dØfinitif, afin de procØder à l�adoption et 
à la mise en �uvre effective des mesures gØnØrales, 
aptes à remØdier efficacement aux problŁmes struc-
turels à l�origine des affaires rØpØtitives ;
b. souligne la nØcessitØ pour la Cour de mettre en 
place des standards clairs et prØvisibles pour la pro-
cØdure dite d�« arrŒts pilotes » concernant la sØlec-
tion des requŒtes, la procØdure à suivre et le traite-
ment des affaires suspendues, et d�Øvaluer les effets 
de l�application de cette procØdure et des procØ-
dures similaires ; 
c. appelle le ComitØ des Ministres à :
i. examiner la possibilitØ de confier les affaires 
rØpØtitives à des juges responsables du filtrage (cf. 
ci-dessus C) ;
ii. Øtablir une approche coopØrative incluant 
l�ensemble des parties prenantes du Conseil de 
l�Europe, en vue de prØsenter des options possibles 
à un Etat partie auquel un arrŒt de la Cour deman-
derait de remØdier à un problŁme structurel rØvØlØ 
par un arrŒt. 

E. La Cour

8. Soulignant l�importance de maintenir l�indØ-
pendance des juges et de prØserver l�impartialitØ et 
la qualitØ de la Cour, la ConfØrence appelle les Etats 
parties et le Conseil de l�Europe à :
a. assurer, au besoin en amØliorant la transparence 
et la qualitØ des procØdures de sØlection aux niveaux 
national et europØen, que les critŁres de la Conven-
tion relatifs aux conditions d�exercice de la fonction 
de juge à la Cour, notamment des compØtences en 
droit public international et concernant les sys-
tŁmes lØgaux nationaux ainsi que de bonnes 
connaissances au moins d�une langue officielle, 
soient pleinement respectØs. De plus, la composi-
tion de la Cour devrait permettre à celle-ci de dis-
poser de l�expØrience juridique pratique nØcessaire ; 
b. garantir à la Cour, dans l�intØrŒt d�un fonction-
nement efficace, le niveau nØcessaire d�autonomie 
administrative au sein du Conseil de l�Europe.
9. La ConfØrence, prenant acte du partage des res-
ponsabilitØs entre les Etats parties et la Cour, invite 
la Cour à :

a. Øviter de rØexaminer des questions de fait ou du 
droit interne qui ont ØtØ examinØes et dØcidØes par 
les autoritØs nationales, en accord avec sa jurispru-
dence selon laquelle elle n�est pas un tribunal de 
quatriŁme instance ;
b. appliquer de façon uniforme et rigoureuse les 
critŁres concernant la recevabilitØ et sa compØtence 
et à tenir pleinement compte de son rôle subsidiaire 
dans l�interprØtation et l�application de la 
Convention ;
c. donner plein effet au nouveau critŁre de receva-
bilitØ qui figure dans le Protocole no 14 et à consi-
dØrer d�autres possibilitØs d�appliquer le principe de 
minimis non curat praetor.
10. En vue d�augmenter son efficacitØ, la ConfØ-
rence invite la Cour à continuer d�amØliorer sa 
structure interne et ses mØthodes de travail et à 
faire, autant que possible, usage des outils procØdu-
raux et des ressources à sa disposition. Dans ce 
contexte, elle encourage la Cour, notamment à : 
a. faire usage de la possibilitØ de demander au 
ComitØ des Ministres de rØduire à cinq le nombre 
de juges des Chambres, prØvue par le Protocole 
no 14 ;
b. poursuivre sa politique d�identification des 
prioritØs pour le traitement des affaires et à conti-
nuer d�identifier dans ses arrŒts tout problŁme 
structurel susceptible de gØnØrer un nombre signifi-
catif de requŒtes rØpØtitives.

F. Surveillance de l�exØcution des arrŒts

11. La ConfØrence souligne qu�il est urgent que le 
ComitØ des Ministres : 
a. dØveloppe les moyens permettant de rendre sa 
surveillance de l�exØcution des arrŒts de la Cour plus 
efficace et transparente. Elle l�invite, à cet Øgard, à 
renforcer cette surveillance en donnant une prioritØ 
et une visibilitØ accrues non seulement aux affaires 
nØcessitant des mesures individuelles urgentes, mais 
aussi aux affaires rØvØlant d�importants problŁmes 
structurels, en accordant une attention particuliŁre 
à la nØcessitØ de garantir des recours internes 
effectifs ;
b. rØexamine ses mØthodes de travail et ses rŁgles 
afin de les rendre mieux adaptØes aux rØalitØs 
actuelles et plus efficaces face à la diversitØ des ques-
tions à traiter.

G. ProcØdure simplifiØe d�amendement de 
la Convention

12. La ConfØrence appelle le ComitØ des Ministres 
à examiner la possibilitØ de mettre en place, par le 
biais d�un Protocole d�amendement, une procØdure 
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simplifiØe pour tout amendement futur de certaines 
dispositions de la Convention qui sont d�ordre 
organisationnel. La procØdure simplifiØe pourrait 
notamment Œtre rØalisØe par le biais :
a. d�un Statut pour la Cour ;
b) d�une nouvelle disposition dans la Convention, 
similaire à celle figurant à l�article 41 lit. d du Statut 
du Conseil de l�Europe.

Mise en �uvre

Afin de mettre en �uvre ce Plan d�Action, la 
ConfØrence :
1. appelle les Etats parties, le ComitØ des 
Ministres, la Cour et le SecrØtaire GØnØral à donner 
plein effet au Plan d�Action ;
2. appelle en particulier le ComitØ des Ministres et 
les Etats parties à impliquer la sociØtØ civile dans la 
recherche de moyens effectifs pour mettre en �uvre 
le Plan d�Action ;
3. appelle les Etats parties à informer le ComitØ 
des Ministres, avant la fin 2011, des mesures prises 
pour mettre en �uvre les parties pertinentes de la 
prØsente DØclaration ; 
4. invite le ComitØ des Ministres, le cas ØchØant en 
coopØration avec la Cour et en donnant les mandats 
nØcessaires aux organes compØtents, à poursuivre et 
mettre en �uvre, d�ici juin 2011, les mesures conte-

nues dans la prØsente DØclaration qui ne nØcessitent 
pas d�amendements à la Convention ; 
5. invite le ComitØ des Ministres à donner mandat 
aux organes compØtents de prØparer, d�ici juin 
2012, des propositions prØcises de mesures nØcessi-
tant des amendements à la Convention, ces man-
dats devant comprendre des propositions pour un 
mØcanisme de filtrage au sein de la Cour et l�Øtude 
de mesures aptes à simplifier les amendements de la 
Convention ;
6. invite le ComitØ des Ministres à Øvaluer, durant 
les annØes 2012 à 2015, dans quelle mesure la mise 
en �uvre du Protocole no 14 et du Plan d�Action 
aura amØliorØ la situation de la Cour. Sur la base de 
cette Øvaluation, le ComitØ des Ministres est appelØ 
à se prononcer, avant la fin de 2015, sur la nØcessitØ 
d�entreprendre d�autres actions. Avant la fin de 
2019, le ComitØ des Ministres est appelØ à dØcider 
si les mesures adoptØes se sont rØvØlØes suffisantes 
pour assurer un fonctionnement durable du mØca-
nisme de contrôle de la Convention ou si des chan-
gements plus fondamentaux s�avŁrent nØcessaires ;
7. demande à la prØsidence suisse de remettre la 
prØsente DØclaration et les Actes de la ConfØrence 
d�Interlaken au ComitØ des Ministres ;
8. invite les prØsidences futures du ComitØ des 
Ministres à suivre la mise en �uvre de la prØsente 
DØclaration.
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Suivi de la ConfØrence à haut niveau sur l�avenir de la Cour europØenne des droits de 
l�homme

DØcisions

Le ComitØ des Ministres
1. entØrine la DØclaration et le Plan d�action adop-
tØs à l�unanimitØ lors de la ConfØrence à haut niveau 
sur l�avenir de la Cour europØenne des droits de 
l�homme, tenue à Interlaken les 18 et 19 fØvrier 
2010, rend hommage aux autoritØs suisses pour 
cette initiative et exprime sa dØtermination à mettre 
en �uvre les rØsultats d�Interlaken dans les 
meilleurs dØlais ;
2. rappelle la responsabilitØ partagØe des Etats par-
ties, de la Cour et du ComitØ des Ministres quant à 
la mise en �uvre complŁte et effective de la DØcla-
ration et du Plan d�action d�Interlaken, ainsi que le 
caractŁre subsidiaire du systŁme de la Convention 
europØenne des droits de l�homme ;
3. se fØlicite des premiŁres mesures prises par la 
Cour pour donner suite à la DØclaration d�Interla-
ken et invite la Cour à prendre d�autres mesures à 
cette fin ;
4. encourage les Etats parties à mettre en �uvre les 
mesures du Plan d�action qui leur sont adressØes, en 
particulier en offrant un recours effectif en cas de 
violation des droits et libertØs consacrØs dans la 
Convention et en prenant des mesures visant à 
accroître la connaissance du systŁme de la Conven-
tion et de la jurisprudence de la Cour ;
5. encourage les Etats membres à rØpondre favora-
blement à l�appel à dØtacher des juristes nationaux, 
et en particulier des juges, auprŁs du Greffe de la 
Cour ;
6. rappelant l�importance fondamentale du droit 
de recours individuel, encourage la Cour à pour-
suivre ses efforts afin de fournir de meilleures infor-
mations sur le systŁme de la Convention et invite le 

SecrØtaire GØnØral à Øtudier les moyens possibles de 
communiquer aux requØrants potentiels devant la 
Cour des informations complŁtes et objectives sur 
la Convention et la jurisprudence de la Cour, en 
particulier sur la procØdure de dØpôt de requŒtes et 
les critŁres de recevabilitØ, y compris par le biais des 
institutions nationales indØpendantes s�occupant 
des droits de l�homme ou des mØdiateurs. Le 
ComitØ invite le SecrØtaire GØnØral à formuler des 
propositions à cette fin d�ici dØcembre 2010 ; 
7. invite Øgalement le SecrØtaire GØnØral à faire des 
propositions d�ici fin 2010 sur la façon d�accorder à 
la Cour, dans l�intØrŒt de son fonctionnement effi-
cace, le niveau nØcessaire d�autonomie administra-
tive au sein du Conseil de l�Europe ;
8. rØaffirme que, dans l�exØcution des arrŒts et 
dØcisions de la Cour, la diligence et l�efficacitØ revŒ-
tent une importance fondamentale pour la crØdibi-
litØ et l�efficience du systŁme de la Convention et 
pour rØduire les pressions sur la Cour. Cela requiert 
des efforts conjoints des Etats membres et du 
ComitØ des Ministres. Le ComitØ charge ses DØlØ-
guØs d�intensifier leurs efforts pour accroître l�effica-
citØ et la transparence de la surveillance de l�exØcu-
tion et de conclure ces travaux d�ici 
dØcembre 2010 ;
9. charge ses DØlØguØs de mener de l�avant rapide-
ment et efficacement le suivi de la DØclaration et du 
Plan d�action d�Interlaken par un dialogue ouvert et 
constructif avec toutes les parties prenantes, afin de 
veiller à ce que les dØlais convenus soient respectØs ;
10. se fØlicite de l�intention de la future prØsidence 
turque du ComitØ des Ministres d�organiser, en 
avril 2011, une nouvelle confØrence à haut niveau 
sur l�avenir de la Cour europØenne des droits de 
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l�homme pour examiner l�Øtat d�avancement du 
processus de suivi de la DØclaration d�Interlaken et 
donner, si nØcessaire, de nouvelles orientations pour 
le mener à bonne fin ;
11. se fØlicite de l�entrØe en vigueur prochaine du 
Protocole n° 14 à la Convention europØenne des 
droits de l�homme le 1er juin 2010 et des prØpara-
tifs effectuØs par la Cour europØenne des droits de 
l�homme en vue de sa mise en �uvre ;

12. adopte la Recommandation CM/Rec(2010)7 
du ComitØ des Ministres aux Etats membres sur la 
Charte du Conseil de l�Europe sur l�Øducation à la 
citoyennetØ dØmocratique et l�Øducation aux droits 
de l�homme, telle qu�elle figure à l�Annexe 1 du prØ-
sent volume de DØcisions et prend note de l�exposØ 
des motifs y affØrent (CM(2010)32 add). 
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ConsØquences pour la surveillance de l�exØcution des arrŒts de la Cour europØenne des 
droits de l�homme par le ComitØ des Ministres. 
Document d�information du Service de l�ExØcution des arrŒts de la Cour europØenne des 
droits de l�homme (MØmorandum DH-DD(2010)278 du 25 mai 2010)

Introduction

1. Suite à la ratification du Protocole no 14 à la 
Convention europØenne des droits de l�homme (« la 
Convention ») par la FØdØration de Russie le 
18 fØvrier 2010, le Protocole est entrØ en vigueur le 
1er juin 2010, soit le premier jour de la 1086e rØu-
nion des DØlØguØs des Ministres consacrØe aux 
droits de l�homme. En consØquence, il a semblØ 
utile de rappeler les principaux changements 
qu�entraîne cette entrØe en vigueur pour la sur-
veillance de l�exØcution des arrŒts de la Cour euro-
pØenne des droits de l�homme par le ComitØ des 
Ministres.

I. Extension du champ de surveillance du 
ComitØ des Ministres 

2. L�article 15 du Protocole no 14 modifie l�article 
39 de la Convention traitant des rŁglements 
amiables. En vertu du nouveau paragraphe 4 de 
l�article 39, le ComitØ des Ministres sera Øgalement 
compØtent pour surveiller l�exØcution de toutes les 
dØcisions de la Cour europØenne des droits de 
l�homme entØrinant les termes des rŁglements 
amiables rendues à compter du 1er juin 2010. Il 
s�agit là d�un pouvoir de surveillance supplØmen-
taire dØvolu au ComitØ des Ministres (voir para-
graphe 94 du rapport explicatif sur le Protocole 
no 14). En effet, jusque-là, le ComitØ des Ministres 
surveillait seulement les rŁglements amiables entØri-
nØs par un arrŒt de la Cour europØenne des droits de 
l�homme.
3. Le nouvel article 39 de la Convention vise à 
favoriser la conclusion de rŁglements amiables dans 
l�esprit de la RØsolution Res (2002) 59 relative à la 

pratique en matiŁre de rŁglements amiables. Le 
Rapport explicatif du Protocole no 14 
(paragraphe 93)  rappelle qu�ils « peuvent Œtre par-
ticuliŁrement utiles dans les affaires rØpØtitives et 
dans les autres affaires ne soulevant pas une ques-
tion de principe ou de modification du droit 
interne ». Les modalitØs de surveillance des termes 
des rŁglements amiables entØrinØs par dØcision de la 
Cour europØenne des droits de l�homme sont expo-
sØes au chapitre III des RŁgles de Surveillance du 
ComitØ des Ministres. Comme le ComitØ des 
Ministres surveillait dØjà l�exØcution des termes de 
rŁglements amiables entØrinØs par arrŒt de la Cour 
europØenne des droits de l�homme, la surveillance 
de ceux entØrinØs par dØcision se fait d�aprŁs les 
mŒmes modalitØs.
4. A ce jour, il est difficile de faire une vØritable 
projection de la charge de travail supplØmentaire à 
laquelle le ComitØ des Ministres va Œtre confrontØ 
suite à ce changement de la Convention37. D�aprŁs 
les statistiques disponibles, la Cour europØenne des 
droits de l�homme a acceptØ en 2009 quelques 460 
rŁglements amiables entØrinØs par dØcision. En 
2008 et 2007, le chiffre Øtait respectivement 464 et 
360. Sur cette base, et tenant compte de la volontØ 
politique soutenue � notamment dans le plan 
d�action d�Interlaken � d�appuyer la conclusion de 

37. Parmi d�autres sources d�augmentation du nombre 
d�affaires figure l�article 28 de la Convention dans sa nouvelle 
version (telle que rØsultant de l�article 8 du Protocole no 14) : 
« 1. Un comitØ saisi d�une requŒte individuelle introduite en 
vertu de l�article 34, peut par vote unanime [�] b. la dØclarer 
recevable et rendre conjointement un arrŒt sur le fond lorsque 
la question relative à l�interprØtation ou à l�application de la 
Convention ou de ses Protocoles qui est à l�origine de l�affaire 
fait l�objet d�une jurisprudence bien Øtablie de la Cour ».
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rŁglements amiables, il est à prØvoir que le nombre 
de tels rŁglements sera consØquent, pouvant entraî-
ner une augmentation du nombre de nouvelles 
affaires soumises pour surveillance de l�ordre de 
30 %-40 % et, ce, pas forcØment des affaires 
simples.
5. A ceci s�ajoute l�intØrŒt inØvitable portØ � 
notamment dans le plan d�action d�Interlaken � à 
une extension de la compØtence de surveillance Øga-
lement aux dØcisions clôturant des affaires sur la 
base de dØclarations unilatØrales. En 2009, la Cour 
europØenne des droits de l�homme a pris quelques 
167 de telles dØcisions. Quelques 48 de telles dØci-
sions ont ØtØ rendues jusqu�au 1er avril 2010. Il 
semble toutefois que la Cour europØenne des droits 
de l�homme considŁre le ComitØ des Ministres 
d�ores et dØjà compØtent pour surveiller l�exØcution 
de certaines de ces dØcisions38.
6. En outre, le ComitØ des Ministres commence à 
recevoir des affaires dØcidØes en vertu de la nouvelle 
compØtence donnØe aux comitØs de trois juges par 
le Protocole no 14 (en vigueur depuis le 1er

novembre 2009 en vertu du Protocole no 14 bis39) 
pour dØclarer dans une mŒme dØcision des requŒtes 
individuelles recevables et statuer sur le fond 
lorsque la question relative à l�interprØtation ou 
l�application de la Convention ou de ses Protocoles 
à l�origine de l�affaire fait l�objet d�une jurispru-
dence bien Øtablie sur la Cour europØenne des 
droits de l�homme. Au 14 avril 2010, le ComitØ des 
Ministres se trouvait saisi de 7 affaires dØcidØes par 
la Cour europØenne des droits de l�homme en vertu 
de cette compØtence. Les consØquences pour la sur-
veillance de l�exØcution sont à ce stade difficiles à 
Øvaluer. 
7. Il importe donc que la rØflexion que le ComitØ 
des Ministres entreprendra lors de sa 1086e rØu-
nion, dans le cadre de son suivi du processus Inter-

laken, intŁgre ces diffØrents ØlØments et surtout les 
consØquences de l�extension de sa mission de sur-
veillance en vertu de l�article 39, paragraphe 4, de la 
Convention.

II. Les nouvelles compØtences du ComitØ des 
Ministres dans le cadre de sa surveillance de 
l�exØcution des arrŒts de la Cour europØenne 
des droits de l�homme

8. Depuis la ConfØrence ministØrielle de Rome en 
2000, il a ØtØ estimØ indispensable de renforcer les 
moyens mis à la disposition du ComitØ des 
Ministres afin d�assurer l�exØcution rapide et com-
plŁte des arrŒts de la Cour europØenne des droits de 
l�homme40.
9. Ainsi, le nouvel article 46 de la Convention, tel 
que modifiØ par le Protocole no 14, confŁre au 
ComitØ des Ministres deux nouvelles compØtences 
à savoir, s�il estime que :
[�] « 3.i la surveillance d�un arrŒt dØfinitif est 
entravØe par une difficultØ d�interprØtation de cet 
arrŒt, il peut saisir la Cour afin qu�elle se prononce 
sur cette question d�interprØtation. La dØcision de 
saisir la Cour est prise par un vote à la majoritØ des 
deux tiers des reprØsentants ayant le droit de siØger 
au ComitØ ». 
« 4. [�] une Haute Partie contractante refuse de se 
conformer à un arrŒt dØfinitif dans un litige auquel 
elle est partie, et peut, aprŁs avoir mis en demeure 
cette partie et par dØcision prise par un vote à la 
majoritØ des deux tiers des reprØsentants ayant le 
droit de siØger au ComitØ, saisir la Cour de la ques-
tion du respect par cette Partie de son obligation au 
regard du paragraphe 1 ».
En ce qui concerne le recours au manquement, il est 
prØcisØ que « 5. Si la Cour constate une violation du 
paragraphe 1, elle renvoie l�affaire au ComitØ des 
Ministres afin qu�il examine les mesures à prendre. 
Si la Cour constate qu�il n�y a pas eu violation du 
paragraphe, elle renvoie l�affaire au ComitØ des 
Ministres, qui dØcide de clore son examen ».
10. Le rapport explicatif prØcise que le ComitØ des 
Ministres devrait faire un usage prudent de la nou-
velle possibilitØ de faire une demande en interprØta-
tion à la Cour europØenne des droits de l�homme et 
que la procØdure de recours en manquement devrait 
Œtre utilisØe seulement dans des circonstances 
exceptionnelles41. Cette derniŁre considØration a 
reçu une expression concrŁte dans la nouvelle RŁgle 
no 11 (voir infra § 16).

38. Le ComitØ des Ministres a d�ores et dØjà ØtØ saisi de 
certaines affaires de ce type. En effet, ainsi que la Cour euro-
pØenne des droits de l�homme le dit dans sa dØcision Uskov c. 
Russie (requŒte no 6394/05, dØcision du 12 novembre 2009) : 
« En ce qui concerne la question de la mise en �uvre des enga-
gements pris par le Gouvernement qui a ØtØ soulevØe par cer-
tains requØrants, le ComitØ des Ministres demeure compØtent 
pour surveiller cette question conformØment à l�article 46 de la 
Convention (voir les dØcisions du ComitØ des Ministres des 
14-15 septembre 2009 relative à la mise en �uvre de l�arrŒt 
Burdov (no 2), CM/Del/Dec (2009) 1065). Dans tous les cas, 
la prØsente dØcision de la Cour ne porte pas prØjudice à toute 
dØcision qu�elle pourrait prendre, en vertu de l�article 37 § 2 de 
la Convention, de rØinscrire la prØsente requŒte au rôle (voir 
E.G. c. Pologne (dec.), no 50425/99) ». 

39. Le Protocole no 14 bis cessera d�Œtre en vigueur ou 
d�Œtre appliquØ à titre provisoire à la date d�entrØe en vigueur 
du Protocole no 14. La disposition prØcitØe figure Øgalement 
dans ce dernier protocole.

40. Voir le rapport explicatif sur le Protocole no 14, §§ 98 
et 100.
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11. Il convient de noter qu�à la date de l�entrØe en 
vigueur du Protocole no 14, ces deux nouvelles 
compØtences (demande en interprØtation d�un 
arrŒt, recours en manquement contre un Etat) 
s�appliquent à « tous les arrŒts dont l�exØcution fait 
l�objet de la surveillance du ComitØ des Ministres » 
(article 20, paragraphe 1 du Protocole no 14), en 
d�autres termes à toutes les affaires pendantes 
devant le ComitØ des Ministres au 1er juin 2010. A 
cette date, entreront Øgalement en vigueur les rŁgles 
nos 10 (demande en interprØtation) et 11 (recours 
en manquement) des RŁgles de surveillance du 
ComitØ des Ministres.
12. L�exercice de ces deux nouvelles compØtences est 
soumis, à un vote à la majoritØ des deux tiers des 
reprØsentants ayant le droit de siØger au ComitØ des 
Ministres. Cette majoritØ se distingue de celle rete-
nue par le ComitØ des Ministres lors de l�adoption 
de dØcisions, rØsolutions intØrimaires et rØsolutions 
finales qui est celle de l�article 20 (d) du Statut du 
Conseil de l�Europe.
13. Aux termes de la rŁgle no 10 (paragraphe 2), la 
dØcision de saisir la Cour europØenne des droits de 
l�homme pour interprØtation d�un arrŒt peut Œtre 
prise à tout moment pendant la surveillance par le 
ComitØ des Ministres de l�exØcution des arrŒts de la 
Cour. Le rapport explicatif (paragraphe 97) prØcise 
à cet Øgard que « le but du nouveau paragraphe 3 
[de l�article 46] est de permettre à la Cour de don-
ner une interprØtation d�un arrŒt et non de se pro-
noncer sur les mesures prises par une Haute Partie 
contractante pour se conformer à l�arrŒt. Aucune 
limite de temps n�a ØtØ fixØe pour l�introduction des 
demandes en interprØtation car une question 
d�interprØtation peut survenir à tout moment lors 
de l�examen de l�exØcution d�un arrŒt par le ComitØ 
des Ministres ».
14. La dØcision de saisir la Cour prend la forme 
d�une rØsolution intØrimaire, laquelle doit Œtre 
motivØe, doit reflØter les diverses opinions expri-

mØes au sein du ComitØ des Ministres, en particu-
lier celle de la Haute Partie contractante concernØe.
15. Selon le rapport explicatif (paragraphe 97), « la 
Cour est libre de dØcider de quelle maniŁre et sous 
quelle forme elle souhaite rØpondre à la demande. 
En principe, il revient à la formation de la Cour qui 
a rendu l�arrŒt concernØ de se prononcer sur la ques-
tion d�interprØtation. Le rŁglement de la Cour peut 
contenir des rŁgles plus dØtaillØes pour rØgir cette 
nouvelle procØdure ».
16. La RŁgle no 11 (paragraphe 2) relative au 
recours en manquement, prØvoit que celui-ci 
«  ne devrait Œtre utilisØ que dans des circonstances 
exceptionnelles. Il n�est pas engagØ sans que la 
Haute Partie contractante concernØe reçoive une 
mise en demeure du ComitØ l�informant de son 
intention d�engager une telle procØdure. Cette mise 
en demeure est dØcidØe au plus tard six mois avant 
d�engager la procØdure, sauf si le ComitØ en dØcide 
autrement, et prend la forme d�une rØsolution intØ-
rimaire. Cette rØsolution est prise par un vote à la 
majoritØ des deux tiers des reprØsentants ayant le 
droit de siØger au ComitØ ».
17.Il rØsulte donc des dispositions combinØes de 
l�article 46, paragraphe 4 de la Convention et du 
paragraphe 2 de la RŁgle no 11, que le recours en 
manquement obØit à une procØdure en deux Øtapes, 
vu son caractŁre exceptionnel et ce nouveau moyen 
de pression du ComitØ des Ministres42, à savoir :
i. mise en demeure de l�Etat concernØ, par RØsolu-
tion intØrimaire informant celui-ci de l�intention 
d�engager un recours en manquement, par voie de 
rØsolution intØrimaire ;
ii. si nØcessaire, au plus tard, six mois aprŁs la mise 
en demeure, dØcision de saisir la Cour europØenne 
des droits de l�homme d�un recours manquement, 
Øgalement à la majoritØ des deux tiers des reprØsen-
tants ayant le droit de siØger au ComitØ des 
Ministres, par voie d�une rØsolution intØrimaire, 
motivØe qui reflŁte de maniŁre concise l�opinion de 
la Haute Partie contractante concernØe. 
18. Il convient de noter que, conformØment au 
nouveau paragraphe 31.b de la Convention, c�est à 
la Grande Chambre qu�il appartiendra de se pro-
noncer sur le recours en manquement.
19. Le rapport explicatif sur le Protocole no 14 prØ-
cise dans son paragraphe 99 que « cette procØdure 
de recours en manquement n�a pas pour but de rou-
vrir devant la Cour la question de la violation dØjà 
tranchØe par le premier arrŒt. Elle ne prØvoit pas 
non plus que la Haute Partie contractante contre 

41. Suite à une demande d�Øclaircissement formulØe par 
le ReprØsentant permanent de la FØdØration de Russie, les DØ-
lØguØs ont, dans une dØcision adoptØe lors de sa 1073e rØunion 
(9 et 14 dØcembre 2009, CM/Del/Dec (2009) 1073), « [�] 
2. [pris] bonne note de la dØclaration faite le 7 dØcembre 2009 
par la FØdØration de Russie au sujet des paragraphes 3 et 4 de 
l�article 46 de la Convention, introduits par le Protocole no 14, 
et confirment que, conformØment à sa pratique constante, le 
ComitØ des Ministres engage un dialogue avec l�Etat concernØ 
afin de garantir la pleine exØcution de l�arrŒt de la Cour et que 
rien, dans le texte ou dans les travaux prØparatoires du Proto-
cole no 14, n�indique qu�il devrait en Œtre autrement en ce qui 
concerne la question d�une Øventuelle application des nou-
veaux paragraphes 3 et 4 de l�article 46, ou que ces dispositions 
viseraient à confØrer à la Cour une nouvelle compØtence consis-
tant à prescrire un mode particulier d�exØcution d�un arrŒt ».

42. Voir les paragraphes 98 et 100 du rapport explicatif 
sur le Protocole no 14.
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laquelle la Cour dØclare qu�il y a eu violation de 
l�article 46, paragraphe 1, ait à verser une pØnalitØ 
financiŁre. Il est en effet considØrØ que la pression 
politique que constituerait un tel recours en man-
quement devant la Grande Chambre et l�arrŒt de 
celle-ci devraient Œtre suffisants pour que l�Etat 
concernØ exØcute l�arrŒt initial ».
20. Ces compØtences nouvelles du ComitØ des 
Ministres ne semblent pas exiger, à ce stade, une 

rØflexion plus suivie quant aux mØthodes de travail 
ou aux rŁgles de surveillance. Il est à rappeler que la 
Cour europØenne des droits de l�homme a publiØ 
sur son site internet son nouveau RŁglement com-
portant sous le titre II (ProcØdure) � en vigueur à 
partir du 1er juin 2010 � un Chapitre X, (RŁgles 91-
99) intitulØ « des procØdures au titre de l�article 46 
para. 3, 4 et 5 de la Convention ».
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Cour europØenne des droits de l�homme 

Propositions pour la mise en �uvre de la DØclaration et du Plan d�Interlaken 
1100e rØunion DH des DØlØguØs des Ministres, 2 dØcembre 2010

DØcisions

Les DØlØguØs,

1. rappelant la dØcision du ComitØ des Ministres 
adoptØe lors de sa 120e session, par laquelle il a entØ-
rinØ la DØclaration et le Plan d�Action d�Interlaken, 
et chargØ ses DØlØguØs d�intensifier leurs efforts 
pour accroître l�efficacitØ et la transparence de la 
surveillance de l�exØcution et de conclure ces tra-
vaux d�ici dØcembre 2010 :

2. approuvent les propositions contenues dans le 
document CM/Inf/DH (2010) 45 telles qu�amen-
dØes dans les paragraphes en annexe, et rappellent le 
document CM/Inf/DH (2010) 37 ;

3. dØcident de mettre en �uvre à compter du 
1er janvier 2011 le nouveau systŁme de surveillance 
à deux axes en tenant compte des dispositions tran-
sitoires mentionnØes ci-dessous ;

4. dØcident qu�à compter de cette date toutes les 
affaires seront inscrites à l�ordre du jour de chaque 
rØunion DH du ComitØ des Ministres jusqu�à la 
clôture de la surveillance de leur exØcution, sauf si le 
ComitØ devait en dØcider autrement, à la lumiŁre 
des dØveloppements du processus d�exØcution ;

5. dØcident que les plans et bilans d�action, ainsi 
que les informations pertinentes soumises par les 
requØrants, les ONG et les INDH en vertu des 
rŁgles 9 et 15 des RŁgles pour la surveillance de 
l�exØcution des arrŒts et des termes des rŁglements 
amiables, seront rapidement rendus publics (en 
tenant compte de la RŁgle 9 § 3 des RŁgles de sur-
veillance) et mis en ligne, sauf dans les situations oø 
une demande raisonnØe de confidentialitØ a ØtØ for-

mulØe au moment de la soumission des 
informations ;

6. dØcident que toutes les nouvelles affaires sou-
mises à la surveillance de l�exØcution aprŁs le 1er jan-
vier 2011 seront examinØes selon le nouveau 
systŁme ;

7. dØcident que toutes les affaires pendantes 
devant le ComitØ des Ministres pour surveillance de 
l�exØcution au 1er janvier 2011 feront l�objet de dis-
positions transitoires et chargent à cet effet le Ser-
vice de l�exØcution des arrŒts de soumettre, dans 
toute la mesure du possible, pour la rØunion DH de 
mars 2011, mais en tout Øtat de cause au plus tard 
pour la rØunion DH de septembre 2011, des propo-
sitions de classification aprŁs consultations bilatØ-
rales avec les Etats concernØs ;

8. dØcident que toute affaire non encore intØgrØe 
dans l�un ou l�autre des axes de surveillance43 sera 
rØpertoriØe sur une liste spØcifique et sera, jusqu�à 
classification, traitØe selon le mode de surveillance 
standard ;

9. dØcident que les modalitØs pratiques de la sur-
veillance de l�exØcution des arrŒts et dØcisions de la 
Cour europØenne selon deux axes seront prØcisØ-
ment ØvaluØes lors de la rØunion DH de dØcembre 
2011 ;

10. dØcident de dØclassifier le document CM/Inf/
DH (2010) 45 tel qu�amendØ.

43. Y compris à cette occasion les dØcisions ainsi que les 
arrŒts devenus le cas ØchØant dØfinitifs jusqu�au 31 dØcembre 
2010 tels qu�ils figurent au document CM/Inf/DH (2010) 49.
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europØenne des droits de l�homme

Le Service de l�exØcution des arrŒts de la Cour 
EDH, composØ de juristes et assistant(e)s ressortis-
sant(e)s des Etats membres du Conseil de l�Europe, 
est rattachØ à la Direction des monitorings, au sein 
de la Direction gØnØrale des droits de l�Homme et 
des affaires juridiques.

Le Service est notamment chargØ d�assister le 
ComitØ des Ministres dans ses fonctions de 
surveillance de l�exØcution des arrŒts de la Cour 
EDH par les Etats membres.

Adresse 
postale :

Conseil de l�Europe

Service de l�exØcution des arrŒts de la 
Cour europØenne des droits de 
l�homme, DG-HL 

F-67075 Strasbourg Cedex
TØlØphone : +33 (0)3 88 41 20 00
Fax: +33 (0)3 88 41 27 93
E-mail: DGHL.Execution@coe.int
Site web: www.coe.int/execution
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ComitØ des Ministres en 2010

Introduction

L�aperçu ci-aprŁs prØsente l�Øtat de l�exØcution d�une 
sØlection d�arrŒts de la Cour EDH examinØs par le 
CM en 2010. Il vise à mettre en relief des affaires 
(ou groupes d�affaires) prØsentant un intØrŒt plus 
gØnØral que ce soit par la nature de la violation 
constatØe ou par les questions de mesures indivi-
duelles ou gØnØrales posØes. Les arrŒts au sein 
desquels il n�y a pas eu de dØveloppements majeurs
constatØs au cours de l�annØe 2010, que ce soit sur 
le plan national ou au niveau du CM, ne sont pas 
pris en compte.

La prØsentation de l�aperçu, qui est thØmatique, se 
fonde sur les diffØrents droits et libertØs consacrØs 
par la CEDH ainsi que la violation principale iden-
tifiØe.

Un index par Etat des principales affaires examinØes 
au cours de l�annØe 2010 figure à la fin de l�aperçu. 
Les affaires qui ont ØtØ closes en 2010 par l�adop-
tion d�une rØsolution finale ou dans l�attente de 
celle-ci sont mises en Øvidence. Par ailleurs, les listes 
d�affaires closes par une rØsolution finale en 2010 et 
de celles closes en principe dans l�attente de celle-ci 
se trouvent aux annexes 3 et 4.

Les affaires qui avaient ØtØ retenues dans les 
Rapports annuels prØcØdents sont prØsentØes à 
nouveau si leur exØcution a ØtØ marquØe par des 
dØveloppements majeurs en 2010, dØjà soumis à 

l�attention du CM (c�est-à-dire qui ont dØjà ØtØ 
prØsentØs dans l�ordre du jour annotØ du CM). En 
principe, seuls ces dØveloppements sont indiquØs.

La description intØgrale par Etat de l�ensemble des 
principales affaires pendantes figure sous le titre
« affaires � Øtat d�exØcution » du site internet spØcial 
du Conseil de l�Europe dØdiØ à la surveillance de 
l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH44.

Les informations de l�aperçu sont prØsentØes de la 
maniŁre suivante :

� Etat / Affaire (s�agissant de groupes d�affaires, 
seules les donnØes relatives à l�affaire de rØfØrence 
sont indiquØes);

� Renvoi au Rapport annuel 2007 (RA 2007), 
2008 (RA 2008) ou 2009 (RA 2009) si l�affaire y 
figure et, le cas ØchØant, indication qu�elle est close 
par une rØsolution finale ou dans l�attente de celle-
ci ;

� N° de la requŒte et date de l�arrŒt de rØfØrence ;

� Dernier examen : n° de rØunion et rubrique ;

� Violation(s) constatØe(s) 

� Mesures de caractŁre individuel (MI) et 
gØnØral (MG) prises ou attendues (voir pour plus 
d�informations la prØsentation des affaires dans 
l�ordre du jour annotØ de la rØunion, disponible sur 
le site spØcial prØcitØ du Conseil de l�Europe).

44. http://www.coe.int/execution/ (accessible Øgalement par le site internet du CM : « http://www.coe.int/cm », rubrique 
« RØunions Droits de l�homme (DH) », « Lien vers le site du Conseil de l�Europe consacrØ à l�exØcution des arrŒts de la Cour eu-
ropØenne des Droits de l�Homme », « Affaires »).
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A. Droit à la vie et protection contre la torture et les mauvais 
traitements

A.1. Actions des forces de sØcuritØ

1. MKD / Jasar et autres affaires similaires (voir RA 2007, p. 40 et RA 2008, p. 100)            

RequŒte no 69908/01

ArrŒt du 15/02/2007, dØfinitif le 15/05/2007

Dernier examen : 1051-4.2

Absence d�enquŒte effective sur des allØgations de mauvais traitements (1998-2001) perpØtrØs par 
des officiers de police lors d�arrestations et de gardes à vue à cause de l�inØfficacitØ des enquŒtes 
menØes par les procureurs en rØponse aux plaintes dØposØes et du fardeau de preuve excessif imposØ 
aux requØrants par les juridictions ainsi que des refus injustifiØs d�entendre des tØmoins (Trajkoski 
et Sulejmanovic). Dans certaines affaires, l�inaction des procureurs a Øgalement empŒchØ les requØ-
rants d�engager des poursuites privØes (violations procØdurales de l�art. 3).

MI La Cour EDH a octroyØ une satisfaction 
Øquitable dans toutes les affaires au titre du prØju-
dice moral subi. Selon le gouvernement, les requØ-
rants ne sont plus en mesure de poursuivre person-
nellement l�enquŒte contre les agents de police qui 
les auraient maltraitØs, pour cause de prescription 
depuis 2006 dans l�affaire Trajkoski (requŒte 
n° 13191/02) et depuis 2003 dans les autres 
affaires. Dans ces circonstances, aucune autre 
mesure individuelle ne semble nØcessaire. 
La nouvelle loi sur le parquet adoptØe en 2007 
dispose que le procureur est tenu de prendre les 
mesures autorisØes par la loi au plus tard 30 jours 
aprŁs le dØpôt d�une plainte. 

MG En mai 2007, une stratØgie de rØforme du 
droit pØnal a Øgalement ØtØ adoptØe et des amende-

ments au Code de procØdure pØnale (CPP) et à 
plusieurs autres lois ont ØtØ entrepris et sont actuel-
lement au stade final d�Ølaboration. En particulier, 
l�art. 282 du CPP devrait prØvoir un dØlai de 3 mois 
dans lequel les procureurs seraient tenus de prendre 
une dØcision sur les plaintes. Le non-respect du 
dØlai prescrit doit Œtre notifiØ au requØrant et au 
procureur supØrieur. 
ParallŁlement, des projets d�amendements à la loi 
relative au parquet prØvoient la crØation d�un 
service spØcialisØ au sein du parquet, compØtent 
pour ce type d�affaires.
Afin d�attirer rapidement l�attention des procureurs 
et des juridictions sur leur obligations en vertu de la 
CEDH, les arrŒts ont ØtØ traduits, publiØs et 
transmis aux autoritØs concernØes.

2. RUS / Khashiyev et autres affaires similaires (voir RA 2007, p.36, RA 2008, p. 98 et RA 
2009, p. 103)                                                                                                                                           

RequŒte no 57942/00+

ArrŒt du 24/02/2005, dØfinitif le 06/07/2005

Dernier examen : 1100-4.3

CM/Inf/DH(2006)32 rev. 2, CM/Inf/DH(2008)33, 
CM/Inf/DH(2010)26

Action des forces de sØcuritØ russes au cours d�opØrations anti-terroristes en TchØtchØnie entre 1999 
et 2004 : responsabilitØ de l�Etat pour des homicides, disparitions, mauvais traitements, perquisi-
tions illØgales et destruction de biens ; manquement à l�obligation de prendre des mesures pour 
protØger le droit à la vie ; absence d�enquŒtes effectives sur les abus et absence de recours effectifs ; 
mauvais traitements infligØs aux proches des requØrants en raison de l�attitude des autoritØs chargØes 
des enquŒtes (violation des art. 2, 3, 5, 8 et 13, et de l�art. 1 du Prot. no 1). DØfaut de coopØration 
avec les organes de la CEDH en violation de l�art. 38 CEDH dans plusieurs affaires.

MI Les enquŒtes internes sur les circonstances à 
l�origine des violations ont ØtØ reprises ou rouvertes 
afin de donner effet aux arrŒts de la Cour EDH. 
Depuis sa crØation en 2007, le ComitØ d�investiga-

tion auprŁs de la Prokuratura est responsable de ces 
investigations, qu�il a confiØes à un groupe spØcial 
d�enquŒteurs. 
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Le CM suit l�Øtat d�avancement de celles-ci à la 
lumiŁre des progrŁs des mesures gØnØrales. Dans ce 
contexte, sont Øgalement prises en compte les 
observations soumises par des ONG ainsi que les 
communications des reprØsentants des requØrants. 
Ces observations et communications critiquent 
l�absence de progrŁs dans les enquŒtes internes et le 
refus des autoritØs russes de reconnaitre aux requØ-
rants et à leurs reprØsentants un droit d�accŁs aux 
dossiers d�enquŒte. 
Des informations sont attendues de la part des 
autoritØs russes sur l�Øtat d�avancement de ces 
enquŒtes, compte tenu notamment des questions 
soulevØes au cours de la rØunion CM-DH dØcembre 
2010.

MG Les dØveloppements antØrieurs dans ce 
groupe d�affaires sont dØcrits dans les RA 2007, 
2008 et 2009. Ils figurent Øgalement dans le MØmo-
randum CM/Inf/DH(2008)33.
Le MØmorandum CM/Inf/DH(2010)26, de juin 
2010 prØsente une Øvaluation des informations 
fournies concernant :
� Le cadre lØgal et rØglementaire des enquŒtes 
internes conduites à la suite des arrŒts de la Cour 
EDH. Ici deux questions principales sont 
soulevØes : la premiŁre concerne l�unitØ spØciale 
d�investigation crØØe au sein du ComitØ d�investiga-
tion en RØpublique tchØtchŁne. Il convient de noter 
qu�actuellement, malgrØ les mesures importantes 
adoptØes, des informations sont toujours attendues 
sur les rØsultats concrets rØalisØs par cette unitØ 

spØciale dans les affaires individuelles. La seconde 
touche aux changements concernant les pouvoirs 
des procureurs intervenus à la suite de la rØcente 
rØforme mettant en place le ComitØ d�investigation. 
Cette rØforme a sØparØ les autoritØs chargØes des 
enquŒtes (investigateurs) des autoritØs chargØes de 
superviser la lØgalitØ de ces enquŒtes (procureurs). 
Des informations sont attendues sur la question de 
savoir comment ces changements ont contribuØ à 
l�efficacitØ des enquŒtes internes.

� Les droits des victimes au cours de l�enquŒte : 
certains dØveloppements ont eu lieu, mais il semble-
rait que d�autres mesures restent nØcessaires afin de 
garantir l�application cohØrente et effective en 
pratique de ces droits. 

� Les recours ouverts aux victimes en cours 
d�enquŒte : sur ce point, la lØgislation russe contient 
un certain nombre de recours (une possibilitØ de 
demander l�indemnisation des dommages en cas de 
durØe excessive de la procØdure pØnale, y compris de 
la procØdure avant procŁs, a ØtØ rØcemment intro-
duite). En outre, les autoritØs russes ont adoptØ des 
mesures pour amØliorer le recours permettant de se 
plaindre de l�inefficacitØ des enquŒtes internes. 
L�impact en pratique de ces mesures reste à dØmon-
trer.

A la lumiŁre de la situation, le CM a rappelØ, en 
dØcembre 2010, que l�Øvaluation de l�efficacitØ des 
mesures prises dØpendra pour beaucoup des rØsul-
tats obtenus dans les affaires individuelles.

3. RUS / Mikheyev et autres affaires similaires (voir RA 2007, p. 37 et RA 2008, p. 99)       

RequŒte n° 77617/01

ArrŒt du 26/01/2006, dØfinitif le 26/04/2006

Dernier examen : 1100-4.2

Torture ou traitements inhumains et dØgradants infligØs aux requØrants lors de leur garde à vue en 
1998-2004 et absence d�enquŒtes effectives affØrantes (violations de l�art. 3 ); absence de recours 
effectif à cet Øgard (violation de l�art. 13).

MI Affaire Mikheyev : les mesures individuelles 
prises à la suite de l�arrŒt sont rØsumØes dans le RA 
2009.
Affaire Maslova et Nalbandov : les observations des 
autoritØs russes sont attendues au sujet des 
mØmoires dØposØs par une ONG rØgionale et le 
CPT, mettant en cause la volontØ rØelle des autoritØs 
russes de poursuivre et de punir les personnes 
responsables d�avoir torturØ les requØrants.
Affaire Polonskiy : selon les informations fournies 
par les autoritØs russes, la dØcision de suspendre 
l�investigation sur les allØgations de torture du 
requØrant, prise le 28/08/2009 a ØtØ annulØe le 05/

11/2009. Des informations sont attendues sur 
l�issue de la nouvelle enquŒte.
Concernant les autres affaires, des informations sont 
toujours attendues sur les mesures Øventuelles prises 
par les autoritØs à la suite des allØgations de torture 
des requØrants. 

MG Depuis l�arrŒt Mikheyev, les autoritØs russes 
ont fourni des informations sur diffØrentes mesures 
prises ou envisagØes afin de prØvenir des violations 
similaires. 
Changements institutionnels : en 2007 a ØtØ mis en 
place le ComitØ d�investigation auprŁs de la Proku-
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ratura afin de contribuer à l�indØpendance des 
investigateurs en sØparant les autoritØs chargØes de 
l�enquŒte des autoritØs chargØes de la supervision de 
la lØgalitØ de ces enquŒtes, qui continue d�Œtre 
exercØe par les procureurs. L�investigation des allØ-
gations d�abus par la police relŁve de la compØtence 
exclusive de ce ComitØ.

Mesures lØgislatives et administratives : 

a) AmØliorer les garanties pendant la garde à vue : le 
nouveau Code de procØdure pØnale renforce ces 
garanties et prØvoit notamment qu�un suspect peut 
avoir accŁs à son avocat dŁs l�instant de son interpel-
lation effective et pose l�irrecevabilitØ des aveux 
obtenus en l�absence d�un avocat non confirmØs par 
le suspect au tribunal. 

b) AmØliorer le cadre lØgal et rØglementaire qui rØgit les 
activitØs de la police : une vaste rØforme du ministŁre 
de l�IntØrieur et de la police a ØtØ engagØe et, comme 
il a ØtØ relevØ devant le CM, elle constitue une excel-
lente occasion d�amØliorer le cadre lØgal et rØgle-
mentaire en harmonie avec les exigences de la 
CEDH. Il a ØtØ suggØrØ de prŒter une attention 
particuliŁre à l�expØrience d�autres Etats qui ont ØtØ 
confrontØs à des situations similaires et de pour-
suivre l�examen des questions suivantes : 

� renforcement des garanties des personnes 
privØes de libertØ (comme le droit d�informer sa 
famille de la dØtention ou d�obtenir un examen 
mØdical indØpendant) et leur mise en �uvre effec-
tive (information sur les droits de tout dØtenu dŁs le 
dØbut de la privation de libertØ et tenue appropriØe 
de registres) ; 

� mesures pour obliger la police à rendre des 
comptes en cas d�abus, y compris la sanction des 
responsables, utilisation de mØcanismes appropriØs 
pour faire face aux cas de « bavures » policiŁres ; et 
systŁme de plaintes concernant la police ; 

� Ølaboration de mØthodes modernes d�investiga-
tion et d�interrogatoire, y compris le recours aux 
enregistrements audio/vidØo de ceux-ci, et un large 
recours aux techniques d�expertise mØdico-lØgale ; 

� amØlioration de la formation initiale et 
continue des fonctionnaires de police, des juges, des 
procureurs et des agents d�investigation. 

c) Garantir des investigations effectives en cas d�allØga-
tions d�abus : les arrŒts de la Cour EDH mettent en 
exergue que l�ineffectivitØ des enquŒtes internes 
Øtait due à des dØfaillances rØcurrentes, comme 
l�acceptation sans rØserve de la part des agents des 
dØclarations des fonctionnaires de police, l�absence 
de recherche de preuves à l�appui, l�absence de 
demandes rapides d�examens mØdico-lØgaux ou des 
dØfaillances en ce qui concerne les constats du 
nombre et de la nature des lØsions subies, l�Øvalua-
tion sØlective des conclusions mØdicales, le dØfaut 
d�accŁs des victimes à l�investigation, l�absence 
d�identification de tØmoins oculaires, etc. Il semble 
que le ComitØ d�investigation accorde davantage 
d�attention à ces affaires ainsi que le montre une 
rØcente circulaire, diffusØe aprŁs l�arrŒt Nadrosov
(requŒte n° 9297/02). Toutefois, des mesures 
complØmentaires pourraient Œtre nØcessaires pour 
Øliminer les insuffisances ci-dessus et modifier l�atti-
tude des agents d�investigation.

Publication et diffusion : les arrŒts, accompagnØs de 
circulaires, sont tous diffusØs rØguliŁrement à 
l�ensemble des autoritØs compØtentes : juges, procu-
reurs, agents d�investigation, et fonctionnaires de 
police. 

Ils sont accompagnØs de circulaires contenant des 
instructions. Ainsi par exemple, la circulaire du 22/
05/2009 concerne les procØdures à suivre au cours 
des examens, des vØrifications, et des vØrifications 
prØliminaires, des prises de dØcisions et la soumis-
sion de piŁces d�investigation pour vØrification à la 
Prokuratura gØnØrale.

Dernier examen du CM : en dØcembre 2010, le CM 
a notØ que nonobstant les modifications dans la 
lØgislation et la pratique administrative, il reste 
toujours des questions nØcessitant d�autres mesures 
gØnØrales afin de garantir une protection effective 
contre la torture et les mauvais traitements. A cet 
Øgard, il a encouragØ les autoritØs à saisir l�opportu-
nitØ que reprØsente la rØforme du ministŁre de 
l�IntØrieur pour garantir que le cadre lØgislatif et 
rØglementaire applicable aux activitØs de la police 
contienne toutes les garanties nØcessaires contre 
l�arbitraire et les abus de la police similaires à ceux 
constatØs dans ces arrŒts.
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A.2. Obligation positive de protØger le droit à la vie

4. SVN / �ilih                                                                                                                                               

RequŒte n° 71463/01

ArrŒt du 09/04/2009 � Grande Chambre 

Dernier examen : 1100-4.2

Manque de diligence de la part des juridictions slovŁnes dans le cadre des procØdures pØnale (initiØe 
en 1995 et toujours pendante devant la Cour constitutionnelle en 2009) et civile (1993-2000) 
portant sur le dØcŁs pour cause de nØgligence mØdicale du fils des requØrants en 1993 (violation de 
l�art. 2, volet procØdural).

MI La Cour EDH a allouØ une satisfaction 
Øquitable au titre du prØjudice moral subi. Les 
poursuites relatives à l�erreur mØdicale allØguØe sont 
prescrites depuis 2003. Selon les derniŁres informa-
tions fournies par les autoritØs en 2009, la Cour 
constitutionnelle a dØcidØ de connaître du recours 
et des audiences se sont tenues en septembre et en 
octobre 2009. Des informations sont attendues sur 
l�issue de la procØdure.

MG L�arrŒt a ØtØ traduit et publiØ sur le site 
internet du bureau du procureur, ainsi que dans le 
guide de la CEDH offert à tous les magistrats et 
avocats slovŁnes. La prØsente affaire est incluse dans 
le programme de formation des juges pour 2010.

Des amendements lØgislatifs ont ØtØ proposØs afin 
d�augmenter la transparence et la lØgitimitØ des 
enquŒtes portant sur des allØgations d�erreurs mØdi-
cales. Ils prØvoient de modifier la composition des 
tribunaux travaillant avec l�Association slovŁne des 
mØdecins, en associant Øgalement des reprØsentants 
du ministŁre de la SantØ et des experts du secteur de 
la justice. Des informations sont attendues sur les 
suites donnØes à ces amendements lØgislatifs, sur la 
maniŁre dont ils rØduiront le risque de durØe exces-
sive des procØdures traitant d�affaires d�erreurs 
mØdicales devant les juridictions nationales, ainsi 
que sur le lien entre les procØdures devant l�Associa-
tion slovŁne des mØdecins et les procØdures judi-
ciaires. 

5. UKR / Kats et autres                                                                                                                             

RequŒte n° 29971/04

ArrŒt du 18/12/2008, dØfinitif le 18/03/2009, 
rectifiØ le 06/05/2009

Dernier examen : 1092-4.2

Manquement des autoritØs à leur obligation de protØger le droit à la vie d�une proche des requØ-
rants, dØcØdØe durant sa dØtention provisoire en 2004, alors qu�elle Øtait sØropositive au VIH et 
n�avait pas bØnØficiØ de soins adØquats ; absence d�enquŒte effective sur le dØcŁs, notamment dans la 
mesure oø certaines enquŒtes avaient ØtØ effectuØes par l�autoritØ mise en cause (violations de 
l�art. 2, volets substantiel et procØdural) ; dØtention illØgale de l�intØressØe à compter de la dØcision 
de libØration, cette derniŁre n�ayant pas ØtØ mise en �uvre immØdiatement (violation de l�art. 5§1.c).

MI La Cour EDH a octroyØ aux requØrants une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral 
subi. A la suite d�une enquŒte supplØmentaire, des 
poursuites pØnales ont ØtØ engagØes contre le 
mØdecin de la prison dont une faute professionnelle 
aurait conduit au dØcŁs de l�intØressØe. 
Des informations sont attendues sur l�issue de ces 
poursuites, en particulier sur les moyens permettant 
de remØdier aux manquements constatØs par la 
Cour EDH.

MG Manquement à l�obligation de protØger le 
droit à la vie des dØtenus : concernant l�absence de 
soins mØdicaux appropriØs pour les dØtenus de 

maniŁre gØnØrale, les autoritØs ont fourni en 2007 
des informations sur des travaux de construction et 
de rØparation, en cours ou achevØs, pour rØnover les 
bâtiments pØnitentiaires, y compris les unitØs mØdi-
cales et les zones sanitaires, dans le cadre d�un 
programme d�Etat pour l�amØlioration des condi-
tions de dØtention. Pour plus d�informations, voir 
l�arrŒt Kuznetsov (requŒte n° 39042/97). 
Pour ce qui est de la question spØcifique des soins 
mØdicaux aux personnes sØropositives au VIH en 
dØtention provisoire, il a ØtØ notØ que le CPT a 
relevØ en 2004 dans son rapport (CPT/
Inf(2004)34) que le DØpartement d�Etat ukrainien 
pour l�exØcution des peines a ØlaborØ une stratØgie 
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prioritaire afin d�enrayer la propagation du virus. 
Celle-ci est fondØe sur des campagnes de sensibilisa-
tion et d�information à l�attention des dØtenus et du 
personnel pØnitentiaire, l�introduction de tests de 
dØpistage et d�un suivi aprŁs les tests, la mise à 
disposition de moyens de prØvention et de dØsinfec-
tion pour les dØtenus, et l�interdiction de la discri-
mination à l�encontre de dØtenus sØropositifs au 
VIH. Des informations ont ØtØ demandØes sur les 
rØsultats de cette stratØgie, ainsi que sur les mesures 
prises ou envisagØes pour protØger la vie des dØtenus 
sous le contrôle des autoritØs, en particulier de ceux 
souffrant de maladies graves comme le SIDA, ainsi 
que sur la procØdure de mise en libertØ des 
personnes en dØtention provisoire pour des raisons 
mØdicales.
Absence d�enquŒte effective et indØpendante : des 
informations sont attendues sur les mesures prises 

ou envisagØes en ce qui concerne l�indØpendance et 
la diligence des enquŒtes sur les incidents dans les 
Øtablissements de dØtention.
DØtention illØgale : des informations sont atten-
dues sur les mesures prises ou envisagØes afin 
d�assurer l�application rigoureuse de la lØgislation 
qui prØvoit la mise en libertØ immØdiate du dØtenu 
à la suite d�une ordonnance dans ce sens. 
L�arrŒt traduit a ØtØ publiØ sur le site internet du 
ministŁre de la Justice et dans les journaux officiels 
y compris celui publiØ par le gouvernement. Il a ØtØ 
transmis, accompagnØ d�une note explicative, au 
DØpartement d�Etat pour l�exØcution des peines, 
ainsi qu�aux bureaux des procureurs rØgionaux. Il a 
ØtØ demandØ à l�AcadØmie des procureurs de l�intØ-
grer dans son programme. Des informations sont 
attendues sur la possibilitØ d�organiser des forma-
tions avec les autoritØs concernØes.

A.3. Mauvais traitements � situations particuliŁres

6. TUR / Ülke (voir RA 2007, p. 49 et RA 2009, p.108)                                                                 

RequŒte no 39437/98

ArrŒt du 24/01/2006, dØfinitif le 24/04/2006

RØsolutions intØrimaires CM/ResDH (2007)109, CM/
ResDH (2009)45

Dernier examen : 1100-4.3

Traitement dØgradant rØsultant de condamnations et d�emprisonnements rØpØtitifs du requØrant 
entre 1996 et 1999 pour avoir refusØ d�effectuer son service militaire en raison de ses convictions de 
pacifiste et d�objecteur de conscience (violation substantielle de l�art. 3). 

MI La situation du requØrant a ØtØ dØcrite dans 
les RA 2007 et 2009. En 2010, les progrŁs accom-
plis dans l�adoption de la lØgislation nØcessaire pour 
remØdier aux consØquences de la violation pour le 
requØrant ont ØtØ examinØs en dØtails par le CM lors 
de plusieurs rØunions. 
En mars 2010, le CM a pris acte de la rØponse du 
ministre des Affaires ØtrangŁres de la Turquie à la 
lettre de la prØsidence du CM du 01/10/2009 et a 
relevØ avec satisfaction l�attachement des autoritØs 
turques à exØcuter l�arrŒt de la Cour EDH. Le CM 
a invitØ les autoritØs turques à fournir des informa-
tions concrŁtes sur les travaux d�amendements lØgis-
latifs mentionnØs dans la rØponse prØcitØe du 
ministre des Affaires ØtrangŁres de la Turquie et a 
insistØ sur le fait que ces modifications doivent viser 
à remØdier à la situation du requØrant et prØvenir 
des violations similaires. Il a de nouveau soulignØ 
l�urgence et la prioritØ de l�adoption des mesures 
nØcessaires à l�exØcution de cet arrŒt. 
En juin 2010, le CM a pu prendre acte de l�infor-
mation fournie par les autoritØs turques selon 
laquelle les projets d�amendements lØgislatifs 

Øtaient examinØs par le groupe de suivi des rØformes 
lØgislatives et les diverses autoritØs concernØes 
avaient ØtØ invitØes à prØsenter leur avis sur l�amen-
dement en question. En rØponse, il a invitØ instam-
ment les autoritØs turques à veiller à ce que le travail 
lØgislatif visant à remØdier à la situation du requØ-
rant soit menØ à bien sans plus attendre. 
En dØcembre 2010, le CM a notØ que les autoritØs 
turques avaient indiquØ que l�exØcution de l�arrŒt 
soulevait certaines difficultØs dans la mesure oø il 
nØcessitait des amendements lØgislatifs concernant 
le service militaire mais que les autoritØs turques 
Øtaient en train de prØparer les amendements lØgis-
latifs qui visaient à remØdier à la situation du requØ-
rant. Le CM a de nouveau soulignØ l�urgence et la 
prioritØ de l�adoption des mesures nØcessaires à 
l�exØcution de cet arrŒt et a invitØ les autoritØs à 
clarifier la question de savoir si le requØrant Øtait 
toujours recherchØ par les autoritØs en vue de purger 
ses condamnations prØcØdentes.

MG La situation dØcrite dans le RA 2009 reste, à 
la lumiŁre de ce qui prØcŁde, inchangØe.
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7. UKR / Kucheruk                                                                                                                                    

RequŒte n° 2570/04

ArrŒt du 06/09/2007, dØfinitif le 06/12/2007

Dernier examen : 1086-4.2 

Traitement inhumain et dØgradant infligØ au requØrant souffrant des troubles mentaux pendant sa 
dØtention, en raison de l�utilisation de matraques, du port de menottes pendant 7 jours et de 
l�absence de soins mØdicaux appropriØs en 2002-2003 (violation de l�art. 3) ; absence d�enquŒte 
effective sur l�usage excessif de la force par les gardiens de prison (violation procØdurale de l�art. 3) ; 
dØtention illØgale du requØrant dans un hôpital psychiatrique du 22/07/2003 au 06/08/2003 (viola-
tion de l�art. 5§1) ; impossibilitØ pour le requØrant de saisir le juge pour contester la rØgularitØ de 
cette dØtention (violation de l�art. 5§4). 

MI Le requØrant n�a prØsentØ aucune demande 
pour dommage matØriel. La Cour EDH lui a 
octroyØ une satisfaction Øquitable au titre du 
dommage moral subi.
Le requØrant a ØtØ libØrØ de la clinique psychia-
trique, dØclarØ incapable et placØ sous l�autoritØ de 
sa mŁre en novembre 2003. L�enquŒte sur les 
mauvais traitements qu�il a subis Øtait toujours en 
cours lorsque la Cour EDH a rendu son arrŒt. La 
Cour EDH a notØ que cette enquŒte ne satisfaisait 
pas aux exigences d�effectivitØ, en particulier en 
raison de sa durØe excessive et de l�absence d�indØ-
pendance de l�enquŒte prØliminaire (l�organe chargØ 
des investigations Øtait l�organe-mŒme concernØ par 
celle-ci). 
Des informations sont toujours attendues sur les 
mesures prises pour se conformer à l�arrŒt.

MG Traitement inhumain et dØgradant et 
absence d�enquŒte effective : concernant l�usage 
injustifiØ de matraques et de menottes sur le requØrant 
lorsqu�il Øtait en isolement, des informations sont 
attendues sur les mesures prises ou envisagØes pour 
assurer l�application des moyens les plus adaptØs 
pour contenir les personnes souffrant de troubles 
mentaux, ainsi que sur les rŁgles actuellement appli-
cables à l�usage de la force sur les personnes souf-
frant de troubles mentaux. 
La question gØnØrale de l�absence de soins appropriØs
pour des dØtenus dans les centres rØgionaux de 
dØtention provisoire (SIZO) ou en prison a ØtØ 
examinØe dans les affaires Kats et autres (requŒte 
n° 29971/04) et Melnik (requŒte n° 72286/01). 
Pour ce qui est de la question spØcifique de la dØten-
tion provisoire de personnes souffrant de troubles 
mentaux soulevØe dans cette affaire, selon les infor-
mations fournies par les autoritØs, des pavillons 
spØciaux ont ØtØ crØØs au sein de douze SIZO rØgio-
naux, afin d�assurer une assistance mØdicale 
adØquate à ces dØtenus. Des informations sont 

attendues sur des mesures supplØmentaires prises ou 
envisagØes à ce sujet ainsi que sur les rŁgles procØdu-
rales concernant la dØtention provisoire, y compris 
les traitements mØdicaux des personnes souffrant de 
troubles mentaux, et sur les mesures permettant 
d�assurer que des recommandations particuliŁres 
contenues dans les rapports mØdico-lØgaux soient 
suivies immØdiatement. 
Les mesures relatives à l�effectivitØ, l�indØpendance, 
la diligence et la publicitØ des enquŒtes sur des 
mauvais traitements dans les Øtablissements sous le 
contrôle du DØpartement d�Etat pour l�exØcution 
des peines sont examinØes dans le cadre du groupe 
d�affaires Kuznetsov (requŒte n° 39042/97).
DØtention illØgale : l�absence de base lØgale pour la 
dØtention provisoire et le manquement à libØrer 
immØdiatement une personne en raison de 
certaines formalitØs administratives a ØtØ examinØe 
dans les affaires Doronin (requŒte n° 16505/02) et
Kats et autres (requŒte n° 29971/04).
L�impossibilitØ de contester la lØgalitØ de la dØten-
tion dans une institution psychiatrique est 
examinØe dans le cadre de l�affaire Gorshkov 
(requŒte n° 67531/01).
Mesures de sensibilisation : en 2008, les conclu-
sions de la Cour EDH et la jurisprudence perti-
nente ont ØtØ transmises au CollŁge du DØparte-
ment d�Etat pour l�exØcution des peines, à toutes ses 
branches rØgionales, aux institutions pØnitentiaires 
et aux SIZO. L�attention du bureau du procureur 
gØnØral a Øgalement ØtØ attirØe sur cette affaire. Des 
formations à l�attention des fonctionnaires, des 
institutions pØnitentiaires et des SIZO sur la 
CEDH et la lØgislation interne pertinente ont eu 
lieu. L�arrŒt a ØtØ inclus dans le programme d�Øtudes 
pour les Øtudiants de l�AcadØmie nationale des 
procureurs, ainsi que dans les formations des procu-
reurs en service. Un rØsumØ de l�arrŒt figure dans 
une publication officielle du gouvernement. 
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B. Interdiction de l�esclavage et du travail forcØ

8. CYP et RUS / Rantsev                                                                                                                           

RequŒte n° 25965/04

ArrŒt du 07/01/2010, dØfinitif le 10/05/2010

Dernier examen : 1100-4.2

Absence d�enquŒte effective de la part des autoritØs chypriotes sur la mort de la fille du requØrant en 
2001 (violation de l�art. 2, volet procØdural) ; manquement des autoritØs chypriotes à leur obliga-
tion positive de mettre en place un dispositif lØgal et administratif adaptØ à la lutte contre la traite 
d�Œtres humains et l�exploitation nØes du rØgime en vigueur des visas « d�artistes » et manquement de 
la police à son devoir de protØger la fille du requØrant par des mesures spØcifiques adØquates (viola-
tion de l�art. 4). Absence d�enquŒte effective de la part des autoritØs russes sur le recrutement de la 
fille du requØrant par des trafiquants en Russie (violation de l�art. 4, volet procØdural). Privation 
arbitraire et irrØguliŁre de libertØ subie par la fille du requØrant en raison de la dØcision de la police 
chypriote de l�assigner dans l�appartement de son directeur et sous la responsabilitØ de celui-ci 
(violation de l�art. 5§1).

MI La Cour EDH a octroyØ une satisfaction 
Øquitable au titre du prØjudice moral subi.
En ce qui concerne les mesures individuelles, le 
Conseil des ministres chypriote a nommØ, avant 
mŒme le prononcØ de l�arrŒt de la Cour EDH, un 
comitØ indØpendant pour enquŒter sur le dØcŁs de 
Mme Rantseva, y compris sur l�existence d�un lien 
entre son dØcŁs et les allØgations de trafic d�Œtres 
humains. Les enquŒteurs indØpendants ont recueilli 
plusieurs tØmoignages et des preuves à Chypre. Le 
29/10/2010, les autoritØs chypriotes ont adressØ 
une demande d�assistance aux autoritØs russes afin 
d�organiser un voyage en Russie en vue de recueillir 
des preuves et tØmoignages. La rØponse des autoritØs 
russes est attendue.
Selon les informations fournies par les autoritØs 
russes, une seule enquŒte pØnale sur le dØcŁs de 
Mme Rantseva a ØtØ ouverte. Les allØgations de trafic 
d�Œtres humains, y compris les circonstances du 
recrutement de Mme Rantseva, sont examinØes dans 
le cadre de cette enquŒte. Le corps a ØtØ exhumØ et 
un examen mØdico-lØgal est en cours. Les parents de 
Mme Rantseva se sont vus reconnaître le statut de 
victimes. Le 19/05/2010, les autoritØs russes ont 
adressØ une demande d�entraide judiciaire aux auto-
ritØs chypriotes en vue d�interroger des tØmoins. Le 
01/09/2010, les autoritØs chypriotes ont rØpondu 
qu�elles fourniraient toutes les informations 
requises, une fois le travail des enquŒteurs 
chypriotes terminØ.

MG En septembre 2010, les deux dØlØgations 
ont fourni des informations approfondies sur les 
mesures gØnØrales prises ou en cours d�adoption, 
dont le dØtail figure dans le plan d�action chypriote 

(voir DH-DD(2010)376E) et le document 
transmis par les autoritØs russes (voir DH-
DD(2010)411E). Les principaux dØveloppements 
intervenus sont prØsentØs ci-aprŁs. 
Selon les informations fournies par les autoritØs 
chypriotes, le systŁme des visas « d�artistes » a ØtØ 
supprimØ. En 2007, une loi a rØvisØ le cadre juri-
dique rØgissant la protection spØciale des personnes 
victimes de trafic d�Œtres humains et d�exploitation, 
ainsi que certaines questions connexes. D�autres 
nouvelles mesures ont ØtØ ØnoncØes concernant la 
politique d�immigration ainsi que la formation et la 
sensibilisation de la police. Enfin, il convient de 
noter que le Groupe d�experts sur la lutte contre la 
traite des Œtres humains (GRETA) s�est rØcemment 
rendu à Chypre et adoptera son rapport sur ce pays 
au premier trimestre de 2011.
Selon les informations fournies par les autoritØs 
russes, deux amendements au Code pØnal ont ØtØ 
introduits postØrieurement aux faits de cette affaire. 
Le premier criminalise le trafic d�Œtres humains et le 
recours à la main d��uvre esclave, et le second 
permet aux enquŒteurs d�ouvrir une enquŒte pØnale 
lorsqu�une infraction a ØtØ commise à l�Øtranger à 
l�encontre d�un ressortissant russe. Les autoritØs se 
sont Øgalement rØfØrØes à d�autres mesures visant à 
prØvenir le trafic d�Œtres humains, y compris des 
mesures pour la protection spØciale des victimes et 
des tØmoins. 
En dØcembre 2010, le CM a soulignØ à nouveau 
l�importance manifeste d�une coopØration Øtroite 
entre les autoritØs chypriotes et russes pour garantir 
qu�une enquŒte effective soit menØe à bien en vue 
d�identifier et de punir les responsables et les a 
encouragØes à continuer leur coopØration en la 
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matiŁre. Le CM a par ailleurs soulignØ l�importance 
d�assurer que le requØrant soit informØ de tous les 
dØveloppements des enquŒtes internes et soit en 

mesure d�exercer tous les droits qu�il pourrait avoir 
à ce titre.

C. Protection des droits des dØtenus

C.1. Mauvaises conditions de dØtention

9. ALB / Grori                                                                                                                                             

RequŒte n° 25336/04

ArrŒt du 07/07/2009, dØfinitif le 07/10/2009

Dernier examen : 1100-4.2 

Traitement dØgradant du requØrant, atteint d�une maladie grave, en raison de l�absence de soins 
mØdicaux appropriØs pendant de longues pØriodes au cours de sa dØtention de 2001 à 2008 et la 
discrØtion totale dont jouissait le procureur pour dØcider de la nØcessitØ d�un examen mØdical (viola-
tion de l�art. 3) ; illØgalitØ de la dØtention du 15/05/2002 au 29/12/2003, soit durant la procØdure 
visant la validation et l�exØcution de la peine de rØclusion à perpØtuitØ prononcØe par les juridictions 
italiennes in absentia : aucune disposition nationale ne justifiait cette dØtention et les traitØs inter-
nationaux invoquØs n�Øtaient pas encore en vigueur vis-à-vis de l�Albanie (violation de l�art. 5§1) ; 
dØlai injustifiØ (17 jours) pour se conformer à la mesure intØrimaire de la Cour EDH du 10/01/2008 
ordonnant le transfert du requØrant dans un hôpital civil pour examen (violation de l�art. 34).

MI La Cour EDH a octroyØ au requØrant une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral 
subi.
En fØvrier 2010, le MØdiateur albanais, à la suite 
d�une enquŒte à la prison oø est incarcØrØ le requØ-
rant, a conclu que le traitement de ce dernier Øtait 
acceptable, et qu�il n�y avait pas de sØrieux 
problŁmes concernant les services de soins. NØan-
moins, eu Øgard aux sØrieux problŁmes de santØ du 
requØrant, le MØdiateur a suggØrØ que certaines 
mesures soient prises, afin de satisfaire pleinement 
aux standards requis par le traitement. La Direction 
GØnØrale des prisons a par la suite pris les mesures 
suggØrØes. Ainsi, fin fØvrier 2010, le requØrant a 
subi un examen complet, y compris par IRM, au 

sein de l�hôpital pØnitentiaire. Une physiothØrapie 
ne lui a pas ØtØ prescrite, mais elle peut l�Œtre si 
nØcessaire. Actuellement, le requØrant reçoit un 
traitement mØdical spØcifique, et dispose d�un 
fauteuil roulant. Si nØcessaire, il aura Øgalement 
accŁs à un ascenseur. Enfin, l�attention de l�Øquipe 
mØdicale a ØtØ attirØe sur le traitement mØdicamen-
teux du requØrant et ses contre-indications. 

MG Un plan d�action a ØtØ demandØ tenant 
compte du fait que les problŁmes soulevØs par cette 
affaire sur le terrain de l�art. 3 prØsente certaines 
similitudes avec l�affaire Dybeku (requŒte n° 41153/
06). 

10. BGR / G.B. (RØsolution finale CM/ResDH(2010)42)
BGR / Iorgov                                                                                                                                           

RequŒtes n° 42346/98 et 40653/98

ArrŒts du 11/03/2004, dØfinitifs le 11/06/2004 
et le 07/07/2004

Dernier examen : 1086-1.1

Traitement inhumain et dØgradant des requØrants, condamnØs à la peine capitale alors qu�un mora-
toire sur la peine de mort avait dØjà ØtØ mis en place, en raison de la sØvØritØ du rØgime et des condi-
tions matØrielles de leur dØtention (de 1990 à 1998 dans l�affaire G.B. et de 1995 à 1998 dans 
l�affaire Iorgov) (violations de l�art. 3).

MI AprŁs l�abolition de la peine de mort en 
Bulgarie en 1998, la peine des requØrants a ØtØ 

commuØe en peine d�emprisonnement à perpØtuitØ 
et les requØrants ne sont plus soumis au rØgime et 
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aux conditions incriminØs par l�arrŒt de la Cour 
EDH. Cette derniŁre a allouØ une satisfaction Øqui-
table pour le prØjudice moral subi par les requØ-
rants. En consØquence, aucune autre mesure de 
caractŁre individuel n�a ØtØ estimØe nØcessaire. 

MG Toutes les condamnations à mort pronon-
cØes avant l�abolition de la peine de mort en 
Bulgarie ont ØtØ commuØes en peines de rØclusion à 
perpØtuitØ. Le gouvernement bulgare a soulignØ que 
le rØgime de dØtention et les conditions matØrielles 
de cette catØgorie de condamnØs ont ØtØ examinØs à 
plusieurs reprises par le CPT. Plus particuliŁrement, 
lors de sa visite effectuØe en 2002, le CPT a relevØ 

que les ØlØments recueillis lors de cette visite suggŁ-
rent que des mesures ont ØtØ prises par les autoritØs 
bulgares pour amØliorer la situation des condamnØs 
à perpØtuitØ à la lumiŁre de ses recommandations. A 
cet Øgard, le CPT a notØ avec satisfaction les projets 
visant à progressivement intØgrer les condamnØs à 
perpØtuitØ dans les rØgimes gØnØraux de dØtention. 
Les autoritØs bulgares sont pleinement dØterminØes 
à continuer leurs efforts en ce domaine, à la 
lumiŁre, en particulier, des plus rØcentes recom-
mandations du CPT (cf. le document CPT/
Inf(2008)11).

11. EST / Kochetkov                                                                                                                                    

RequŒte n° 41653/05

ArrŒt du 02/04/2009, dØfinitif le 02/07/2009

Dernier examen : 1100-4.2

Traitement dØgradant du requØrant en raison des mauvaises conditions de sa dØtention provisoire 
dans le centre de dØtention de Narva entre avril et mai 2005 (violation de l�art. 3) ; absence de 
recours effectif à cet Øgard Øtant donnØ l�interprØtation restrictive du droit pertinent faite par les 
juridictions internes (violation de l�art. 13).

MI La Cour EDH a octroyØ au requØrant une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral 
subi. Aucune autre mesure individuelle ne semble 
nØcessaire.

MG
Mauvais traitements : l�arrŒt a ØtØ traduit et 
transmis au ministŁre de l�IntØrieur, au ministŁre de 
la Justice, ainsi qu�à la Cour suprŒme pour action et 
pour diffusion aux instances subordonnØes. Par 
ailleurs, les autoritØs ont entrepris des travaux de 
reconstruction et de rØnovation à grande Øchelle des 
Øtablissements pØnitentiaires avec l�assistance tech-
nique du Conseil de l�Europe et du Projet Nord-
balte sur les Øtablissements pØnitentiaires. Certaines 
anciennes prisons ont ØtØ fermØes, deux nouvelles 

prisons ont ØtØ construites et une autre est prØvue à 
Tallinn. Un nouveau centre de dØtention a ØtØ inau-
gurØ en 2008 à Jıhvi, à proximitØ du centre de 
dØtention de Narva (oø un nouveau systŁme de 
ventilation a ØtØ installØ). Ce dernier continue 
d�Œtre utilisØ pour de courtes pØriodes de dØtention.

DØfaut de recours effectif : les juridictions esto-
niennes ont ØtØ informØes de la critique de la Cour 
EDH de l�interprØtation donnØe à la lØgislation 
interne au regard de l�art. 13 de la CEDH. Un 
projet d�amendement de la loi litigieuse a ØtØ 
prØparØ et doit Œtre soumis au gouvernement. Le 
CM attend des informations sur l�avancement des 
modifications lØgislatives. 

C.2. DØtention injustifiØe et questions connexes

12. GEO / Gigolashvili                                                                                                                                

RequŒte n° 18145/05

ArrŒt du 08/07/2008, dØfinitif le 08/10/2008

Dernier examen : 1092-4.2

IllØgalitØ du maintien en dØtention provisoire du requØrant du 05/06/2004 au 27/10/2004, en 
raison de l�absence d�autorisation judiciaire à cet Øgard (violation de l�art. 5§1.c).

MI Le requØrant n�est plus en dØtention provi-
soire. Il n�a soumis aucune demande de satisfaction 
Øquitable et par consØquent, la Cour EDH ne lui a 

accordØ aucune somme à ce titre. Aucune mesure 
individuelle ne semble nØcessaire.
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MG A l�Øpoque des faits, l�art. 406§4 du Code 
de procØdure pØnale (CPP) prØvoyait que le temps 
passØ par l�accusØ et son reprØsentant à Øtudier le 
dossier pØnal n�Øtait pas comptabilisØ dans la 
pØriode de dØtention provisoire (alors mŒme que les 
individus restaient dØtenus). Lorsque l�affaire Øtait 
transmise à la juridiction compØtente pour juger 
l�accusØ, celle-ci devait tenir une audience sur la 
recevabilitØ de l�affaire et dØcider si une mesure 
restrictive de libertØ s�imposait. Toutefois, les dØlais 
dans lesquels l�audience devait avoir lieu n�Øtaient 
pas en rapport avec le dossier de l�inculpØ. Il en 
rØsultait que les individus pouvaient Œtre privØs de 
libertØ pour des pØriodes illimitØes, sans autorisa-
tion judiciaire.

Depuis les faits de cette affaire, le cadre lØgislatif de 
la dØtention provisoire a ØtØ modifiØ. Dans un 
premier temps, par un arrŒt du 16/12/2003 la Cour 
constitutionnelle a dØclarØ l�art. 406§4 du CPP 
inconstitutionnel et incompatible avec l�art. 5§1 de 
la CEDH. Par la suite, il a ØtØ abrogØ et, depuis le 
01/01/2007, l�art. 162 du CPP prØvoit que la durØe 
totale de la dØtention provisoire ne peut excØder 9 
mois. 
L�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ traduit et publiØ dans 
le Journal Officiel.
Des contacts bilatØraux sont actuellement en cours 
afin de clarifier la procØdure de prolongation de la 
dØtention provisoire, notamment concernant la 
dØtention postØrieurement au transfert du dossier à 
la juridiction compØtente pour juger l�accusØ.

13. GEO / Patsuria                                                                                                                                       

RequŒte n° 30779/04

ArrŒt du 06/11/2007, dØfinitif le 06/02/2008

Dernier examen : 1092-4.2

Absence de motifs « pertinents » et « suffisants » justifiant le placement et le maintien du requØrant 
en dØtention provisoire en 2004, notamment en ce que les juridictions, s�appuyant essentiellement 
sur la gravitØ des accusations, avaient omis de traiter les circonstances spØcifiques de l�affaire ou 
d�envisager d�autres mesures provisoires et avaient utilisØ un modŁle standard prØ-imprimØ pour 
prolonger sa dØtention (violation de l�art.5§3).

MI Le requØrant, condamnØ en 2005 à 3 ans 
d�emprisonnement pour fraude, n�est plus dØtenu. 
La Cour EDH lui a allouØ une satisfaction Øquitable 
au titre du prØjudice moral subi, mais a rejetØ ses 
prØtentions pour prØjudice matØriel, aucun lien de 
causalitØ n�ayant ØtØ Øtabli entre les prØjudices allØ-
guØs et la violation constatØe. Dans ces circons-
tances, aucune autre mesure individuelle n�a paru 
nØcessaire devant le CM.

MG Selon les informations fournies par les auto-
ritØs, le Code de procØdure pØnale (CPP) a ØtØ 
modifiØ et la mention litigieuse relative à la gravitØ 
du crime commis comme motif valable pour 
imposer une mesure de dØtention provisoire a ØtØ 
supprimØe. Le nouvel art. 151 du CPP, dans sa 
version du 25/03/2005, pose le principe qu� « une 
mesure de dØtention ne peut Œtre ordonnØe que si 

les objectifs qu�elle vise ne peuvent Œtre atteints par 
une mesure moins sØvŁre ». Ce principe est rappelØ, 
à l�attention des procureurs et des juges, dans le 
mŒme texte.

L�arrŒt a ØtØ traduit et publiØ au Journal Officiel. Des 
formations, au cours desquelles cette affaire a ØtØ 
prØsentØe, ont ØtØ organisØes pour les procureurs, 
notamment en juillet 2008 dans le cadre d�un 
programme joint Conseil de l�Europe � Commis-
sion europØenne.

Le CM attend la confirmation par les autoritØs que 
l�arrŒt a ØtØ diffusØ aux tribunaux de districts, aux 
tribunaux rØgionaux et à la Cour suprŒme et que des 
dispositions ont ØtØ prises pour empŒcher l�utilisa-
tion du modŁle standard prØ-imprimØ de prolonga-
tion de dØtention.
Rapport annuel du ComitØ des Ministres, 2010 125



Annexe 16 : Aperçu thØmatique de questions examinØes par le ComitØ des Ministres en 2010
14. SER / Vren�ev
SER / Milo�evi�                                                                                                                                      

RequŒtes n° 2361/05 et 31320/05

ArrŒts du 23/09/2008, dØfinitif le 23/12/2008
et du 28/04/2009, dØfinitif le 28/07/2009

Dernier examen : 1100-4.2

Maintien en dØtention provisoire (20 et 41 jours) sans aucun contrôle judiciaire en 2004 et 2005 
(violations de l�art. 5§3) ; dans l�affaire Vren�ev : violation du droit d�Œtre libØrØ dans l�attente de son 
procŁs, Øtant donnØ le caractŁre disproportionnØ de la dØtention et le fait que les autoritØs n�avaient 
pas pris en compte des mesures alternatives à la dØtention (violation de l�art. 5§3) ; manque de dili-
gence de la procØdure de contrôle devant la Cour suprŒme, qui a mis six jours (au lieu de 48 heures), 
sans audience, à se prononcer (violation de l�art. 5§4) ; violation du droit du requØrant à Œtre indem-
nisØ au titre de sa dØtention illØgale (violation de l�art. 5§5).

MI La Cour EDH a allouØ une satisfaction 
Øquitable au titre du prØjudice moral subi. Les 
requØrants ne sont plus en dØtention. Aucune autre 
mesure individuelle ne semble nØcessaire.

MG Le Code de procØdure pØnale a ØtØ modifiØ 
en septembre 2009 et prØvoit dØsormais qu�une 
ordonnance de dØtention peut Œtre rendue seule-
ment aprŁs qu�un juge ait entendu le prØvenu. Une 
personne arrŒtØe doit en tout Øtat de cause Œtre 
entendue par un juge dans les 48 heures. 
Afin d�attirer l�attention des autoritØs sur les 
exigences de la CEDH, l�arrŒt a ØtØ traduit et 
publiØ, notamment dans la Journal Offciel et sur le 
site internet de l�Agent du gouvernement. Il a ØtØ 

transmis à la Cour suprŒme pour diffusion à toutes 
les juridictions. Il a fait l�objet de dØclarations 
publiques et d�un sØminaire

Des informations sont attendues concernant les 
mesures prises ou envisagØes afin d�assurer l�audi-
tion par un juge du dØtenu lors de toute dØcision 
d�extension de la dØtention et un contrôle judiciaire 
rapide et automatique, la prise en compte de tous 
les faits pertinents au regard de la possibilitØ de 
remise en libertØ, la diligence de la procØdure 
devant la Cour suprŒme, ainsi que la mise en �uvre 
du droit à la compensation à la suite d�une dØten-
tion illØgale.

15. TUR / Selçuk (RØsolution finale CM/ResDH(2010)115)                                                          

RequŒte n° 21768/02

ArrŒt du 10/01/2006, dØfinitif le 10/04/2006

Dernier examen : 1092-1.1

DurØe excessive de la dØtention provisoire du requØrant en 2002 (plus de quatre mois) compte tenu 
en particulier du fait que les juridictions n�ont pas justifiØ de maniŁre convaincante la nØcessitØ de 
prolonger cette dØtention et qu�ils n�ont pas tenu compte du fait que le requØrant Øtait mineur au 
moment des faits (violation de l�art. 5§3). 

MI Le requØrant a ØtØ libØrØ en 2002. La Cour 
EDH lui a octroyØ une satisfaction Øquitable au 
titre du prØjudice moral subi. Aucune autre mesure 
individuelle n�a ØtØ considØrØe nØcessaire.

MG Depuis les faits en cause, une nouvelle loi 
concernant la protection des mineurs dØlinquants, 
Øtablissant des tribunaux juvØniles, est entrØe en 
vigueur le 15/07/2005.
D�aprŁs la nouvelle loi, en ce qui concerne le fonc-
tionnement des nouveaux tribunaux juvØniles, la 
procØdure contre les mineurs doit Œtre rapide, effec-
tive, Øquitable et doit viser à promouvoir les droits 
des mineurs. Elle doit permettre une participation 
effective du mineur et de sa famille au processus de 

prise de dØcision par les tribunaux juvØniles et une 
collaboration Øtroite entre le mineur, sa famille, les 
institutions publiques et les organisations non
gouvernementales. Dans le cadre de leur travail, les 
juges bØnØficient de formation sur les droits et la 
psychologie de l�enfant ainsi que de l�assistance 
d�experts et de psychologues.

Pour ce qui est des mesures de contrainte possibles 
pendant l�enquŒte, la loi accorde la prioritØ à des 
mesures n�entraînant pas de dØtention, comme le 
confinement dans certains lieux ou l�interdiction 
d�entrer en relation avec certaines personnes. Les 
mesures de restriction de libertØ et les peines 
d�emprisonnement doivent Œtre appliquØes en 
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dernier ressort et sont soumises à la double condi-
tion que le mineur soit âgØ de plus de 15 ans et que 
l�infraction qui lui est reprochØe soit punissable 
d�une peine d�emprisonnement de plus de 5 ans. Le 
mineur doit Œtre dØtenu dans des unitØs pour 
mineurs, sØparØment des adultes. De la mŒme 
maniŁre, une dØcision de dØtention provisoire ne 
peut Œtre prise que s�il s�avŁre qu�aucun rØsultat ne 
peut Œtre obtenu par le biais des mesures alternatives 

susmentionnØes ou en cas de non-respect de ces 
mesures. Les autoritØs estiment que l�Øconomie 
gØnØrale de la loi va conduire les juges à donner une 
motivation dØtaillØe de la nØcessitØ de placer les 
mineurs en dØtention provisoire et de les y main-
tenir. 
L�arrŒt traduit a ØtØ publiØ, notamment sur les sites 
internet du ministŁre de la Justice et de la Cour de 
cassation et diffusØ auprŁs des autoritØs concernØes. 

16. UK. / Johnson (RØsolution finale CM/ResDH(2010)139)
UK. / Kolanis                                                                                                                                         

RequŒtes no 22520/93 et 517/02+

ArrŒts du 24/10/1997, dØfinitif le 24/10/1997 
et du 21/06/2005, dØfinitif le 21/09/2005

Dernier examen : 1092-1.2

Maintien irrØgulier des requØrants en dØtention psychiatrique (respectivement de 1989 à 1993 et de 
1999 à 2000) : retard excessif de mise en �uvre des dØcisions de libØration conditionnelle prises par 
le tribunal compØtent (Mental Health Review Tribunal) dß au fait que les conditions en question 
Øtaient impossibles à remplir et que les tribunaux n�Øtaient pas compØtents pour en assurer le respect 
ou les changer ; de surcroît absence de contrôle efficace de la rØgularitØ du maintien en dØtention, ce 
contrôle Øtant limitØ au contrôle annuel rØgulier de toute dØtention (violations de l�art. 5§1.e) et 
5§4) et absence en droit interne d�un droit exØcutoire à rØparation pour cette violation (Kolanis, 
violation de l�art. 5§5)

MI La Cour EDH a allouØ une satisfaction 
Øquitable aux requØrants au titre du prØjudice moral 
subi. Les requØrants, M. Johnson et Mme Kolanis, 
ont ØtØ libØrØs de l�hôpital psychiatrique respective-
ment en janvier 1993 et en dØcembre 2000. Aucune 
autre mesure individuelle n�a ØtØ considØrØe nØces-
saire par le CM.

MG
Atteinte au droit à la libertØ et à la sßretØ : en 2002, 
les juridictions internes, saisies d�une affaire simi-
laire à l�affaire Kolanis sont revenues sur la jurispru-
dence litigieuse qu�elles ont considØrØe contraire à 
l�art. 5 de la CEDH. La Chambre des Lords a 
donnØ des lignes directrices sur la façon dont les 
autoritØs devaient appliquer la lØgislation pour 
Øviter de nouvelles violations. Ainsi, si les condi-
tions fixØes par la « Mental Health ReviewTribunal »

(« commission de contrôle psychiatrique ») ne 
peuvent Œtre immØdiatement mises en �uvre, la 
dØcision prise doit Œtre considØrØe comme provi-
soire et la commission doit surveiller l�Øtat d�avan-
cement des mesures adoptØes en vue de son exØcu-
tion. Le cas ØchØant, elle doit apporter à la dØcision 
ou aux conditions fixØes les modifications nØces-
saires.

Absence d�un droit exØcutoire à rØparation : un 
droit exØcutoire à rØparation pour violation de 
l�art. 5 a ØtØ introduit par la Human Rights Act 
1998, entrØe en vigueur en octobre 2000.

L�arrŒt Johnson a ØtØ publiØ dans le European 
Human Rights Reports et l�arrŒt Kolanis a ØtØ publiØ 
dans le Butterworths Medical Legal Reports ainsi que 
dans le Times.
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C.3. DØtention et autres droits

17. ITA / Messina Antonio n° 2 et autres affaires similaires (voir RA 2007, p. 62)                     

RequŒtes n° 25498/94+

ArrŒt du 28/09/2000, dØfinitif le 28/12/2000

RØsolutions intØrimaires CM/ResDH(2005)56; CM/
ResDH(2001)178

Dernier examen : 1086-4.2

DØcisions judiciaires prononcØes avec des retards systØmatiques dans le cas de recours contre des 
arrŒtØs ministØriels imposant des rØgimes spØciaux de dØtention en vertu de l�art. 41 bis de la loi sur 
les Øtablissements pØnitentiaires (par exemple restrictions au droit de recevoir des visites, de la 
correspondance, etc.) à certains dØtenus, notamment ceux condamnØs pour des infractions liØes à la 
mafia (dans certains cas, absence de dØcision sur le fond, car les arrŒtØs n�Øtaient plus en vigueur 
lorsque le recours a ØtØ examinØ) (violation des art. 6§1 et 13) ; violation du droit d�accŁs à un 
tribunal en raison de l�impossibilitØ de contester les placements dans des secteurs pØnitentiaires à 
niveau de surveillance ØlevØe (E.I.V.) (violation de l�art. 6 § 1) ; contrôle arbitraire de la correspon-
dance des dØtenus et absence de recours effectif à cet Øgard (violation de l�art. 8 sØparØment et 
combinØ à l�art. 13). 

MI Les requØrants ne sont plus assujettis au 
rØgime spØcial de dØtention, sauf dans les affaires 
Asciutto (requŒte n° 35795/02) and et Enea (requŒte 
n° 74912/01) dans lesquelles des informations sur 
la situation actuelle des requØrants ont ØtØ deman-
dØes. 
La question des mesures individuelles dans le cadre 
du contrôle de la correspondance a ØtØ rØglØe par 
l�adoption de la nouvelle lØgislation (voir MG). 

MG  Voir RA 2007.
Retards systØmatiques / absence de dØcisions judi-
ciaires sur le fond : dans sa RI CM/
ResDH(2005)56, rappelØe dans le RA 2007, le CM 
a pris note du dØveloppement de la jurisprudence 
selon lequel des dØcisions sur le fond Øtaient dorØ-
navant prises mŒme si l�arrŒtØ ministØriel n�Øtait 
plus valable. Il a nØanmoins invitØ les autoritØs 
italiennes à adopter rapidement les mesures nØces-
saires, lØgislatives ou autres, afin d�assurer un 
contrôle judiciaire rapide et effectif. Il a encouragØ 
dans ce contexte les juridictions à donner un effet 
direct aux arrŒts de la Cour EDH afin de prØvenir 
de nouvelles violations de la CEDH et a demandØ 
des informations sur les progrŁs rØalisØs. 
En rØponse, les autoritØs italiennes ont de nouveau 
indiquØ qu�il Øtait impossible dans la pratique de 
respecter le dØlai lØgal de dix jours pour statuer sur 
la lØgalitØ d�un rØgime spØcial de dØtention sans en 
mŒme temps porter atteinte aux garanties procØdu-
rales dont bØnØficient les dØtenus. Les autoritØs ont 
aussi renvoyØ à certains arrŒts rØcents de la Cour 
EDH dans lesquels aucune violation de l�art. 6§1 
n�a ØtØ constatØe (Campisi, requŒte n° 24358/02, 
§76) ou le grief a ØtØ jugØ mal fondØ (De Pace 

requŒte n° 22728/03, §63, et Guidi, requŒte 
n° 28320/02, § 9). Dans ces affaires, les dØcisions 
Øtaient intervenues à temps, avant l�expiration des 
arrŒtØs applicables. Dans les deux premiŁres affaires, 
la Cour EDH a ajoutØ qu�il n�y avait pas eu de 
retards systØmatiques entraînant un enchaînement 
d�arrŒtØs ministØriels, sans tenir compte des dØci-
sions judiciaires. Le CM a en outre ØtØ informØ que 
la loi n° 94 du 15/07/2009 a en partie modifiØ 
l�art. 41bis de la loi sur les Øtablissements pØnitenti-
aires, portant à quatre ans la pØriode de validitØ des 
arrŒtØs ministØriels imposant un rØgime de dØten-
tion spØciale et à 20 jours le dØlai accordØ pour 
qu�une dØcision judiciaire soit rendue en cas de 
recours contre de tels arrŒtØs. De plus, aprŁs la 
rØforme, la seule juridiction compØtente pour 
statuer sur les recours est devenue la Cour de Rome 
et non la Cour compØtente pour l�Øtablissement 
pØnitentiaire dans lequel le requØrant est dØtenu. 
Le CM a demandØ des informations sur les effets de 
la rØforme. 
DØfaut d�accŁs à un tribunal pour contester le 
placement dans un secteur pØnitentiaire à niveau 
de surveillance ØlevØ (E.I.V.) : dans l�arrŒt Musu-
meci (requŒte n° 33695/96) de 2005, la Cour EDH 
a constatØ une violation de l�art. 6 sous son « volet 
civil » en raison de l�impossibilitØ de contester la 
dØcision de placement proprement dite devant une 
juridiction. Dans l�affaire ultØrieure Enea (requŒte 
n° 74912/01), le gouvernement a affirmØ que la 
dØcision de placement proprement dite n�impli-
quait qu�une surveillance plus Øtroite de la personne 
dØtenue et n�avait pas d�incidence en soi sur les 
droits individuels de cette personne. Dans son arrŒt 
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de 2009, la Grande Chambre a dØveloppØ son 
approche et n�a pas constatØ de violation du droit 
d�accŁs à un tribunal en raison de l�impossibilitØ de 
contester en soi le fond de la dØcision de placement, 
car toute limitation spØciale d�un droit « de carac-
tŁre civil » imposØe pendant le placement (par 
exemple le droit de visite) peut faire l�objet d�un 
recours distinct devant les juridictions chargØes de 
l�application des peines. Compte tenu du raisonne-

ment de la Cour EDH dans l�affaire Enea, il n�a pas 
semblØ nØcessaire de pousser plus loin l�examen de 
la question des mesures gØnØrales. 
Contrôle de la correspondance des dØtenus : les 
mesures gØnØrales nØcessaires ont ØtØ prises et sont 
prØsentØes dans la RØsolution finale CM/
ResDH(2005)55 qui clôt la surveillance de l�affaire 
Calogero Diana et 6 autres affaires (requŒte 
n° 15211/89).

D. Questions relatives aux Øtrangers

D.1. Expulsion injustifiØe ou refus de permis de sØjour

18. ITA / Ben Khemais                                                                                                                                

RequŒte n° 246/07

ArrŒt du 24/02/2009, dØfinitif le 06/07/2009

RØsolution intØrimaire CM/ResDH(2010)83

Dernier examen : 1100-4.3

Violation du droit de requŒte individuelle devant la Cour EDH en raison du fait que les autoritØs 
italiennes ne se sont pas conformØes, en juin 2008, à une mesure provisoire par laquelle la Cour 
EDH ordonnait de surseoir à l�expulsion du requØrant vers la Tunisie dans la mesure oø cette expul-
sion ne permettait pas à la Cour EDH d�examiner effectivement les griefs du requØrant selon 
lesquels il risquait d�Œtre torturØ. De surcroît, le requØrant n�a disposØ d�aucun recours effectif pour 
contester le dØcret d�expulsion devant les juridictions italiennes (violation de l�art. 34). De plus, 
l�exØcution du dØcret ministØriel d�expulsion litigieux (fondØ sur des motifs de sØcuritØ nationale et 
validØ par les juridictions) avait crØØ un risque sØrieux de traitements contraires à l�art. 3 : ces risques 
n�avaient pas ØtØ dissipØs par les assurances diplomatiques obtenues des autoritØs tunisiennes : rien 
ne prouvait en effet que ces assurances Ømanaient d�un organe compØtent pour lier juridiquement 
l�Etat et de plus la Tunisie faisait l�objet de sØrieuses critiques pour son inaction face aux plaintes de 
mauvais traitements et ne coopØrait pas avec les organismes internationaux de surveillance. En 
outre, ni l�avocat du requØrant ni l�ambassadeur italien n�ont reçu l�autorisation de rendre visite au 
requØrant dans la prison tunisienne (violation de l�art. 3).

MI Le requØrant purge actuellement une peine 
de 13 ans d�emprisonnement en Tunisie suite à une 
condamnation de 2002 pour appartenance à une 
organisation terroriste. En mars 2010, le CM a notØ 
les efforts des autoritØs italiennes en vue d�obtenir 
des informations sur la situation du requØrant en 
prison, en plus des assurances diplomatiques 
donnØes par les autoritØs tunisiennes et il s�est fØli-
citØ de l�intention des autoritØs italiennes de pour-
suivre leurs efforts à ce titre. En juin 2010, plusieurs 
dØlØgations ont indiquØ qu�une information ultØ-
rieure serait nØcessaire pour clarifier la situation 
actuelle du requØrant en Tunisie et dØterminer si les 
autoritØs italiennes ont pu ou non obtenir des 
garanties suffisantes afin que le requØrant ne soit pas 
soumis à un traitement contraire à l�art. 3. Des 
informations sont toujours attendues. 

MG Le CM a notØ que les autoritØs italiennes 
ont aussi expulsØ d�autres requØrants vers la Tunisie 
aprŁs que le prØsent arrŒt soit devenu dØfinitif, 
malgrØ les indications de la Cour EDH en vertu de 
l�art. 39 de suspendre l�expulsion (voir l�arrŒt du 13/
04/2010, dØfinitif le 13/07/2010 dans l�affaire 
Trabelsi, requŒte n° 50163/08). En rØponse, en mai 
2010, le SecrØtaire GØnØral du Conseil de l�Europe 
a indiquØ, dans un communiquØ de presse, regretter 
profondØment les expulsions rØpØtØes par l�Italie. 
De son côtØ, l�APCE a adressØ au CM une question 
Øcrite (n° 571) sur le non-respect par l�Italie de 
mesures provisoires de la Cour EDH.
En juin 2010, le CM a adoptØ une RI (CM/
ResDH(2010)83) rappelant fermement l�obliga-
tion des autoritØs italiennes de respecter les mesures 
provisoires indiquØes par la Cour EDH, invitant 
instamment les autoritØs italiennes à adopter toutes 
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les mesures à mŒme de prØvenir des violations 
semblables et dØcidant d�examiner la mise en oeuvre 
de l�arrŒt Ben Khemais à chacune de ses rØunions 
« Droits de l�Homme » jusqu�à ce que les mesures 
urgentes nØcessaires aient ØtØ adoptØes.
Par la suite, les autoritØs italiennes ont fait Øtat d�un 
certain nombre de dØveloppements intervenus 
depuis l�arrŒt dans cette affaire. En particulier : 
� Dans une affaire concernant un requØrant 
condamnØ pour terrorisme, dans laquelle la Cour 
EDH avait indiquØ une mesure provisoire en 
janvier 2009 (Mostafà, requŒte n° 42382/08), le 
PrØfet de Benevento a ordonnØ la suspension de 
l�exØcution du dØcret d�expulsion jusqu�à ce que la 
procØdure devant la Cour EDH soit terminØe. Par 
consØquent, la Cour de Milan a ordonnØ, le 30/01/
2009, des mesures prØventives alternatives telles que 
la surveillance policiŁre et l�assignation à rØsidence 
pour une pØriode de trois ans ; 
� Le 03/05/2010, la Cour de cassation a retenu 
que les juges de paix devaient Øvaluer les risques 
concrets auxquels un immigrØ irrØgulier serait 
soumis dans son pays d�origine avant de valider 
l�exØcution d�un dØcret d�expulsion. Peu avant, dans 
une dØcision du 28/04/2010 rendue dans le cadre 
d�une procØdure d�appel initiØe contre un dØcret 
d�expulsion pour terrorisme international, la Cour 
de cassation avait soulignØ, dans le mŒme sens, la 
force obligatoire des mesures provisoires Ømanant 
de la Cour EDH et le fait que toutes les autoritØs 
italiennes, y compris les autoritØs judiciaires, 
doivent les respecter ainsi qu�identifier et adopter 
toute mesure prØventive adØquate autre que l�expul-
sion lorsque la personne qui doit Œtre expulsØe est 
considØrØe comme dangereuse pour la sociØtØ. La 
Cour de cassation a aussi indiquØ que les autoritØs 
judiciaires devraient fonder leurs dØcisions sur la 
situation spØcifique de la personne concernØe et que 
cette obligation devrait Œtre observØe jusqu�à ce que 
des preuves concrŁtes et fiables de l�amØlioration des 

droits de l�homme en Tunisie soient soumises aux 
instances nationales ;

� Le 27/05/2010, le ministŁre de la Justice italien 
a envoyØ à toutes les cours d�appel � et, par leur 
biais, aux juges de paix � une circulaire soulignant 
l�obligation de respecter les mesures provisoires 
indiquØes par la Cour EDH. La circulaire se rØfØrait 
à la jurisprudence de la Cour EDH ainsi qu�à la 
possibilitØ pour les juridictions nationales d�appli-
quer des mesures alternatives à l�expulsion, par 
exemple le placement des requØrants dans des 
« maisons de travail » (case di lavoro) comme cela a 
dØjà ØtØ dØcidØ dans une autre affaire (voir dØcision 
d�irrecevabilitØ dans l�affaire Drissi (requŒte 
n° 44448/08). Quant aux expulsions administra-
tives (par exemple, celles ordonnØes par le ministŁre 
de l�IntØrieur dans l�affaire Ben Khemais ou par le 
prØfet), la circulaire a prØcisØ qu�un contrôle judi-
ciaire plus effectif sera appliquØ aux ordres d�expul-
sion de maniŁre à Øvaluer inter alia si l�expulsion 
entraîne un risque de violation des droits de 
l�homme dans le pays de destination. DerniŁre-
ment, le ministŁre de la Justice a statuØ que les cours 
d�appel doivent faire un rapport sur la mise en 
oeuvre des dispositions de la CEDH ;

� En septembre 2010, le CM a notØ ces dØvelop-
pements qui montrent une tendance positive visant 
à assurer le plein respect des mesures provisoires 
indiquØes par la Cour EDH ; il a notØ cependant 
qu�il reste à savoir comment ces mesures seront 
appliquØes en pratique, s�agissant en particulier des 
expulsions ordonnØes par le ministŁre de l�IntØrieur 
ou les prØfets.

L�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ traduit et publiØ sur le 
site internet de la Cour de cassation. Il a Øgalement 
ØtØ envoyØ, accompagnØ d�une brŁve note explica-
tive, aux juges de paix (habilitØs à valider les ordres 
d�expulsion) et aux juges responsables de l�applica-
tion des peines. 

19. NLD / Rodrigues da Silva et Hoogkamer (RØsolution finale CM/ResDH(2010)60)          

RequŒte n° 50435/99

ArrŒt du 31/01/2006, dØfinitif le 03/07/2006

Dernier examen : 1086-1.1

Atteinte au droit au respect de la vie familiale des requØrantes, une mŁre brØsilienne et sa fille, nØe en 
1996 aux Pays-Bas et ressortissante nØerlandaise, en raison du refus d�octroyer un permis de sØjour à 
la mŁre qui a cherchØ à rØgulariser sa situation en 1998 aprŁs s�Œtre sØparØe du pŁre ; ce refus a ØtØ 
rØitØrØ en 2002. Les autoritØs n�ont pas suffisamment tenu compte de la situation de la requØrante, 
notamment du fait qu�entre 1994 et 1997, elle aurait pu obtenir un permis de sØjour permanent si 
elle l�avait demandØ ; mŒme si cette nØgligence Øtait de toute Øvidence critiquable, elle ne justifiait 
pas des consØquences aussi lourdes que l�expulsion et la sØparation d�avec sa fille avec laquelle elle 
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avait eu, dŁs le dØbut, des contacts Øtroits, mŒme si l�autoritØ parentale avait officiellement ØtØ 

accordØe au pŁre (violation de l�art. 8). 

MI En ce qui concerne le dommage moral 
allØguØ par les requØrantes, la Cour EDH a estimØ 
que l�arrŒt constituait en soi une satisfaction Øqui-
table suffisante. 

La premiŁre requØrante s�est vu octroyer un permis 
de sØjour avec effet rØtroactif au 15/07/1999. En 
consØquence, aucune autre mesure individuelle n�a 
ØtØ considØrØe nØcessaire par le CM.

MG A la suite de l�arrŒt de la Cour EDH, la lØgis-
lation nØerlandaise relative à l�art. 8 de la CEDH a 

ØtØ amendØe par une dØcision spØciale (WBV 2007/
30), qui a ØtØ incluse dans le chapitre B2/10 des 
lignes directrices de 2000 sur la mise en �uvre de la 
loi sur les Øtrangers. Les autoritØs considŁrent que, 
vu l�effet direct des arrŒts de la Cour EDH aux Pays-
Bas, toutes les organes nationaux concernØs 
devraient aligner leur pratique sur cet arrŒt. A cet 
effet, l�arrŒt a ØtØ diffusØ à toutes les autoritØs 
compØtentes en matiŁre d�immigration et publiØ 
dans plusieurs revues juridiques aux Pays-Bas.

20. NLD / Salah Sheekh (RØsolution finale CM/ResDH(2010)10) (voir RA 2007, p. 75)      

RequŒte n° 1948/04

ArrŒt du 11/01/2007, dØfinitif le 23/05/2007

Dernier examen : 1078- 1.1

Risque de mauvais traitements en cas d�expulsion vers la Somalie à la suite du rejet de la demande 

d�asile du requØrant en 2003 et du fait que le requØrant, appartenant à la minoritØ Ashraf avait peu 

de chances de pouvoir s�installer dans un secteur « relativement sßr » (violation de l�art. 3).

MI Le requØrant n�a soumis aucune demande 
devant la Cour EDH au titre de la satisfaction Øqui-
table. Avant que la Cour EDH ne rende son arrŒt 
dans cette affaire, le requØrant a obtenu, le 10/03/
2006, l�asile sur la base d�une politique temporaire 
de protection par catØgorie, adoptØe par le ministre 
de la Justice le 24/06/2005 pour des demandeurs 
d�asile en provenance de certaines zones de la 
Somalie. 

A la suite de l�arrŒt de la Cour EDH, le requØrant 
s�est vu octroyer un nouveau permis de sØjour aux 
fins d�asile, valide jusqu�en juin 2010, sur la base de 
la loi de 2000 sur les Øtrangers (voir MG). Ce titre 
de sØjour est, en principe, renouvelable. Les auto-
ritØs nØerlandaises ont par ailleurs fourni des assu-
rances qu�elles continueront à appliquer les prin-
cipes Øtablis par la politique modifiØe de non-refou-
lement/expulsion en conformitØ avec l�art. 3 de la 
CEDH (voir les MG) dans leurs futures dØcisions 
concernant le requØrant.

MG En aoßt 2007, des modifications ont ØtØ 
apportØes, dans le cadre de la procØdure d�asile, à 

l�Øvaluation d�un risque de traitement contraire à 
l�art. 3, notamment :

� les demandeurs doivent toujours dØmontrer 
qu�ils risquent d�Œtre persØcutØs, mais la situation 
globale dans un pays, y compris celle des minoritØs, 
font partie intØgrante des critŁres d�Øvaluation ;

� ont ØtØ identifiØs des « groupes des minoritØs 
vulnØrables » de demandeurs d�asile (y compris 
Reer Hamar (Ashraf ) en Somalie) ;

� les demandeurs d�asile doivent fournir seule-
ment des indications mineures pour obtenir un 
permis de sØjour aux fins d�asile en vertu de 
l�art. 29§1(b) de la loi de 2000 sur les 
Øtrangers (risque de torture ou de peines ou traite-
ments inhumains ou dØgradants) ;

� l�Øvaluation ne doit plus reposer uniquement 
sur les rapports par pays Øtablis par le ministŁre des 
affaires ØtrangŁres mais Øgalement sur d�autres 
sources d�informations.

Par ailleurs, l�arrŒt a ØtØ publiØ dans de nombreuses 
revues juridiques aux Pays-Bas et le Nederlands 
Juristenblad (2007-7) y a consacrØ un numØro hors-
sØrie. Il a Øgalement ØtØ diffusØ à la radio et à la tØlØ-
vision. 
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21. NLD / Tuquabo-Tekle et autres (RØsolution finale CM/ResDH (2010)108) (voir RA 
2007, p. 75)                                                                                                                                             

RequŒte n° 60665/00

ArrŒt du 01/12/2005, dØfinitif le 01/03/2006

Dernier examen : 1092-1.1

IngØrence disproportionnØe dans le droit à la vie privØe et familiale des requØrants du fait que la fille 
de Mme Tuquabo-Tekle, qui Øtait restØe en ErythrØe en 1989 lorsque sa famille avait fui à cause de la 
guerre civile, n�a pas ØtØ autorisØe en 2000 à rejoindre sa mŁre et sa belle-famille, rØsidant rØguliŁre-
ment aux Pays-Bas ; bien qu�un droit au regroupement familial leur avait dØjà ØtØ reconnu lors d�un 
sØjour rØgulier de la mŁre en NorvŁge, ce regroupement avait à l�Øpoque ØtØ impossible pour des 
raisons indØpendantes de la volontØ des requØrantes (violation de l�art. 8).

MI Le 04/02/2010, l�ambassade des Pays-Bas à 
Khartoum (Soudan) a accordØ à la fille de 
Mme Tuquabo-Tekle un laissez-passer, ainsi qu�un 
visa pour entrer aux Pays-Bas. Le 11/02/2010, elle 
est arrivØe aux Pays-Bas. Le 23/04/2010, un permis 
de sØjour a ØtØ dØlivrØ à Mme Tuquabo-Tekle. De 
plus, la Cour EDH a octroyØ aux requØrants une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral 
subi.

MG Le 25/09/2006, le ministŁre de la Justice a 
adoptØ une nouvelle mesure pour les affaires 

concernant le droit des mineurs au regroupement 
familial avec un parent rØsidant lØgalement aux 
Pays-Bas. Selon les autoritØs, le critŁre des « liens 
familiaux factuels », utilisØ pour dØterminer l�exis-
tence ou non du droit au regroupement familial, est 
dØsormais interprØtØ conformØment à l�interprØta-
tion de la Cour EDH concernant l�article 8 de la 
CEDH (voir RA 2007). Par consØquent, un enfant 
est dØsormais supposØ avoir des liens familiaux 
factuels avec le parent concernØ s�il existe une vie 
familiale au sens de l�article 8 de la CEDH. 

22. SUI / Emre                                                                                                                                               

RequŒte n° 42034/04

ArrŒt du 22/05/2008, dØfinitif le 22/08/2008

Dernier examen : 1092-4.2

Atteinte au droit au respect de la vie familiale : le requØrant, de nationalitØ turque, arrivØ en Suisse 
avec sa famille en 1986 avant l�âge de six ans, a ØtØ expulsØ en 2003 pour une durØe indØterminØe 
suite à une sØrie d�infractions alors que la gravitØ de ces derniŁres n�Øtait que relative et qu�elles rele-
vaient en partie de la dØlinquance juvØnile, que les liens avec son pays d�origine Øtaient faibles et que 
les troubles psychologiques dont il souffrait Øtaient susceptibles de rendre encore plus difficile son 
retour en Turquie (violation de l�art. 8)

MI La Cour EDH a octroyØ au requØrant une 
satisfaction Øquitable pour le prØjudice moral subi. 
A la suite de l�arrŒt de la Cour EDH, le requØrant a 
dØposØ une demande de rØvision auprŁs du Tribunal 
fØdØral. Le 06/07/2009, celui-ci l�a accueillie et a 
modifiØ la dØcision du 03/05/2004 limitant à dix 
ans la durØe de la mesure d�Øloignement à compter 
du 02/06/2003. 
Le 11/01/2010, le requØrant a introduit une 
nouvelle requŒte devant la Cour EDH (n° 5056/
10) dans laquelle il se plaint, sur le terrain des art. 8 
et 46 de la CEDH, de ce que l�interprØtation 
donnØe à l�arrŒt de la Cour EDH par le Tribunal 
fØdØral dans l�arrŒt du 06/07/2009 ne cadre pas avec 
les conclusions qui sous-tendent le constat de viola-
tion ici en cause et ne respecte toujours pas sa vie 

familiale. La nouvelle requŒte a ØtØ communiquØe 
au gouvernement suisse le 27/04/2010, qui a 
dØposØ ses observations le 13/09/2010. L�Øvaluation 
des informations fournies est en cours.

MG Les autoritØs ont indiquØ au CM que 
l�affaire prØsente un caractŁre plutôt isolØ. L�arrŒt de 
la Cour EDH a nØanmoins ØtØ transmis immØdia-
tement au Tribuanl fØdØral ainsi qu�aux autoritØs 
cantonales compØtentes. Un rØsumØ de l�arrŒt est 
Øgalement prØsentØ dans le Rapport annuel du 
Conseil fØdØral sur les activitØs de la Suisse au 
Conseil de l�Europe en 2008.

Au vu de cette situation, aucune autre mesure de 
caractŁre gØnØral n�a paru nØcessaire devant le CM.
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D.2. DØtention en vue de l�expulsion

23. AUT/ Rusu                                                                                                                                              

RequŒte n° 34082/02

ArrŒt du 02/10/2008, dØfinitif le 02/01/2009

Dernier examen: 1086-4.2 

Arrestation et dØtention d�une ressortissante roumaine qui essayait de rentrer en Roumanie 

d�Espagne en 2002 avec des documents dØlivrØs par la police française à la suite du vol de son passe-

port en France � aprŁs avoir ØtØ renvoyØe vers la police des frontiŁres autrichienne par la police des 

frontiŁres hongroise. Elle n�a pas ØtØ informØe de maniŁre rapide et adØquate des raisons de son 

arrestation et de sa dØtention : les seuls motifs communiquØs dans une langue qu�elle comprenait 

Øtaient ceux qui figuraient sur des formulaires types renvoyant à une lØgislation caduque sans lien 

avec les raisons justifiant la dØcision de dØtention spØcifique prise à son encontre (violation de 

l�art. 5§2) ; Øgalement dØtention arbitraire, car rien n�indiquait qu�elle tentait de se soustraire à 

l�expulsion vers la Roumanie (violation de l�art. 5§1.f ). 

MI La requØrante n�a pas demandØ de satisfac-
tion Øquitable. Compte tenu cependant de l�impor-
tance fondamentale du droit à la libertØ, la Cour 
EDH a accordØ une satisfaction Øquitable au titre 
de rØparation du prØjudice moral subi par la requØ-
rante. Dans ces circonstances, aucune autre mesure 
individuelle ne semble nØcessaire. 

MG
Violation de l�art. 5§2 : les nouveaux dØpliants 
d�information diffusØs en application de la loi de 
2005 sur les Øtrangers, actuellement en vigueur, ont 
ØtØ traduits dans plusieurs langues et mis à la dispo-
sition de la police et des centres de dØtention sur le 
site internet du ministŁre de l�IntØrieur. Les fonc-
tionnaires de police peuvent ainsi prØsenter des 
informations pertinentes aux dØtenus dŁs qu�ils sont 
arrŒtØs. De plus, lorsque des Øtrangers sont inter-
rogØs, peu aprŁs leur arrestation, un interprŁte est 
toujours prØsent afin d�expliquer notamment les 
raisons de leur arrestation. En outre, les Øtrangers 
peuvent profiter des services fournis par des organi-
sations spØcifiques pour faciliter leur retour. Les 
membres de ces organisations ont les compØtences 
linguistiques nØcessaires pour assurer une commu-
nication effective avec les Øtrangers. Par ailleurs, le 
Conseil des droits de l�homme a pris l�initiative de 
dØvelopper un projet qui fournira une meilleure 

information, que les Øtrangers pourront tØlØcharger 
par voie Ølectronique dans 40 langues (brŁves vidØos 
d�explication et d�information sur les raisons 
d�arrestation et l�accŁs à des conseils juridiques, y 
compris le recours contre des dØcisions de dØtention 
en vue de l�expulsion). Dans ces circonstances, il a 
ØtØ considØrØ qu�aucune autre mesure gØnØrale n�est 
nØcessaire en ce qui concerne cette violation. 

Violation de l�art. 5§1.f : la loi de 1997 sur les 
Øtrangers prØvoyait dØjà des mesures moins strictes, 
telles que des assignations à rØsidence dans un loge-
ment dØsignØ par les autoritØs, en attendant l�expul-
sion bien qu�elles n�aient jamais ØtØ utilisØes. 

Des informations sont à prØsent attendues sur les 
mesures envisagØes ou prises sur la base de la 
nouvelle loi de 2005 afin d�Øviter de nouvelles viola-
tions similaires.

Afin de prØvenir de nouvelles violations similaires, 
l�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ transmis à la Cour 
constitutionnelle, à la Cour administrative, à la 
Cour suprŒme, à tous les ministŁres fØdØraux, au 
Conseil des droits de l�homme, au Parlement, à la 
Cour du droit d�asile, aux Chambres administra-
tives indØpendantes, et aux coordinateurs des droits 
de l�homme. Il a Øgalement ØtØ publiØ dans le 
Bulletin de l�institut autrichien des droits de 
l�homme.
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24. CZE / Rashed                                                                                                                                          

RequŒte n° 298/07

ArrŒt du 27/11/2008, dØfinitif le 27/02/2009

Dernier examen : 1092-4.2

DØtention illØgale d�un demandeur d�asile Øgyptien, du 10/09/2006 au 28/04/2007, du fait de son 
placement dans un Øtablissement spØcial du ministŁre de l�IntØrieur à l�aØroport international de 
Prague pour l�empŒcher d�entrer sur le territoire tchŁque : bien que le requØrant Øtait libre de quitter 
à tout moment le pays, le fait qu�il soit placØ en dehors du centre d�accueil rØgulier a constituØ une 
dØtention arbitraire car cela il n�Øtait pas clairement prØvu par la loi (violation de l�art. 5§1) ; 
absence de contrôle judiciaire sur la lØgalitØ du placement, dans la mesure oø aucun des recours 
intentØs à cette fin par le requØrant n�a abouti à une dØcision judiciaire dØfinitive avant que le requØ-
rant ne reparte pour l�Egypte en juin 2007 (violation de l�art. 5§4).

MI En juin 2007, le requØrant est retournØ dans 
son pays d�origine. La Cour EDH lui a allouØ une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral 
subi. Le CM a considØrØ qu�aucune autre mesure 
individuelle n�Øtait nØcessaire.

MG
IllØgalitØ de la dØtention : la Cour EDH a notØ que 
la disposition en cause de la loi sur l�asile avait ØtØ 
considØrablement modifiØe le 21/12/2007. Elle 
prØvoit dØsormais la possibilitØ de dØtenir un 
Øtranger demandeur d�asile Øgalement dans un 
Øtablissement autre que le centre d�accueil de l�aØro-
port. Elle impartit aussi les dØlais maximum dans 
lesquels les autoritØs compØtentes doivent dØcider 
d�une demande d�asile (à l�expiration de ces dØlais le 
ministŁre de l�IntØrieur doit autoriser l�Øtranger à 
entrer sur le territoire et le transfØrer dans un 
Øtablissement d�asile), ainsi que la durØe maximale 
de la dØtention d�un demandeur d�asile dans un 
centre d�accueil de l�aØroport. Selon les autoritØs, 
ces changements ont ØliminØ le risque que la loi soit 
interprØtØe de maniŁre dØfavorable à l�Øgard des 
personnes concernØes.

Aucune autre mesure gØnØrale ne semble nØcessaire 
au regard de la violation de l�art. 5§1.
Absence de contrôle juridictionnel : le CM a ØtØ 
informØ qu�un projet d�amendement à la loi liti-
gieuse sur l�asile et au Code de procØdure adminis-
trative devait entrer en vigueur en dØcembre 2010. 
Ce projet envisage de fixer un dØlai de sept jours 
pour l�obtention d�une dØcision judiciaire sur le 
recours formØ contre une dØcision d�interdiction 
d�entrer sur le territoire. Des informations plus 
dØtaillØes sont attendues sur le projet de loi susmen-
tionnØ. 
Des informations ont Øgalement ØtØ demandØes sur 
le point de savoir si les juridictions devront se 
prononcer sur le bien-fondØ du recours mŒme 
lorsque l�ingØrence litigieuse est terminØe au 
moment de l�adoption de leur dØcision, de sorte que 
les requØrants puissent demander des dommages-
intØrŒts en vertu du droit national.
Afin d�attirer l�attention sur les exigences de la 
CEDH, l�arrŒt a ØtØ publiØ sur le site internet du 
ministŁre de la Justice et a ØtØ envoyØ aux autoritØs 
concernØes.

25. UK. / Saadi (RØsolution finale CM/ResDH(2010)67)                                                                

RequŒte n° 13229/03

ArrŒt du 29/01/2008 � Grande Chambre

Dernier examen: 1086-1.1

Violation du droit du requØrant (ressortissant irakien ayant demandØ l�asile à son arrivØe au 
Royaume-Uni) d�Œtre informØ dans le plus bref dØlai des raisons pour lesquelles il a ØtØ dØtenu 
durant sept jours dans le cadre d�une procØdure accØlØrØe d�examen des affaires pouvant donner lieu 
à une dØcision rapide. Le requØrant n�a ØtØ informØ des vØritables raisons de sa dØtention par son 
reprØsentant lØgal que 76 heures aprŁs avoir ØtØ placØ dans un centre spØcial de rØtention pour 
demandeurs d�asile (violation de l�art. 5§2).

MI L�asile a ØtØ accordØ au requØrant le 14/01/
2003. En rØponse à la demande faite par le requØ-
rant en rØparation du dommage moral subi du fait 
de sa dØtention, la Cour EDH a jugØ que le constat 

de violation fournissait une satisfaction Øquitable 
suffisante. Dans ces circonstances, le CM a consi-
dØrØ qu�aucune autre mesure individuelle n�apparaît 
nØcessaire.
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MG Le formulaire type (« Motifs de la dØtention 
et droits relatifs à la mise en libertØ provisoire ») 
prØsentØ aux demandeurs d�asile lorsqu�ils sont 
dØtenus a ØtØ modifiØ en 2002 pour y insØrer une 
case indiquant que la dØtention Øtait autorisØe en 
cas de demandes « pouvant Œtre tranchØes par la 
voie de la procØdure accØlØrØe ». 
De plus, en juillet 2004 une instruction a ØtØ 
envoyØe à tous les fonctionnaires de l�immigration 

chargØs de remplir ces formulaires, leur imposant 
d�inclure tous les motifs pour lesquels la dØtention 
s�impose et de ne pas se limiter au seul motif que la 
dØtention est permise pour traitement de la 
demande dans le cadre de la procØdure accØlØrØe. 

Enfin, l�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ publiØ dans 
plusieurs revues juridiques et dans la presse natio-
nale.

26. UKR / Soldatenko et autres affaires similaires                                                                               

RequŒte no 2440/07

ArrŒt du 23/10/2008, dØfinitif le 23/01/2009

Dernier examen : 1092-4.2

DØtentions extraditionnelles illØgales entre 2004 et 2009 (violations de l�art. 5§1.f ) ; en outre, dans 
certaines affaires, absence de contrôle judiciaire de ces dØtentions (violations de l�art. 5§4) et 
absence d�un droit à une compensation à cet Øgard (violation de l�art. 5§5) ; dans une affaire, l�extra-
dition impliquait Øgalement un risque rØel de mauvais traitements (violation de l�art. 3) ; absence de 
recours effectif pour contester l�extradition (violation de l�art. 13) 

MI Tous les requØrants ont ØtØ libØrØs et les 
autoritØs ukrainiennes ont informØ les Etats qui 
avaient demandØ leur extradition que ces derniers 
ne seraient pas extradØs. Dans l�affaire Svetlorusov 
(requŒte n° 2929/05), la Cour EDH a accordØ une 
satisfaction Øquitable au requØrant au titre du prØju-
dice moral subi. Dans les affaires Soldatenko et 
Novik (requŒte n° 48068/06), la Cour EDH n�a 
octroyØ aucune satisfaction Øquitable aux requØ-
rants, ces derniers n�ayant fait aucune demande en 
ce sens.

MG IllØgalitØ de la dØtention extraditionnelle et 
absence de recours judiciaire : dans ses arrŒts, la 
Cour EDH a conclu que le droit ukrainien en 
vigueur à l�Øpoque des faits ne prØvoyait pas de 
procØdure de dØtention extraditionnelle suffisam-
ment accessible, prØcise et prØvisible quant à son 
application pour pallier le risque de dØtention extra-
ditionnelle arbitraire, rendant ainsi Øgalement inef-
ficace le contrôle juridictionnel de la lØgalitØ de 
cette dØtention. Selon les informations fournies par 
les autoritØs, une procØdure spØciale relative à 
l�arrestation et la dØtention extraditionnelles à ØtØ 
introduite le 17/06/2010 dans le Code de procØ-

dure pØnale. En particulier, elle prØvoit des rŁgles 
sur l�apprØhension, l�arrestation provisoire et l�arres-
tation extraditionnelle, ainsi que des procØdures 
d�appel affØrentes. Ces informations sont en cours 
d�examen et des exemples sont attendus sur l�appli-
cation en pratique de cette nouvelle procØdure.

Absence de droit à indemnisation des victimes au 
titre d�une dØtention illØgale ordonnØe dans le 
cadre d�une procØdure d�extradition : des informa-
tions sont attendues sur les mesures prises ou envi-
sagØes pour se conformer aux arrŒts.

Extradition dans des circonstances oø les autoritØs 
doivent avoir conscience du risque rØel de mauvais 
traitements encourus par le requØrant : des infor-
mations sont attendues sur les mesures envisagØes 
pour que toutes les autoritØs concernØes respectent 
les exigences des art. 3 et 13 dans le cadre des procØ-
dures en extradition.

Mesures de sensibilisation : tous les arrŒts ont ØtØ 
traduits en ukrainien et publiØs dans la publication 
officielle du gouvernement. L�attention de toutes les 
autoritØs concernØes a ØtØ attirØe sur les conclusions 
de la Cour EDH dans ces affaires.
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E. AccŁs à la justice et fonctionnement efficace de celle-ci

E.1. DurØe excessive des procØdures judiciaires

27. BGR / Djangozov et autres affaires similaires (voir RA 2007, p. 84)                                       

RequŒte n° 45950/99

ArrŒt du 08/07/2004, dØfinitif le 08/10/2004

RØsolution intØrimaire CM/ResDH(2010)223

Dernier examen : 1100-4.2

DurØe excessive de procØdures civiles qui, dans certaines affaires (telles que Djangozov et Todorov), 
Øtait due en grande partie à la durØe des procØdures pØnales, elle-mŒme excessive (violations de 
l�art. 6§1) ; absence de recours effectif à cet Øgard dans 18 affaires (violations de l�art. 13). 

MI Les procØdures dans toutes ces affaires sont 
terminØes, à l�exception des affaires Kambourov 
(requŒte n° 55350/00), Kavalovi (requŒte 
n° 74487/01) et Merdzhanov (requŒte n° 69316/
01). Dans sa RI CM/ResDH(2010)223 de 
dØcembre 2010, le CM en a appelØ aux autoritØs 
bulgares pour accØlØrer les procØdures pendantes 
dans ces affaires, dans toute la mesure du possible, 
afin de pouvoir les clore dans les meilleurs dØlais et 
à le tenir informØ de leur avancement. 

MG
DurØe excessive des procØdures civiles : en 2007, 
un nouveau Code de procØdure civile (CPC) a ØtØ 
adoptØ ayant pour principal objectif l�accØlØration 
des procØdures judiciaires. Il vise notamment à 
concentrer les actes relatifs à l�instruction judiciaire 
en premiŁre instance et à limiter les recours en appel 
et en cassation.
Le monitoring de l�application du CPC est assurØ 
par l�Inspectorat du ministŁre de la Justice. 
L�Inspectorat du Conseil suprŒme de la magistra-
ture supervise le respect des dØlais procØduraux par 
les magistrats, par le biais d�inspections planifiØes. 
Les autoritØs ont dans ce contexte Øgalement fourni 
des informations sur les procØdures disciplinaires 
devant le Conseil suprŒme de la magistrature.
En 2006, les autoritØs bulgares ont prØsentØ un 
rapport de deux ONG sur la durØe moyenne des 
procØdures civiles (voir RA 2007). En 2007 et 
2010, elles ont fourni des donnØes statistiques offi-
cielles. Il s�en dØgage, d�une maniŁre gØnØrale et 
concernant toutes les juridictions, que malgrØ une 
recrudescence du nombre d�affaires enregistrØes, le 
nombre d�affaires clôturØes pour l�ensemble des 
juridictions est en hausse (en 2009 elle est de 
4,59 % par rapport à 2007 et de 15,46 % par 
rapport à 2008). De mŒme, l�arriØrØ devant 
l�ensemble des juridictions a diminuØ pour la 
deuxiŁme annØe consØcutive. Ainsi, la baisse du 
nombre d�affaires pendantes à la fin de 2009 est de 

10,26 % par rapport à 2007 et de 2,35 % par 
rapport à 2008. Le nombre de juges, toutes juridic-
tions confondues, Øtait de 2 162 en 2009, soit 
1,45 % de plus qu�en 2007 et 1,74 % de plus qu�en 
2008 (pour plus de dØtails, voir RI CM/
ResDH(2010)223).
Des sØminaires et autres types de formations sur la 
CEDH ont ØtØ organisØs et les autoritØs ont indiquØ 
qu�au cours de la pØriode 2007-2010, l�amØliora-
tion de la qualification des magistrats, y compris en 
ce qui concerne leur connaissance de la CEDH, a 
ØtØ une prioritØ. 
Absence de recours interne effectif concernant la 
durØe excessive des procØdures civiles : un recours 
permettant de contester la lenteur d�une procØdure 
civile avait ØtØ introduit en 1999 dans l�ancien CPC 
(voir RA 2007). Ces dispositions ont ØtØ reprises en 
grande partie par le nouveau CPC de 2007 qui 
prØvoit la possibilitØ pour les parties de demander à 
tout moment au tribunal supØrieur qu�un dØlai soit 
fixØ pour l�accomplissement d�un acte procØdural, si 
le tribunal saisi de l�affaire n�accomplit pas l�acte en 
question à temps. Les autoritØs ont indiquØ qu�un 
projet de loi modifiant la loi sur la responsabilitØ de 
l�Etat et des municipalitØs a ØtØ ØlaborØ, afin de 
prØvoir la possibilitØ de demander une indemnisa-
tion en cas de dØpassement du dØlai raisonnable. 
DurØe excessive des procØdures pØnales : un 
nouveau Code de procØdure pØnale (CPP) a ØtØ 
adoptØ en 2005 notamment en vue de permettre 
l�accØlØration des procØdures pØnales. Ses disposi-
tions prØvoient en particulier des dØlais courts pour 
l�examen d�une affaire et pour l�ajournement des 
audiences ainsi que l�utilisation plus Øtendue de 
procØdures simplifiØes. En outre, une StratØgie en 
matiŁre de politique pØnale pour la pØriode 2010 � 
2014 a ØtØ adoptØe, afin de rØduire davantage le 
formalisme excessif de la procØdure pØnale. Elle a 
donnØ lieu à des amendements au CPP en 2010. 
Pour plus d�informations, se rØfØrer à l�affaire Kitov
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(requŒte n° 37104/97) dans le cadre de laquelle ces 
mesures sont examinØes.
ApprØciation globale dans la rØsolution intØri-
maire de dØcembre 2010 : dans sa RI CM/
ResDH(2010)223, le CM a encouragØ les autoritØs 
à poursuivre leurs efforts dans le suivi des rØformes 

et les a invitØes à achever dans les meilleurs dØlais la 
rØforme portant sur l�introduction d�un recours en 
indemnisation des dommages causØs par la durØe 
excessive de procØdures judiciaires ainsi qu�à le tenir 
informØ des dØveloppements en la matiŁre.

28. CRO / Po�u�a et autres affaires similaires (voir RA 2008, p. 123)                                           

RequŒte n° 38550/02

ArrŒt du 29/06/2006, dØfinitif le 29/09/2006

Dernier examen : 1100-4.2

DurØe excessive de procØdures devant les autoritØs et juridictions administratives ayant commencØ 
entre 1996 et 1999 (violation de l�art. 6§1) ; absence de recours effectif à cet Øgard dans les affaires 
Bo�i� et �tokalo et autres (violation de l�art. 13)

MI Dans les affaires Po�u�a et Bo�i� (requŒte 
n° 22457/02), la procØdure est terminØe, aprŁs le 
rejet, respectivement en 2009 et 2007, des recours 
des requØrants par la Cour constitutionnelle. Des 
informations sont attendues sur l�Øtat d�avancement 
des procØdures dans les trois autres affaires et, le cas 
ØchØant, sur leur accØlØration. 

MG
DurØe excessive de la procØdure : une lØgislation a 
ØtØ adoptØe en 2004 et 2005 afin de combler la 
lacune crØØe par la jurisprudence de la Cour consti-
tutionnelle sur l�ajustement des retraites (voir RA 
2008). Elle a Øtabli un mØcanisme d�indemnisation 
pour la rØduction de certaines retraites. Selon les 
informations fournies par les autoritØs, le paiement 
des indemnisations en vertu de la loi de 2005 a ØtØ 
effectuØ. Elles ont indiquØ que 2/3 des retraitØs 
avaient retirØ leur requŒte pour participer au fond 
de pension, tandis que 1/3 des requŒtes ont ØtØ 
maintenues. Le nombre de plaintes portØes devant 
la Cour administrative, au titre du droit à indemni-
sation, a nØanmoins dØcru de maniŁre significative. 
La Cour EDH a cependant constatØ des violations 
similaires dans le cadre de procØdures relatives à la 
dØnationalisation (affaires Smoje et �tokalo, requŒtes 
n° 28074/03 et 15233/05). En outre, dans l�affaire 

Bo�i�, elle a relevØ un problŁme structurel dans le 
cadre du systŁme procØdural aboutissant à des 
renvois rØpØtØs d�affaires en raison d�insuffisances 
dans la dØtermination des faits.
Des informations sont attendues sur les causes de la 
violation constatØe dans les affaires relatives à la 
dØnationalisation et les mesures prises ou envisagØes 
pour Øviter des violations similaires y compris la 
question des renvois rØpØtØs d�affaires. 
Recours effectif contre la durØe excessive des 
procØdures : en 2007, la Cour constitutionnelle a 
modifiØ sa jurisprudence sur la pØriode à prendre en 
compte dans les affaires relatives à la durØe des 
procØdures administratives, conformØment aux 
critŁres de la CEDH (voir RA 2008). Aucune autre 
mesure ne semble nØcessaire.
Par ailleurs, les autoritØs croates ont participØ à la 
table ronde organisØe par le Service de l�exØcution 
des arrŒts de la Cour EDH en mars 2010 sur les 
recours effectifs contre la non-exØcution ou l�exØcu-
tion tardive des dØcisions de justice internes, 
financØe par le Fonds fiduciaire pour les droits de 
l�homme, et visant à permettre aux Etats intØressØs 
d�Øchanger leurs expØriences et prendre acte des 
derniers dØveloppements de la jurisprudence de la 
Cour EDH.

29. EST / Saarekallas Oü
EST / Missenjov                                                                                                                                     

RequŒtes n° 11548/04 et 43276/06

ArrŒts du 08/11/2007, dØfinitif le 08/02/2008
et du 29/01/2009, dØfinitif le 29/04/2009

Dernier examen : 1092-4.2

Violation du droit des requØrants à un procŁs Øquitable en raison de la durØe excessive des procØ-
dures civiles (1998-2006 dans l�affaire Saarekallas Oü et 1999-2006 dans l�affaire Missenjov) (viola-
tion de l�art. 6§1) ; absence de recours effectif à cet Øgard (violation de l�art. 13).
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MI Les procØdures civiles dans les deux affaires 
se sont achevØes en 2006. Par la suite, la Cour EDH 
a octroyØ aux requØrants une satisfaction Øquitable 
au titre de prØjudice moral subi. Dans ces circons-
tances aucune autre question de mesure indivi-
duelle ne semble se poser devant le CM.

MG
DurØe excessive des procØdures : les autoritØs esto-
niennes ont rØaffirmØ que la durØe excessive des 
procØdures civiles ne constituait pas un problŁme 
systØmique en Estonie et ont fait rØfØrence aux 
mesures prises et signalØes dØjà dans la rØsolution 
finale dans l�affaire Treial (requŒte n° 48129/99, 
RØsolution CM/ResDH(2007)152). 
Absence de recours effectif : selon les informations 
fournies à l�Øpoque, le Code de procØdure civile de 
2006 prØvoyait dØjà un recours permettant notam-
ment de se plaindre devant les tribunaux adminis-
tratifs de la durØe excessive d�une procØdure, sur la 
base de la Constitution, la CEDH, le Code de 
procØdure administratif et la jurisprudence de la 
Cour suprŒme. 
Cela Øtant, suite aux arrŒts ici en question des dØve-
loppements ultØrieurs ont eu lieu en vue 
d�amØliorer encore les recours. 

(a) Recours accØlØratoire : en plus des diffØrents dØlais 
lØgaux visant à assurer la cØlØritØ des procØdures 
(dØcrite dans l�arrŒt de la Cour EDH), le ministŁre 
de la Justice a prØparØ des amendements du Code de 
procØdure civile afin d�introduire un recours accØlØ-
ratoire spØcifique, permettant aux juridictions 
supØrieures d�ordonner aux juridictions infØrieures 
de prendre des mesures spØcifiques dans des dØlais 
dØfinis. 
(b) Recours compensatoire : le gouvernement estime 
que les incertitudes qui existaient encore lors de la 
procØdure devant la Cour EDH à cause de l�absence 
de jurisprudence concluante ont ØtØ levØes par un 
arrŒt de la Cour suprŒme de dØcembre 2008 (n° 3-
4-1-12-08) qui a clarifiØ qu�une partie pouvait 
demander et obtenir des dommages et intØrŒts à la 
suite d�une durØe excessive de procØdures devant un 
tribunal administratif. Par ailleurs, il a ØtØ clarifiØ 
que le recours pouvait Œtre introduit aussi bien 
lorsque la procØdure Øtait terminØe par une dØcision 
dØfinitive que lorsqu�elle Øtait encore pendante. 
L�arrŒt a ØtØ traduit en estonien et mis sur le site 
internet du Bureau d�information du Conseil de 
l�Europe. Il a ØtØ diffusØ à toutes les juridictions et 
autoritØs concernØes. 

30. GER / Kaemena et Thöneböhn (RØsolution finale CM/ResDH(2010)52)                            

RequŒte n° 45749/06

ArrŒt du 22/01/2009, dØfinitif le 22/04/2009

Dernier examen : 1086-1.1

DurØe excessive d�une procØdure pØnale jointe (1996-2006) à l�encontre des requØrants, condamnØs 
à la rØclusion criminelle à perpØtuitØ, en raison des retards substantiels devant la Cour constitution-
nelle fØdØrale (plus de 6 ans et un mois) (violation de l�art. 6§1) ; absence de recours effectif propre à 
offrir rØparation aux requØrants pour la mØconnaissance de l�exigence du dØlai raisonnable (viola-
tion de l�art. 13).

MI Les procØdures sont closes. La Cour EDH a 
octroyØ aux requØrants une satisfaction Øquitable au 
titre du prØjudice moral subi en raison de la souf-
france occasionnØe par la durØe excessive des procØ-
dures à leur encontre et de l�absence d�un recours 
effectif à cet Øgard. En consØquence, aucune autre 
mesure individuelle n�a ØtØ considØrØe nØcessaire.

MG DurØe des procØdures : la violation Øtait due à 
la charge de travail particuliŁre de la Cour constitu-
tionnelle fØdØrale à l�Øpoque. Depuis, les autoritØs 
allemandes y ont remØdiØ par la crØation d�un 
nouveau greffe, le recrutement de juristes supplØ-
mentaires, ainsi que l�introduction d�une procØdure 
simplifiØe, permettant la prise des dØcisions par une 
chambre composØe de trois juges. 

Absence de recours effectif : par dØcision du 17/01/
2008, la Cour fØdØrale de justice est revenue sur sa 
jurisprudence, en accordant rØparation pour la 
durØe excessive de la procØdure dans des affaires oø 
une condamnation à la rØclusion criminelle à perpØ-
tuitØ avait ØtØ imposØe, ceci en permettant qu�une 
partie spØcifique de la condamnation � dont la 
durØe minimale est de 15 ans � puisse Œtre consi-
dØrØe comme ayant ØtØ purgØe (conception quali-
fiØe « d�approche liØe à l�exØcution », 
« Vollstreckungslösung »). La Cour EDH s�est fØli-
citØe de ce revirement dont les requØrants n�ont 
toutefois pas bØnØficiØ, puisqu�il est intervenu aprŁs 
leur condamnation.

Publication et diffusion : l�arrŒt a ØtØ diffusØ aux juri-
dictions concernØes et aux ministŁres de la Justice 
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des Länder. Il a ØtØ publiØ dans diverses revues juri-
diques et inclus dans le rapport du ministŁre de la 
Justice sur la jurisprudence de la Cour EDH et 
l�exØcution de ses arrŒts dans les procØdures contre 
la RØpublique fØdØrale de l�Allemagne en 2009. 

Tous les arrŒts de la Cour EDH contre l�Allemagne 
sont accessibles au public par le biais du site internet 
du ministŁre fØdØral de la Justice qui comporte un 
lien direct vers le site internet de la Cour EDH 
prØsentant des arrŒts en allemand. 

31. ITA / Ceteroni et autres affaires similaires (voir RA 2007, p. 92, RA 2008, p. 128, RA 
2009, p.125)                                                                                                                                           

RequŒte no 22461/93

ArrŒt du 15/11/1996 (dØfinitif )

RØsolutions intØrimaires DH(97)336, DH(99)436, 
DH(99)437, ResDH(2000)135, ResDH(2005)114, 
CM/ResDH (2007)2, CM/ResDH (2009)42, CM/
ResDH (2010)224

MØmorandums CM/Inf/DH(2005)31 et addendum 1 et 
2, CM/Inf/DH(2005)33, CM/Inf(2005)39, CM/Inf/
DH(2007)9, CM/Del/Act/DH(2007)1007 final, CM/
Inf/DH(2008)42

Dernier examen : 1100-4.2

DurØe excessive de procØdures judiciaires en matiŁre civile, pØnale et administrative (violation de 
l�art. 6§1). 

MI D�aprŁs les informations disponibles, 707 
procØdures ne sont pas encore terminØes (531 
procØdures civiles, 109 procØdures devant les juri-
dictions du travail, 1 procØdure en exØcution forcØe, 
23 procØdures pØnales et 43 procØdures devant les 
juridictions administratives). Les autoritØs 
italiennes ont indiquØ que les constats de violation 
avaient ØtØ signalØs aux juridictions nationales en 
vue d�accØlØrer les procØdures pendantes. 

MG Depuis le dØbut des annØes 1980, un grand 
nombre d�arrŒts de la Cour EDH et de dØcisions du 
CM ont rØvØlØ un problŁme structurel liØ à la durØe 
des procØdures judiciaires en Italie, qui reste à rØgler 
en dØpit des nombreuses mesures adoptØes (ces 
mesures et leur Øvaluation par le CM sont prØsen-
tØes, en particulier, dans une sØrie de RI adoptØes 
depuis 1997 ; voir Øgalement pour un rØsumØ le RA 
2007). 
En rØponse aux RI adoptØes en 2005 et 2007 
(RI(2005)114 et RI(2007)2) dans lesquelles le CM 
avait notamment invitØ les autoritØs à Ølaborer une 
nouvelle stratØgie efficace en vue de rØsoudre le 
problŁme de la durØe excessive de procØdures judi-
ciaires, le ministre de la Justice a mis en place une 
commission spØciale et plusieurs initiatives lØgisla-
tives ont ØtØ prises. Plusieurs rØunions ont eu lieu, 
en 2007 et 2008, entre le SecrØtariat et les autoritØs 
italiennes compØtentes (voir RA 2008 et document 
CM/Inf/DH(2008)42).
En mars 2009, le CM a adoptØ une autre RØsolu-
tion intØrimaire (CM/ResDH(2009)42) dans 
laquelle il en a appelØ aux autoritØs, notamment 
pour qu�elles prØvoient et adoptent des mesures 
permettant d�amØliorer l�efficacitØ de la justice et de 
rØduire l�arriØrØ en ce qui concerne les procØdures 

civiles, pØnales et administratives. Il leur a Øgale-
ment demandØ d�Øvaluer les rØsultats des rØformes 
de maniŁre à pouvoir procØder aux ajustements 
Øventuellement nØcessaires, ainsi que de prØvoir les 
ressources nØcessaires à la mise en �uvre des 
rØformes (pour des informations dØtaillØes à ce 
sujet, voir RA 2009).
Cependant, depuis cette RI, il n�y a pas eu d�infor-
mations constantes et suffisantes sur plusieurs ques-
tions en suspens, ce qui a empŒchØ le CM de rØaliser 
une Øvaluation effective. Ainsi, les statistiques 
concernant l�annØe 2009 ont ØtØ soumises peu 
avant la rØunion de dØcembre 2010, rendant impos-
sible leur Øvaluation lors de cette rØunion. Le peu de 
statistiques portant sur l�annØe 2008 font nØan-
moins ressortir une diminution significative de la 
durØe moyenne des procØdures devant les juridic-
tions civiles en premiŁre instance et en appel et 
devant les juges de paix, tandis qu�au contraire, une 
lØgŁre augmentation est observØe devant les juridic-
tions pØnales, et enfin, pour ce qui est des procØ-
dures administratives, une hausse du nombre 
d�affaires pendantes a ØtØ enregistrØe en 2008.
Dans une nouvelle RI adoptØe en dØcembre 2010 
(CM/ResDH(2010)224), le CM en a une fois de plus 
appelØ aux autoritØs italiennes au plus haut niveau 
afin qu�elles maintiennent fermement leur engage-
ment politique à rØsoudre le problŁme de la durØe 
excessive des procØdures judiciaires, et qu�elles pren-
nent toutes les mesures techniques et budgØtaires 
nØcessaires en ce sens. Il les a invitØes à engager une 
action interdisciplinaire, coordonnØe au plus haut 
niveau politique, impliquant les acteurs principaux de 
la justice, en vue d�Ølaborer d�urgence une stratØgie 
efficace, et à la prØsenter au CM, accompagnØe 
d�informations et de statistiques mises à jour.
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32. MKD / Atanasovi� et autres, et autres affaires similaires (voir RA 2008, p. 134)                 

RequŒte n° 13886/02

ArrŒt du 22/12/2005, dØfinitif le 12/04/2006

Dernier examen : 1092-4.1

DurØe excessive de procØdures devant des juridictions civiles ou du travail, y compris au stade de 
l�exØcution (violations de l�art. 6§1) ; absence de recours effectifs à cet Øgard (affaire Atanasovic et 
autres) (violation de l�art. 13).

MI Selon les informations fournies par les auto-
ritØs, les procØdures restent pendantes dans les 
affaires Atanasovic et Bogdanska Duma (requŒte 
n° 24660/03) and MZT Learnica (requŒte 
n° 26124/02). Concernant l�affaire Atanasovic, une 
nouvelle loi donne la possibilitØ aux requØrants de 
demander à partir du 01/07/2011 le transfert de la 
procØdure en exØcution au service privØ des huis-
siers. Au-delà du 31/12/2011, le transfert est obli-
gatoire. Cette modification lØgislative ne dispensera 
cependant en aucun cas les autoritØs de leur obliga-
tion de mener à terme le plus rapidement possible 
la procØdure. D�une maniŁre plus gØnØrale, des 
informations sont toujours attendues sur les 
mesures urgentes requises pour accØlØrer les procØ-
dures pendantes. Dans l�affaire Atanasovic, des 
informations sont en particulier attendues sur les 
procØdures d�exØcution restØes « inopØrantes » 
depuis 1995, et qui avaient ainsi dØjà durØes plus de 
14 ans lors du prononcØ de l�arrŒt de la Cour EDH 
en 2005, dont 8 ans aprŁs la ratification de la 
CEDH. 

MG
DurØe excessive des procØdures : une nouvelle loi 
sur l�exØcution et une nouvelle loi sur la procØdure 
civile, visant à accroître l�efficacitØ de la procØdure 
civile et à en rØduire la durØe, ont ØtØ adoptØes en 
2005 (pour plus de dØtails, voir RA 2008). Par la 
suite, les statistiques sur la durØe de procØdures 
civiles se sont considØrablement amØliorØes (ainsi, 
par exemple, en 2008, 52,10 % de toutes les affaires 
civiles ont ØtØ traitØes dans un dØlai de 6 mois, alors 
que 24,60 % supplØmentaires des affaires ont ØtØ 
closes durant l�annØe). 

Pour ce qui est du traitement de l�arriØrØ judiciaire, 
selon un rapport du ministŁre de la Justice de 2009, 
le nombre d�affaires a ØtØ rØduit de 44 %.

Par ailleurs, un systŁme d�information et de gestion 
automatique des affaires a ØtØ mis en place au sein 
de toutes les juridictions internes en fØvrier 2009. 
Toutes les affaires pendantes y ont ØtØ enregistrØes à 
compter du 15/09/2009, et à partir du 01/01/
2010, l�enregistrement, le suivi et la gestion des 

affaires seront assurØs uniquement au moyen de ce 
systŁme.
Enfin, en 2009, quatre juges nationaux ont parti-
cipØ à un sØminaire sur l�art. 6 de la CEDH, douze 
juges ont effectuØ une visite à la Cour EDH pour 
recevoir une information actualisØe sur sa jurispru-
dence relative à la durØe des procØdures, trois sØmi-
naires ont ØtØ organisØs sur le droit à un procŁs dans 
un dØlai raisonnable et deux sur l�art. 6 de la 
CEDH.
Des informations sont attendues sur les premiŁres 
expØriences avec le nouveau systŁme de gestion, les 
nouvelles statistiques sur la durØe moyenne des 
procØdures civiles et l�arriØrØ pour l�annØe 2010, 
ainsi que toute autre mesure prise ou envisagØe pour 
rØduire la durØe des procØdures devant les juridic-
tions civiles et du travail.
Absence de recours effectifs : une nouvelle loi sur 
les tribunaux a ØtØ adoptØe en 2006, prØvoyant un 
recours national en cas de durØe excessive d�une 
procØdure judiciaire, puis amendØe en 2008 à la 
suite de constats de certaines carences par la Cour 
EDH et par la Cour suprŒme (voir RA 2008).
A la suite de ces amendements, les autoritØs ont 
fourni les statistiques que le CM avait demandØes. 
Ainsi, 106 et 312 plaintes concernant la durØe 
excessive des procØdures ont ØtØ dØposØes devant la 
Cour suprŒme respectivement en 2008 et 2009. 
Entre 2008 et 2010, la Cour suprŒme a rendu des 
dØcisions dans 310 affaires et a conclu à une durØe 
excessive dans 122 affaires. Elle a Øgalement posØ 
une limite au dØlai de clôture (entre 3 et 6 mois) des 
procØdures dans un certain nombre d�affaires. Les 
dØcisions portant sur des plaintes de durØe excessive 
ont ØtØ prises dans un dØlai de 6 mois dans la 
plupart des cas.
Le CM a estimØ que les mesures prises Øtaient 
encourageantes, mais que leur pØrennitØ restait 
encore à dØmontrer. Des informations sont atten-
dues sur de nouvelles statistiques relatives à la durØe 
moyenne des procØdures dans le cadre des plaintes 
sur la durØe excessive des procØdures.
L�arrŒt traduit a ØtØ publiØ et portØ à l�attention des 
magistrats et des juridictions et autres autoritØs 
concernØes.
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33. MKD / Nankov                                                                                                                                      

RequŒte n° 26541/02

ArrŒt du 29/11/2007, dØfinitif le 02/06/2008

Dernier examen : 1078-4.2

DurØe excessive de la procØdure pØnale diligentØe contre le requØrant entre 1992 et 2002, en raison 
notamment de dØcisions de la part des cours d�appel de renvoyer, à trois reprises, l�affaire pour 
rØexamen aux instances infØrieures, et des changements frØquents de juges (violation de l�art. 6§1). 

MI La procØdure pØnale contre le requØrant s�est 
achevØe en 2002, la Cour d�appel saisie de l�affaire 
ayant constatØ que les poursuites Øtaient prescrites. 
La Cour EDH n�a pas octroyØ de satisfaction Øqui-
table, le requØrant n�ayant pas formulØ de demande 
à cet Øgard dans le dØlai requis. Au vu de la situa-
tion, aucune mesure individuelle n�a paru nØcessaire 
devant le CM.

MG La Cour EDH a indiquØ que la rØpØtition 
des renvois dans le cadre d�une mŒme procØdure 
rØvØlait une dØfaillance sØrieuse au sein du systŁme 
judiciaire. Elle a ajoutØ que le changement frØquent 
de juges avait Øgalement contribuØ à la durØe des 
procØdures.
Le gouvernement a indiquØ au CM que des amen-
dements au Code de procØdure pØnale (CPP) sont 
en cours d�adoption en vue de mettre un terme aux 
renvois rØpØtØs d�affaires pour rØexamen au sein de 
la mŒme procØdure. En particulier, l�art. 443 du 

CPP devrait Œtre amendØ afin de permettre aux 
cours d�appel de se prononcer sur le fond d�une 
affaire, examinØe pour la deuxiŁme fois en appel 
dans le cadre d�une mŒme procØdure.
En ce qui concerne les rŁgles applicables au change-
ment de juges dans des procŁs pØnaux, les autoritØs 
ont indiquØ que la disposition pertinente du CPP a 
ØtØ amendØe afin d�introduire la possibilitØ, sous 
certaines conditions, de ne pas recommencer à 
nouveau l�audience en cas de changement de juge 
dans le cadre d�une mŒme procØdure.
L�arrŒt a ØtØ traduit et publiØ sur le site internet du 
ministŁre de la Justice. Il a ØtØ transmis à toutes les 
juridictions internes accompagnØ d�une note expli-
cative.
Le CM a estimØ que les amendements proposØs 
devraient prØvenir des violations similaires à celle de 
l�espŁce pour l�avenir. Des informations sont atten-
dues sur l�avancement de ces amendements.

34. ROM / Stoianova et Nedelcu et autres affaires similaires                                                            

RequŒte n° 77517/01

ArrŒt du 04/08/2005, dØfinitif le 04/11/2005

Dernier examen : 1092-4.2

DurØe excessive des procØdures pØnales engagØes contre les requØrants ou auxquelles ils se sont 
portØs partie civile (violations de l�art. 6§1) et absence de recours effectif à cet Øgard (violation de 
l�art. 13) ; violation du droit des requØrants à interroger ou faire interroger les tØmoins à charge 
suite au rejet par les juridictions nationales de leurs demandes rØpØtØes dans ce sens (Reiner et 
autres) (violation de l�art. 6§3.d). 

MI Les autoritØs ont ØtØ invitØes à fournir des 
informations sur l�Øtat d�avancement des affaires 
encore pendantes et, le cas ØchØant, de prendre les 
mesures appropriØes pour les accØlØrer.
En ce qui concerne l�affaire Reiner et autres (requŒte 
n° 1505/02), la Cour EDH a notØ que les requØ-
rants pouvaient demander la rØouverture de la 
procØdure en vertu de l�art. 408-1 du Code de 
procØdure pØnale. 

MG
DurØe excessive des procØdures pØnales : depuis 
2005, les inspecteurs du Conseil supØrieur de la 
magistrature surveillent rØguliŁrement l�activitØ des 
juridictions du point de vue de la conformitØ avec 

les dØlais recommandØs pour les procØdures pØnales 
et ont, au besoin, appliquØ des sanctions discipli-
naires. 
Par ailleurs, le ministŁre de la Justice a ØlaborØ un 
nouveau Code de procØdure pØnale contenant un 
ensemble de mesures qui devraient contribuer à la 
rapiditØ des procØdures.
ConformØment à la pratique du CM depuis l�adop-
tion de la Recommandation Rec(2004)6 aux Etats 
membres sur l�amØlioration des recours internes, 
des informations ont Øgalement ØtØ demandØes sur 
les mesures prises ou envisagØes pour la mise en 
place d�un recours effectif contre la durØe excessive 
des procØdures pØnales. La Cour EDH a par la suite 
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constatØ une violation de l�art. 13 dans l�arrŒt Soare 
du 16/06/2009 (requŒte n° 72439/01).
Durant les consultations bilatØrales du 08/07/2010, 
les autoritØs ont prØsentØ des informations dØtaillØes 
sur la rØforme de la procØdure pØnale, y inclus les 
questions liØes au recours effectif. Les informations 
fournies sont en cours d�examen. 
ImpossibilitØ d�interroger un tØmoin : il semble 
que la violation dans l�affaire Reiner et autres rØsulte 
d�une mauvaise pratique des juridictions. Etant 

donnØ l�effet direct de la CEDH en Roumanie, le 
gouvernement estime que les exigences de 
l�art. 6§3.d et la jurisprudence de la Cour EDH 
seront prises en compte à l�avenir, surtout suite à la 
publication et la diffusion de l�arrŒt de la Cour 
EDH, de maniŁre à prØvenir de nouvelles violations 
similaires. A ce titre, il a ØtØ prØcisØ que les arrŒts de 
la Cour EDH sont rØguliŁrement publiØs au Journal 
Officiel et sur le site internet de la Haute Cour de 
Cassation et de Justice. 

35. SVK / Jakub et autres affaires similaires (voir RA 2008, p. 131)                                               

RequŒte n° 2015/02

ArrŒt du 28/02/2006, dØfinitif le 28/05/2006

RØsolution intØrimaire CM/ResDH(2010)225

Dernier examen : 1100 - 4.2

DurØe excessive de procØdures civiles entamØes entre 1990 et 2000 et closes, dans la plupart des cas, 
entre 1999 et 2004 (violations de l�art. 6§1), absence de recours interne avant 2002 ; caractŁre inef-
fectif du recours constitutionnel instituØ en 2002 face à des procØdures closes ou rØguliŁrement 
suspendues, et par ailleurs au vu d�une indemnisation manifestement insuffisante (violation de 
l�art. 13). CaractŁre inØquitable d�une procØdure dans une affaire, dans la mesure oø le tribunal a 
refusØ en 1999 d�examiner la demande de la requØrante sur le fond car elle n�avait pas rØglØ les frais 
de justice, alors mŒme que la nØcessitØ de l�exonØrer de ces frais n�avait pas ØtØ examinØe de maniŁre 
adØquate (violation de l�art. 6§1). Violation du droit au respect de la vie privØe dans une procØdure 
close en 1999 à cause du fardeau de preuve excessif imposØ au requØrant lorsque celui-ci cherchait à 
contester le bien-fondØ de son fichage comme ex-agent des services de la SßretØ de l�Etat (violation 
de l�art. 8).

MI
Violations du droit à un procŁs dans un dØlai 
raisonnable : selon les informations fournies par les 
autoritØs slovaques, les procØdures internes ont ØtØ 
closes dans 63 affaires, mais 15 sont toujours 
pendantes. Le CM, dans sa RI CM/
ResDH(2010)225 adoptØe en dØcembre 2010 a 
invitØ les autoritØs à faire en sorte d�accØlØrer les 
procØdures toujours pendantes afin de pouvoir les 
clore dans les meilleurs dØlais. Des informations 
sont attendues sur ce sujet.

Violation du droit à un procŁs Øquitable (affaire 
Mœ�kovÆ, requŒte n° 21302/02) et violation du 
droit au respect de la vie privØe (affaire Turek, 
requŒte n° 57986/00) : les requØrants ont eu la 
possibilitØ de demander la rØouverture de la procØ-
dure en vertu de l�art. 228§1(d) du Code de procØ-
dure civile (CPC), qui permet la rØouverture si la 
Cour EDH a constatØ une violation et si les consØ-
quences de cette violation ne sont pas suffisamment 
effacØes par l�octroi de la satisfaction Øquitable. 

Dans ces circonstances, aucune autre mesure 
d�ordre individuel ne semble nØcessaire à ce sujet. 

MG
DurØe de la procØdure : entre 2007 et 2010, quatre 
rØformes lØgislatives ont ØtØ adoptØes. Les trois 
premiŁres concernaient des amendements mineurs 
au CPC, le droit des sociØtØs et la vente aux 
enchŁres volontaires (pour plus de dØtails, voir RA 
2008). La quatriŁme rØforme, appelØe « grande 
modification du CPC » a introduit, à compter du 
15/10/2001, un certain nombre de 
nouveautØs telles que la simplification des moda-
litØs de notification des piŁces, l�harmonisation de 
la procØdure de rØcusation des juges, l�extension de 
la possibilitØ pour les tribunaux de trancher une 
affaire sans audience, la simplification des procØ-
dures successorales, la mise en place d�une procØ-
dure simplifiØe de rŁglement des petits litiges, l�Ølar-
gissement du domaine d�application du rØgime juri-
dique de l�injonction, la possibilitØ pour les 
tribunaux de dØsigner un conseil commun pour 
plusieurs parties à une procØdure, la limitation de la 
possibilitØ pour les juridictions d�appel et de cassa-
tion d�infirmer ou de casser les dØcisions rendues 
par une instance infØrieure et de les renvoyer pour 
rØexamen.
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Des mesures d�organisation judiciaire et de gestion 
du personnel ainsi que de dØveloppement des tech-
nologies de l�information et de la communication 
ont Øgalement ØtØ mises en place (voir RA 2008).
Dans sa RI de dØcembre 2010, le CM a notØ 
qu�aprŁs avoir subi une augmentation constante, en 
particulier entre 2002 et 2004, la durØe moyenne 
des procØdures civiles semble à prØsent dØcroître de 
façon rØguliŁre, passant de 17,6 mois en 2004 à 13 
mois en 2009. Il a cependant soulignØ la nØcessitØ 
de se baser sur une plus longue pØriode afin de 
pouvoir Øvaluer pleinement l�efficacitØ des rØformes 
susmentionnØes.
Recours effectif contre la durØe excessive des 
procØdures : une rØforme de la constitution de 
2002 a introduit un recours constitutionnel pour 
les allØgations de violations des droits de l�homme 
garantis par les traitØs internationaux. La Cour 
EDH, tout en estimant que cette nouvelle procØ-
dure reprØsentait un recours effectif au sens de 
l�art. 13 de la CEDH, a toutefois relevØ dans 
plusieurs affaires diffØrents types de difficultØs liØes 
à l�application de ce recours : 
� concernant les difficultØs liØes au rejet des 
recours contre le durØe des procØdures lorsque 
l�affaire n�est plus pendante devant l�instance 
responsable de retards allØguØs, les autoritØs ont 
fourni des exemples d�arrŒts de la Cour constitu-
tionnelle tØmoignant d�un dØveloppement de sa 
pratique consistant à tenir compte de la durØe des 
procØdures devant plusieurs instances ;
� pour ce qui est des difficultØs relatives au 
montant manifestement insuffisant des indemnisa-

tions octroyØes par la Cour constitutionnelle, les 
autoritØs ont indiquØ � se rØfØrant à 12 dØcisions 
rendues en 2009 � que les indØmnisations varient 
aujourd�hui entre 25 % et plus de 100 % des 
sommes qui pourraient Œtre accordØes par la Cour 
EDH ;
� en ce qui concerne les difficultØs liØes à l�ineffi-
cacitØ des injonctions de la Cour constitutionnelle 
ordonnant l�accØlØration d�une procØdure, un 
systŁme de suivi a ØtØ mis en place, mais la confir-
mation de son bon fonctionnement est attendue ;
� enfin, des exemples de dØcisions tØmoignant de 
la pratique actuelle de la Cour constitutionnelle 
sont toujours attendus au sujet des difficultØs liØes 
aux critŁres utilisØs pour Øvaluer la durØe des procØ-
dures.
Evaluation globale des mesures prises : Dans sa RI 
CM/ResDH(2010)225, le CM a saluØ les 
nombreuses rØformes mises en place par les auto-
ritØs slovaques et les a encouragØes à poursuivre 
leurs efforts en vue de rØsoudre le problŁme gØnØral 
de la durØe excessive des procØdures civiles et de 
consolider la tendance à la baisse dans la durØe 
moyenne des procØdures. Il les a Øgalement invitØes 
à faire en sorte d�accØlØrer les procØdures toujours 
pendantes et à le tenir informØ des dØveloppements 
en la matiŁre
Insuffisance de l�examen concernant la nØcessitØ 
d�exonØration des frais de justice (affaire Mu�kovÆ)
et iniquitØ de la procØdure relative au fichage 
comme agent de la SßretØ d�Etat (affaire Turek) : 
voir RA 2008.
Tous les arrŒts ont ØtØ traduits et publiØs.

36. UK. / King (RØsolution finale CM/ResDH(2010)80)                                                                 

RequŒte n° 13881/02

ArrŒt du 16/11/2004, dØfinitif le 16/02/2005

Dernier examen: 1086 -1.3

DurØe excessive de certaines procØdures pØnales devant les juridictions compØtentes en matiŁre 
fiscale concernant l�imposition d�une sanction fiscale (entre 1987 et 2001) en raison des pØriodes de 
retard ou d�inactivitØ imputables aux diffØrentes autoritØs fiscales (violation de l�art. 6§1). 

MI La procØdure contestØe a pris fin en 2001. 
En rØponse aux prØtentions du requØrant au titre du 
dommage moral, la Cour EDH a considØrØ que le 
constat de violation constituait une satisfaction 
Øquitable suffisante. Par consØquent, aucune autre 
mesure individuelle n�a ØtØ considØrØe nØcessaire.

MG Depuis les faits de l�espŁce, l�objectif de deux 
mois, fixØ pour rendre une dØcision Øcrite aprŁs 
l�audience devant les Commissaires spØciaux, a 
toujours ØtØ rempli. 

Les agents du fisc ont reçu pour instruction 
d�informer les contribuables de leurs droits dØcou-
lant de l�art. 6 de la CEDH, de rendre leurs dØci-
sions concernant des pØnalitØs fiscales aussi rapide-
ment que possible (aucun dØlai n�Øtant toutefois 
fixØ) et de revoir leurs dossiers tous les six mois pour 
s�assurer que chaque affaire progresse à un rythme 
raisonnable. 

De plus, l�arrŒt a ØtØ publiØ et une copie a ØtØ 
diffusØe à toutes les autoritØs compØtentes, notam-
ment aux Øquipes des services fiscaux spØcifique-
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ment concernØes par les questions techniques et de 
politique de respect des pØnalitØs, et au DØparte-
ment des Affaires Constitutionnelles (DCA � 
dØsormais le ministŁre de la Justice), responsable 
des tribunaux fiscaux.

En avril 2005, le DCA a diffusØ une circulaire à tous 
les commissaires gØnØraux fiscaux, pour attirer leur 
attention sur l�arrŒt, sur la violation constatØe, et en 
particulier sur les retards imputables aux autoritØs 
fiscales, aux commissaires gØnØraux et aux commis-
saires spØciaux. 

E.2. DØfaut d�accŁs à un tribunal

37. BGR / I.D. (RØsolution finale CM/ResDH(2010)41)                                                                 

RequŒte n° 43578/98

ArrŒt du 28/04/2005, dØfinitif le 28/07/2005

Dernier examen : 1086-1.1

Violation du droit d�accŁs à un tribunal de la requØrante en raison du rejet, en 1997, sans examen au 
fond, de son action en dommages et intØrŒts contre son employeur pour cause de maladie 
professionnelle : les juridictions internes s�estimaient à l�Øpoque liØes par les conclusions des 
commissions mØdicales Øtablies sous l�autoritØ du ministŁre de la SantØ, selon lesquelles il n�existait 
aucun lien entre la maladie de l�intØressØe et la nature de son travail (violation de l�art. 6§1).

MI La Cour EDH a octroyØ à la requØrante une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral 
subi. La requØrante a Øgalement eu la possibilitØ de 
demander la rØouverture de la procØdure en 
dommages et intØrŒts sur le fondement de l�ancien 
article 231§1.z du Code de procØdure civile qui 
Øtait en vigueur au moment oø la Cour EDH a 
rendu son arrŒt. Dans ces circonstances, aucune 
mesure individuelle n�a ØtØ estimØe nØcessaire par le 
CM. 

MG La Cour EDH a notØ que dans une sØrie de 
dØcisions, rendues aprŁs 1999, la Cour suprŒme 
administrative avait statuØ (contrairement à son 

prØdØcesseur � la Cour suprŒme), que les dØcisions 
des commissions mØdicales Øtaient soumises à un 
contrôle juridictionnel. 

De plus, le rŁglement adoptØ par le Conseil des 
ministres bulgare en 2001, sur la dØclaration et la 
constatation des maladies professionnelles, a prØvu 
expressØment que les dØcisions des commissions 
mØdicales pouvaient faire l�objet d�un contrôle juri-
dictionnel suivant la procØdure prØvue par la loi sur 
la procØdure administrative. Une disposition simi-
laire a ØtØ incluse dans un nouveau rŁglement 
adoptØ en la matiŁre en 2008.

38. CRO / Popara                                                                                                                                         

RequŒte n° 11072/03

ArrŒt du15/03/2007, dØfinitif le 15/06/2007

Dernier examen : 1100-4.2

Atteinte au droit des requØrantes d�accŁs à un tribunal en raison de la suspension, entre 1998 et 
1999, et entre 2001 et 2004, de la procØdure d�indemnisation introduite suite à des dommages 
causØs par des actes terroristes : la procØdure avait ØtØ suspendue en application d�une loi dans 
l�attente de l�adoption d�une nouvelle lØgislation (violation de l�art. 6§1). 

MI L�examen devant les juridictions nationales 
avait repris avant que la Cour EDH ne rende son 
arrŒt. La Cour EDH a allouØ une satisfaction Øqui-
table au titre du prØjudice moral subi, estimant 
insuffisante la rØparation octroyØe par la Cour 
constitutionnelle (4400 HRK, soit environ 600 
euros), saisie par les requØrantes. Aucune autre 
mesure individuelle ne semble nØcessaire.

MG La nouvelle loi sur les tribunaux entrØe en 
vigueur en 2005 introduit une voie de recours au 
titre de la durØe excessive des procØdures. Le recours 
est exercØ devant la juridiction immØdiatement 
supØrieure à celle responsable de la durØe excessive 
de la procØdure. Si elle estime que la plainte est 
fondØe, la juridiction en question fixe une date 
limite pour le prononcØ d�une dØcision et octroie 
une rØparation au requØrant. L�introduction d�une 
plainte devant la Cour constitutionnelle est donc 
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dØsormais devenue une voie de recours subsidiaire, 
aprŁs Øpuisement des voies de recours devant les 
juridictions infØrieures.
Concernant les indemnisations octroyØes, le 
montant moyen allouØ dans des affaires similaires 
varie entre 4 000 et 10 000 HRK, en fonction des 
circonstances de l�espŁce et en tenant compte des 
standards Øconomiques et sociaux du pays. Cepen-
dant, Øtant donnØ que la Cour EDH a estimØ la 
somme de 12 750 HRK octroyØe dans l�affaire 

Mila�inovi� (requŒte n° 41751/02) insuffisante, le 
montant moyen d�indemnisation susmentionnØ ne 
semble pas adØquat. Des informations sont donc 
attendues sur les mesures prises ou envisagØes afin 
de garantir l�efficacitØ du recours contre la durØe 
excessive des procØdures.

Afin d�attirer l�attention des autoritØs sur les 
exigences de la CEDH, l�arrŒt a ØtØ traduit, publiØ 
et diffusØ aux autoritØs concernØes.

39. ESP / Stone Court Shipping Company S.A. et autres affaires similaires (voir RA 2007, 
p. 111)                                                                                                                                                      

RequŒte n° 55524/00

ArrŒt du 28/10/2003, dØfinitif le 28/01/2004

Dernier examen : 1092-4.2 

Atteinte au droit d�accŁs des requØrants à un tribunal entre 1997 et 2005 dans une sØrie d�affaires 
civiles, administratives et pØnales en raison de certaines interprØtations incohØrentes ou particuliŁre-
ment rigoureuses de la part du Tribunal suprŒme et du Tribunal constitutionnel de rŁgles de procØ-
dures realatives au droit de faire appel ou la recevabilitØ d�appels, notamment dans le cadre d�appels 
sur des points de droit (violations de l�art. 6§1).

MI La Cour EDH a octroyØ aux requØrants une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral, à 
l�exception de deux affaires, dans lesquelles les 
requØrants n�ont soumis aucune demande dans ce 
sens. Des informations sont attendues sur la situa-
tion de chaque requØrant afin que le CM puisse 
apprØcier la nØcessitØ de mesures individuelles. 

MG Les autoritØs ont fourni des exemples de 
modifications de la jurisprudence du Tribunal 
suprŒme et du Tribunal constitutionnel qui intŁ-
grent les principes Øtablis par la Cour EDH. Ainsi, 
le Tribunal constitutionnel a Øtabli des critŁres 
permettant d�Øvaluer si une dØclaration d�irreceva-
bilitØ prise par une juridiction infØrieure viole le 
droit d�accŁs à un tribunal. En particulier, il dØter-
mine si la dØcision d�irrecevabilitØ est suffisamment 
motivØe, si elle est arbitraire, si elle rØsulte d�une 
erreur manifeste ou d�une interprØtation excessive-

ment stricte des rŁgles de procØdure. Le Tribunal 
constitutionnel a Øgalement indiquØ qu�il existe des 
circonstances exceptionnelles dans lesquelles le 
non-respect des rŁgles de procØdure n�emporte pas 
nØcessairement l�irrecevabilitØ de la requŒte. A cet 
Øgard, diffØrents ØlØments doivent Œtre pris en 
compte, tels que la distance entre le lieu oø un 
document doit Œtre dØposØ et le domicile du requØ-
rant, la diligence de la partie au procŁs, la relation 
entre la complexitØ de l�affaire sur le fond et le dØlai 
d�appel, le fait de savoir si le requØrant a bØnØficiØ 
de l�assistance d�un avocat.
Les arrŒts de la Cour EDH ont ØtØ traduits et 
publiØs dans le bulletin d�information du ministŁre 
de la Justice et transmis à toutes à toutes les juridic-
tions et autoritØs compØtentes.
Dans ces circonstances aucune autre mesure gØnØ-
rale ne semble nØcessaire.

40. GEO / FC Mretebi (RØsolution finale CM/ResDH(2010)163) (voir RA 2009, p. 128)     

RequŒte no 38736/04

ArrŒt du 31/07/2007, dØfinitif le 30/01/2008, 
rectifiØ le 24/01/2008

Dernier examen : 1100-1.1

Atteinte au droit d�accŁs à un tribunal et, partant, au droit à un procŁs Øquitable, en raison de 
l�impossibilitØ pour le requØrant, le Football Club Mretebi, de poursuivre une action indemnitaire 
parce que la Cour suprŒme avait refusØ de lui accorder l�exonØration des frais de justice (violation de 
l�art. 6§1). 
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MI Le requØrant n�a pas demandØ de satisfac-
tion Øquitable pour le prØjudice moral. La Cour 
EDH a rejetØ la demande du requØrant au titre du 
prØjudice matØriel. Le demande de rØexamen du 
requØrant à la suite de l�arrŒt de la Cour EDH dans 
cette affaire avait ØtØ rejetØ par la Cour suprŒme le 
21/07/2008 (voir RA 2009).

Le 04/05/2010, des amendements au Code de 
procØdure civile ont ØtØ adoptØs, prØvoyant notam-
ment qu�un arrŒt de la Cour EDH constatant une 
violation de la CEDH constitue un fondement 
pour rouvrir une procØdure. Lorsque la rØouverture 
ne s�avŁre pas possible parce que des tiers ont acquis 
des droits de bonne foi, la juridiction saisie peut 
attribuer une compensation à la partie demande-
resse. En outre, au vu des conclusions de la Cour 

EDH dans cet arrŒt, le lØgislateur a introduit des 
dispositions transitoires permettant aux personnes 
physiques et morales (dont le club requØrant) qui se 
sont dØjà vu refuser la rØouverture d�une procØdure, 
d�introduire une nouvelle demande de rØouverture 
avant le 15/06/2010. Les autoritØs gØorgiennes ont 
indiquØ que le club requØrant ne s�Øtait pas prØvalu 
de ce droit.

Enfin, en 2009, le club requØrant a saisi la Cour 
EDH d�une nouvelle requŒte, en invoquant les art 
6, 13 et 46 de la CEDH.

MG En mars 2009, les autoritØs gØorgiennes ont 
informØ le CM que plusieurs dispositions du Code 
de procØdure civile concernant les frais de justice 
ont ØtØ modifiØes (voir RA 2009).

41. MDA / Clionov et autres affaires similaires                                                                                    

RequŒte n° 13229/04

ArrŒt du 09/10/2007, dØfinitif le 09/01/2008 

Dernier examen : 1100-4.2

Atteintes au droit d�accŁs des requØrants à un tribunal rØsultant du refus de la Cour suprŒme 
d�examiner leurs pourvois en cassation au motif du non-paiement des frais de justice : conformØ-
ment à la loi, ces recours ne peuvent donner lieu à aucune exonØration des frais de justice, partielle 
ou totale, quelle que soit la situation financiŁre du requØrant, et les exonØrations ne sont jamais 
applicables aux personnes morales ; par ailleurs, dans l�affaire Clionov, exØcution tardive d�un juge-
ment interne dØfinitif octroyant au requØrant une indemnitØ à verser par son employeur (violations 
de l�art. 6§1 et de l�art. 1 du Prot. n° 1). 

MI La Cour EDH a accordØ une satisfaction 
Øquitable aux requØrants pour prØjudice matØriel et 
moral. Le jugement interne rendu en faveur du 
requØrant dans le cadre de l�affaire Clionov a ØtØ 
exØcutØ. Des informations sont attendues sur le 
point de savoir si les autoritØs ont informØ les requØ-
rants de la possibilitØ qu�ils ont de diligenter une 
nouvelle procØdure. 

MG
ExØcution tardive de dØcisions de justice internes 
dØfinitives : voir les mesures ØvoquØes dans le cadre 
des affaires du groupe Luntre (requŒte n° 2916/02) 
et de l�arrŒt pilote Olaru (requŒte n° 476/07).
Droit d�accŁs à un tribunal : 
� Interdiction gØnØrale d�exonØration de frais de 
justice : le 17/04/2008, le Code de procØdure civile 
a ØtØ modifiØ et prØvoit dØsormais la possibilitØ de 
demander l�exonØration des frais de justice ou leur 
paiement diffØrØ. Dans ces cas, le pourvoi en cassa-

tion ne doit pas Œtre rejetØ et un collŁge de juges 
dØcide ou non de faire droit à la demande (ces chan-
gements concernent les trois affaires). 

� PossibilitØ pour les personnes morales d�Œtre exonØ-
rØes de frais de justice : le 04/06/2010, d�autres 
modifications lØgislatives ont ØtØ apportØes de façon 
à ce que les personnes morales aient Øgalement le 
droit de demander à Œtre exonØrØes de frais de 
justice et que les personnes morales en situation de 
faillite puissent payer les frais de justice aprŁs 
l�examen de l�affaire, au plus tard dans les six mois à 
compter du jour oø le tribunal rend sa dØcision. 

Mesures de sensibilisation : l�arrŒt Clionov a ØtØ 
traduit et publiØ sur le site internet du ministŁre de 
la justice. Des informations sont attendues sur la 
traduction, la publication et la diffusion des arrŒts 
Istrate (requŒte n° 53773/00) et Tudor-Comert
(requŒte n° 27888/04). 
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42. POL / Sia�kowska 
POL / Staroszczyk                                                                                                                                 

RequŒtes n° 8932/05 et 59519/00

ArrŒts du 22/03/2007, dØfinitifs le 09/07/2007 

Dernier examen : 1072-4.2

Atteinte au droit à un accŁs effectif à un tribunal en matiŁre « civile » : les requØrants n�ont pu 
accØder à la Cour suprŒme à cause de dØfaillances dans l�organisation de l�assistance donnØe par les 
avocats commis d�office (aucun dØlai n�Øtait prescrit, et aucune exigence de forme ni de motivation 
n�existait) : les requØrants n�ont pas ØtØ informØs de la position des avocats dans des conditions leur 
permettant rØellement d�Øvaluer la situation et y remØdier (dans le systŁme polonais un pourvoi ne 
peut Œtre dØposØ que par un avocat ou un conseil juridique) (violation de l�art. 6§1).

MI La Cour EDH a octroyØ une satisfaction 
Øquitable au titre du prØjudice moral subi. Les 
demandes des requØrants ont ØtØ rejetØes rescpecti-
vement en 2004 et 1999. Selon les autoritØs, les 
requØrants n�ont pas dØposØ de demande de rØou-
verture des procØdure civiles en cause ou introduit 
un pourvoi en cassation hors dØlai. Dans ces 
circonstances aucune mesure supplØmentaire n�a 
paru nØcessaire devant le CM.

MG L�arrŒt a ØtØ rapidement publiØ sur le site 
internet du ministŁre de la Justice. Le CM a Øgale-
ment reçu les informations suivantes relatives aux 
dØveloppements depuis les incidents ici en cause.
En 2005, le Code de procØdure civile a ØtØ modifiØ 
et le dØlai pour former un recours en cassation a ØtØ 
portØ d�un mois à deux mois à compter de la notifi-
cation de l�arrŒt.
En parallŁle, la jurisprudence en ce qui concerne la 
responsabilitØ de l�avocat a ØvoluØ (notamment par 
un arrŒt de la Cour suprŒme de 2002 et un arrŒt de 
la Cour d�appel de Gdansk de 2005) et il est notam-
ment devenu clair qu�un avocat commis d�office est 
dans l�obligation de soumettre par Øcrit, dans les 
dØlais impartis, aux parties et au tribunal, les raisons 
pour lesquelles il refuse de dØposer un pourvoi en 
cassation.
Cette jurisprudence a prØcisØ qu�une partie peut 
dØposer une demande d�indemnisation contre un 
avocat commis d�office pour faute professionnelle . 
De surcroît, depuis le 05/02/2006, une personne 
dont l�avocat commis d�office a refusØ de dØposer 
un pourvoi en cassation peut demander à la Cour 
suprŒme de dØclarer le jugement en appel incompa-
tible avec la loi. Une telle dØcision de la Cour 
suprŒme permet de rØclamer une indemnisation 
auprŁs du TrØsor Public.
A la suite des arrŒts de la Cour EDH, les prØsidents 
des cours d�appel ont demandØ à tous les juges de 

leur ressort administratif d�inclure, dans les lettres 
concernant l�octroi d�aide judiciaire adressØes au 
barreau, une information selon laquelle un avocat a 
ØtØ commis d�office pour dØposer un pourvoi en 
cassation et sur les dØlais pour le faire. Le ministŁre 
de la Justice a Øgalement Øcrit une lettre au prØsident 
du Conseil National du Barreau, afin d�informer les 
avocats concernØs de ce qu�ils ont ØtØ commis 
d�office pour assister les parties à dØposer un 
pourvoi en cassation.

Le 15/09/2007, le Conseil National du Barreau a 
adoptØ une rØsolution dans laquelle il a rappelØ que 
l�examen des chances de succŁs devrait Œtre menØ le 
plus tôt possible et un refus Œtre prØsentØ sous forme 
Øcrite et remis immØdiatement au client et au 
bâtonnier. L�avocat doit en informer Øgalement le 
tribunal compØtent. En outre, si un avocat commis 
d�office refuse de dØposer un pourvoi en cassation, 
en principe, le bâtonnier ne dØsigne pas de 
deuxiŁme avocat. Des exceptions peuvent toutefois 
Œtre faites.

Par ailleurs, le gouvernement Øtudie diffØrentes 
propositions de changements du systŁme d�intro-
duction d�un pourvoi en cassation, et notamment le 
systŁme de l�octroi d�aide judiciaire. Une de ces 
propositions vise à permettre aux parties de se faire 
assister par un avocat de leur propre choix et 
d�introduire des dispositions dØtaillØes en cas de 
refus d�un avocat (notamment une exigence de 
forme Øcrite et des dØlais prØcis). Une autre vise à 
imposer aux juges une obligation de motiver les 
dØcisions portant sur les refus de dØsigner d�office 
un avocat pour dØposer un pourvoi en cassation 
ainsi que de prendre des mesures en vue d�Øviter le 
non-respect des dØlais pour le dØpôt du pourvoi en 
cassation dans l�hypothŁse oø une demande d�aide 
judiciaire aurait ØtØ dØposØe. Des informations sur 
les suites donnØes à ces propositions sont attendues.
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43. PRT / Pijevschi (RØsolution finale CM/ResDH(2010)179)                                                       

RequŒte n° 6830/05 

ArrŒt du 13/11/2008, dØfinitif le 13/02/2009

Dernier examen : 1100-1.1

Atteinte au droit d�accŁs du requØrant à une cour d�appel, en vue de faire examiner le bien-fondØ de 
sa condamnation pØnale :  les rŁgles relatives aux dØlais de recours ont ØtØ interprØtØes, par les juri-
dictions de recours en 2004, de maniŁre trop rigoureuse et en contradiction avec l�interprØtation du 
tribunal a quo (violation de l�art. 6§1). 

MI La Cour EDH n�a octroyØ aucune satisfac-
tion Øquitable au requØrant, ce dernier n�ayant pas 
soumis ses prØtØntions dans le dØlai imparti.
Le requØrant a ØtØ condamnØ en 2004 à une peine 
de six ans et neuf mois d�emprisonnement, ainsi 
qu�à une interdiction du territoire national pour 
une durØe de 15 ans. Il a ØtØ mis en libertØ condi-
tionnelle en fØvrier 2006 et expulsØ en mars 2006. 
Le Code de procØdure pØnale (CPP), tel que 
modifiØ en 2007, permet la rØvision de jugements 
passØs en force de chose jugØe, à la suite d�un 
constat de violation par la Cour EDH. Le ministŁre 
public ainsi que, entre autres, le condamnØ lui-
mŒme, ont la facultØ de demander la rØvision sans 
condition de dØlai. Cela s�applique Øgalement aux 
affaires dØcidØes avant 2007.
En consØquence, aucune autre mesure individuelle 
n�a paru nØcessaire devant le CM.

MG L�art. 411 du CPP disposait, à l�Øpoque des 
faits, que les recours contre les dØcisions de tribu-
naux de premiŁre instance devaient Œtre introduits 

dans les quinze jours suivant la notification du juge-
ment de condamnation. Toutefois, dans les cas oø 
la transcription de l�audience Øtait nØcessaire, 
comme c�Øtait le cas en l�espŁce, certains tribunaux 
accordaient un dØlai supplØmentaire.

A la suite des divergences jurisprudentielles sur les 
effets de cette derniŁre pratique, le Tribunal consti-
tutionnel a jugØ en 2004 qu�il Øtait incompatible 
avec les droits de la dØfense, consacrØs par la Consti-
tution, de dØclarer irrØcevable un recours introduit 
dans le dØlai fixØ par le tribunal de premiŁre 
instance, mais dØpassant le dØlai lØgal de quinze 
jours. La Cour suprŒme a Øgalement annulØ une 
autre dØcision basØe sur l�interprØtation incriminØe, 
considØrant qu�elle portait atteinte au caractŁre 
Øquitable du procŁs. 

L�arrŒt a ØtØ traduit en portugais et publiØ sur le site 
internet gØrØ par le Bureau du Procureur principal 
d�Etat. Il a Øgalement ØtØ transmis à la Commission 
du Service judiciaire en vue de sa diffusion auprŁs 
des autoritØs compØtentes. 

44. ROM / Iosif et autres                                                                                                                            

RequŒte n° 10443/03

ArrŒt du 20/12/2007, dØfinitif le 20/03/2008

Dernier examen : 1092-4.2

Atteinte au droit des requØrants d�accŁs à un tribunal en raison du montant excessif de la caution 
exigØe en vertu de la lØgislation en vigueur au moment des faits (2002), pour introduire une action 
en annulation d�hypothŁque, requalifiØe en contestation contre l�exØcution forcØe (violation de 
l�art. 6§1).

MI La Cour EDH a allouØ aux requØrants une 
satisfaction Øquitable pour le prØjudice moral. Elle 
a par ailleurs considØrØ que le redressement le plus 
appropriØ serait, en principe, de rejuger ou de 
rouvrir la procØdure. A cet Øgard, elle a notØ que le 
droit roumain prØvoit la possibilitØ de rouvrir une 
procØdure civile si une violation de la CEDH a ØtØ 

constatØe. Aucune autre mesure individuelle ne 
semble donc Œtre nØcessaire.

MG La Cour EDH a notØ que la Cour constitu-
tionnelle avait dØclarØ inconstitutionnelles, en 
janvier 2004, les dispositions litigieuses imposant la 
caution ici en cause. Des informations sont atten-
dues sur le cadre lØgal actuel concernant le paiement 
d�une caution pour introduire une action similaire. 
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45. SWE / Mendel                                                                                                                                        

RequŒte n° 28426/06

ArrŒt du 07/04/2009, dØfinitif le 07/07/2009

Dernier examen : 1100-4.2

Atteinte au droit d�accŁs à un tribunal de la requØrante , dans la mesure oø, conformØment à la loi en 
vigueur à l�Øpoque des faits, il Øtait clairement indiquØ dans une dØcision administrative de 2006 la 
radiant d�un programme d�aide à la recherche d�emploi que la dØcision ne pouvait faire l�objet d�un 
appel (violation de l�art. 6§1).

MI La Cour EDH a octroyØ une satisfaction 
Øquitable au titre du prØjudice moral subi. Des 
informations sont attendues concernant la possibi-
litØ pour la requØrante de former un recours contre 
la dØcision administrative litigieuse, ainsi que sur 
l�issue de la procØdure d�indemnisation en cours 
devant le Chancelier de justice.

MG Le service de l�emploi a publiØ une dØcision 
modifiant les informations donnØes aux justiciables 
relatives au recours contre les dØcisions qui mettent 
fin à la participation à un programme Øtabli dans le 
cadre d�une politique de l�emploi. Le droit de 
recours contre de telles dØcisions est maintenant 
clairement indiquØ. 

D�une maniŁre gØnØrale, le gouvernement a 
soulignØ qu�une jurisprudence constante depuis les 
annØes 1990 confirme qu�une interdiction 
d�intenter un recours judiciaire contre une dØcision 
exØcutive peut Œtre renversØe si la dØcision porte sur 
les droits civils ou les obligations dØcoulant de 
l�art. 6 de la CEDH. 
Par ailleurs, la lØgislation pertinente est actuelle-
ment en cours de rØvision. Des informations sont 
attendues à ce sujet. 
Afin d�attirer l�attention des autoritØs sur les 
exigences de l�arrŒt, celui-ci ainsi qu�un rØsumØ 
traduit, ont ØtØ rapidement publiØs et diffusØs aux 
autoritØs concernØes.

46. UKR / Ponomaryov                                                                                                                               

RequŒte n° 3236/03

ArrŒt du 03/04/2008, dØfinitif le 29/09/2008

Dernier examen : 1092-4.2

Atteinte au « droit à un tribunal » et au principe de sØcuritØ juridique, en raison de l�annulation en 
2004 d�un jugement dØfinitif et exØcutoire de 2001 concernant le paiement d�arriØrØs de salaire au 
seul motif que, lors de la procØdure, la partie adverse n�avait pas pu payer les frais de justice exigØs, 
ce qui ne pouvait Œtre assimilØ à une « grave erreur judiciaire » (violation de l�art. 6§1) ; l�annulation 
constituait Øgalement une ingØrence disproportionnØe dans le droit de propriØtØ du requØrant dans 
la mesure oø elle a portØ atteinte à la confiance du requØrant en une dØcision de justice exØcutoire et 
l�a privØ de la possibilitØ de recevoir l�argent auquel il pouvait lØgitimement s�attendre (violation de 
l�art. 1 du Prot. n° 1).

MI La Cour EDH a allouØ au requØrant une 
satisfaction Øquitable couvrant, au titre du prØju-
dice matØriel, la somme octroyØe par l�arrŒt de 
2001. Elle a Øgalement octroyØ une indemnitØ pour 
le prØjudice moral subi. 
En avril 2009, la Cour suprŒme d�Ukraine a rejetØ 
la demande de rØexamen de l�affaire du requØrant, 
estimant que la rØparation pØcuniaire qui Øtait due 
au requØrant en application de la dØcision de 2001 
avait ØtØ couverte par la satisfaction Øquitable 
accordØe par la Cour EDH. 
Le 28/08/2009, le requØrant s�est plaint de ce que la 
Cour suprŒme n�avait pas tenu compte d�une partie 
de l�arrŒt de 2001. Le gouvernement a fourni ses 
observations en rØponse et, lors du dernier examen 

par le CM, des consultation bilatØrales Øtaient en 
cours entre le Service de l�exØcution des arrŒts de la 
Cour EDH et les autoritØs ukrainiennes afin de 
rØgler les questions en suspens. 

MG L�arrŒt a ØtØ traduit en Ukrainien, mis en 
ligne sur le site internet du ministŁre de la Justice et 
publiØ dans la publication officielle du gouverne-
ment.

Des informations sont notamment attendues sur 
d�autres mesures prises ou envisagØes afin d�assurer 
une interprØtation des dispositions lØgislatives 
conforme aux exigences de la CEDH en particulier 
en ce qui concerne la sØcuritØ juridique. 
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E.3. ProcØdures judiciaires inØquitables � droits de caractŁre civil

47. ARM / Nikoghosyan et Melkonyan (voir RA 2008, p. 146)                                                      

RequŒtes n° 11724/04 et 13350/04

ArrŒt du 06/12/2007, dØfinitif le 06/03/2008

Dernier examen : 1100-4.2

ProcØdure civile inØquitable concernant l�annulation du contrat de vente d�un bien : les requØrants 
ont reçu la convocation à la procØdure d�appel aprŁs la tenue de l�audience, si bien qu�ils n�ont pu y 
participer (violation de l�art. 6§1).

MI Les requØrants n�ont prØsentØ aucune 
demande de rØparation du prØjudice moral et la 
Cour EDH a rejetØ leur demande au titre du prØju-
dice matØriel, estimant que la forme de rØparation 
la plus appropriØe en l�espŁce serait la rØouverture 
de la procØdure (voir RA 2008). 

A la suite de l�arrŒt de la Cour EDH, les requØrants 
ont introduit une demande de rØouverture devant la 
Cour de cassation qui, par une dØcision du 13/03/
2009, annula les dØcisions litigieuses prØcØdentes et 
renvoya l�affaire devant un tribunal de premiŁre 
instance pour un nouvel examen. Celui-ci, aprŁs 
avoir tenu une audience, en tenant compte des 
conclusions de la Cour EDH, confirma les dØci-

sions prØcØdentes sur le fond et donna droit à l�autre 
partie au procŁs.
Des informations sont notamment attendues sur le 
point de savoir comment le principe de sØcuritØ 
juridique a ØtØ pris en compte à l�Øgard de l�autre 
partie.

MG L�arrŒt a ØtØ traduit et publiØ au Journal Offi-
ciel ainsi que sur le site internet du ministŁre de la 
Justice et celui de la magistrature. Afin d�attirer 
l�attention des juridictions sur l�importance de la 
notification correcte aux parties, l�arrŒt a ØtØ 
transmis à toutes les autoritØs judiciaires, notam-
ment à la Cour de cassation et à la cour civile 
d�appel.

48. FRA / Le Stum (RØsolution finale CM/ResDH (2010)93)                                                         

RequŒte n° 17997/02

ArrŒt du 04/10/2007, dØfinitif le 04/01/2008

Dernier examen : 1092-1.1

Atteinte au droit du requØrant à un tribunal impartial, dŁs lors que le « juge-commissaire » chargØ 
durant la procØdure de redressement et liquidation judiciaire de surveiller l�administration de la 
sociØtØ dirigØe par le requØrant, a Øgalement prØsidØ la formation de jugement qui a statuØ sur les 
fautes de gestion imputØes au requØrant (responsabilitØ pour insuffisance d�actif ) en 1997 (violation 
de l�art. 6§1).

MI La Cour EDH a estimØ que le prØjudice 
moral Øtait suffisamment rØparØ par le constat de 
violation. 
Concernant le dommage subi par le requØrant en 
raison du montant qu�il avait dß payer à la sociØtØ 
en liquidation en exØcution de la condamnation 
prononcØe contre lui, la Cour EDH a indiquØ 
qu�elle ne pouvait spØculer sur le rØsultat auquel la 
procØdure incriminØe aurait abouti si la violation de 
la CEDH n�avait pas eu lieu. Eu Øgard notamment 
au principe de sØcuritØ juridique, le CM a estimØ 
qu�une rØouverture de cette procØdure n�Øtait pas 
nØcessaire.

MG L�existence d�une violation dans ce type de 
procØdures dØpend d�une apprØciation de chaque 
cas d�espŁce, au regard du rôle jouØ dans la procØ-
dure collective par le juge-commissaire. En tout Øtat 
de cause, la loi a ØtØ modifiØe et dØsormais, lorsque 
la juridiction doit statuer sur une Øventuelle respon-
sabilitØ du dirigeant pour insuffisance d�actif, le 
juge-commissaire ne peut ni siØger dans la forma-
tion de jugement ni participer au dØlibØrØ. Des 
mesures similaires ont ØtØ prises pour d�autres cas de 
responsabilitØ et sanctions que le tribunal peut 
retenir à l�encontre des dirigeants.
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49. MLT / San Leonard Band Club                                                                                                         

RequŒte n° 77562/01

ArrŒt du 29/07/2004, dØfinitif le 29/10/2004

Dernier examen : 1092-4.2

Atteinte au droit de la sociØtØ requØrante à un tribunal impartial en 1996, dans le cadre d�une procØ-
dure civile introduite contre elle par une tierce personne, contestant la validitØ d�un arrŒtØ de rØqui-
sition du ministre du Logement en faveur de la sociØtØ requØrante : l�examen du pourvoi en cassa-
tion (qui constituait un recours extraordinaire en droit interne) avait ØtØ traitØ par les mŒmes juges 
qui avaient dØjà auparavant examinØ le fond de l�affaire en appel (violation de l�art. 6§1).

MI La sociØtØ requØrante n�a soumis aucune 
demande au titre de la satisfaction Øquitable. La 
Cour EDH a indiquØ que, pour ce genre de viola-
tion, la mesure la plus appropriØe serait en principe 
le rØexamen devant un tribunal indØpendant et 
impartial. A la suite d�une dØcision de la Cour 
constitutionnelle du 18/05/2005, la procØdure a ØtØ 
rouverte, prØsidØe par d�autres juges que ceux qui 
avaient ØtØ en charge de la procØdure prØcØdente. 
En 2009, la procØdure a ØtØ achevØe. Aucune autre 
mesure individuelle ne semble nØcessaire.

MG L�arrŒt a ØtØ traduit et diffusØ aux juridic-
tions. Selon les informations fournies au CM, 

l�arrŒt de la Cour EDH a conduit à un changement 
de la pratique judiciaire : en cas d�introduction de 
recours similaires à celui de l�espŁce, les juges impli-
quØs s�abstiennent de participer à la procØdure de 
rØvision.

MŒme si ces informations semblent encoura-
geantes, une affaire concernant une violation simi-
laire est actuellement pendante devant la Cour 
EDH (Central Mediterranean Development Corpora-
tion Limited (II) c. Malte, requŒte n° 18544/08).

A la lumiŁre de ce qui prØcŁde, des informations ont 
ØtØ demandØes sur toute autre mesure envisagØe. 

50. UKR / Benderskiy                                                                                                                                 

RequŒte n° 22750/02

ArrŒt du 15/11/2007, dØfinitif le 15/02/2008

Dernier examen : 1100-4.2

Violation du droit du requØrant à un procŁs Øquitable en raison du non-examen par les juridictions 
nationales d�un argument substantiel du requØrant qui aurait pu Œtre dØcisif pour l�issue du procŁs 
en indemnisation qu�il avait intentØ en 1998 (violation de l�art. 6§1).

MI La Cour EDH a allouØ une satisfaction 
Øquitable au titre du prØjudice moral subi. Le requØ-
rant a ØtØ informØ par les autoritØs qu�il peut 
demander la rØouverture des procØdures contestØes 
suite à l�arrŒt de la Cour EDH. Aucune autre 
mesure individuelle ne semble s�imposer.

MG Le nouveau Code de procØdure civile de 
2005 contient des amØliorations quant aux 
exigences liØes à l�examen des preuves par les juri-
dictions. Ainsi, le tribunal doit procØder à un 
examen complet des preuves prises sØparØment et 
dans leur ensemble. La dØcision doit indiquer le 
rØsultat de l�Øvaluation et la recevabilitØ ou le rejet 
des preuves doit Œtre motivØ. La dØcision doit Øgale-
ment s�appuyer sur un examen exhaustif des 
circonstances. Le non-respect de ces obligations 

donne lieu à appel ou cassation. Des informations 
ont ØtØ demandØes sur d�Øventuelles mesures de 
formation afin de s�assurer que tous les juges se 
conforment à leurs obligations ainsi que sur des 
mesures concernant la responsabilitØ disciplinaire 
des juges.

Afin d�attirer l�attention des autoritØs sur les 
exigences de la CEDH, l�arrŒt traduit a notamment 
ØtØ publiØ sur le site internet du ministŁre de la 
Justice et au Journal Officiel de l�Ukraine. L�atten-
tion de la Cour suprŒme a ØtØ attirØe sur les conclu-
sions de la Cour EDH dans cette affaire. Des infor-
mations sont attendues sur une large diffusion de 
cet arrŒt, accompagnØ d�une note explicative, à 
toutes les juridictions nationales.
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E.4. ProcØdures judiciaires inØquitables � accusations en matiŁre pØnale

51. ARM / Harutyunyan (voir RA 2008, p. 145, RA 2009, p. 142)                                                

RequŒte n° 36549/03

ArrŒt du 28/06/2007, dØfinitif le 28/09/2007

Dernier examen : 1086-4.2

Atteinte au droit à un procŁs Øquitable en raison de l�utilisation de dØclarations obtenues sous la 
contrainte lors du procŁs aboutissant en 1999 à la condamnation à dix ans d�emprisonnement du 
requØrant, un militaire, pour le meurtre d�un autre militaire (violation de l�art. 6§1).

MI AprŁs une longue procØdure devant diffØ-
rentes instances, et à la suite d�une modification du 
Code de procØdure pØnale (CPP), le requØrant a 
finalement obtenu la rØouverture de la procØdure 
(pour plus de dØtails, voir RA 2008 et 2009) : par 
une dØcision du 10/04/2009, la Cour de cassation a 
annulØ les prØcØdents arrŒts litigieux et renvoyØ 
l�affaire devant le tribunal de premiŁre instance 
pour un nouvel examen. Le CM a soulignØ que le 
nouveau procŁs devait Œtre conforme aux exigences 
de l�art. 6 de la CEDH et il a invitØ les autoritØs 
armØniennes à le tenir informØ des dØveloppements 
de la procØdure. 
Par ailleurs, à la demande du CM, les autoritØs ont 
fourni le libellØ des dispositions rØvisØes du CPP 
concernant la rØouverture des procØdures pØnales : 
l�art. 426.1 donne compØtence aux cours d�appel 
pour le rØexamen des dØcisions des tribunaux de 
premiŁre instance, et à la Cour de cassation pour le 
rØexamen de ses propres dØcisions et de celles des 
cours d�appel. L�art. 426.8.1 dispose que sur le 
fondement d�une dØcision de rØouverture de la 
procØdure, la juridiction rØexamine la dØcision de 
justice en cas de circonstances nouvelles ou nouvel-
lement dØcouvertes. Les autoritØs ont Øgalement 

informØ le CM que d�autres amendements au CPP 
(art. 426.2) Øtaient en cours. Des informations sont 
attendues sur la version finale adoptØe.

MG En vertu du CPP (art. 105) tel qu�il Øtait 
dØjà libellØ au moment des faits, il est illØgal 
d�utiliser des preuves ou d�utiliser comme fonde-
ment de poursuites des faits obtenus par la force, la 
menace, la fraude, l�atteinte à la dignitØ ainsi que 
par toute autre action illØgale. 

Afin d�attirer l�attention des autoritØs sur les 
exigences de la CEDH, l�arrŒt a ØtØ traduit et 
publiØ. Il a ØtØ transmis à la Cour constitutionnelle, 
à la Cour de cassation, aux cours d�appel, aux tribu-
naux de premiŁre instance, au Bureau du DØfenseur 
des droits de l�homme, au Bureau du Procureur de 
la RØpublique, à la Police, au ComitØ permanent 
sur l�Etat et les affaires juridiques, au ComitØ 
permanent sur la protection des droits de l�homme 
et les affaires publiques de l�AssemblØe nationale.

L�Øtude de la jurisprudence de la Cour EDH et de 
la prØsente affaire a ØtØ incluse dans le programme 
de formation de l�AcadØmie de Police, de l�Ecole des 
procureurs et de l�Ecole de la Magistrature. 

52. FIN / Laaksonen (RØsolution finale CM/ResDH(2010)45)
FIN / Juha Nuutinen                                                                                                                             

RequŒtes n° 70216/01 et 45830/99

ArrŒts du 12/04/2007, dØfinitif le 12/07/2007 
et du 24/04/2007, dØfinitif le 24/07/2007

Dernier examen : 1086-1.1

ProcØdures pØnales inØquitables en appel : condamnation du requØrant en 1999 sans audience 
publique par une cour d�appel suite à une rØØvaluation des faits, alors que le requØrant avait ØtØ 
acquittØ du chef d�accusation en question en premiŁre instance (Laaksonen ; violation de 
l�art. 6§1) ; condamnation du requØrant par une cour d�appel en 1997 pour une infraction dont les 
faits pertinents ne figuraient pas dans l�acte d�accusation de premiŁre instance (Nuutinen ; violation 
des art. 6§1 et 6§3.a et 6§3.b).

MI La Cour EDH a octroyØ une satisfaction 
Øquitable au titre du prØjudice moral subi par les 
requØrants. Ils ont Øgalement la possibilitØ de 

demander la rØouverture de la procØdure en vertu 
des dispositions du Code de procØdure judiciaire.
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En consØquence, aucune autre mesure individuelle 
n�a ØtØ considØrØe nØcessaire.

MG Selon le nouveau Code de procØdure pØnale 
(CPP), en vigueur depuis le 01/10/1997, un accusØ 
ne peut Œtre condamnØ pour une infraction qui ne 
figure pas dans l�acte d�accusation. Cette disposi-
tion n�a pas ØtØ respectØe dans les prØsentes affaires, 
Øtant donnØ que les procØdures en question ont 
commencØ avant l�entrØe en vigueur du nouveau 
code. 
En ce qui concerne l�absence d�audience dans 
l�affaire Laaksonen, mŒme selon les dispositions du 
Code de procØdure judiciaire de 1978, en vigueur à 
l�Øpoque, la cour d�appel ne pouvait modifier le 

jugement du tribunal de premiŁre instance sans 
tenir d�audience, sauf si la peine infligØe n�Øtait 
qu�une amende ou si l�audience n�Øtait manifeste-
ment pas nØcessaire. En vertu du Code de procØ-
dure judiciaire en vigueur, la cour d�appel est tenue 
de tenir une audience si la crØdibilitØ des tØmoi-
gnages recueillis devant un tribunal de premiŁre 
instance est en cause. 

Par ailleurs, les arrŒts de la Cour EDH en version 
anglaise, ainsi que des extraits en version finlandaise 
ont ØtØ publiØs dans la base de donnØes juridiques 
Finlex (accessible au grand public). Ils ont ØtØ 
diffusØs aux autoritØs et juridictions nationales 
compØtentes.

53. FRA / Guilloury (RØsolution finale CM/ResDH(2010)46)                                                       

RequŒte n° 62236/00

ArrŒt du 22/06/2006, dØfinitif le 22/09/2006

Dernier examen : 1086-1.1

ProcŁs inØquitable en appel dans le cadre d�une procØdure pØnale à l�issue de laquelle le requØrant a 
ØtØ condamnØ en 2000 pour agressions sexuelles aggravØes à trente mois de prison (dont six avec 
sursis), les juridictions du fond s�Øtant appuyØes pour l�essentiel sur les dØclarations des victimes et 
des tØmoins, sans que le requØrant n�ait pu interroger les tØmoins à charge et sans que la cour d�appel 
n�entende les tØmoins à dØcharge (violation de l�art. 6§§1 et 3.d).

MI Le requØrant a pu demander le rØexamen de 
la dØcision pØnale dØfinitive, sur le fondement des 
articles L 626-1 ss. du Code de procØdure pØnale, 
possibilitØ que la Cour EDH elle-mŒme a relevØe 
dans son arrŒt (voir § 69 de l�arrŒt).

MG En vertu du droit en vigueur à l�Øpoque des 
faits, les juges d�appel pouvaient ordonner l�audi-
tion des tØmoins à charge qui n�avaient pas dØposØ 
en premiŁre instance (comme en l�espŁce) ou
refuser une telle audition, à condition de motiver 
leur dØcision � voir en particulier l�ancien 
article 513 du Code de procØdure pØnale. 
S�agissant des tØmoins à dØcharge, une telle limita-
tion n�Øtait pas prØvue par les textes. 

PostØrieurement aux faits, l�article 513 a ØtØ modifiØ 
par la loi n° 2000-516 du 15/06/2000. Il prØvoit 
depuis lors que « les tØmoins citØs par le prØvenu 
sont entendus dans les rŁgles prØvues aux articles 
435 à 457. Le ministŁre public peut s�y opposer si 
ces tØmoins ont dØjà ØtØ entendus par le tribunal. La 
cour tranche avant tout dØbat au fond ». L�audition 
des tØmoins à charge par les juges du fond est ainsi 
garantie. 
L�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ rØsumØ dans La Cour 
europØenne des droits de l�Homme 2002-2006 � 
ArrŒts concernant la France et leurs commentaires, 
publiØ par l�Observatoire de Droit EuropØen, 
disponible sur le site internet de la Cour de cassa-
tion. 

54. FRA / PØlissier et Sassi (RØsolution finale CM/ResDH (2010)95)                                           

RequŒte n° 25444/94

ArrŒt du 25/03/1999 � Grande Chambre

Dernier examen : 1092-1.1

Atteinte au droit des requØrants à Œtre informØs de maniŁre dØtaillØe de la nature et de la cause de 
l�accusation portØe contre eux ainsi qu�à leur droit à disposer du temps et des facilitØs nØcessaires à la 
prØparation de leur dØfense, en raison de la requalification, par la cour d�appel, durant son dØlibØrØ, 
des faits reprochØs aux requØrants (violation de l�art. 6§3.a et 6§3.b) ; durØe excessive (de 1984-1985 
à 1994) de la procØdure pØnale (violation de l�art. 6§1).
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MI Etant rØputØe nulle et non avenue, la 
condamnation prononcØe à l�encontre des requØ-
rants n�a plus d�effet sur le plan pØnal et n�apparaît 
plus sur le bulletin n° 2 du casier judiciaire, seul 
accessible aux administrations et personnes 
morales. En consØquence, aucune autre mesure 
individuelle n�a ØtØ considØrØe nØcessaire.

MG L�arrŒt de la Cour EDH a fait l�objet d�une 
note d�information adressØe aux Premiers PrØsi-

dents et aux Procureurs gØnØraux prŁs les cours 
d�appel en vue de sa diffusion gØnØrale. Un large 
extrait de l�arrŒt a Øgalement ØtØ publiØ dans le 
bulletin d�information de la cour de cassation. 

Par ailleurs, les mesures gØnØrales requises pour 
Øviter la durØe excessive des procØdures pØnales dans 
leur ensemble ont ØtØ adoptØes. Elles ont ØtØ 
dØtaillØes dans d�autres affaires (voir RØsolution 
CM/ResDH(2007)39).

55. FRA / Rachdad (RØsolution finale CM/ResDH(2010)97)                                                         

RequŒte n° 71846/01

ArrŒt du 13/11/2003, dØfinitif le 13/02/2004

Dernier examen : 1092-1.1

CaractŁre inØquitable d�une procØdure pØnale menØe contre le requØrant, ressortissant marocain, ce 
dernier ayant ØtØ condamnØ en 1998 pour des infractions liØes au trafic de stupØfiants à une peine de 
six ans d�emprisonnement et à l�exclusion dØfinitive du territoire français sur le fondement exclusif 
de dØclarations de tØmoins qu�il n�avait pu, à aucun stade de la procØdure, ni interroger ni faire 
interroger (violation de l�art. 6§§ 1 et 3.d).

MI Le 26/01/2005, la cour d�appel de Reims a 
annulØ l�arrŒtØ d�interdiction du territoire dont le 
requØrant faisait l�objet. En application des disposi-
tions des articles 626-1 et suivants du code de 
procØdure pØnale, le requØrant a la possibilitØ 
d�introduire une demande de rØexamen de sa cause. 
En consØquence, aucune autre mesure individuelle 
n�a ØtØ considØrØe nØcessaire par le CM.

MG Le gouvernement a indiquØ que l�arrŒt avait 
ØtØ publiØ sur le site intranet du ministŁre de la 
Justice et qu�il Øtait accessible à l�ensemble des juri-
dictions ainsi qu�aux directions des services du 
ministŁre de la Justice. Il a ajoutØ que l�arrŒt avait 
ØtØ diffusØ à toutes les juridictions qui pourraient 
connaître d�une affaire similaire. 

56. GRC / Pyrgiotakis (examen en principe clos lors de la 1092e rØunion en septembre 2010)

RequŒte n° 15100/06

ArrŒt du 21/02/2008, dØfinitif le 29/09/2008

Dernier examen : 1092-6.1

ProcØdure pØnale inØquitable en ce que la condamnation du requØrant pour trafic de drogue trou-
vait essentiellement son origine dans le comportement d�un des policiers impliquØs dans l�affaire, 
qui avait agi en tant qu� « agent provocateur » et suscitØ une activitØ criminelle qui autrement 
n�aurait pas eu lieu (violation de l�art. 6§1).

MI La Cour EDH a estimØ que le constat de 
violation constituait en soi une satisfaction Øqui-
table suffisante au titre du prØjudice moral subi par 
le requØrant. 
Par ailleurs, le CM a ØtØ informØ que le requØrant, 
qui avait ØtØ condamnØ à dix ans de rØclusion crimi-
nelle et à 7 000 euros d�amende, a demandØ, à la 
suite de l�arrŒt de la Cour EDH, la rØouverture de 
son procŁs. L�affaire a ØtØ renvoyØe devant la cour 
d�appel d�AthŁnes, qui a acquittØ le requØrant de 
toutes les charges retenues contre lui.
Aucune autre mesure de caractŁre individuel ne 
semble nØcessaire. 

MG Les autoritØs ont signalØ au CM que la juris-
prudence nationale a rØcemment entØrinØ les prin-
cipes sur lesquels s�est fondØe la Cour EDH et a 
posØ que, conformØment à l�art. 6 de la CEDH, la 
condamnation d�une personne accusØe ne doit pas 
dØcouler uniquement du comportement d�un poli-
cier impliquØ dans l�affaire (agissant en tant 
qu�agent provocateur) (Cour de cassation 193/
2009). En outre, cette condamnation doit se fonder 
sur des ØlØments de preuve supplØmentaires solides, 
ne reposant pas seulement sur les tØmoignages des 
policiers impliquØs (Cour de cassation 100/2007, 
cour d�appel de Corfou 29/2007).
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L�arrŒt traduit a ØtØ publiØ, notamment sur le site 
internet officiel du Conseil juridique de l�Etat et 

largement diffusØ auprŁs de toutes les instances 
pØnales compØtentes, y compris les Procureurs.
Aucune autre mesure gØnØrale ne semble nØcessaire.

57. LUX / Mathony (RØsolution finale CM/ResDH(2010)7)                                                          

RequŒte no 15048/03

ArrŒt du 15/02/2007, dØfinitif le 15/05/2007

Dernier examen : 1078-1.1

ProcØdure pØnale inØquitable (2001-2002) à l�encontre du requØrant et, plus particuliŁrement, 
manque d�impartialitØ objective de la juridiction l�ayant condamnØ, du fait que la cour d�appel Øtait 
composØe des mŒmes magistrats que ceux qui ont condamnØ le requØrant en premiŁre instance 
(violation de l�art. 6§1). 

MI L�interdiction de conduire, qui dØcoulait de 
la condamnation du requØrant, a expirØ et le prØju-
dice moral subi a ØtØ indemnisØ par la satisfaction 
Øquitable octroyØe par la Cour EDH. En outre, 
mŒme si la Cour EDH a considØrØ les craintes du 
requØrant comme objectivement justifiØes, l�impar-
tialitØ subjective des juges n�a pas ØtØ mise en cause. 
Il ne semble donc pas que la violation ait ØtØ causØe 
par des dØfaillances d�une gravitØ telle qu�un doute 
sØrieux soit jetØ sur l�issue de la procØdure interne 
attaquØe.

MG En 2007, l�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ 
transmis par le ministŁre de la Justice au procureur 
gØnØral d�Etat, qui a confirmØ sa diffusion à 
l�ensemble du corps judiciaire. Il a ØtØ publiØ sur le 
site internet du ministŁre de la Justice et dans Codex
� site d�informations juridiques. Les autoritØs 
luxembourgeoises indiquent qu�il appartient dØsor-
mais aux instances judiciaires, lesquelles accordent 
un effet direct à la CEDH, et en particulier aux juri-
dictions de fond siØgeant en matiŁre pØnale, de 
veiller au respect de l�arrŒt Mathony s�agissant de 
leur composition dans chaque affaire concernØe.

58. MDA / Ziliberberg 
MDA / Russu                                                                                                                                          

RequŒtes n° 61821/00 et 7413/05

ArrŒts du 01/02/2005 , dØfinitif le 01/05/2005,
et du 13/11/2008, dØfinitif le 13/02/2009

Dernier examen : 1092-4.2

ProcØdures pØnales inØquitables engagØes contre les requØrants en vertu du Code des contraventions 
administratives pour participation à des manifestations non autorisØes, en raison des notifications 
tardives de leurs convocations aux audiences organisØes pour examiner leurs appels contre les dØci-
sions de premiŁre instance, les privant de la possibilitØ d�exercer pleinement leurs droits à la dØfense 
(violation de l�art. 6§1).

MI Dans la premiŁre affaire, la Cour EDH a 
rappelØ qu�elle avait dØclarØ irrecevables les allØga-
tions du requØrant disant qu�il y avait eu une viola-
tion de l�art. 11. Elle a ajoutØ qu�elle ne pouvait 
spØculer quant à l�issue des procØdures en l�absence 
des violations constatØes. Ainsi, dans la premiŁre 
affaire elle a rejetØ la demande de restitution de 
l�amende imposØe, faute d�Øtablissement d�un lien 
de causalitØ. Elle a de surcroît estimØ qu�aucune 
somme ne pouvait Œtre accordØe à titre du prØju-
dicie moral car le requØrant n�avait rien demandØ à 
ce titre. Dans la deuxiŁme affaire, la Cour EDH a 
en partie donnØ droit à la demande de la requØrante 
d�une indemnisation pour prØjudice moral, notam-
ment vu qu�elle avait ØtØ licenciØe aprŁs sa condam-

nation et qu�elle avait subi un dommage certain. 
Des informations sont attendues concernant une 
Øventuelle demande de rØouverture de la procØdure 
de la part des requØrants.

MG Les violations constatØes Øtaient dues à 
l�absence de dispositions lØgislatives sur la traçabi-
litØ et la remise des convocations à l�Øpoque des 
faits. Par la suite, de nouveaux codes sont entrØs en 
vigueur et ont introduit un certains nombre de 
dispositions relatives à la traçabilitØ des convoca-
tions et prØavis.
Le nouveau Code des contraventions administra-
tives pose que les convocations doivent Œtre signi-
fiØes à la personne concernØe au plus tard cinq jours 
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avant la tenue de l�audience, par courrier recom-
mandØ avec accusØ de rØception. Le dØlai est le 
mŒme que celui retenu dans le Code de procØdure 
pØnale de 2003 qui dispose par ailleurs que les 
convocations doivent Œtre envoyØes par voie postale 
ou par coursier dßment autorisØ à cet effet. La 
signature de la personne convoquØe est exigØe pour 

que les assignations puissent Œtre considØrØes 
comme dßment signifiØes. 
Afin d�attirer l�attention des autoritØs sur l�applica-
bilitØ de l�art. 6 à ce type de sanction dans le Code 
des contraventions administratives, les arrŒts ont ØtØ 
traduits et publiØs sur le site internet du ministŁre 
de la Justice et au Journal Officiel et ont ØtØ transmis 
à toutes les autoritØs concernØes.

59. TUR / Hulki Güne� et autres affaires similaires (voir RA 2007, p. 136 ; RA 2008, p. 156 ; 
RA 2009, p.148)                                                                                                                                     

RequŒte no 28490/95

ArrŒt du 19/06/2003, dØfinitif le 19/09/2003

RØsolutions intØrimaires ResDH (2005)113 ; CM/
ResDH (2007)26 ; CM/ResDH (2007)150

Dernier examen : 1100-4.2

ProcØdures pØnales inØquitables (arrŒts dØfinitifs de 1994-1999) ayant abouti à la condamnation des 
requØrants à de longues peines de prison (sur la base de dØclarations de gendarmes ou d�autres 
personnes qui n�ont jamais comparu devant le tribunal ou sur la base de dØclarations obtenues sous 
contrainte et en l�absence d�avocat) ; mauvais traitements infligØs aux requØrants lors de leur garde à 
vue, manque d�indØpendance et d�impartialitØ des Cours de sßretØ de l�Etat, durØe excessive des 
procØdures pØnales, absence de recours effectif (violations des art. 6 §§ 1 et 3, 3 et 13).

MI La situation a ØtØ dØcrite dans les RA 2007, 
2008 et 2009. En 2010, les progrŁs accomplis dans 
l�adoption de la lØgislation nØcessaire pour assurer la 
rØouverture des procØdures pØnales en cause ont ØtØ 
examinØs en dØtails par le CM lors de plusieurs 
rØunions. 

En mars 2010, le CM a notØ que le projet de loi 
permettant la rØouverture des procØdures dans les 
affaires des requØrants Øtait toujours pendant 
devant le Parlement et a encouragØ vivement les 
autoritØs à donner la prioritØ à ce projet de loi. 

En juin 2010, ayant observØ que le projet Øtait 
toujours devant le Parlement pour adoption et que 
le Parlement reprendrait l�examen du projet aprŁs 
les vacances parlementaires d�ØtØ, le CM a exhortØ 

les autoritØs à mener le processus lØgislatif à son 
terme sans plus tarder. 
En dØcembre 2010, le projet Øtait toujours pendant 
devant le Parlement. Cependant le CM a pu 
prendre note de la volontØ du gouvernement turc 
de faire adopter les modifications lØgislatives nØces-
saires à l�exØcution de ces arrŒts avant les Ølections 
gØnØrales de juin 2011. 

MG La situation dØcrite dans le RA 2009 reste 
inchangØe. Les mesures gØnØrales pertinentes ont 
ØtØ prises ou sont en cours d�examen dans le cadre 
d�autres affaires (voir l�affaire ˙iraklar, requŒte 
n° 19601/92 close par la RØsolution finale 
DH(99)555) ou les affaires concernant les actions 
des forces de sØcuritØ turques, dans le groupe 
d�affaires Aksoy (requŒte n° 21987/93).

E.5. Non-respect du caractŁre dØfinitif des dØcisions judiciaires

60. ALB / Driza et autres affaires similaires (voir RA 2008, p. 140 et RA 2009, p. 148)           

RequŒte n° 33771/02 

ArrŒt du 13/11/2007, dØfinitif le 02/06/2008

Dernier examen : 1100-4.2

Memorandum CM/Inf/DH(2010)20 

Non-exØcution de dØcisions judiciaires et administratives dØfinitives relatives à la restitution ou 
l�indemnisation de la valeur de biens immobiliers nationalisØs durant le rØgime communiste (viola-
tions de l�art. 6§1 et de l�art. 1 du Prot. n° 1) ; absence de recours effectif, les autoritØs n�ayant pas 
pris les mesures nØcessaires ni pour mettre en place les instances nØcessaires pour trancher certains 
litiges de restitution ou d�indemnisation, ni pour fournir les moyens d�exØcuter les dØcisions qui 
Øtaient effectivement prises (violation de l�art. 13 combinØ avec l�art. 6§1 et l�art. 1 du Prot. n° 1) ; 
156 Surveillance de l�exØcution des arrŒts



AccŁs à la justice et fonctionnement efficace de celle-ci 
atteinte au principe de sØcuritØ juridique dans la mesure oø la Cour suprŒme a annulØ à deux 
reprises une dØcision judiciaire d�indemnisation (dØfinitive en 1998), d�abord dans le cadre d�une 
procØdure parallŁle, puis par le biais d�un contrôle en rØvision et dØfaut d�impartialitØ en raison du 
rôle jouØ par son PrØsident dans la procØdure de contrôle en rØvision et parce que certains juges ont 
eu à se prononcer sur une question au sujet de laquelle ils avaient dØjà donnØ leur opinion, voire à 
justifier leurs positions antØrieures (violations de l�art. 6§1 � Driza).

MI Outre le paiement d�une satisfaction Øqui-
table pour indemniser le prØjudice matØriel et moral 
occasionnØ par les violations des art. 6, 13 et 1 du 
Prot. n° 1, la Cour EDH avait Øgalement ordonnØ 
la restitution de certains terrains ou, à dØfaut, le 
paiement d�une satisfaction Øquitable additionnelle 
(voir RA 2008 et 2009). Le terrain en cause dans 
l�affaire Driza a ainsi ØtØ restituØ alors qu�en ce qui 
concerne l�affaire Ramadhi (requŒte n° 38222/02), 
les autoritØs ont choisi de payer l�indemnisation 
additionnelle. Au vu des indemnisations octroyØes 
et des mesures prises, aucune autre mesure indivi-
duelle ne semble nØcessaire. Par ailleurs, les auto-
ritØs ont restituØ le prØlŁvement indu de 10 % 
effectuØ sur les satisfactions Øquitables payØes.

MG Vu l�augmentation du nombre de requŒtes 
semblables, la Cour EDH a estimØ utile, sur le 
terrain de l�art. 46, d�assister l�Øtat dans l�exØcution 
en donnant des recommandations en ce qui 
concerne les mesures lØgislatives, administratives et 
budgØtaires appropriØes. Les autoritØs ont par la 
suite adoptØ une sØrie de mesures en tenant compte 
de ces recommandations ainsi que des indications 
complØmentaires fournies par le CM dans le cadre 
de sa surveillance de l�exØcution des arrŒts. Les 
problŁmes soulevØs par ces affaires ont Øgalement 
ØtØ traitØs dans le cadre d�un des projets financØs par 
le Fonds fiduciaire pour les droits de l�homme, 
impliquant entre autre une sØrie d�activitØs bilatØ-
rales et multilatØrales (parmi lesquelles un impor-
tant sØminaire organisØ à Strasbourg en mars 2010). 
Les derniers dØveloppements de la situation figu-
rent dans un mØmorandum de juin 2010 (CM/Inf/
DH(2010)20). Parmi les points soulevØs, les 
suivants peuvent Œtre citØs :
InexØcution des dØcisions internes dØfinitives rela-
tives à la restitution de propriØtØs / au droit à 
l�indemnisation :
L�efficacitØ du droit à la restitution des biens ou à 
l�indemnisation a ØtØ amØliorØe par des modifica-
tions en 2009 de la loi de 2004 sur la « Restitution 
des biens et l�indemnisation de leurs propriØtaires »
(« la loi sur la propriØtØ »). 
La nouvelle loi Ølimine notamment des Øtapes admi-
nistratives ineffectives et raccourcit le dØlai de traite-
ment des requŒtes. Ainsi les diffØrents bureaux 

rØgionaux pour la restitution et l�indemnisation ont 
ØtØ supprimØs, au profit d�une agence centrale � 
l�ARBIP (Agence pour la Restitution des Biens et 
l�Indemnisation de leurs propriØtaires). Par ailleurs, 
le Directeur de l�ARBIP a le droit d�examiner les 
dØcisions des anciens bureaux rØgionaux / Commis-
sions rØgionales. Une Øvaluation de la capacitØ de 
l�ARBIP de maîtriser le processus serait nØcessaire, 
ainsi que davantage d�informations sur les compØ-
tences de son Directeur.
Concernant l�octroi d�une indemnitØ, la loi sur la 
propriØtØ stipule que l�indemnisation est calculØe 
sur la base de la valeur marchande du bien en ques-
tion. De surcroît afin de garantir l�efficacitØ de 
l�indemnisation, un Fonds d�indemnisation a ØtØ 
crØØ en 2004. La mise en place d�un Fonds d�indem-
nisation en nature Øtait prØvue pour 2008, mais il 
n�est toujours pas opØrationnel. Par ailleurs, le 
gouvernement a approuvØ et Ømis une carte 
d�Øvaluation des biens ainsi que recommandØ par la 
Cour EDH. Elle contient notamment le prix 
moyen du mŁtre carrØ à travers le pays et est utilisØe 
par l�ARBIP pour calculer la valeur de biens expro-
priØs et le montant de l�indemnitØ à verser. Elle est 
rØguliŁrement rØvisØe pour intØgrer l�Øvolution des 
prix du marchØ immobilier. La loi sur la propriØtØ 
prØvoit par ailleurs le droit de percevoir des intØrŒts 
moratoires couvrant la pØriode allant de la recon-
naissance du droit de propriØtØ à l�octroi de 
l�indemnitØ, calculØs sur la base du taux moyen 
annuel de la Banque d�Albanie. 
Concernant la nØcessitØ de consolider le fonds d�indem-
nisation, il convient de noter que ce dernier a reçu 
une nouvelle base lØgale en 2010. Selon la nouvelle 
loi, il s�agit d�un fonds spØcial au sens de la loi de 
finances et ainsi alimentØ pour l�essentiel du budget 
de l�Etat. La nouveautØ rØside dans le fait que pour 
l�indemnisation des anciens propriØtaires, d�autres 
sources de fonds seront utilisØes (ventes de biens 
non soumis à la restitution et revenus provenant de 
la rØgularisation d�anciennes constructions illØ-
gales). 
En vu de faciliter la gestion des questions de restitu-
tion et d�indemnisation, l�attention a Øgalement ØtØ 
portØe sur l�avancement du processus d�enregistre-
ment foncier. Il a ØtØ indiquØ à ce sujet que sur les 
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500 000 biens immobiliers recensØs, l�enregistre-
ment de 120 000 biens est sur le point d�Œtre 
achevØe et la totalitØ des biens devraient Œtre enre-
gistrØs d�ici 2012. 
En ce qui concerne la procØdure, les demandes 
d�indemnisation sont soumises au versement de 
frais de traitement et sont examinØes dans l�ordre 
d�arrivØe. Les anciens propriØtaires qui n�avaient pas 
ØtØ indemnisØs faute de ressources peuvent dØposer 
une nouvelle requŒte, une fois qu�ils se sont 
acquittØs de ces frais. Cette charge soulŁve des 
prØoccupations et appelle des Øclaircissements. Les 
conditions d�indemnisation des anciens propriØ-
taires sont toutefois en cours de rØvision. RØcem-
ment, la Cour constitutionnelle a estimØ que l�effa-
cement de l�enregistrement des anciens propriØ-
taires pouvait restreindre et violer le droit de 
propriØtØ et ainsi Œtre source d�insØcuritØ juridique. 
Des informations sont attendues sur l�Øvolution de 
ces questions.
Une procØdure de contrôle du processus d�indemnisa-
tion financiŁre, comprenant la soumission d�un 
rapport au Premier ministre et au ministre de la 
Justice, ainsi qu�au Parlement tous les trois mois, et 
un audit semestriel, a ØtØ mise en place.
Mesures visant à mettre en place des recours effec-
tifs en cas de non-exØcution de dØcisions internes 
dØfinitives : afin de remØdier à l�inefficacitØ des 
actions des huissiers de justice de l�Etat en cause 
dans ces arrŒts, l�Albanie a mis en place à partir de 
2008, à l�aide d�un projet financØ par la Commis-
sion europØenne, un service parallŁle d�huissiers 
privØs. En outre, le Code de procØdure civile a ØtØ 
modifiØ de façon à organiser le nouveau systŁme et 
à amØliorer l�exØcution des dØcisions. Ces change-
ments devraient accØlØrer le processus d�exØcution.
En ce qui concerne le droit à rØparation, rØfØrence a 
ØtØ faite notamment à la loi �sur la responsabilitØ 
extracontractuelle des organismes de l�administra-

tion publique� de 1999 qui prØvoit que les orga-
nismes publics sont responsables des dommages 
causØs aux personnes morales ou physiques. La 
victime a droit à une rØparation pØcuniaire et non 
pØcuniaire, y compris pour toute perte de profit. 
RØfØrence a Øgalement ØtØ faite à l�art. 450 du Code 
civil qui prØvoit la possibilitØ d�obtenir une indem-
nisation financiŁre pour le dommage rØsultant du 
paiement tardif d�une somme d�argent. MŒme si ces 
recours n�ont pas prouvØ leur efficacitØ par le passØ, 
il a ØtØ notØ que la Cour Constitutionnelle a rØcem-
ment dØclarØ irrecevable un recours en indemnisa-
tion contre la non-exØcution d�une dØcision judi-
ciaire parce que le requØrant n�avait pas ØpuisØ le 
recours indemnitaire prØvu par l�art. 450. Des 
informations additionnelles sont nØcessaires sur les 
pratiques dØveloppØes ou en cours de dØveloppe-
ment en ce qui concerne le droit à rØparation. 
DØfaut de sØcuritØ juridique et dØfaut d�impartia-
litØ de la Cour suprŒme : ces questions sont 
toujours en suspens � voir RA 2009. 
Mesures de sensibilisation : les arrŒts ont ØtØ 
publiØs au Journal Officiel et diffusØs auprŁs des 
autoritØs concernØes et compØtentes. 
DerniŁre Øvaluation du CM : lors du dernier 
examen de l�affaire en dØcembre 2010, le CM a pu 
noter avec intØrŒt le nouveau plan/bilan d�action 
prØliminaire fourni le 01/11/2010 contenant les 
propositions formulØes par le comitØ interministØ-
riel mis en place ayant pour mission spØcifique 
d�identifier une stratØgie globale pour rØsoudre les 
questions en suspens. Le CM a soulignØ l�impor-
tance cruciale de remØdier rapidement à la situation 
incriminØe, gØnØratrice de trŁs nombreuses viola-
tions similaires et a par consØquent encouragØ les 
autoritØs à adopter, sans plus tarder, un plan 
d�action complet, fondØ sur une stratØgie cohØrente 
et globale et assorti d�un calendrier dØtaillØ pour sa 
mise en �uvre.

61. ALB / Xheraj                                                                                                                                           

RequŒte n° 37959/02

ArrŒt du 29/07/2008, dØfinitif le 01/12/2008

Dernier examen : 1100-4.2

Atteinte injustifiØe au principe de sØcuritØ juridique : annulation en 1999 d�une dØcision judiciaire 
dØfinitive, acquittant le requØrant d�accusations de meurtre, et rØouverture du procŁs, sans motifs 
substantiels et impØrieux, alors que le procureur aurait pu faire appel dans les dØlais lØgaux (viola-
tion de l�art. 6§1).

MI La Cour EDH a notØ que, à la suite de la 
condamnation incriminØe, les autoritØs albanaises 
avaient, en 2002, demandØ l�extradition du requØ-
rant de l�Italie, oø il Øtait dØtenu pour des infrac-

tions sans rapport avec la prØsente affaire. Elle a 
accordØ au requØrant une satisfaction Øquitable au 
titre du prØjudice moral subi et a estimØ que la 
forme de rØparation la plus appropriØe consisterait 
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AccŁs à la justice et fonctionnement efficace de celle-ci 
à confirmer l�acquittement dØfinitif du requØrant et 
à effacer sa condamnation à compter de cette date.
La Cour constitutionnelle, saisie par le requØrant, a 
soulignØ dans une dØcision du 09/03/2010, la 
nØcessitØ pour le Parlement de remØdier à l�absence 
de dispositions lØgislatives permettant la rØouver-
ture de procØdures pØnales afin de donner effet à des 
arrŒts de la Cour EDH. Les autoritØs ont signalØ 
que des amendements au Code de procØdure pØnale 
relatifs à la rØouverture de procØdures pØnales 
devaient Œtre adoptØs dans un dØlai de six mois. La 
Cour constitutionnelle a nØanmoins estimØ que la 
Cour suprŒme Øtait compØtente pour rØparer la 
violation dans la prØsente affaire. Le 23/09/2010, 
l�avocat du requØrant, à la suite du rejet de sa 
demande par la Cour suprŒme, a de nouveau saisi la 
Cour constitutionnelle. 
Entre temps, les autoritØs italiennes ont annulØ, le 
25/02/2010, le dØcret d�extradition du requØrant 
vers l�Albanie. Il semble toutefois que la demande 
d�extradition des autoritØs albanaises soit toujours 
valable.
Lors de l�examen de cette affaire en dØcembre 2010, 
le CM a vivement regrettØ l�inaction des autoritØs et 
a soulignØ que le requØrant continue de subir les 
consØquences de l�annulation de son acquittement 
dØfinitif. Le CM a toutefois notØ que les autoritØs se 
sont dØclarØes disposØes à modifier le Code de 

procØdure pØnale dans un dØlai de six mois, afin de 
permettre la rØouverture des procØdures pØnales et 
que le requØrant a introduit une nouvelle requŒte 
devant la Cour Constitutionnelle, qui est actuelle-
ment pendante.

Le CM a soulignØ l�urgence d�obtenir rapidement la 
confirmation de l�acquittement du requØrant, l�effa-
cement de la condamnation de son casier judiciaire 
et le retrait de la demande d�extradition qui pŁse sur 
lui en Italie, en conformitØ avec l�arrŒt de la Cour 
EDH et a, en consØquence, exhortØ l�Etat dØfen-
deur à agir sans dØlai et à fournir au CM des infor-
mations sur les rØsultats obtenus. 

MG L�arrŒt a ØtØ traduit et publiØ. Une table 
ronde, rassemblant des juges, des procureurs, des 
reprØsentants du ministŁre de la Justice et du 
Conseil supØrieur de la justice, s�est tenue pour 
discuter des mesures à prendre. L�arrŒt, accompagnØ 
d�une note explicative, a ØtØ diffusØ auprŁs des 
tribunaux de district, des cours d�appel, de la Cour 
suprŒme, de la Cour constitutionnelle, du parquet 
gØnØral et du tribunal pour les crimes graves. 

En dØcembre 2010, le CM a Øgalement encouragØ 
les autoritØs à fournir des informations sur les 
mesures de caractŁre gØnØral adoptØes ou envisagØes 
afin de prØvenir des violations semblables .

E.6. Non-exØcution de dØcisions judiciaires internes

62. CRO / Radanovi� et autres affaires similaires (voir RA 2008, p. 193)                                    

RequŒte n° 9056/02 

ArrŒt du 21/12/2006, dØfinitif le 21/03/2007

Dernier examen : 1100-4.2

IngØrence disproportionnØe dans le droit des requØrants au respect de leurs biens du fait de la non-
exØcution avant fin 2003 de dØcisions de justice rendues à partir de 2000, ordonnant l�expulsion des 
personnes qui occupaient, en vertu de la loi sur les rØquisitions en vigueur au moment des faits, les 
propriØtØs des requØrants (violation de l�art. 1 du Prot. n° 1) ; absence de recours effectif à cet Øgard 
(Radanovic, violation de l�art. 13) ; durØe excessive des procØdures (Brajovi�-Bratanovi� et Kuni�, 
violations de l�art. 6§1).

MI Tous les requØrants ont rØcupØrØ leurs biens. 
La Cour EDH leur a allouØ une satisfaction Øqui-
table au titre des prØjudices matØriel et moral subis. 
Aucune autre mesure individuelle ne semble nØces-
saire. 

MG
Atteinte au droit au respect de ses biens : la loi 
« sur les rØquisitions » a ØtØ abrogØe en 1998. Toute-
fois, la loi « sur les domaines de prØoccupation 
spØciale pour l�Etat » de 1996, telle qu�amendØe en 

2002, confŁre un droit à un logement pour les 
occupants temporaires. Si un occupant temporaire 
a droit à un logement par le biais de la fourniture de 
matØriaux de construction, il devra quitter le bien 
occupØ dans les 90 jours qui suivent la livraison des 
matØriaux. L�expulsion pourra avoir lieu si ce dØlai 
n�est pas respectØ. La loi prØvoit Øgalement l�indem-
nisation des prØjudices subis par les propriØtaires 
qui ont introduit une action en restitution de leurs 
biens avant novembre 2002 et qui n�ont pas rØcu-
pØrØ leurs biens à cette date.
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En 2008, la Cour suprŒme a reconnu l�effet direct à 
l�arrŒt de la Cour EDH et a modifiØ sa jurispru-
dence concernant l�indemnisation des propriØtaires 
dont les biens ont ØtØ attribuØs à des tiers. Les juri-
dictions, lorsqu�elles se prononcent sur l�indemnisa-
tion, doivent ainsi Øvaluer dans chaque affaire si une 
charge excessive a ØtØ imposØe au propriØtaire du 
fait de l�impossibilitØ de jouir de ses biens.
Des informations sont encore attendues sur les 
mesures prises ou envisagØes pour assurer l�exØcu-
tion rapide des dØcisions d�expulsion rendues dans 
ce contexte, ainsi que sur le nombre de dØcisions 
d�expulsion de ce type non exØcutØes à ce jour et les 

ressources allouØes pour les logements alternatifs ou 
les matØriaux de construction.

Absence de recours effectif : des informations sont 
attendues sur les mesures prises ou envisagØes afin 
d�assurer l�effectivitØ des recours dans les situations 
similaires.

DurØe excessive des procØdures : ces questions sont 
examinØes dans le cadre des affaires Po�u�a (requŒte 
n° 38550/02) et Cvijeti� (requŒte n° 71549/01).

Afin d�attirer l�attention sur les exigences de la 
CEDH, l�arrŒt a ØtØ traduit, publiØ et diffusØ aux 
autoritØs compØtentes.

63. MDA / Olaru et autres affaires similaires (voir RA 2009, p. 136)                                            

RequŒte no 476/07+

ArrŒt du 28/07/2009, dØfinitif le 28/10/2009 (arrŒt 
pilote)

Dernier examen: 1100-4.3

Violations du droit d�accŁs des requØrants à un tribunal et du droit au respect de leurs biens du fait 
du manquement de l�Etat à son obligation d�assurer l�exØcution de dØcisions judiciaires internes 
dØfinitives, leur octroyant un droit à un logement social ou, à dØfaut, une indemnisation (violations 
de l�art. 6 et de l�art. 1 du Prot. n° 1).

MI La Cour EDH avait rØservØ la question de la 
satisfaction Øquitable afin de se prononcer en tenant 
compte de la possibilitØ d�un rŁglement amiable 
entre le gouvernement moldave et les requØrants.
Artur Lungu, Corina Lungu, Olivia Lungu : un 
rŁglement amiable a ØtØ conclu entre les requØrants 
et les autoritØs. Toutes les sommes ont ØtØ payØes 
aux requØrants le 01/07/2010.
Simion Racu : le 20/04/2010, un arrŒt analogue a 
ØtØ rendu à la suite d�une dØclaration unilatØrale 
faite par le gouvernement. Toutes les sommes ont 
ØtØ payØes au requØrant le 01/07/2010.
Vera Gusan et Vasile Olaru : le 28/09/2010 et le 12/
10/2010, la Cour EDH a rendu ses arrŒts au titre de 
la satisfaction Øquitable. Dans les deux affaires, les 
requØrants n�ont pas fait de demande au titre du 
prØjudice matØriel mais ont demandØ l�exØcution 
des arrŒts internes en cause. La Cour EDH a 
indiquØ en rØponse qu�elle laissait au CM le soin de 
s�assurer que les autoritØs moldaves prendront les 
mesures nØcessaires afin de mettre fin à la violation 
et d�en effacer, autant que possible, les effets. La 
Cour EDH a par ailleurs accordØ une satisfaction 
Øquitable au titre du prØjudice moral subi par les 
requØrants.
Des informations sont attendues sur les mesures 
prises afin de mettre en �uvre les dØcisions de 
justice internes rendues en faveur des requØrants.

MG Il est rappelØ que la Cour EDH avait utilisØ 
la « procØdure d�arrŒt pilote » pour traiter le 
problŁme soulevØ par la prØsente affaire. Elle a 
soulignØ que la non-exØcution des arrŒts dØfinitifs
est le principal problŁme de la Moldova en terme de 
nombre de requŒtes pendantes devant la Cour 
EDH et que les violations constatØes dans le prØsent 
arrŒt rØvŁlent un dysfonctionnement structurel 
persistant � voir RA 2009.
En dØcembre 2009, des consultations bilatØrales 
ont eu lieu à Chisinau, entre le SecrØtariat et les 
autoritØs moldaves compØtentes sur les questions 
soulevØes par l�arrŒt pilote. 
En mars 2010, les autoritØs de Moldova ont soumis 
un plan d�action pour la mise en �uvre de l�arrŒt 
pilote.
Elles ont peu aprŁs participØ à la table ronde orga-
nisØe par le Service de l�exØcution des arrŒts de la 
Cour EDH (15-16 mars 2010) sur les recours effec-
tifs contre la non-exØcution ou l�exØcution tardive 
des dØcisions de justice internes, financØe par le 
Fonds fiduciaire pour les droits de l�homme, et 
visant à permettre aux Etats intØressØs d�Øchanger 
leurs expØriences et prendre acte des derniers dØve-
loppements de la jurisprudence de la Cour EDH.
Le point de dØpart de ce plan d�action a ØtØ l�abro-
gation, par une loi de dØcembre 2009, des privilŁges 
en matiŁre de logement social pour 23 catØgories de 
personnes. Il a ØtØ rappelØ que la Cour EDH esti-
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AccŁs à la justice et fonctionnement efficace de celle-ci 
mait une telle mesure Øtait à mŒme de rØsoudre le 
problŁme en question, et en mars 2010, le CM s�est 
fØlicitØ de l�adoption de cette mesure.
Le plan concerne aussi l�absence de recours 
internes effectifs et le traitement des affaires dont la 
Cour EDH a ajournØ l�examen : en mai 2010, les 
autoritØs moldaves ont transmis au SecrØtariat des 
projets de loi portant introduction d�une voie de 
recours interne en cas de non-exØcution ou de 
retard prolongØ dans le cadre des procØdures en 
exØcution. En juin 2010, le CM a relevØ avec intØrŒt 
que les autoritØs prØconisaient la mise en place d�un 
recours destinØ à couvrir l�ensemble des cas de non-
exØcution et d�exØcution tardive des dØcisions judi-
ciaires internes mais que le dØlai imparti par la Cour 
EDH pour introduire le recours requis par l�arrŒt 
pilote avait expirØ.
Concernant le rŁglement des requŒtes individuelles 
gelØes par la Cour EDH, les autoritØs ont indiquØ 
en juin 2010, que la Cour EDH leur avait commu-
niquØ 133 requŒtes gelØes dans le contexte de l�arrŒt 
pilote. Selon les autoritØs moldaves, dans 100 
affaires, les dØcisions judiciaires internes avaient 
dØjà ØtØ exØcutØes par le biais de l�octroi de loge-
ments sociaux ou de compensations financiŁres. Les 
autoritØs moldaves ont dØjà offert une rØparation à 
certains requØrants (voir les dØcisions de la Cour 
EDH dans l�affaire Peciul et autres, requŒte 
n° 15279/07 et dans l�affaire Cojocaru , requŒte 
n° 16128/07).

Les autoritØs ont par ailleurs indiquØ que, sous 
rØserve de confirmation, quelques 400 autres arrŒts 
octroyant des logements sociaux avaient ØtØ identi-
fiØs au niveau interne.

En dØcembre 2010, le CM a pris note des progrŁs 
accomplis dans le rŁglement des requŒtes indivi-
duelles dØposØes devant la Cour EDH avant le 
prononcØ de l�arrŒt pilote et a encouragØ les auto-
ritØs à intensifier leurs efforts en vue d�achever le 
processus de rŁglement de ces requŒtes dans le 
nouveau dØlai fixØ par la Cour EDH.

Il a regrettØ que les projets de loi pour mettre en 
place un recours gØnØral effectif n�avaient toujours 
pas ØtØ adoptØs et en a appelØ aux autoritØs 
moldaves pour qu�elles accordent la prioritØ à 
l�adoption d�un recours interne tel que requis par 
l�arrŒt pilote. Dans ce contexte, il a relevØ les 400 
dØcisions de justice internes non exØcutØes accor-
dant des droits en matiŁre de logement social, qui 
pouvaient reprØsenter un risque substantiel de 
requŒtes rØpØtitives devant la Cour EDH.

Le CM a conclu en encourageant vivement les auto-
ritØs moldaves, en attendant l�adoption de cette 
rØforme, à explorer d�autres solutions Øventuelles 
visant à fournir un redressement adØquat et suffi-
sant aux personnes ayant obtenu des dØcisions de 
justice, leur accordant des droits en matiŁre de loge-
ment social, afin de prØvenir le risque de requŒtes 
rØpØtitives. 

64. RUS / Burdov n° 2 (voir RA 2009, p. 138)                                                                                     

RequŒte n° 33509/04

ArrŒt du 15/01/2009, dØfinitif le 04/05/2009 (arrŒt 
pilote) 

RØsolutions intØrimaires CM/ResDH(2009)43, CM/
ResDH(2009)158

Memorandums CM/Inf/DH (2006) 19rev2, CM/Inf/
DH (2006) 19rev3, CM/Inf/DH (2006) 45 

Dernier examen : 1100-4.3

Violation du droit d�accŁs du requØrant à un tribunal en raison d�un problŁme structurel liØ à l�inca-
pacitØ des autoritØs sociales d�exØcuter des dØcisions de justice internes dØfinitives ordonnant le 
versement d�indemnitØs et allocations (et les majorations y relatives) pour les atteintes à la santØ 
subies par le requØrant lors d�opØrations de secours sur le site de la centrale nuclØaire de Tchernobyl 
et le prØjudice rØsultant de l�exØcution tardive de ces dØcisions (violations de l�art. 6§1 et de l�art. 1 
du Prot. n° 1) ; absence de recours effectif concernant l�inexØcution prolongØe de dØcisions de justice 
favorables au requØrant (violation de l�art. 13).

MI Toutes les dØcisions de justice internes favo-
rables au requØrant ont ØtØ exØcutØs. La Cour EDH 
a accordØ une satisfaction Øquitable pour le prØju-
dice matØriel subi.

MG Mesures relatives à d�autres requŒtes analo-
gues pendantes devant la Cour EDH : conformØ-

ment à la procØdure d�arrŒt pilote, la Cour EDH a 
estimØ que la FØdØration de Russie Øtait tenue 
d�accorder une rØparation adØquate et suffisante 
avant le 04/05/2010 aux 1180 requØrants des 166 
affaires soumises au gouvernement avant le 
prononcØ de l�arrŒt pilote. Cette date a ensuite ØtØ 
reportØe par la Cour EDH au 15/09/2010. Le CM 
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a encouragØ les autoritØs à mener à bien le rŁgle-
ment des requŒtes individuelles « gelØes », compte 
tenu de la prorogation du dØlai accordØ par la Cour 
EDH à cet Øgard. En dØcembre 2010, d�importants 
progrŁs avaient ØtØ accomplis par les autoritØs russes 
dans l�examen de ces requŒtes.
Absence de recours effectif : la Cour EDH a jugØ 
que la FØdØration de Russie devait mettre en place 
avant le 04/11/2009 une voie de recours garantis-
sant une rØparation effective des violations de la 
CEDH pour non-respect prolongØ de dØcisions de 
justice rendues contre l�Etat ou ses organes. Grâce à 
une coopØration active entre les autoritØs russes et le 
SecrØtariat, la loi fØdØrale sur « la rØparation des 
violations du droit à un procŁs ou du droit à l�exØcu-
tion d�une dØcision de justice interne dans un dØlai 
raisonnable » est entrØe en vigueur le 04/05/2010. 
Cette loi prØvoit notamment la possibilitØ de 
demander une indemnisation en cas de procØdure 
d�une durØe excessive devant les juridictions 
internes, que les autoritØs aient ou non commis une 
faute. Pour Øvaluer la durØe d�exØcution de la procØ-
dure et le montant de l�indemnitØ à accorder, les 
juridictions internes devraient se fonder sur les 
critŁres Øtablis par la Cour EDH. Cette mesure 
lØgislative constitue Øgalement une rØponse aux RI 
CM/ResDH(2009)43 et CM/ResDH(2009)158, 
respectivement adoptØes en mars et en dØcembre 
2009. Dans sa dØcision d�irrecevabilitØ du 23/
092010 dans l�affaire Nagovitsyn et Nalgiyev
(requŒte n° 27451/09), la Cour EDH a estimØ que 
toute nouvelle procØdure engagØe aprŁs l�arrŒt pilote 
devrait Œtre soumise en premier lieu aux juridictions 
internes, conformØment à la loi d�indemnisation. 
Elle a toutefois prØcisØ qu�elle pourrait revenir sur 
cette position, en fonction de la capacitØ des juridic-

tions internes à appliquer la loi sur l�indemnisation 
d�une maniŁre cohØrente et conforme à la CEDH. 
Le CM a demandØ des renseignements sur les 
mesures prises ou envisagØes par les plus hautes 
instances judiciaires russes pour garantir l�applica-
tion effective par toutes les juridictions des disposi-
tions de cette loi.

ProblŁme structurel de non-exØcution ou de 
l�exØcution tardive de dØcisions de justice 
dØfinitives : dans sa dØcision d�irrecevabilitØ de 
septembre 2010 ØvoquØe ci-dessus, la Cour EDH a 
rappelØ que les autoritØs russes Øtaient tenues 
d�engager les rØformes nØcessaires sous la 
surveillance du CM, de façon à assurer l�exØcution 
des dØcisions de justice internes dans un dØlai 
raisonnable. L�adoption de ces mesures est d�autant 
plus urgente que la Cour EDH a observØ que la loi 
d�indemnisation ne garantissait pas l�exØcution 
finale d�une dØcision de justice interne et ne 
prØvoyait d�indemnisation que pour les retards dØjà 
constatØs. La Cour EDH a en outre indiquØ qu�un 
problŁme risquait de se poser ultØrieurement quant 
au fait de savoir si le nouveau recours en indemni-
sation restait effectif si l�autoritØ Øtatique dØfende-
resse venait à ne pas s�acquitter de façon persistante 
de l�obligation financiŁre rØsultant d�une dØcision 
de justice, malgrØ une ou plusieurs dØcisions de juri-
dictions internes octroyant une indemnitØ en appli-
cation de la loi d�indemnisation. Les progrŁs 
accomplis et les questions en suspens concernant la 
mise en �uvre des rØformes nØcessaires sont 
examinØs par le CM dans le cadre du groupe 
d�affaires Timofeyev (requŒte n° 58263/00), (voir 
Øgalement CM/Inf/DH(2006)45, CM/Inf/
DH(2006)19 rev3 et RI ResDH(2009)43).

65. SER / SociØtØ EVT et autres affaires similaires                                                                               

RequŒte n° 3102/05

ArrŒt du 21/06/2007, dØfinitif le 21/09/2007

Dernier examen : 1100-4.2

Manquement ou retard substantiel de l�administration à se conformer à des dØcisions dØfinitives en 
matiŁre commerciale, civile, administrative, en matiŁre de droit de la famille ou dans des affaires 
concernant des entreprises appartenant à la collectivitØ (principalement, violation des art. 6§1 et 1 
du Prot. n° 1).

MI Dans la grande majoritØ des affaires, le CM 
a estimØ que les mesures individuelles nØcessaires 
avaient ØtØ adoptØes : soit l�exØcution des dØcisions 
internes n�a pas ØtØ demandØe, soit elle a ØtØ 
ordonnØe, soit elle est en cours, soit elle est achevØe.
Dans l�affaire SociØtØ EVT, d�aprŁs les informations 
fournies par les autoritØs serbes, les biens des 

sociØtØs dØbitrices semblent Œtre largement insuffi-
sants pour couvrir la demande de la requØrante. Des 
informations sont attendues sur tout dØveloppe-
ment et mesures complØmentaires prises ou envisa-
gØes en vue de l�exØcution intØgrale de cet arrŒt.
Dans l�affaire Kosti� (requŒte n° 41760/04), des 
informations sont attendues sur les mesures prises 
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AccŁs à la justice et fonctionnement efficace de celle-ci 
ou envisagØes afin d�accØlØrer l�exØcution de l�arrŒtØ 
de dØmolition en cause ainsi que demandØ par la 
Cour EDH.

MG Les autoritØs ont fourni des informations 
sur un certain nombre de mesures lØgislatives visant 
à amØliorer l�efficacitØ des procØdures d�exØcution. 

Parmi ces mesures, il convient de noter le projet de 
loi sur l�exØcution qui introduit des huissiers privØs 
en parallŁle aux huissiers de justice dØjà existants et 
rØduit à un strict minimum la possibilitØ d�inter-
jeter appel ou de dØposer des objections pendant les 
procØdures d�exØcution. Des dispositions en 
matiŁre commerciale et de droit de la famille ont ØtØ 
prØvues.

Une nouvelle loi sur les faillites a Øgalement ØtØ 
adoptØe en 2009. Elle pose entre autres l�obligation 
pour le juge de dØcider ex officio d�ouvrir des procØ-
dures de faillite prØliminaires au sujet de toute 
entreprise dont les comptes bancaires ont ØtØ 
« bloquØs » en raison de dettes impayØes. Par 
ailleurs, la Banque centrale est obligØe de publier 
des informations sur ces entreprises et de commu-
niquer les informations concernant les entreprises 
en cessation de paiement aux juridictions compØ-
tentes, lesquelles engageront, à leur tour, des procØ-
dures de faillite ex officio. 

Par ailleurs, en vertu d�une dØcision du 09/07/2009 
du Gouvernement serbe, les autoritØs compØtentes 
devraient diligenter des procØdures de faillite à 
l�Øgard de toutes les entreprises appartenant à la 
collectivitØ. 

La nouvelle loi sur l�urbanisme et la construction, en 
vigueur depuis le 11/09/2009, contient notamment 
une procØdure de « rØgularisation » qui devrait 
autoriser certaines constructions sans permis et en 
faire ainsi des constructions lØgales. Cependant, il 
apparait que l�exØcution des arrŒtØs de dØmolition 
est actuellement bloquØe tant que la procØdure de 
« rØgularisation » est pendante. Les autoritØs ont 
Øgalement observØ que la construction sans permis 
constitue dØsormais une infraction pØnale en droit 
serbe. A cet Øgard, l�Ombudsman a demandØ 
l�adoption d�un programme de dØmolition, 
comprenant un calendrier pour l�exØcution des 
arrŒtØs de dØmolition. 

Afin de rØsoudre le problŁme de l�inexactitude des 
informations contenues dans le cadastre, la loi sur le 
cadastre a ØtØ adoptØe en 2009. Elle dispose que 
l�enregistrement des titres se fait dØsormais dans les 
cadastres des biens immobiliers et que les dØten-
teurs de titres ont l�obligation de demander à faire 
enregistrer leur titre. A cet Øgard, les autoritØs serbes 
ont mis en �uvre depuis 2004 un projet sur le 
cadastre et l�enregistrement des biens immobiliers, 
qui est appuyØ par la Banque mondiale. Le but de 
ce projet est de garantir l�enregistrement d�informa-
tions sßres et fiables dans le systŁme de cadastre.

Recours effectifs : la loi sur la Cour constitution-
nelle de 2007 a introduit un mØcanisme de recours 
constitutionnel en cas de durØe excessive des procØ-
dures, y compris de procØdures d�exØcution. La 
Cour constitutionnelle a jusqu�à ce jour examinØ 27 
affaires et constatØ des violations concernant la 
durØe excessive des procØdures d�exØcution dans 7 
affaires. La Cour EDH a constatØ dans l�affaire
Vin�i� (requŒte n° 44698/06) que le recours consti-
tutionnel devrait, en principe, Œtre considØrØ 
comme effectif à compter du 07/08/2008.

Dans ce contexte, les autoritØs serbes ont participØ 
à la table ronde organisØe par le Service de l�exØcu-
tion des arrŒts de la Cour EDH en mars 2010 sur 
les recours effectifs contre la non-exØcution ou 
l�exØcution tardive des dØcisions de justice internes, 
financØe par le Fonds fiduciaire pour les droits de 
l�homme, et visant à permettre aux Etats intØressØs 
d�Øchanger leurs expØriences et prendre acte des 
derniers dØveloppements de la jurisprudence de la 
Cour EDH.

En juin 2010, le CM a invitØ les autoritØs serbes à 
l�informer du calendrier d�adoption du projet de loi 
sur l�exØcution ainsi que des mesures prises pour en 
assurer l�application effective. Il a observØ que des 
problŁmes liØs à l�inexØcution des dØcisions de 
justice rendues au sujet des entreprises appartenant 
à la collectivitØ constituent un grave sujet de prØoc-
cupation car il y a dØjà plus de 400 requŒtes simi-
laires pendantes devant la Cour EDH et a vivement 
encouragØ les autoritØs serbes à prendre les mesures 
nØcessaires destinØes à trouver des solutions appro-
priØes.
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66. UKR / Zhovner (voir RA 2007, p. 117, RA 2008, p. 145, RA 2009, p. 140)
UKR / Yuriy Nikolayevich Ivanov et autres affaires similaires                                                   

RequŒtes no 56848/00 et 40450/04+

ArrŒts du 29/06/2004 dØfinitif le 29/09/2004 et du 15/
10/2009, dØfinitif le 15/01/2010 (arrŒt pilote)

RØsolutions intØrimaires CM/ResDH (2008)1, CM/
ResDH (2009)159, CM/ResDH (2010)222

MØmorandums CM/Inf/DH(2007)30 (rØv. en anglais 
uniquement) et CM/Inf/DH(2007)33 

Dernier examen : 1100-4.3

DØfaut d�exØcution ou retard significatif de la part de l�administration ou de sociØtØs publiques pour 
se conformer à des dØcisions de justice internes dØfinitives (violation de l�art. 6§1) ; absence de 
recours effectif pour obtenir le respect de ces dØcisions (violation de l�art. 13) ; violation du droit au 
respect des biens des requØrants (violation de l�art. 1 du Prot. no 1). 

MI Des mesures urgentes demeurent nØcessaires 
concernant les dØcisions de justice internes qui 
n�ont toujours pas ØtØ exØcutØes. Dans l�affaire 
pilote Yuriy Nikolayevich Ivanov, la dØcision judi-
ciaire interne rendue dans l�affaire du requØrant a 
ØtØ exØcutØe et la satisfaction Øquitable ordonnØe 
par la Cour EDH a ØtØ payØe au requØrant.
Il convient de souligner que la Cour EDH a dØcidØ 
de suspendre l�examen de toutes les requŒtes dØpo-
sØes concernant l�inexØcution prolongØe de dØci-
sions de justice internes et l�absence de recours 
effectif à ce titre, et ceci durant un an à compter de 
la date à laquelle l�arrŒt est devenu dØfinitif. 
Concernant les requŒtes dØposØes avant le prononcØ 
de l�arrŒt, la Cour EDH a posØ que l�Etat dØfendeur 
devait d�ici le 15/01/2011 assurer une rØparation 
appropriØe et suffisante à toutes les victimes d�un 
dØfaut de paiement ou d�un paiement effectuØ avec 
un retard excessif par les autoritØs Øtatiques d�une 
crØance dØcoulant d�une dØcision de justice interne.

MG Les RA antØrieurs contiennent des indica-
tions sur les questions en suspens afin de rØsoudre le 
problŁme systØmique rØvØlØ par le groupe d�arrŒts
Zhovner depuis 2004, ainsi que les rØponses du CM 
face à la persistance du problŁme, y inclus à travers 
deux RI en 2008 et 2009 soulignant l�importance 
de trouver une solution rapide et d�adopter dans 
l�intØrim des mesures provisoires pour limiter 
autant que possible le risque de nouvelles violations 
de la CEDH. 
Dans l�arrŒt pilote Yuriy Nikolayevich Ivanov, 
devenu dØfinitif le 15/01/2010, la Cour EDH a 
rØitØrØ que les rØformes spØcifiques nØcessaires du 
droit et des pratiques ukrainiennes devaient Œtre 
mises en �uvre sans retard afin d�assurer leur mise 
en conformitØ avec ses conclusions et de satisfaire 
aux exigences de l�art. 46 de la CEDH. La Cour 
EDH a spØcifiØ que l�Ukraine devait sans retard, et 
au plus tard un an à compter de la date à laquelle 
l�arrŒt est devenu dØfinitif, instaurer un recours ou 

un ensemble de recours en droit interne et s�assurer 
que ce ou ces recours satisfont, en thØorie et en 
pratique, aux principaux critŁres Øtablis par la Cour 
EDH.
En mars 2010, une table ronde a ØtØ organisØe par 
le Service de l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH 
pour faciliter l�Øchange d�expØriences entre les Etats 
et la Cour EDH, cette fois-ci au sujet des recours 
internes efficaces (la table ronde prØcØdente de 
2007 portait surtout sur le problŁme de fond). La 
table ronde a ØtØ financØe par le Fonds fiduciaire 
pour les droits de l�homme et les conclusions ont 
ØtØ publiØes sur le site internet du Service de l�exØcu-
tion des arrŒts de la Cour EDH.
En juin 2010, des rØunions ont eu lieu entre le 
Service de l�exØcution des arrŒts de la Cour EDH et 
les autoritØs ukrainiennes afin d�envisager une stra-
tØgie globale pour rØsoudre les problŁmes à l�origine 
des violations rØpØtØes de la CEDH. Les autoritØs 
ukrainiennes ont fourni des informations sur 
plusieurs initiatives au titre de certains problŁmes à 
l�origine des violations. 
Le 30/11/2010, le CM a adoptØ une troisiŁme RI 
(CM/ResDH(2010)222), dans laquelle il a relevØ 
avec une profonde prØoccupation que, nonobstant 
ses appels rØpØtØs depuis 2004, les autoritØs ukrai-
niennes n�ont pas donnØ la prioritØ à la mise en 
place d�une stratØgie globale afin de mettre leur 
lØgislation et leurs pratiques administratives en 
conformitØ avec la CEDH. Ceci a provoquØ un 
afflux massif de nouvelles requŒtes devant la Cour 
EDH, qui, au vu des circonstances, a rendu le 15/
10/2009 un arrŒt pilote dans l�affaire Yuriy Niko-
layevich Ivanov.
Le CM a notØ que malgrØ les informations fournies 
par les autoritØs ukrainiennes concernant un projet 
de loi sur l�exØcution des dØcisions de justice dont 
l�Etat est responsable, aucune prØcision n�a ØtØ 
donnØe sur le contenu exact de ce projet de loi ni 
sur le calendrier envisagØ pour son adoption. Il a par 
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Pas de peine sans loi 
consØquent demandØ instamment, une nouvelle 
fois, aux autoritØs ukrainiennes au plus haut niveau 
politique de tenir leur engagement à rØsoudre le 
problŁme de l�inexØcution des dØcisions de justice 
internes et à adopter en prioritØ les rØformes spØci-
fiques de la lØgislation et des pratiques administra-
tives ukrainiennes requises par l�arrŒt pilote. 

Le CM a Øgalement fermement invitØ les autoritØs 
à renforcer leurs efforts pour rØsoudre les affaires 
individuelles similaires introduites devant la Cour 
EDH avant le prononcØ de l�arrŒt pilote et de le 
tenir rØguliŁrement informØ des solutions trouvØes 
et de leur mise en �uvre.

F. Pas de peine sans loi

67. EST / Liivik (RØsolution finale CM/ResDH(2010)157)                                                             

RequŒte n° 12157/05

ArrŒt du 25/06/2009, dØfinitif le 25/09/2009

Dernier examen: 1100-1.1 

Violation du principe « pas de peine sans loi » en raison de la condamnation du requØrant (directeur 
gØnØral de l�Agence estonienne de privatisation) en 2004 à deux ans d�emprisonnement sur la base 
d�une disposition excessivement vague de l�art. 161 du Code pØnal Ørigeant en infraction pØnale 
« l�abus d�autoritØ » (violation de l�art. 7). 

MI La Cour EDH a accordØ une satisfaction 
Øquitable au titre du prØjudice moral subi par le 
requØrant en raison du dØsarroi et de l�angoisse qu�il 
a ØprouvØs pendant la phase de l�enquŒte et la 
procØdure judiciaire. Selon l�art. 366 du nouveau 
Code de procØdure pØnale en vigueur depuis le 18/
11/2006, le requØrant a le droit de saisir la Cour 
suprŒme et de demander la rØouverture de la procØ-
dure pØnale. Les autoritØs estoniennes ont informØ 
le CM que la Cour suprŒme avait fait droit à la 
demande du requØrant concernant la rØouverture 
de la procØdure pØnale à son encontre le 23/11/
2009. Dans ces circonstances, aucune autre mesure 
individuelle ne paraît nØcessaire.

MG Avec l�entrØe en vigueur du nouveau Code 
pØnal le 01/09/2002, la disposition lØgislative en 
question a ØtØ abrogØe et remplacØe par une autre 
qui, à son tour, a ØtØ abrogØe par un amendement 
lØgislatif du 15/03/2007 concernant les infractions 
Øconomiques. Dans le mØmorandum explicatif 
concernant cet amendement lØgislatif, le ministŁre 
de la Justice a expressØment fait rØfØrence à 
l�art. 7§1 de la CEDH, tel qu�interprØtØ par la Cour 
EDH, à savoir que les ØlØments essentiels d�une 
infraction devraient Œtre dØfinis clairement dans la 
loi.
En outre, l�arrŒt a ØtØ traduit en estonien et a ØtØ 
placØ sur le site internet du Centre d�information 
du Conseil de l�Europe à Tallinn.

68. ITA / Sud Fondi Srl et autres                                                                                                              

RequŒte n° 75909/01

ArrŒt du 20/01/2009, dØfinitif le 20/04/2009

Dernier examen : 1092-4.2

Atteinte au principe de lØgalitØ des dØlits et des peines en raison d�une confiscation en 2001 de 
terrains et constructions appartenant aux sociØtØs requØrantes sans base lØgale claire, accessible et 
prØvisible : en vertu de la jurisprudence, cette confiscation Øtait obligatoire en cas de violation de la 
loi, mŒme si, comme en l�espŁce, la violation rØsultait d�une erreur inØvitable et excusable, commise 
de bonne foi et n�impliquant donc pas la condamnation pØnale des requØrantes (violation de 
l�art. 7) ; la confiscation constituait Øgalement une ingØrence arbitraire et injustifiØe dans le droit de 
propriØtØ des requØrants dans la mesure oø elle concernait toutes les constructions illØgales et 85 % 
des terrains en cause sans aucun droit de compensation (violation de l�art. 1 du Prot. n° 1).

MI La Cour EDH a octroyØ aux sociØtØ requØ-
rantes une satisfaction Øquitable au titre du prØju-

dice moral subi. Elle a rØservØ la question du prØju-
dice matØriel.
Rapport annuel du ComitØ des Ministres, 2010 165



Annexe 16 : Aperçu thØmatique de questions examinØes par le ComitØ des Ministres en 2010
MG Il ressort de l�arrŒt de la Cour EDH que le 
09/04/2008, dans le cadre d�une procØdure pØnale 
indØpendante de la prØsente affaire, la cour d�appel 
de Bari a remis en question la constitutionnalitØ de 
la mesure de confiscation automatique de construc-
tion illØgale en l�absence de responsabilitØ pØnale, et 
a renvoyØ la question à la Cour constitutionnelle. 

De surcroît, dans une dØcision du 24/10/2008, la 
Cour de cassation a critiquØ l�approche selon 
laquelle la confiscation peut Øgalement s�appliquer 
à l�encontre de personnes qui, sans avoir commis la 
violation, sont entrØes en possession des biens 
concernØs de bonne foi. Elle a estimØ que la formu-
lation gØnØrique de la loi soulŁve des questions 
d�interprØtation considØrables et, Øtant donnØ 
qu�elle est appliquØe indistinctement à tous les 
constructeurs, la Cour de cassation a Ømis un doute 
quant à sa constitutionnalitØ. Contrairement à la 
jurisprudence dominante, elle a soulignØ que la 
nature administrative de la confiscation, bien que 
constituant une sanction, implique en tout Øtat de 
cause la nØcessitØ de respecter les principes gØnØraux 
concernant les sanctions administratives. Par consØ-
quent, elle ne peut Œtre appliquØe à des personnes 

non impliquØes dans la violation et agissant de 
bonne foi. Le prØsident de la 3e section de la Cour 
de cassation a dØclarØ dans une lettre de juillet 2009 
que l�approche concernant la question la confisca-
tion suite à une construction illØgale Øtait en cours 
de rØvision, de maniŁre à se conformer aux prin-
cipes posØs par la Cour EDH.

Le CM a saluØ l�arrŒt de la Cour de cassation et la 
lettre du prØsident de la 3e section de la Cour de 
cassation. Cependant, eu Øgard à la jurisprudence 
contradictoire sur cette question, il a demandØ des 
informations supplØmentaires y compris en ce qui 
concerne l�approche actuelle des juridictions infØ-
rieures. A cette fin, des informations sont Øgalement 
attendues sur le renvoi de la cour d�appel de Bari à 
la Cour constitutionnelle sur la question de la 
constitutionnalitØ de la mesure de confiscation, 
Øgalement dans des hypothŁses d�absence de constat 
de responsabilitØ pØnale. 

L�Øvaluation des autoritØs concernant la question de 
l�absence de clartØ, accessibilitØ et prØvisibilitØ de la 
loi et de l�Øtendue de la confiscation est Øgalement 
attendue.

G. Protection de la vie privØe et familiale

69. FIN / Johansson (examen en principe clos lors de la 1092e rØunion en septembre 2010) 

RequŒte n° 10163/02

ArrŒt du 06/09/2007, dØfinitif le 06/12/2007

Dernier examen : 1092-6.1

Violation du droit des requØrants au respect de leur vie privØe et familiale en raison du refus des 
autoritØs en 1999 d�enregistrer le prØnom qu�ils avaient choisi pour leur fils au motif que la graphie 
de ce prØnom ne cadrait pas avec la pratique finlandaise en la matiŁre, en dØpit du fait que d�autres 
personnes Øtaient dØjà enregistrØes avec le mŒme prØnom (violation de l�art. 8). 

MI La Cour EDH a octroyØ une satisfaction 
Øquitable au titre du prØjudice moral subi. Les auto-
ritØs finlandaises ont informØ le CM de ce que le fils 
des requØrants portait le prØnom choisi par ces 
derniers. Aucune autre mesure individuelle ne 
semble nØcessaire.

MG Compte tenu de l�effet direct des arrŒts de la 
Cour EDH dans l�ordre juridique finlandais, et 
puisque l�arrŒt a ØtØ publiØ et diffusØ à toutes les 
institutions concernØes, il apparait qu�aucun chan-
gement structurel n�est nØcessaire et que l�arrŒt de la 
Cour EDH sera suivi dans les pratiques administra-
tive et juridique internes. A la lumiŁre de ce qui 

prØcŁde, aucune autre mesure gØnØrale ne semble 
nØcessaire.

Les mesures de publication et diffusion ont ØtØ les 
suivantes : un extrait de l�arrŒt en finnois a ØtØ 
publiØ dans la base de donnØes juridique Finlex et 
l�arrŒt a ØtØ envoyØ au mØdiateur parlementaire, au 
Bureau du Chancelier de la Justice, à la commission 
parlementaire pour le droit constitutionnel, à la 
Cour suprŒme, à la Cour suprŒme administrative, 
au ministŁre de la Justice, au Bureau du Procureur 
gØnØral, à la Cour administrative de Helsinki, au 
Centre d�enregistrement de la population et à 
l�autoritØ d�enregistrement locale de Hyvinkää.
166 Surveillance de l�exØcution des arrŒts



Protection de la vie privØe et familiale 
70. LIT / L.                                                                                                                                                     

RequŒte n° 27527/03

ArrŒt du 11/09/2007, dØfinitif le 31/03/2008

Dernier examen: 1100-4.2

Atteinte au droit au respect de la vie privØe d�un requØrant transsexuel en raison du fait que, malgrØ 
l�adoption en 2000 de dispositions autorisant le droit à la chirurgie de conversion sexuelle, les auto-
ritØs n�avaient pas encore adoptØ en 2007 la lØgislation d�application qui lui aurait permis de subir 
une opØration de conversion sexuelle complŁte et faire changer son identitØ sexuelle sur les docu-
ments officiels (violation de l�art. 8)

MI La Cour EDH a estimØ que la Lituanie 
devait adopter les textes d�application nØcessaires 
avant fin juin 2008 ou verser au requØrant 
40 000 euros pour les frais liØs à la rØalisation à 
l�Øtranger des interventions chirurgicales nØcessaires 
pour terminer le processus de conversion. Les auto-
ritØs lituaniennes ont payØ au requØrant la somme 
allouØe et le CM a estimØ qu�aucune autre mesure 
ne s�imposait.

MG En 2008, les autoritØs lituaniennes ont 
indiquØ que les lacunes juridiques existantes 
pouvaient Œtre comblØes par les juridictions internes 
en attendant l�adoption des amendements lØgislatifs 
nØcessaires. En l�absence d�unanimitØ sur la ques-
tion, le projet de loi ØlaborØ a ØtØ retirØ en 2010. Les 
autoritØs ont rØitØrØ qu�une rØglementation lØgisla-
tive n�Øtait pas nØcessaire. Le gouvernement a par 
ailleurs demandØ en mars 2010 aux ministŁres de la 
Justice et de SantØ d�adopter les mesures nØcessaires 
pour combler la lacune juridique indiquØe par la 
Cour EDH et de prØsenter des projets de loi pour 
assurer la mise en �uvre de ces mesures. 
Les autoritØs ont Øgalement indiquØ que les 
personnes ayant subi une opØration de conversion 
sexuelle peuvent dØsormais saisir les juridictions 

internes si les bureaux de l�Øtat civil rejettent leur 
demande en modification de l�identitØ sexuelle dans 
les documents officiels. En outre, le ministŁre de la 
Justice a prØparØ un projet de loi afin de prØciser la 
procØdure à suivre pour la modification de l�identitØ 
sexuelle sur les documents officiels. Selon le projet, 
toute personne ayant subi une opØration de conver-
sion sexuelle peut obtenir la modification de son 
identitØ sexuelle sur les documents officiels en 
saisissant les instituts de santØ afin d�obtenir un 
rapport mØdical confirmant la conversion sexuelle. 

Le CM attend des informations sur les effets 
pratiques des mesures prises ainsi que sur les 
mesures envisagØes ou en cours d�adoption.

Afin d�attirer l�attention des autoritØs compØtentes 
sur les exigences de la CEDH, l�arrŒt de la Cour 
EDH a ØtØ traduit et publiØ sur le site internet du 
ministŁre de la Justice, accompagnØ d�une note 
explicative. L�Agent du gouvernement a de surcroît 
portØ l�arrŒt de la Cour EDH à l�attention de 
l�ensemble des institutions concernØes et des juri-
dictions internes, au moyen d�une note explicative, 
et a portØ l�arrŒt à l�attention du PrØsident du Parle-
ment et du ministre de la SantØ.

G.1. Domicile, correspondance et surveillance secrŁte

71. FRA / Vetter (RØsolution finale CM/ResDH(2010)5) (voir RA 2007, p. 145)                     

RequŒte n° 59842/00

ArrŒt du 31/05/2005, dØfinitif le 31/08/2005

Dernier examen : 1078 -1.1

Atteinte au droit au respect de la vie privØe en raison de l�utilisation de dispositifs d�Øcoute par la 
police criminelle en 1997 dans un appartement dans lequel se rendait rØguliŁrement le requØrant, 
soupçonnØ de meurtre : dans le domaine de la pose de microphones, le droit français n�indiquait pas 
avec assez de clartØ l�Øtendue et les modalitØs d�exercice du pouvoir d�apprØciation des autoritØs 
(violation de l�art. 8) ; procØdure pØnale inØquitable devant la chambre criminelle de la Cour de 
cassation, en raison de la non-communication au requØrant ou à son avocat du rapport du conseiller 
rapporteur, qui avait ØtØ fourni à l�avocat gØnØral (violation de l�art. 6§1).
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MI La Cour EDH a accordØ au requØrant une 
satisfaction Øquitable pour le prØjudice moral subi. 
Violation de l�art.8 : les autoritØs ont indiquØ que, 
sur rØquisition du ministŁre public, les piŁces à 
conviction (dont les enregistrements) avaient ØtØ 
dØtruites le 09/12/2004. 
Violation de l�art.6§1 : le requØrant, condamnØ à 
20 ans de rØclusion criminelle, avait la possibilitØ de 
demander le rØexamen de son pourvoi en cassation 
sur le fondement des articles L 626-1er ss. du Code 
de procØdure pØnale (CPP). Aucune autre mesure 
individuelle ne semble nØcessaire.

MG S�agissant de la pose de microphones, une 
nouvelle loi, adoptØe en 2004, sur l�adaptation de la 
justice aux Øvolutions de la criminalitØ, contient des 
dispositions relatives aux sonorisations dans le cadre 
de procØdures portant sur des faits relevant de la 
criminalitØ organisØe (article 706-96 qui renvoie à 
l�article 706-73). Le dispositif technique mis en 
place peut ainsi avoir pour objet la captation, la 
fixation, la transmission, et l�enregistrement de 
paroles prononcØes à titre privØ ou confidentiel, 
dans des lieux ou vØhicules privØs ou publics, ou de 
l�image d�une ou plusieurs personnes se trouvant 
dans un lieu privØ. Ce dispositif peut Œtre autorisØ 
dans un vØhicule ou un lieu privØ à l�insu ou sans le 
consentement du propriØtaire, du possesseur du 
vØhicule, de l�occupant des lieux ou de toute autre 
personne titulaire d�un droit sur ceux-ci. Les dispo-
sitifs ne peuvent pas concerner les cabinets d�avocat, 
les entreprises de presse ou de communication 
audiovisuelle, les cabinets de mØdecins, de notaires, 
d�avouØs ou de huissiers. La nouvelle loi prØvoit une 
limite à la durØe de l�application de ces opØrations, 
les conditions d�Øtablissement des procŁs-verbaux 

de synthŁse consignant les conversations 
« ØcoutØes », ainsi que les circonstances dans 
lesquelles peut ou doit s�opØrer l�effacement ou la 
destruction desdites bandes.

Les autoritØs ont Øgalement soumis deux arrŒts 
rendus par la Cour de cassation en 2006 et 2007, 
qui tØmoignent du contrôle attentif exercØ sur 
l�application de ce nouveau cadre lØgislatif, en se 
rØfØrant notamment à l�art. 8 de la CEDH ainsi 
qu�à la jurisprudence de la Cour EDH. 

De son côtØ, le Conseil constitutionnel, saisi de la 
loi portant adaptation de la justice aux Øvolutions 
de la criminalitØ, a estimØ que les diffØrentes infrac-
tions relatives à la criminalitØ et à la dØlinquance 
organisØes ØnumØrØes au nouvel article 706-73 du 
CPP Øtaient dØfinies avec suffisamment de prØci-
sion et prØsentaient un caractŁre suffisamment 
grave et complexe pour justifier, dans leur principe, 
des procØdures exceptionnelles dans le cadre de 
l�enquŒte, de la poursuite et de l�instruction. Le 
Conseil constitutionnel a aussi vØrifiØ que chacune 
des procØdures contestØes (dont la captation 
d�images et de sons dans des lieux privØs et publics) 
relŁverait d�une dØcision du juge des libertØs et de la 
dØtention ou du juge d�instruction. 

S�agissant des procØdures pØnales inØquitables, des 
mesures ont ØtØ adoptØes dans le cadre de l�exØcu-
tion des affaires Reinhardt et Slimane-Kaïd (requŒte 
n° 23043/93 et 22921/93) et Slimane-Kaïd n° 2
(requŒte n° 29507/95).

De plus, l�arrŒt a ØtØ publiØ sur le site Legifrance et 
diffusØ à l�ensemble des juridictions nationales via le 
site internet du Service des affaires europØennes et 
internationales.

72. ROM / Popescu Dumitru n° 2                                                                                                           

RequŒte n° 71525/01

ArrŒt du 26/04/2007, dØfinitif le 26/07/2007

Dernier examen : 1086-4.2

IngØrence dans le droit du requØrant au respect de sa vie privØe en raison de l�interception et l�enre-
gistrement de ses communications tØlØphoniques par les autoritØs dans le cadre de poursuites 
pØnales en l�absence de garanties suffisantes contre l�arbitraire (violation de l�art. 8).

MI La Cour EDH a estimØ que le constat de 
violation constituait en soi une satisfaction Øqui-
table suffisante au titre du prØjudice moral subi. 
Des informations sont attendues sur la question de 
savoir si les enregistrements litigieux ont ØtØ 
dØtruits.

MG En l�espŁce, la violation avait trait à l�organi-
sation des Øcoutes tØlØphoniques en vertu de la loi 

sur la sßretØ nationale et en particulier au manque 
d�indØpendance des autoritØs compØtentes (en 
l�occurrence les procureurs) pour autoriser l�inter-
ception des communications ; à l�absence de 
contrôle prØalable de l�autorisation d�interception, 
et de contrôle a posteriori du bien fondØ de l�inter-
ception par une autoritØ indØpendante ; à l�absence 
de garanties concernant la sauvegarde du caractŁre 
intact et complet des enregistrements et leur 
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destruction ; et au manque d�indØpendance des 
autoritØs attestant la rØalitØ et la fiabilitØ des enregis-
trements.

A la suite des faits de l�espŁce, le Code de procØdure 
pØnale (CPP) a ØtØ amendØ. La nouvelle situation 
juridique a ØtØ examinØe par la Cour EDH qui a 
constatØ, dØjà dans l�arrŒt ici en cause, qu�il existait 
dØsormais de nombreuses garanties concernant 
l�interception et la transcription de communica-
tions tØlØphoniques, l�archivage de ces donnØes et la 
destruction d�informations non pertinentes. Ainsi, 
le CPP pose l�exigence d�une autorisation judiciaire 
motivØe pour l�interception et l�enregistrement des 
communications par tØlØphone ou tout autre 
instrument Ølectronique. Par ailleurs, le contrôle de 
la fiabilitØ des enregistrements est dØsormais 
effectuØ par l�Institut national d�expertise crimina-
listique, relevant du ministŁre de la Justice et dont 
les experts sont indØpendants des autoritØs habili-
tØes à intercepter et retranscrire les communica-
tions.

Toutefois, la Cour EDH a constatØ que des mesures 
de surveillance semblaient toujours pouvoir Œtre 
ordonnØes par un procureur en vertu de l�art. 13 de 
la loi n° 51/1991 sur la sßretØ nationale. Ceci 
semble confirmØ par une dØcision rØcente de la 
Cour constitutionnelle (publiØe au Journal Officiel
du 16/01/2007) laquelle a estimØ justifiØe l�applica-
tion de l�art. 13 de cette loi, en raison de son carac-
tŁre exceptionnel, à des faits postØrieurs à l�entrØe en 
vigueur de la nouvelle procØdure du CPP.

L�arrŒt a ØtØ traduit et publiØ au Journal Officiel et 
sur le site internet de la Haute Cour de cassation et 
de Justice. Il a Øgalement ØtØ envoyØ au Conseil 
supØrieur de la magistrature en vue de sa transmis-
sion à toutes les instances judiciaires et parquets 
internes, assorti d�une recommandation d�en 
dØbattre dans le cadre des activitØs de formation 
continue des magistrats. 

Le CM attend des informations sur le cadre juri-
dique actuel rØgissant l�interception des communi-
cations tØlØphoniques et les mesures prises ou envi-
sagØes pour Øviter de futures violations similaires. 

G.2. Respect de l�intØgritØ physique ou morale

73. CYP / Kyriakides (examen en principe clos lors de la 1092e rØunion en septembre 2010)
CYP Taliadorou et Stylianou                                                                                                             

RequŒtes n° 39058/05 et 39627/05+

ArrŒts du 16/10/2008, dØfinitifs le 16/01/2009

Dernier examen : 1092-6.1

Manquement à l�obligation positive de protØger l�intØgritØ morale et psychique et la rØputation des 
requØrants � officiers des forces de police � en raison de l�annulation par la Cour suprŒme en 2005, 
sans motivation adØquate, d�une dØcision leur octroyant certains dommages-intØrŒts du fait de leur 
licenciement injustifiØ suite à des allØgations de torture (violation de l�art. 8). 

MI La Cour EDH a octroyØ aux requØrants une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral 
subi. A la suite des procØdures nationales, les requØ-
rants ont ØtØ rØintØgrØs en 1997. 
Aucune autre mesure ne semble nØcessaire.

MG Devant le CM le gouvernement a indiquØ 
que la Constitution chypriote prØvoit que les dØci-
sions de justice doivent Œtre motivØes. L�absence de 
motivation d�une dØcision constitue un motif 
d�appel et les autoritØs chypriotes ont fourni des 
exemples de dØcisions infirmØes pour insuffisance 
de motivation.

Par ailleurs, les arrŒts de la Cour EDH ont un effet 
direct en droit chypriote et les arrŒts ici en question, 
assortis d�une analyse dØtaillØe, ont ØtØ rapidement 
diffusØs à la Cour suprŒme, au Barreau, à la 
commission parlementaire des droits de l�homme, à 
la commission parlementaire des affaires juridiques, 
au ministŁre de la Justice et à tous les avocats gØnØ-
raux. Les arrŒts ont ØtØ traduits et publiØs dans 
Cyprus Law Journal en 2009. 

Au vu de cette situation, aucune autre mesure ne 
semble nØcessaire.
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74. UK. / A. D. T. (RØsolution finale CM/ResDH (2010)118)                                                        

RequŒte no 35765/97

ArrŒt du 31/07/2000, dØfinitif le 31/10/2000, 
rectifiØ le 24/10/2000

Dernier examen : 1092-1.1

Violation du droit du requØrant au respect de sa vie privØe en raison de sa condamnation en 1996 à 
deux ans d�emprisonnement pour infraction d�indØcence grave (« gross indecency »), conformØment 
à la lØgislation de l�Øpoque qui prohibait tout acte homosexuel entre hommes mŒme consentants et, 
quand plus de deux hommes Øtaient impliquØs, lorsque les actes avaient lieu en privØ (violation de 
l�art. 8). 

MI La Cour EDH a octroyØ au requØrant une 
satisfaction Øquitable au titre des prØjudices matØ-
riel et moral subis, couvrant en particulier la valeur 
des objets confisquØs et dØtruits à l�issue de la 
perquisition de son domicile. Le requØrant a bØnØ-
ficiØ d�une libØration conditionnelle le 20/11/1996 
et son avocat a indiquØ en 2003 ne pas souhaiter 
poursuivre la question d�Øventuelles autres mesures 
individuelles. De surcroît, depuis l�entrØe en 
vigueur en 2004 d�une nouvelle loi (voir les mesures 
gØnØrales ci-dessous), toute personne condamnØe 
pour de tels faits peut demander la levØe des restric-
tions dØcoulant de la condamnation. En consØ-
quence, aucune autre mesure individuelle n�a ØtØ 
considØrØe nØcessaire par le CM.

MG Une nouvelle loi (Sexual Offences Act 2003), 
entrØe en vigueur le 01/05/2004, a abrogØ toutes les 
dispositions à l�origine de la condamnation du 
requØrant dans cette affaire, à savoir les art. 12 
(sodomie) et 13 (indØcence grave) de la loi de 1956 

sur les infractions à caractŁre sexuel, ainsi que 
l�art. 1 de la loi de 1967 sur les crimes ou dØlits 
sexuels, qui prØvoyait que tout acte homosexuel 
« en privØ » ne ferait l�objet de poursuites que s�il 
impliquait plus de deux personnes. La nouvelle loi 
est axØe sur la notion de « consentement » et ne 
prØvoit pas d�infraction spØcifique pour une quel-
conque activitØ homosexuelle entreprise en privØ 
entre adultes consentants. 
En outre, les personnes soumises à l�obligation de 
fournir certaines informations à la police à la suite 
de leur condamnation ou rØprimande sur la base des 
dispositions mises en cause dans cette affaire, 
peuvent dØsormais demander au ministre de l�IntØ-
rieur d�en Œtre dispensØes. Cela s�applique Øgale-
ment aux personnes condamnØes avant l�entrØe en 
vigueur de la nouvelle loi.
L�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ publiØ dans European 
Human Rights Reports et a reçu une large couverture 
dans la presse.

G.3. Divulgation ou retention d�informations en violation de la vie privØe

75. FRA / L.L. (RØsolution finale CM/ResDH(2010)86)                                                                  

RequŒte n° 7508/02

ArrŒt du 10/10/2006, dØfinitif le 12/02/2007

Dernier examen : 1092-1.1

Atteinte au droit au respect de la vie privØe et familiale du requØrant en raison de la production et de 
l�utilisation en justice, dans une procØdure de divorce entre 1996 et 2000, de certaines piŁces mØdi-
cales le concernant (violation de l�art. 8).

MI La Cour EDH a considØrØ que le constat de 
violation constituait une rØparation suffisante au 
titre du prØjudice moral subi. Les autoritØs fran-
çaises garantissent que les donnØes relatives à la vie 
privØe figurant dans le dossier et le jugement de 
divorce sont protØgØes par des dispositions lØgisla-
tives (voir l�exposØ des mesures gØnØrales ci-
dessous). Aucune autre mesure individuelle ne 
semble ainsi nØcessaire. 

MG En vue d�assurer un contrôle strict de la 
nØcessitØ de mesures constituant une ingØrence 
dans la vie privØe et familiale, l�arrŒt a ØtØ portØ à 
l�attention de l�ensemble des juridictions compØ-
tentes pour ce type d�affaires, du procureur gØnØral 
prŁs la Cour de cassation et prŁs la cour d�appel de 
Rennes et aux directions concernØes du ministŁre 
de la Justice. Un rØsumØ de l�arrŒt de la Cour EDH 
est prØsentØ sur le site internet de la Cour de cassa-
tion (rubrique « Observatoire du droit europØen ») 
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depuis juillet 2007. Les juges français, qui accor-
dent un effet direct à la CEDH, sont ainsi en 
mesure de tirer directement les consØquences du 
prØsent arrŒt en appliquant les dispositions natio-
nales pertinentes.
Concernant les garanties entourant l�utilisation de 
donnØes relevant de la vie privØe des parties, dans ce 
type de procØdures, le nouveau Code de procØdure 
civile (entrØ en vigueur le 01/01/2005) prØvoit une 
interdiction absolue de diffuser des extraits plus 
larges d�un jugement de divorce que son seul dispo-

sitif. En pratique, le public dispose sur le site 
internet de l�administration française d�une notice 
officielle indiquant qu�en matiŁre de divorce, les 
personnes qui n�ont pas ØtØ partie au procŁs ne 
peuvent obtenir qu�un extrait de la dØcision. De 
plus, dans les procØdures de divorce, les ØlØments du 
dossier (tel que le certificat mØdical en cause dans 
l�affaire L.L.) ne sont consultables que par les 
parties à l�instance et leurs avocats � soumis au 
secret professionnel. 

G.4. Placement d�enfants à la charge de l�Etat, droits de garde et de visite 

76. ITA / Covezzi et Morselli (RØsolution finale CM/ResDH (2010)101)                                    

RequŒte n° 52763/99

ArrŒt du 09/05/2003, dØfinitif le 24/09/2003

Dernier examen : 1092-1.1

Atteinte au droit au respect de la vie familiale des requØrants en raison du manquement du tribunal 
pour enfants de les impliquer de maniŁre adØquate dans la procØdure concernant leurs droits paren-
taux. AprŁs avoir ordonnØ en 1998 l�Øloignement de quatre de leurs enfants (alors âgØs de 11, 9, 7 et 
4 ans) le tribunal pour enfants a attendu plus de quatre mois avant d�entendre les requØrants et plus 
de vingt mois avant de prononcer la dØchØance de leur autoritØ parentale en 2000. Pendant ces 
pØriodes excessivement longues, la dØcision provisoire de placement d�urgence a ØtØ prorogØe sans 
examen au fond et sans que les requØrants puissent disposer d�un recours effectif pour la contester 
(violation de l�art. 8)

MI L�adoption de mesures de caractŁre indivi-
duel ne s�imposait pas dans cette affaire : la Cour 
EDH n�a pas constatØ de violation de la CEDH en 
ce qui concerne l�Øloignement d�urgence des 
enfants et ses modalitØs, l�absence d�audition prØa-
lable des requØrants, le placement des enfants et la 
rupture prolongØe des contacts avec les requØrants 
qui ont ØtØ condamnØs pour des abus sexuels 
commis sur les enfants.

MG Une nouvelle loi, entrØe en vigueur en avril 
2001, a modifiØ les dispositions applicables à 
l�adoption et au placement des mineurs. Elle 
prØvoit une participation plus importante des 
parents lors de l�ouverture d�une procØdure 
d�urgence avec notamment la possibilitØ pour les 
parents, assistØs d�un avocat, de participer aux 

enquŒtes ordonnØes par le tribunal, de prØsenter des 
requŒtes et de demander au juge l�accŁs au dossier. 
Le tribunal doit dØcider dans un dØlai de 30 jours le 
maintien, la modification ou la rØvocation des 
mesures d�urgence. En outre, la suspension de la 
procØdure doit Œtre motivØe et ne peut dØpasser un 
an. 

L�arrŒt a ØtØ communiquØ, en dØcembre 2003, à 
tous les tribunaux pour enfants et publiØ au Journal 
Officiel du ministŁre de la Justice afin de sensibiliser 
les juges pour enfants aux exigences de la CEDH. 
De plus, des sØminaires ont ØtØ organisØs par le 
Conseil supØrieur de la magistrature concernant la 
jurisprudence de la Cour EDH et l�exØcution de ses 
arrŒts.
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77. ITA / Roda et Bonfatti
ITA / Clemeno et autres                                                                                                                       

RequŒtes n° 10427/02 et 19537/03

ArrŒts du 21/11/2006, dØfinitif le 26/03/2007 
et du 21/10/2008, dØfinitif le 06/04/2009

Dernier examen: 1086-4.2 

Violation du droit au respect de la vie familiale aprŁs le placement des enfants des requØrants (sur la 
base d�allØgations d�abus sexuels commis par des membres de la famille) en raison, d�une part, de 
l�incapacitØ des autoritØs, entre 1998 et 2006 (Roda et Bonfatti), et entre 1997 et 2002 (Clemeno), 
de prendre les mesures nØcessaires (en particulier en organisant des visites rØguliŁres) pour main-
tenir des contacts entre les enfants et leur famille biologique, et d�autre part, dans l�affaire Clemeno, 
de leur dØcision aprŁs plus de quatre ans de procØdure, de confirmer une ordonnance provisoire de 
1997 dØclarant l�un des enfants adoptable sans aucune tentative de maintenir, alors que la procØdure 
Øtait pendante, les contacts de l�enfant avec sa mŁre et son frŁre contre lesquels aucune procØdure 
pØnale n�avait ØtØ engagØe (dans l�intervalle, en 2001, le pŁre avait ØtØ acquittØ car aucune infraction 
n�avait ØtØ Øtablie) (violations de l�art. 8). 

MI La Cour EDH a accordØ une satisfaction 
Øquitable à l�ensemble des requØrants au titre du 
prØjudice moral subi. Dans les deux affaires, les 
enfants sont devenus majeurs en 2006, avant les 
arrŒts de la Cour EDH. Aucune mesure indivi-
duelle n�a donc ØtØ jugØe nØcessaire. 

MG
Contacts entre les parents et leurs enfants : le 24/04/
2001, c�est-à-dire au moment des faits, la loi 
n° 149/01 sur l�adoption et la prise en charge de 
mineurs est entrØe en vigueur. Elle prØvoit entre 
autre l�obligation des services sociaux, sur instruc-
tion du juge, de faciliter les relations entre l�enfant 
et la famille biologique ainsi que le retour dans la 
famille. 
De plus, le titre III de la loi susmentionnØe, en 
vigueur à compter du 30/06/2007, prØvoit une 
participation accrue des parents aux mesures 
d�urgence (par exemple, des possibilitØs, avec l�aide 
d�un avocat, de prendre part aux enquŒtes ordon-
nØes par le tribunal, de prØsenter des demandes, de 
demander au juge de communiquer le dossier). 
L�extension, la modification ou la rØvocation des 

mesures d�urgence doit Œtre dØcidØe par les tribu-
naux dans un dØlai de 30 jours ; toute suspension 
de la procØdure doit Œtre motivØe et ne peut Œtre 
supØrieure à un an. 

Le CM a demandØ des informations sur les mesures 
de formation envisagØes pour les services sociaux 
afin de prØvenir des violations analogues. 

« DØclaration d�adoptabilitØ » : la loi n° 149/01 fixe 
aussi des rŁgles plus claires aux divers stades de la 
procØdure de « dØclaration d�adoptabilitØ » et 
prØvoit une participation accrue des parents dŁs le 
tout dØbut de la procØdure. La procØdure de recours 
contre une dØcision du tribunal pour enfants 
concernant la « dØclaration d�adoptabilitØ » n�a pas 
changØ. 

Publication et diffusion : les deux arrŒts ont ØtØ 
publiØs sur le site internet de la Cour de cassation. 
L�arrŒt Roda et Bonfatti a ØtØ traduit en italien et 
largement diffusØ auprŁs des autoritØs compØtentes. 
Le CM a demandØ des informations sur la diffusion 
de l�arrŒt Clemeno auprŁs des tribunaux pour 
enfants et des services sociaux. 

78. ITA / Todorova (RØsolution finale CM/ResDH (2010)172)                                                      

RequŒte n° 33932/06

ArrŒt du 13/01/2009, dØfinitif le 13/04/2009

Dernier examen : 1100-1.1

Atteinte au droit au respect de la vie familiale de la requØrante dans la mesure oø les autoritØs ont 
manquØ à leur obligation positive de veiller à ce que son consentement à l�abandon de ses enfants ait 
ØtØ ØclairØ et entourØ de garanties adØquates, en particulier en ce que la requØrante, en situation de 
dØtresse psychologique, n�a jamais ØtØ entendue, malgrØ sa demande en ce sens, concernant la dØcla-
ration d�adoptabilitØ des enfants dØlivrØe 27 jours aprŁs l�accouchement en octobre 2005 (violation 
de l�art. 8).
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Affaires concernant la protection de l�environnement 
MI Les enfants (jumeaux) ont ØtØ adoptØs peu 
aprŁs leur naissance. En consØquence, vu les liens 
juridiques ainsi crØØs avec la famille adoptive, il 
n�apparait pas possible d�envisager une autre mesure 
individuelle au-delà satisfaction Øquitable au titre 
du prØjudice moral octroyØe par la Cour EDH.

MG A la suite des faits à l�origine de l�affaire, la 
loi n° 149/01, entrØe en vigueur en 2007, a dØfini 
de nouvelles rŁgles pour l�adoption de mineurs, y 
compris une procØdure de « dØclaration 
d�adoptabilitØ ». Elle prØvoit en particulier une 
participation accrue des parents dŁs le dØbut de la 
procØdure et soumet les diffØrentes Øtapes de la 

procØdure à des rŁgles plus claires. La procØdure de 
recours contre une mesure par laquelle le tribunal 
pour enfants dØclare un enfant adoptable n�a pas ØtØ 
modifiØe.
L�arrŒt a ØtØ publiØ sur le site internet de la Cour de 
cassation, dans la base de donnØes sur la jurispru-
dence de la Cour EDH et sur le site internet du 
gouvernement. Ces sites internet sont largement 
utilisØs par tous les praticiens du droit en Italie : 
fonctionnaires, avocats, procureurs et juges.
Selon les autoritØs ces mesures gØnØrales sont suffi-
santes pour prØvenir des violations semblables à 
l�avenir.

79. NLD / Venema (RØsolution finale CM/ResDH(2010)9)                                                            

RequŒte n° 35731/97

ArrŒt du 17/12/2002, dØfinitif le 17/03/2003

Dernier examen: 1078-1.1

Atteinte au droit des requØrants (parents et leur fille mineure) au respect de leur vie familiale dans la 
mesure oø ils n�ont pas ØtØ associØs au processus dØcisionnel devant le Conseil de la protection de 
l�enfance et le juge des enfants qui a abouti, en 1995, à l�adoption d�ordonnances provisoires visant 
à Øloigner la fille de ses parents (violation de l�art. 8). 

MI AprŁs une sØparation de cinq mois et dix-
huit jours, la famille a ØtØ rØunie le 22/05/1995. Les 
consØquences de la violation constatØe ont ØtØ rØpa-
rØes par la Cour EDH par l�octroi d�une satisfaction 
Øquitable pour le prØjudice moral subi. 

MG Les procØdures suivies par le Conseil de la 
protection de l�enfance ont ØtØ radicalement modi-
fiØes et de nouvelles rŁgles ont ØtØ dØfinies dans une 
instruction obligatoire du ministŁre de la Justice 
« Standards 2000 », dont une version mise à jour est 
entrØe en vigueur le 01/05/2003. Ces nouvelles 
procØdures prØvoient entre autres la participation 

des parents au processus dØcisionnel en matiŁre de 
placement d�enfants et dans ses enquŒtes, ainsi que 
l�intervention d�un psychologue comportementa-
liste et d�un expert juridique dans les affaires de 
protection d�enfants. Le Conseil de la protection de 
l�enfance implique dØsormais systØmatiquement les 
parents de l�enfant dans son enquŒte. Il ne peut 
s�Øcarter de cette rŁgle que dans des circonstances 
tout à fait exceptionnelles, aprŁs consultations 
d�experts de diffØrentes disciplines. 

Par ailleurs, l�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ publiØ et 
largement diffusØ.

H. Affaires concernant la protection de l�environnement

H.1. Non-respect de dØcisions judiciaires dans le domaine de l�environnement

80. ITA / Giacomelli                                                                                                                                    

RequŒte n° 59909/00 

ArrŒt du 02/11/2006, dØfinitif le 26/03/2007

Dernier examen: 1086-4.2

Non-respect de l�obligation de protØger la vie privØe et le domicile de la requØrante, car les autoritØs 
rØgionales ne se sont pas conformØes à la lØgislation relative à l�environnement et ont par la suite 
refusØ d�exØcuter les dØcisions du tribunal administratif de Lombardie (29/04/2003) et du Conseil 
d�Etat (25/05/2004), jugeant illØgale une dØcision de 1999 du Conseil rØgional de Lombardie renou-
velant l�autorisation d�exploitation d�une usine de traitement de dØchets industriels (construite à 
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30 mŁtres du domicile de la requØrante) : les garanties procØdurales dont bØnØficiait la requØrante 
ont donc ØtØ anØanties en violation du principe de prØØminence du droit (violation de l�art. 8). 

MI La Cour EDH a accordØ à la requØrante une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral 
subi en raison de l�angoisse et de l�anxiØtØ qu�elle 
avait ressenties durant des annØes du fait des acti-
vitØs dangereuses menØes dans l�usine construite à 
proximitØ de sa maison. 
Au-delà de la somme allouØe, les MI et les MG sont 
Øtroitement liØes dans cette affaire. D�aprŁs l�arrŒt, à 
la suite d�une Øvaluation de l�impact sur l�environ-
nement menØe en 2004, le ministŁre de l�Environ-
nement a adoptØ, le 28/04/2004, un dØcret approu-
vant la poursuite de l�activitØ de l�usine, sous rØserve 
que l�entreprise respecte les prescriptions environ-
nementales fixØes par la rØgion de Lombardie. 
La mise en oeuvre de ces prescriptions devrait faire 
l�objet d�une vØrification lors du renouvellement de 
l�autorisation de poursuivre des activitØs en 2004.
Les autoritØs italiennes ont indiquØ que, sur la base 
du dØcret susmentionnØ, la rØgion de Lombardie 
avait adoptØ, le 23/12/2004, un nouveau dØcret 

autorisant le traitement de tous les types de dØchets. 
En consØquence, le gouvernement a indiquØ au CM 
que la procØdure d�autorisation avait ØtØ entiŁre-
ment rØgularisØe et qu�il n�y avait plus de consØ-
quence nØgative.
Toutefois, le 27/01/2010, le ministŁre de l�Environ-
nement a ØtØ invitØ à donner des informations sur 
l�application des dispositions du dØcret de 2004. Le 
CM a demandØ des informations actualisØes sur 
cette question. 

MG Afin de veiller à ce que les dispositions de la 
CEDH soient dßment prises en considØration par 
les autoritØs, l�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ publiØ sur 
le site internet de la Cour de cassation, il figure 
Øgalement dans la base de donnØes italienne sur la 
jurisprudence de la Cour EDH, site internet trŁs 
utilisØ. Le CM a demandØ des informations sur la 
diffusion de l�arrŒt, notamment auprŁs des autoritØs 
relevant du ministŁre de l�Environnement.

I. LibertØ de religion

81. GEO / 97 membres de la congrØgation des TØmoins de JØhovah de Gldani et 4 autres      

RequŒte n° 71156/01

ArrŒt du 03/05/2007, dØfinitif le 03/08/2007

Dernier examen : 1086-4.2

Manquement des autoritØs à leur obligation positive de protØger contre les mauvais traitements 45 
des requØrants membres de la CongrØgation des TØmoins de JØhovah de Gldani ayant subi une agres-
sion violente de la part d�un groupe de religieux orthodoxes en 1999 et de mettre en �uvre une 
enquŒte effective pour identifier et punir les coupables (violations de l�art. 3) ; manquement des 
autoritØs à leur obligation de prendre les mesures nØcessaires pour permettre aux requØrants un libre 
exercice de leur libertØ de religion (violation de l�art. 9) ; attitude discriminatoire des autoritØs 
impliquØes dans cette affaire (violation de l�art. 14 combinØ avec les art. 3 et 9).

MI La Cour EDH a allouØ aux requØrants une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral 
subi. Selon la position Øtablie par le CM, il existe 
une obligation continue de mener une enquŒte à la 
suite d�une constatation de violation de l�art. 3. Des 
informations sont attendues sur les mesures prises 
ou envisagØes à cet Øgard.

MG Protection contre les mauvais traitements, 
enquŒtes effectives et attitude discriminatoire : 
selon les informations fournies par les autoritØs, une 
vingtaine d�incidents contre des TØmoins de 
JØhovah ont ØtØ recensØs par le MØdiateur de la 
RØpublique de GØorgie pour la premiŁre moitiØ de 
2009 (certaines enquŒtes Øtaient toujours en cours 

en fØvrier 2010). Des poursuites pour trouble à 
l�ordre public ont ØtØ engagØes, des sanctions ou des 
mises en garde ont ØtØ prononcØes. Des incidents 
ont pu Œtre ØvitØs grâce à la prØsence de la police. 
Des enquŒtes effectives et complŁtes sont dØsormais 
conduites chaque fois qu�un problŁme est portØ à la 
connaissance de la police. 
LibertØ de religion : les autoritØs ont indiquØ que le 
Code de procØdure pØnale sanctionne l�entrave illØ-
gale à l�exercice de la libertØ de religion avec 
violence, menace de violence, ou avec insultes à 
caractŁre religieux.
Des plus amples informations sont attendues 
concernant le cadre lØgislatif et rØglementaire appli-
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LibertØ de religion 
cable aux situations similaires à celle de l�espŁce, 
notamment sur la point de savoir si le nouveau 
Code de procØdure pØnale y a apportØ des modifi-
cations et si des sanctions sont prØvues contre les 
agents des forces de l�ordre qui refuseraient de 
protØger des individus ayant rØclamØ leur protec-
tion. Une confirmation de la diffusion de l�arrŒt aux 

services de police et à l�ensemble des juridictions 
pØnales gØorgiennes est Øgalement attendue.

L�arrŒt a ØtØ traduit et publiØ au Journal Officiel de 
GØorgie et sur le site internet du ministŁre de la 
Justice. Il a Øgalement ØtØ distribuØ à diffØrents 
organes de l�Etat.

82. GRC / Agga n°  3 (examen en principe clos lors de la 1092e rØunion en septembre 2010) 
(voir RA 2007, p. 165)

GRC / Agga n° 4                                                                                                                                    

RequŒtes n° 32186/02 et 33331/02+

ArrŒts du 13/07/2006, dØfinitifs le 13/10/2006 

Dernier examen : 1092-6.1

IngØrence injustifiØe dans le droit du requØrant de manifester sa religion à cause des poursuites 
pØnales et condamnations entre 1997 et 2002 au motif qu�il avait dØlivrØ et signØ des messages en 
tant que mufti de Xanthi, aprŁs son Ølection par des musulmans (violation de l�art. 9). 

MI La Cour EDH n�a octroyØ au requØrant 
aucune satisfaction Øquitable au titre du prØjudice 
matØriel dans la mesure oø le requØrant n�a pas 
dØmontrØ qu�il avait payØ une quelconque amende.
Elle a par consØquent estimØ que la constat d�une 
violation constituait en soi une satisfaction Øqui-
table suffisante pour le prØjudice moral subi. 

Par ailleurs, le CM a ØtØ informØ que le requØrant 
est dØcØdØ en 2006 et qu�en application de la lØgis-
lation nationale ses hØritiers sont en droit de 
demander la rØouverture des procØdures pØnales sur 
le fondement des arrŒts de la Cour EDH. Au vu de 
cette situation, aucune autre mesure de caractŁre 
individuel n�a paru nØcessaire. 

MG Les dØveloppements positifs de la jurispru-
dence interprØtant l�art. 175 du Code pØnal (CP) à 
l�origine de la violation à la lumiŁre de la jurispru-
dence de la Cour EDH dans le contexte des affaires 
Serif et Agga n° 2 (requŒtes n° 38178/97 et 5776/
99) concernant des violations similaires, se sont 
rØvØlØs insuffisants pour prØvenir de nouvelles viola-
tions dans la mesure oø la Cour de cassation, au 
dØbut de l�annØe 2002, n�avait toujours pas accordØ 
d�effet direct aux prØsents arrŒts (voir RA 2007).

Toutefois, par la suite, la Cour de cassation a fait 
pleinement siennes les constatations de la Cour 
EDH dans sa jurisprudence. Ainsi, dans sa dØcision 
n° 1045/2002, elle affirme que le simple fait de 
diffuser des messages à caractŁre religieux auprŁs de 

personnes de la mŒme religion, mŒme en se prØsen-
tant comme mufti sans avoir acquis ce titre par la 
loi, ne constitue pas une infraction d�usurpation des 
fonctions de ministre d�une « religion connue ». 
Ces actes permettent avant tout d�exercer le droit de 
manifester sa religion en public ou en privØ, par le 
culte et l�enseignement, garanti par l�art. 13 de la 
Constitution et par l�art. 9 de la CEDH qui prime 
sur toute autre disposition nationale (art. 28 de la 
Constitution). Les autoritØs ont indiquØ, exemples 
à l�appui, que les juridictions nationales ont rØguliŁ-
rement appliquØ la jurisprudence de la Cour EDH 
directement dans leurs dØcisions et qu�il n�existe 
aucune affaire pendante concernant une violation 
de l�art. 175 du CP.

Les arrŒts ont ØtØ traduits et distribuØs à tous les 
juges du pays, en attirant leur attention sur le 
raisonnement et les conclusions de la Cour EDH. 
Ils ont Øgalement ØtØ envoyØs à tous les procureurs 
grecs.

Le gouvernement a soulignØ que les programmes 
annuels de formation de l�Ecole nationale de magis-
trature comprenaient l�enseignement de la CEDH 
et de la jurisprudence de la Cour EDH, y compris 
leur effet direct. Enfin, des sØminaires thØmatiques 
ont ØtØ organisØs en vue de tenir les juges informØs 
des dØveloppements rØcents concernant la CEDH. 

Au vu de cette situation, aucune autre mesure de 
caractŁre gØnØral n�a semblØ nØcessaire.
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83. UKR / Svyato-Mykhaylivska Parafiya                                                                                              

RequŒte n° 77703/01

ArrŒt du 14/06/2007, dØfinitif le 14/09/2007

Dernier examen : 1092-4.2

IngØrence injustifiØe dans le droit à la libertØ de religion de la paroisse requØrante en raison du refus 
des autoritØs d�enregistrer les modifications apportØes à son statut à la suite de sa dØcision de se 
sØparer de l�Eglise-MŁre et de rejoindre une autre Eglise, vu le caractŁre excessivement vague des 
dispositions à la base du refus (notamment relatifs à la dØfinition de « paroisse » et les formes dans 
lesquelles celle-ci pouvait prendre des dØcisions, ce qui permettait des ingØrences arbitraires dans 
l�organisation de la paroisse) et absence de contrôle judiciaire adØquat du refus (violation de 
l�art. 9).

MI La lØgislation ukrainienne permet de former 
un recours en rØvision à la suite d�un constat de 
violation par la Cour EDH. Selon les informations 
fournies par les autoritØs, la requØrante, plutôt que 
d�introduire un tel recours, a dØposØ une demande 
de restitutio in integrum devant la Cour suprŒme. 
En janvier 2008, la Cour suprŒme a annulØ sa dØci-
sion de 2000 confirmant le refus de l�administra-
tion d�enregistrer le changement de statut, et a 
renvoyØ l�affaire pour un nouvel examen devant la 
Cour administrative de district de Kiev. La procØ-
dure est actuellement pendante.
En tout Øtat de cause, la Cour EDH avait notØ dans 
son arrŒt que le manque de cohØrence et de prØvisi-
bilitØ de la lØgislation pouvait empŒcher les juridic-
tions internes, au moment de la rØvision d�une dØci-
sion, d�arriver à une conclusion diffØrente de celle 
des autoritØs chargØes de l�enregistrement. Dans ces 
circonstances, il n�est pas clair si la nouvelle procØ-
dure pourra effacer la violation constatØe par la 
Cour EDH, Øtant donnØ que les mesures indivi-
duelles semblent Œtre liØes à l�adoption de mesures 
gØnØrales, à savoir, la loi sur la libertØ de conscience 
et les organisations religieuses (voir MG ci-aprŁs).

MG Un projet de loi relatif à la libertØ de 
conscience et des organisations religieuses a ØtØ 
ØlaborØ par un groupe de travail constituØ de reprØ-
sentants du ministŁre de la Justice, des Øglises et des 
confessions enregistrØes, d�ONG et d�universitaires.
Aux termes d�un avis de la Commission de Venise 
sur la question (Avis n° 391/2006), bien que le 

projet de loi en gØnØral correspondait aux exigences 
des normes internationales en matiŁre de libertØ de 
la religion, certains aspects avaient besoin d�Œtre 
dØveloppØs. En particulier, l�enregistrement des 
organisations religieuses devait Œtre clarifiØ et 
simplifiØ. 

Selon les informations fournies par les autoritØs, le 
projet de loi est en cours de modification par le
ComitØ d�Etat sur les nationalitØs et les affaires reli-
gieuses. D�aprŁs le ComitØ, l�arrŒt de la Cour EDH 
a ØtØ pris en compte dans l�Ølaboration du projet de 
loi, en particulier en ce qui concerne la mise en 
place de garanties lØgales pour la protection des 
organisations religieuses contre des ingØrences 
injustifiØes de l�Etat dans leur activitØ et la limita-
tion des pouvoirs Øtatiques dans l�Øvaluation de la 
lØgitimitØ des croyances religieuses. Le projet de loi 
comporte Øgalement une dØfinition claire de ce 
qu�est une organisation religieuse.

Des informations plus dØtaillØes sont attendues sur 
la maniŁre dont la nouvelle loi, si elle est adoptØe, 
corrigerait les dØfaillances identifiØes par la Cour 
EDH, ainsi que sur les mesures temporaires prises 
afin de se conformer à l�arrŒt de la Cour EDH en 
attendant l�adoption de la loi. Une copie de la 
version finale du projet de loi est Øgalement 
attendue.

L�arrŒt a ØtØ traduit et publiØ notamment au Journal 
Officiel. Les autoritØs ont indiquØ qu�il avait ØtØ 
envoyØ à toutes les autoritØs compØtentes. 
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LibertØ d�expression et d�information 
J. LibertØ d�expression et d�information

J.1. Diffamation

84. AZE / Fatullayev                                                                                                                                     

RequŒte n° 40984/07

ArrŒt du 22/04/2010, dØfinitif le 04/10/2010

Dernier examen : 1100-2.1

Atteintes graves au droit d�un journaliste à la libertØ d�expression, en raison de deux condamnations 
en 2007, l�une pour diffamation et l�autre pour menace terroriste et incitation à la haine ethnique, à 
des peines d�emprisonnement, dans la mesure oø une peine de prison pour un dØlit de presse n�est 
compatible avec la libertØ d�expression que dans des circonstances exceptionnelles alors qu�aucune 
circonstance de cette nature n�Øtait prØsente en l�espŁce, et que, de surcroît, l�application des disposi-
tions anti-terroristes Øtait arbitraire (violations de l�art. 10) ; violation du droit à un procŁs 
Øquitable : le procŁs pØnal en diffamation Øtait prØsidØ par le juge qui avait siØgØ lors d�une procØ-
dure civile antØrieure portant sur les mŒmes allØgations et impliquant l�Øvaluation d�ØlØments de 
preuves similaires (violation de l�art. 6§1) ; Øgalement violation du droit à la prØsomption d�inno-
cence en raison des dØclarations faites par le Procureur gØnØral avant la condamnation (violation de 
l�art. 6§2). 

MI Dans son arrŒt, la Cour EDH a ordonnØ la 
libØration immØdiate du requØrant au titre de 
l�art. 46. Le gouvernement a transmis l�arrŒt de la 
Cour EDH à la Cour suprŒme, afin d�assurer sa 
mise en �uvre. La Cour suprŒme a rØexaminØ 
l�affaire le 11/11/2010 et a annulØ les condamna-
tions incriminØes par la Cour EDH. Elle a cepen-
dant maintenu une dØcision de 2007 de lever le 
sursis accordØ au requØrant en ce qui concernait la 
mise en �uvre d�une autre peine de prison de deux 
ans pour diffamation imposØe en septembre 2006, 
ainsi qu�une peine de prison de 4 mois pour Øvasion 
fiscale imposØe en octobre 2007, soit aprŁs cumul 
une peine de 2 ans et 3 mois de prison. La Cour 
suprŒme a constatØ que cette peine de prison avait 
ØtØ purgØe et que le requØrant pouvait Œtre libØrØ. 
Le requØrant demeure toutefois toujours en dØten-
tion, car il a ØtØ condamnØ en juillet 2010 à deux 
ans et demi de prison pour dØtention de stupØfiants 
en dØcembre 2009 (alors qu�il purgeait les peines de 
prison ici en cause). Le requØrant a fait appel contre 
cette condamnation et la procØdure en appel est en 
cours. Dans ce contexte, il a ØtØ mis en dØtention 
provisoire par dØcision du 05/11/2010. Un appel a 
Øgalement ØtØ dØposØ contre cette dØcision.
A la suite de l�examen de la situation lors de la 
rØunion de dØcembre 2010, le CM a rappelØ qu�en 
vertu de l�art. 46 de la CEDH, l�Etat dØfendeur est 
appelØ à choisir, sous le contrôle du CM, les 
mesures gØnØrales et/ou, le cas ØchØant, indivi-
duelles à adopter dans son ordre juridique interne 

afin de mettre un terme aux violations constatØes 
par la Cour EDH et d�en effacer autant que possible 
les consØquences. Il a Øgalement rappelØ à cet Øgard 
que la Cour EDH a considØrØ que, parmi les 
moyens pour l�Etat de remplir son obligation en 
vertu de l�art. 46, celui-ci devait assurer la libØration 
immØdiate du requØrant.

Le CM a notØ avec satisfaction que les condamna-
tions incriminØes par la Cour EDH ont ØtØ annu-
lØes par la Cour suprŒme le 11/11/2010 ouvrant 
ainsi en principe la voie à la libØration du requØrant. 
Il a toutefois notØ avec prØoccupation que le requØ-
rant demeure en dØtention et que des questions 
relatives à l�effacement des consØquences de la 
dØtention injustifiØe du requØrant depuis son arres-
tation le 20/04/2007 se posent toujours. Le CM en 
a ainsi appelØ aux autoritØs azerbaidjanaises compØ-
tentes d�examiner rapidement les questions qui ont 
ØtØ posØes en rØunion, et en particulier d�explorer 
toutes les possibilitØs de mettre fin à la dØtention du 
requØrant, y compris, si nØcessaire, à travers des 
mesures alternatives à celle-ci. Il a Øgalement invitØ 
les autoritØs azerbaïdjanaises à fournir, en collabora-
tion Øtroite avec le SecrØtariat, lesdites informations 
nØcessaires afin de permettre un examen approfondi 
de l�affaire, au plus tard lors de leur rØunion de mars 
2011.

MG Le premier examen du CM s�est concentrØ 
sur les MI.
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85. AZE / Mahmudov et Agazade                                                                                                             

RequŒte n° 35877/04

ArrŒt du 18/12/2008, dØfinitif le 18/03/2009

Dernier examen : 1092-4.2

Atteinte disproportionnØe à la libertØ d�expression des requØrants, rØdacteur en chef et journaliste, 
en raison de leur condamnation à une peine d�emprisonnement en 2003 pour diffamation et insulte 
envers une figure publique (violation de l�art. 10).

MI Les requØrants ont ØtØ condamnØs à 5 mois 
d�emprisonnement. La Cour EDH leur a allouØ une 
satisfaction Øquitable au titre du dommage moral.
En revanche, elle n�a constatØ aucun lien de causa-
litØ entre les dommages matØriels demandØs et la 
violation. Lors de l�examen de l�affaire par le CM, 
les autoritØs ont indiquØ que les requØrants ont ØtØ 
graciØs en application de la RØsolution du Parle-
ment de l�Azerbaïdjan sur l� « Amnistie pour l�anni-
versaire de la victoire sur le fascisme lors de la 
2e guerre mondiale ». La condamnation ne figure 
plus dans leurs casiers judiciaires. Aucune autre 
mesure individuelle ne semble donc nØcessaire.

MG La Cour EDH a rappelØ dans son arrŒt que,
si la fixation des peines est en principe l�apanage des 
juridictions nationales, une peine de prison infligØe 
pour une infraction commise dans le domaine de la 
presse n�est compatible avec la libertØ d�expression 
journalistique garantie par l�art. 10 de la CEDH 
que dans des circonstances exceptionnelles, notam-
ment lorsque d�autres droits fondamentaux ont ØtØ 
gravement atteints, comme dans l�hypothŁse de la 
diffusion d�un discours de haine ou d�incitation à la 
violence. 
La lØgislation azerbaidjanaise prØvoit actuellement 
des peines pouvant aller jusqu�à six mois d�empri-
sonnement pour diffamation ou insulte.

A la rØunion DH de mars 2010, les autoritØs ont 
indiquØ que des amendements au Code pØnal et 
l�adoption d�une loi sur la diffamation avaient fait 
l�objet d�un large dØbat public. Elles ont mentionnØ 
diverses initiatives visant à crØer un climat favorable 
pour l�adoption d�une loi sur la diffamation (adop-
tion de deux dØcrets prØsidentiels sur les mØdias, 
coopØration avec l�office de l�OCDE et le Conseil 
de l�Europe). Enfin, elles ont signifiØ que l�Azer-
baïdjan n�est pas opposØ à la dØcriminalisation dans 
le domaine des actes journalistiques, mais que celle-
ci allait demander des efforts de la part des journa-
listes, du public, des agences gouvernementales et 
des organisations internationales. 

L�arrŒt a ØtØ traduit et publiØ, et a ØtØ transmis aux 
juges et aux professionnels de la justice. Il a ØtØ 
inclus dans le programme de formation des juges et 
candidats-juges. 

En mars 2010, le CM a rappelØ que l�arrŒt s�inscrit 
dans une jurisprudence bien Øtablie de la Cour 
EDH. Les autoritØs ont ØtØ invitØes à mettre les 
dispositions pertinentes du droit azerbaidjanais en 
conformitØ avec la jurisprudence prØcitØe. De plus, 
la confirmation de la diffusion de l�arrŒt aux juridic-
tions compØtentes, avec une note explicative est 
attendue. 

86. GEO / Gorelishvili (RØsolution finale CM/ResDH (2010)164)                                               

RequŒte n° 12979/04

ArrŒt du 05/06/2007, dØfinitif le 05/09/2007

Dernier examen : 1100-1.1

IngØrence injustifiØe dans le droit à la libertØ d�expression de la requØrante � journaliste � 
condamnØe au civil pour diffamation en 2003 pour un article qu�elle avait publiØ sur la situation 
financiŁre d�une personnalitØ politique sans prouver toutes les « informations » avancØes : ni la loi et 
ni la jurisprudence de l�Øpoque n�Øtablissaient de distinction entre dØclarations factuelles et juge-
ments de valeurs, et ne permettaient pas de prendre en compte la bonne foi de la requØrante concer-
nant la vØracitØ de ses dØclarations (violation de l�art. 10)

MI Aucune demande d�indemnisation du 
prØjudice matØriel n�a ØtØ faite. La Cour EDH a 
estimØ que le constat de violation ne suffisait pas 
pour compenser le prØjudice moral subi par la 
requØrante et lui a attribuØ une satisfaction Øqui-

table à ce titre. Aucune autre demande n�a ØtØ 
prØsentØe devant le CM.

MG Depuis les faits de l�espŁce, le Code civil a 
ØtØ modifiØ et ne mentionne plus l�obligation pour 
le dØfendeur de faire la preuve de l�information qu�il 
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communique. La loi sur la presse et les mØdias en 
vigueur à l�Øpoque des faits a Øgalement ØtØ 
remplacØe. La nouvelle loi du 24/06/2004 relative à 
la libertØ de parole et d�expression dØfinit la diffa-
mation comme « une dØclaration qui contient des 
faits substantiellement faux et qui porte atteinte à 
un individu, ternit son nom ou sa rØputation ». Par 
ailleurs, elle distingue la diffamation commise 
envers un particulier de celle commise envers une 
personnalitØ publique. S�agissant de la diffamation 
envers une personnalitØ publique, la responsabilitØ 
civile du dØfendeur n�est engagØe que si le deman-
deur dØmontre que le dØfendeur savait que le fait 

Øtait erronØ. Enfin, la nouvelle loi prØvoit qu�elle 
doit Œtre interprØtØe conformØment à la CEDH et à 
la jurisprudence de la Cour EDH.

L�arrŒt a ØtØ traduit et publiØ au Journal Officiel et 
sur le site internet du ministŁre de la Justice. Il a ØtØ 
transmis à diffØrents organes de l�Etat et notam-
ment à la Cour suprŒme. 

Enfin, Øtant donnØ l�effet direct de la CEDH et de 
la jurisprudence de la Cour EDH en GØorgie, les 
juridictions internes, lorsqu�elles sont saisies de 
litiges relatifs à la libertØ d�expression ne manquent 
pas de s�y rØfØrer. 

87. LVA / Vides Aizsardz�bas Klubs (Resolution finale CM/ResDH(2010)57)                           

RequŒte n° 57829/00

ArrŒt du 27/05/2004, dØfinitif le 27/08/2004

Dernier examen: 1086 -1.1

IngØrence disproportionnØe dans le droit à la libertØ d�expression d�une association non gouverne-
mentale de protection de l�environnement, en raison de sa condamnation (confirmØe en appel en 
2000) à publier un dØmenti officiel et à verser des indemnitØs à un maire local à cause de certains 
propos publiØs dans un journal : la preuve de la vØritØ avait en grande partie ØtØ apportØe et la diffØ-
rence entre allØgations factuelles et jugements de valeur n�avait pas ØtØ suffisamment prise en compte 
(violation de l�art. 10).

MI La Cour EDH a octroyØ à l�association 
requØrante une satisfaction Øquitable couvrant entre 
autres le prØjudice moral ainsi que la valeur des 
indemnitØs payØes en vertu des dØcisions judiciaires 
internes critiquØes. Aucune autre mesure ne semble 
plus nØcessaire.

MG  Selon le gouvernement letton, cette affaire est 
une affaire isolØe et qui ne semble pas poser de 
problŁme lØgislatif. Les autoritØs lettonnes ont 
apportØ des exemples de jurisprudence dans lesquels 
les juridictions internes ont adaptØ leur interprØta-

tion de la diffamation aux exigences de la CEDH, 
en se livrant à une Øvaluation plus approfondie au 
regard de la diffØrence entre jugement de valeur et 
allØgations factuelles.

De plus, l�arrŒt a ØtØ traduit et publiØ dans le Journal 
Officiel Latvijas V�stnesis et dans le rapport annuel du 
Bureau de l�Agent du gouvernement ainsi que sur 
plusieurs sites internet. Il a ØtØ diffusØ à tous les juges 
et il est Øgalement inclus, avec des commentaires, dans 
le programme de formation des juges. 

J.2. AccŁs à l�information

88. HUN / TÆrsasÆg a SzabadsÆgjogokØrt                                                                                              

RequŒte n° 37374/05

ArrŒt du 14/04/2009, dØfinitif le 14/07/2009

Dernier examen : 1100-4.2

IngØrence disproportionnØe dans le droit de la requØrante (une ONG de dØfense des droits de 
l�homme) de communiquer des informations d�intØrŒt gØnØral dans l�espace public, en raison du 
refus des juridictions internes de lui donner accŁs à des informations sur un recours en constitution-
nalitØ portant sur des amendements au Code pØnal, l�empŒchant ainsi de diffuser ces informations 
(violation de l�art. 10).

MI La Cour EDH a estimØ que le constat de 
violation constitue une satisfaction Øquitable suffi-
sante pour le dommage subi. Des informations sont 

attendues sur la possibilitØ d�accorder à l�ONG 
requØrante un accŁs illimitØ au recours en cause, 
exercØ devant la Cour constitutionnelle. 
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MG Selon les informations fournies par les auto-
ritØs hongroises, la Cour constitutionnelle a 
modifiØ sa pratique jurisprudencielle antØrieure et 
permet dØsormais aux individus d�avoir accŁs aux 

informations concernant le contenu des recours 
devant elle. 
Des informations sont attendues sur cette nouvelle 
jurisprudence de la Cour constitutionnelle, notam-
ment des exemples de dØcisions en la matiŁre. 

J.3. Droits de diffusion audiovisuelle

89. ARM / Meltex Ltd et Mesrop Movsesyan (voir RA 2009, p. 171)                                            

RequŒte n° 32283/04

ArrŒt du 17/06/2008, dØfinitif le 17/09/2008

Dernier examen : 1100-4.2

IngØrence illØgale dans l�exercice du droit à la libertØ d�expression de la sociØtØ requØrante en raison 
du refus d�octroi d�une licence de tØlØdiffusion par la Commission nationale de la tØlØvision et de la 
radio (CNTR), à sept reprises en 2002 et 2003, dans le cadre de plusieurs appels d�offres. En vertu 
de la loi, ces refus n�avaient pas à Œtre motivØs et le systŁme n�offrait donc pas de garanties suffisantes 
contre l�arbitraire (violation de l�art. 10). 

MI La Cour EDH a octroyØ une satisfaction 
Øquitable à la sociØtØ requØrante au titre du prØju-
dice moral.
Les autoritØs armØniennes ont affirmØ devant le 
CM que, dans la prØsente affaire, les mesures indi-
viduelles Øtaient Øtroitement liØes à la question des 
mesures gØnØrales (voir ci-dessous) et qu�un nouvel 
appel d�offres ne rØpondrait pas aux exigences de la 
jurisprudence de la Cour EDH si la loi sur la tØlØvi-
sion et la radio n�Øtait pas modifiØe tout d�abord. 
RØouverture de la procØdure : parallŁlement, la 
requØrante a entrepris de rouvrir la procØdure 
d�examen judiciaire de 2004 au terme de laquelle les 
refus litigieux opposØs par la CNTR avaient ØtØ 
validØs. La nouvelle procØdure, qui comportait 
Øgalement une requŒte devant la Cour constitution-
nelle. est semble-t-il toujours pendante : en aoßt 
2010, la sociØtØ requØrante a indiquØ qu�aucune 
dØcision n�avait ØtØ prise sur le fond.
Nouvel appel d�offres : en mars 2010, le CM a notØ 
avec intØrŒt que, la requØrante se verrait accorder la 
possibilitØ de participer à un nouvel appel d�offres 
en juillet 2010 ; il a rappelØ les recommandations et 
dØclarations qu�il avait adoptØes sur la libertØ 
d�expression, le pluralisme et la diversitØ des 
mØdias ; il a soulignØ l�importance de l�appel 
d�offres pour exØcuter l�arrŒt et il a pris note de l�avis 
du gouvernement selon lequel, d�ici à la fin de la 
procØdure, aucune dØcision favorable à la sociØtØ 
requØrante ne pouvait Œtre prise car toute mesure 
autre qu�un processus d�appel d�offres efficace et 
transparent aboutirait à une situation dans laquelle 
les droits de tiers seraient violØs. Le CM a ainsi priØ 
les autoritØs armØniennes de le tenir informØ de 
l�Øtat d�avancement de l�appel d�offres et leur a 

rappelØ que des renseignements dØtaillØs sur le 
rØsultat des recours exercØs par le requØrant devant 
les autoritØs judiciaires internes compØtentes Øtaient 
attendus. 
Le nouvel appel d�offres a ØtØ lancØ en juillet 2010 
aprŁs l�adoption, le 10/06/2010, d�une nouvelle loi 
portant modification de la « loi sur la tØlØvision et la 
radiodiffusion ». En aoßt 2010, la sociØtØ requØ-
rante a fait valoir que la CNTR n�Øtait plus tenue, 
en vertu de la nouvelle loi, de motiver ses dØcisions 
de refus d�octroi de licences de radiodiffusion, et 
que plusieurs autres amendements risquaient de 
jouer en dØfaveur de sa candidature. Le CM a 
demandØ aux autoritØs de lui fournir davantage 
d�informations sur cette question.

MG La loi sur la tØlØvision et la radio a ØtØ modi-
fiØe plusieurs fois depuis les faits à l�origine de 
l�affaire.
Dans une dØcision adoptØe en septembre 2010, le 
CM a notØ avec prØoccupation que les amende-
ments de juin 2010 à la loi sur la tØlØvision et la 
radio ne prØvoyaient plus explicitement la nØcessitØ 
de motiver les dØcisions dØboutant les participants 
à des compØtitions ou les demandeurs de licence de 
radiodiffusion. Cependant, selon une dØclaration 
officielle de l�Agent du gouvernement, l�art. 49, 
par. 3, de la loi sur la tØlØvision et la radio devrait 
Œtre interprØtØ en conformitØ avec la CEDH, et à la 
lumiŁre de l�arrŒt Meltex, de maniŁre qu�une seule 
dØcision de la Commission fournisse une motiva-
tion complŁte et correcte des rØsultats de la procØ-
dure de vote basØe sur des points, tant en ce qui 
concerne celui qui a remportØ la compØtition que 
les autres participants.
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Le CM a Øgalement invitØ les autoritØs armØniennes 
à lui fournir un aperçu global du cadre lØgislatif et 
rØglementaire qui dØmontre l�obligation dØpourvue 
d�ambigüitØ de la CNTR, en droit armØnien, de 
motiver ses dØcisions d�octroyer ou de ne pas 
octroyer, ou de rØvoquer une licence de radiodiffu-
sion, dans le cadre des appels d�offres ou des 
demandes de radiodiffusion, ainsi que des informa-
tions sur la mise en �uvre concrŁte de ce cadre 

lØgislatif et rØglementaire pour les appels d�offres en 
cours.
Pour attirer l�attention des autoritØs compØtentes 
sur les exigences de la CEDH, l�arrŒt a ØtØ traduit et 
publiØ dans les publications officielles pertinentes
ainsi que sur les sites internet officiels de la magis-
trature et du ministŁre de la justice. Une traduction 
de l�arrŒt a Øgalement ØtØ transmise à la CNTR et à 
la Cour de cassation.

90. NOR / Tv Vest As et Rogaland Pensjonistparti                                                                             

RequŒte n° 21132/05

ArrŒt du 11/12/2008, dØfinitif le 11/03/2009

Dernier examen : 1100-4.2

Atteinte disproportionnØe au droit à la libertØ d�expression des requØrants (une sociØtØ de tØlØvision 
et un parti politique) en raison d�une amende infligØe par l�AutoritØ des mØdias en 2003 pour viola-
tion de la lØgislation interdisant la publicitØ politique à la tØlØvision (violation de l�art. 10). 

MI A la suite de l�arrŒt rendu par la Cour EDH, 
l�AutoritØ des mØdias a annulØ, le 08/07/2009, la 
dØcision du 10/09/2003 par laquelle elle avait 
infligØ une amende en application de la loi sur la 
radiodiffusion et du rŁglement sur la radiodiffusion. 
L�amende n�a jamais ØtØ payØe en raison du diffØ-
rend sur sa lØgalitØ. Les requØrants, qui avaient 
demandØ la rØouverture de la procØdure pour 
rØclamer les frais de justice liØs aux procØdures enga-
gØes devant les juridictions internes et la Cour 
EDH, se sont dØsistØs en octobre 2009 lorsqu�ils 
sont parvenus à un rŁglement amiable avec le minis-
tŁre de la Culture. Aucune autre mesure indivi-
duelle ne semble nØcessaire.

MG Bien que l�interdiction ØnoncØe par la loi sur 
la radiodiffusion demeure inchangØe, les autoritØs 
ont dit avoir pris deux mesures gØnØrales en 2009 
pour prØvenir de telles violations.
Tout d�abord, les statuts du groupe public norvØ-
gien de radiodiffusion (NRK) ont ØtØ modifiØs pour 
obliger celui-ci à assurer une couverture large et 
ØquilibrØe des Ølections, sous la supervision de 
l�AutoritØ des mØdias. Cela devrait permettre aux 
petits partis politiques, comme le parti des retraitØs 
requØrant, d�Œtre couverts par la NRK. Les autoritØs 
norvØgiennes ont indiquØ que lors des derniŁres 
Ølections lØgislatives (septembre 2009), le parti des 
retraitØs et d�autres partis politiques de mŒme 
importance avaient ØtØ pris en compte dans le cadre 
de la couverture des Ølections par la NRK. 
DeuxiŁmement, tous les partis politiques peuvent 
communiquer avec le public par le biais d�une 
chaine de tØlØvision « libre » (Frikanalen), accessible 
depuis octobre 2008 aux organisations et particu-

liers qui souhaitent diffuser leurs propres 
programmes. Pour encourager la diffusion de 
programmes tØlØvisØs sur les partis politiques 
pendant les Ølections, le ministŁre de la Culture et 
des Affaires religieuses a signØ un accord en mai 
2009 avec Frikanalen afin de promouvoir et de 
favoriser la libertØ de parole de tous les partis et 
listes politiques avant le scrutin. Lors des derniŁres 
Ølections lØgislatives, le parti requØrant et d�autres 
partis politiques de taille comparable ont diffusØ des 
programmes sur Frikanalen.

En outre, l�arrŒt de la Cour EDH a mis en relief 
l�effet direct de la jurisprudence de la Cour EDH, 
puisqu�il a ØtØ reconnu par l�AutoritØ des mØdias. 
Pour aider à attirer l�attention des autoritØs sur les 
exigences de la CEDH, un rØsumØ de l�arrŒt en 
norvØgien ainsi qu�un lien vers le texte original ont 
ØtØ publiØs sur le site internet Lovdata, site large-
ment utilisØ par tous les praticiens du droit en 
NorvŁge : fonctionnaires, avocats, procureurs et 
juges. Le Centre norvØgien des droits de l�homme 
(une institution indØpendante nationale de dØfense 
des droits de l�homme) rØdige des rØsumØs des arrŒts 
de la Cour EDH qui alimentent une base de 
donnØes.

Le CM a demandØ des prØcisions et renseignements 
dØtaillØs sur les mesures prises, Øtant donnØ que la 
disposition à l�origine de la violation demeure 
inchangØe et que, selon un rapport du BIDDH de 
l�OSCE de 2009, le fonctionnement de la « chaine 
libre » serait limitØ. En rØponse, les autoritØs ont 
fourni en aoßt 2010 un bilan d�action dont 
l�examen par le CM est en cours.
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J.4. Protection des sources

91. BEL / Ernst et autres (RØsolution finale CM/ResDH(2010)39)                                               

RequŒte n° 33400/96

ArrŒt du 15/07/2003, dØfinitif le 15/10/2003

Dernier examen: 1086-1.1

Atteinte au droit de quatre journalistes et deux associations de journalistes au respect de leur domi-
cile et de leur vie privØe en raison de perquisitions menØes en 1995 en vertu de mandats excessive-
ment larges ne donnant aucune information sur l�instruction en cause, sur les lieux prØcis à visiter et 
sur les objets à saisir (violation de l�art. 8) ; Øgalement , atteinte disproportionnØe à leur libertØ 
d�expression : les perquisitions avaient pour objet de trouver des informations relatives à des 
« fuites » dans l�instruction de procØdures judiciaires en cours, alors que les requØrants n�Øtaient pas 
soupçonnØs de participation et sans que d�autres moyens d�enquŒtes aient ØtØ testØs (violation de 
l�art. 10).

MI La Cour EDH a octroyØ à chacun des quatre 
journalistes une satisfaction Øquitable au titre du 
prØjudice moral causØ par les mesures de perquisi-
tions et des saisies. L�avocat des requØrants a par 
ailleurs confirmØ aux autoritØs belges qu�une partie 
des objets et documents saisis avaient ØtØ restituØs, 
que le reste ne reprØsentait plus aucun intØrŒt à ce 
jour, et qu�aucun requØrant n�avait dØsormais de 
revendication à cet Øgard. En consØquence, aucune 
autre mesure individuelle n�a semblØ requise dans 
cette affaire.

MG Selon la nouvelle loi du 07/04/2005 relative 
à la protection des sources des journalistes, la 
recherche de telles sources d�informations, notam-
ment par le biais de perquisitions ou de saisies est 
dØsormais interdite, sauf si une telle recherche est 
demandØe par requŒte d�un juge, afin de prØvenir la 

commission d�infractions constituant une menace 
grave pour l�intØgritØ physique d�une ou plusieurs 
personnes, et si les informations demandØes revŒ-
tent une importance cruciale pour la prØvention de 
la commission de ces infractions et ne peuvent Œtre 
obtenues d�aucune autre maniŁre. 

D�autre part, compte tenu de l�effet direct accordØ 
à la CEDH en Belgique, des mesures complØmen-
taires ont ØtØ prises pour appeler l�attention des 
autoritØs compØtentes sur l�arrŒt Ernst, afin qu�elles 
puissent en tenir compte en pratique. Ainsi cet 
arrŒt, comme tous les arrŒts de la Cour EDH 
concernant la Belgique, a ØtØ publiØ dans les trois 
langues officielles sur le site internet du ministŁre de 
la Justice, et il a ØtØ diffusØ au SecrØtariat du CollŁge 
des Procureurs gØnØraux, à la Police fØdØrale et à la 
Cour de cassation. 

J.5. Autres questions

92. HUN / Vajnai                                                                                                                                          

RequŒte n° 33629/06

ArrŒt du 08/07/2008, dØfinitif le 08/10/2008

Dernier examen : 1100-4.2

IngØrence injustifiØe dans le droit à la libertØ d�expression du requØrant, à l�Øpoque vice-prØsident du 
parti des travailleurs (un parti politique enregistrØ de gauche), en raison de sa condamnation au 
pØnal en 2005, pour avoir arborØ, durant une manifestation pacifiste, une Øtoile rouge, dont l�utili-
sation en public est considØrØe comme de la propagande totalitaire et ØrigØe en infraction par le 
Code pØnal (violation de l�art. 10).

MI La Cour EDH a considØrØ que le constat de 
violation constituait en soi une satisfaction Øqui-
table pour le prØjudice moral subi par le requØrant. 
Selon les informations fournies au CM par les auto-
ritØs hongroises, l�affaire du requØrant a ØtØ rouverte 
devant la Cour suprŒme, qui a cassØ les dØcisions 

initiales et acquittØ le requØrant le 10/03/2009. 
Selon les informations fournies par le requØrant, ce 
dernier est nØanmoins emmenØ au commissariat de 
police à chaque fois qu�il arbore une Øtoile rouge en 
public et l�Øtoile rouge est confisquØe. Le requØrant 
argue qu�une telle pratique administrative basØe sur 
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le Code pØnal hongrois en vigueur, qui n�a toutefois 
pas nØcessairement pour effet l�ouverture de pour-
suites judiciaires, le prive de son droit à la libertØ 
d�expression. A cet Øgard, il a soumis un rapport 
rendu par la Direction de Police indØpendante et 
une dØcision du Commissaire en chef de la police 
pour appuyer ces allØgations. 

Des informations sont attendues sur la situation 
actuelle du requØrant et sur la question de savoir s�il 
existe une telle pratique administrative, qui peut 
avoir un effet dissuasif pour les activitØs du requØ-
rant.

MG Selon les informations fournies par les auto-
ritØs hongroises, lorsqu�elle a acquittØ le requØrant 
aprŁs avoir cassØ les arrŒts rendus prØcØdemment 
dans cette affaire, la Cour suprŒme a changØ sa juris-
prudence concernant la disposition du Code pØnal 
hongrois en cause.

Les arrŒts de la Cour EDH et les dØcisions de la 
Cour suprŒme ont un effet contraignant à l�Øgard 
des juridictions de niveau infØrieur. Si une nouvelle 
affaire semblable se prØsentait nØanmoins devant la 
Cour suprŒme, celle-ci devrait appliquer sa rØcente 
jurisprudence.

Afin d�attirer l�attention des juridictions sur les 
exigences de la CEDH, l�arrŒt de la Cour EDH a ØtØ 
traduit et publiØ sur le site internet du ministŁre de 
la Justice et du maintien de l�ordre ainsi que dans 
des revues professionnelles. Il a ØtØ envoyØ au 
l�Office national du Conseil de la magistrature en 
vue de sa transmission aux juridictions du pays, et 
au Bureau du parquet gØnØral. 

Des informations sont attendues sur la nouvelle 
jurisprudence de la Cour suprŒme ainsi que des 
exemples de dØcisions rendues par des juridictions 
infØrieures en la matiŁre suivant cette nouvelle juris-
prudence. 

93. SUI / Verein gegen Tierfabriken n° 2 (RØsolution finale (2010)113) (voir RA 2009, 
p. 171)                                                                                                                                                      

RequŒte n° 32772/02

ArrŒt du 30/06/2009 � Grande Chambre

Dernier examen : 1092-1.1

Manquement des autoritØs suisses à leur obligation positive de prendre les mesures nØcessaires afin 
de permettre à la requØrante (une association de protection des animaux) de diffuser un spot tØlØ-
visØ, alors que la Cour EDH avait dØjà conclu, dans un premier arrŒt rendu en 2001, (Verein gegen 
Tierfabriken (VgT) n° 24699/94, arrŒt du 28/06/2001) que l�interdiction de diffusion avait portØ 
atteinte à la libertØ d�expression (violation de l�art. 10). En particulier, le Tribunal fØdØral suisse 
avait rejetØ en 2002, en invoquant des motifs excessivement formalistes, la demande de la requØrante 
de rouvrir la procØdure en cause dans l�arrŒt de 2001 (violation de l�art. 10)

MI Dans son arrŒt, la Cour EDH a estimØ que 
la rØouverture pouvait constituer un aspect impor-
tant de l�exØcution, dans la mesure oø cela permet-
tait aux autoritØs de se conformer aux conclusions 
et à l�esprit de son arrŒt. La Cour EDH a Øgalement 
soulignØ qu�il appartenait aux Etats contractants 
d�organiser leurs juridictions de maniŁre à leur 
permettre de rØpondre aux exigences de la CEDH 
et cela Øgalement en ce qui concerne l�exØcution de 
ses arrŒts. Pour plus de dØtails sur ce point, voir RA 
2009. 

Selon le bilan d�action transmis par les autoritØs au 
CM, le Tribunal fØdØral a donnØ suite à la nouvelle 
demande de rØouverture de la requØrante le 04/11/
2009, et a annulØ notamment sa dØcision de 2002. 

Il a ordonnØ à la SociØtØ suisse de radio et tØlØvision 
(SRG) et à Publisuisse SA de diffuser le spot publi-
citaire litigieux. Ce dernier a ØtØ diffusØ à trois 
reprises entre le 27 et le 29 janvier 2010 par SRG et 
Publisuisse SA. Aucune autre mesure individuelle 
ne semble nØcessaire. 

MG L�arrŒt a ØtØ transmis aux autoritØs concer-
nØes et publiØ, notamment dans la publication 
trimestrielle de l�Office fØdØral de la Justice sur la 
jurisprudence de la Cour EDH. Il a ØtØ prØsentØ 
dans le Rapport annuel du Conseil fØdØral sur les 
activitØs de la Suisse au Conseil de l�Europe en 
2009. 
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K. LibertØ de rØunion et d�association

94. BGR / UMO Ilinden (voir aussi RA 2007, p. 179, RA 2008, p. 183)
BGR / Ivanov et autres (voir aussi RA 2007, p. 179, RA 2008, p. 183)                                  

UMO Ilinden : RequŒte n° 44079/98, 
arrŒt du 20/10/2005, dØfinitif le 15/02/2006 

Ivanov et autres : RequŒte n° 46336/99, 
arrŒt du 24/11/2005, dØfinitif le 24/02/2006

Dernier examen : 1100-4.1

Atteintes à la libertØ de rØunion d�organisations visant « la reconnaissance de la minoritØ macØdo-
nienne en Bulgarie » : interdiction de leurs rØunions entre 1998 et 2003, fondØe sur des considØra-
tions de sØcuritØ nationale (idØes sØparatistes allØguØes), alors que ces organisations n�avaient pas 
prØconisØ l�utilisation de la violence ou d�autres moyens contraires aux principes dØmocratiques en 
vue d�atteindre leurs objectifs. Absence de recours effectifs pour se plaindre de l�interdiction de leurs 
rØunions (violations des art. 11 et 13).

MI Les autoritØs bulgares ont informØ le CM 
des dØveloppements, en gØnØral positifs, qui se sont 
produits en 2006 et en 2007 (voir aussi RA 2007). 
Par la suite, les autoritØs ont fourni des informa-
tions complØmentaires indiquant que sur la pØriode 
01/01/2009 � 15/08/2010, UMO Ilinden et UMO 
Ilinden � PIRIN ont pu organiser plus de 
200 ØvŁnements officiellement notifiØs ; en 2009, 
un ØvŁnement a ØtØ reprogrammØ et un autre n�a pas 
eu lieu car il n�avait pas fait l�objet d�une notifica-
tion au maire, comme l�exige la lØgislation. 

MG
Organisation de rØunions pacifiques : des activitØs 
importantes de sensibilisation, y compris de 
nombreuses activitØs de formation et d�information 
à l�attention de juges, procureurs, experts natio-

naux, avocats, ONG, maires et chefs de police ont 
eu lieu, particuliŁrement en 2007 et 2008 avec la 
participation du Conseil de l�Europe. 

Recours effectif : la nØcessitØ d�amØliorer les recours 
internes a ØtØ examinØe à la suite des arrŒts ici en 
cause. Cette rØflexion a conduit à l�introduction, en 
mars 2010, d�amendements à la loi sur les rØunions 
et les manifestations qui ont supprimØ une rØfØ-
rence à un organe qui avait cessØ d�exister et ont 
instaurØ des dØlais permettant que les recours 
dirigØs contre une interdiction de rØunion puissent
Œtre examinØs avant la date prØvue pour la rØunion. 

Lors du dernier examen de ces affaires par le CM, 
celui-ci a dØcidØ de reprendre l�examen en 2011 en 
vue d�examiner la possibilitØ de les clore.

95. GRC / Bekir-Ousta et autres, et autres affaires similaires                                                           

RequŒte n° 35151/05

ArrŒt du 11/10/2007, dØfinitif le 11/01/2008

Dernier examen : 1100-4.2

Violation de la libertØ d�association des associations requØrantes, fondØes par des personnes appar-
teant à la minoritØ musulmane de Thrace occidentale, en raison du refus des autoritØs d�enregistrer 
ces associations (affaires Bekir-Ousta et autres et Emin et autres) ou de leur dissolution (affaire 
Tourkiki Enosi Xanthis et autres) en 2005-2006 au motif que leur but Øtait de promouvoir l�idØe 
qu�il existe en GrŁce une minoritØ Øthnique par opposition à la minoritØ religieuse, motif qui ne 
pouvait aux yeux de la Cour EDH passer pour une menace pour une sociØtØ dØmocratique (violation 
de l�art. 11). Par ailleurs, dans l�affaire Tourkiki Enosi Xanthis, durØe excessive de la procØdure civile 
relative à la dissolution de l�association (violation de l�art. 6§1).

MI Dans ces affaires, la Cour EDH a conclu 
que le constat de violation de l�art. 11 reprØsentait 
une rØparation suffisante pour le prØjudice moral 
subi par les requØrants, à l�exception de la premiŁre 
requØrante dans l�affaire Tourkiki Enosi Xanthis et 
autres (requŒte n° 26698/05), qui s�est vue octroyer 

une satisfaction Øquitable pour le prØjudice moral 
subi au titre de l�art. 6§1. La procØdure interne 
dont la durØe excessive a ØtØ mise en cause par la 
Cour EDH s�est terminØe en 2005. 
En ce qui concerne les MI, le CM a ØtØ informØ que 
à la suite des arrŒts de la Cour EDH, les requØrantes 
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demandØ en vue de la rØvocation de la dØcision de 
leur dissolution ou introduit de nouvelles 
demandes d�enregistrement. Ces derniŁres ont 
jusqu�à prØsent ØtØ dØclarØes irrecevables pour des 
raisons procØdurales : d�une part, parce que le droit 
interne ne prØvoit pas, en matiŁre civile, la rØouver-
ture d�une procØdure à la suite d�un constat de 
violation de la Cour EDH et, d�autre part, parce 
qu�il n�est pas possible de rØvoquer, à la suite d�un 
arrŒt de la Cour EDH, une dØcision interne dØfini-
tive dans le cadre d�une procØdure non conten-
tieuse. Toutefois, les procØdures ne sont pas 
achevØes : les dØcisions nationales relatives aux 
affaires Bekir-Ousta et Tourkiki Enosi Xanthis ont 
fait l�objet de pourvois en cassation et les dØcisions 
du tribunal de grande instance de Xanthi dans 
l�affaire Tourkiki Enosi Xanthis (concernant le 
recours en rØvocation de la prØcØdente dØcision 
dudit tribunal) et la dØcision du tribunal de 
premiŁre instance de Rodopi dans l�affaire Emin
(requŒte n° 34144/05) sont pendantes devant la 
Cour d�appel de Thrace. Selon les informations 
fournies par les autoritØs grecques, la jurisprudence 
rØcente de la Cour de cassation pourrait conduire à 
un examen au fond des demandes des requØrants.

MG
Atteinte au droit à libertØ d�association : des 
consultations bilatØrales entre les autoritØs grecques 
et le SecrØtariat ont eu lieu les 2 et 3 novembre 2010 
en vue de discuter en particulier de l�exØcution de 
ces trois arrŒts de la Cour EDH. Selon les informa-
tions fournies par les autoritØs, entre janvier 2008 et 
octobre 2010, 32 sur 33 demandes d�enregistre-
ment d�associations portant dans leur titre l�adjectif 
« minoritaire » ou faisant valoir de quelque maniŁre 
que ce soit une origine minoritaire ont ØtØ accep-
tØes.
Par ailleurs, les trois arrŒts ont ØtØ traduits et publiØs 
sur le site internet du Conseil juridique de l�Etat. 
De plus, le ministŁre de la Justice a envoyØ au PrØsi-
dent de la Cour de cassation la traduction des arrŒts 
en soulignant les principales conclusions de la Cour 
EDH ainsi que l�obligation pour l�Etat en vertu de 
l�art. 46 de la CEDH de se conformer à ces arrŒts. 
La diffusion de l�arrŒt aux autoritØs judiciaires 
concernØes a Øgalement ØtØ demandØe. L�arrŒt dans 
l�affaire Tourkiki Enosi Xanthis et autres a Øgalement 
ØtØ envoyØ aux PrØfectures de la rØgion (Drama, 
Kavala et Xanthi). 
DurØe excessive des procØdures : la question est 
examinØe dans le cadre du groupe Manios (requŒte 
n° 70626/01). 

96. LUX / Schneider                                                                                                                                    

RequŒte n° 2113/04 

ArrŒt du 10/07/2007, dØfinitif le10/10/2007

Last examination : 1086-4.2

IngØrence disproportionnØe dans le droit de la requØrante au respect de ses biens et dans sa libertØ 
d�association en raison du fait qu�elle avait ØtØ contrainte d�inclure son terrain dans une zone de 
chasse et d�adhØrer, en application d�une loi de 1925, à une association � le syndicat de chasse � alors 
qu�elle s�opposait à la chasse pour des raisons Øthiques (violation de l�art. 1 du Prot. n° 1 et de 
l�art. 11). 

MI La requØrante n�a formulØ aucune demande 
de satisfaction Øquitable devant la Cour EDH.
Selon les informations fournies par les autoritØs, la 
chasse sur le terrain de la requØrante ne pourrait Œtre 
arrŒtØe pour trois raisons :
� en vertu du principe de l�autoritØ de la chose 
jugØe, le droit interne ne permettrait pas de rouvrir 
la procØdure judiciaire litigieuse ;
� un retrait de la dØcision ministØrielle approu-
vant la dØlibØration du syndicat de chasse sur la 
mise en location du droit de chasse sur le terrain de 
la requØrante serait Øgalement impossible, car 
contraire à la lØgislation nationale ;
� un tel retrait porterait atteinte aux droits des 
tierces personnes (membres du syndicat de chasse, 

locataires du lot de chasse concernØ) liØes par un 
contrat de bail portant sur une pØriode de 9 ans et 
venant à terme en 2012.
Des contacts bilatØraux sont en cours afin de clari-
fier les solutions possibles à la situation de la requØ-
rante.

MG AprŁs les faits de l�affaire, le 13/07/2004, la 
Cour administrative, statuant dans une affaire trŁs 
similaire au cas Schneider, a annulØ la dØcision 
ministØrielle approuvant la dØlibØration d�un 
syndicat de chasse, en invoquant notamment 
l�art. 1 du Protocole n° 1 de la CEDH.
A la suite de l�arrŒt de la Cour EDH, le 04/06/2008 
le gouvernement a dØposØ un projet de loi relatif à 
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la chasse, entre autre, afin de prØvenir des violations 
similaires. En matiŁre d�adhØsion aux syndicats de 
chasse, le projet prØvoit une possibilitØ pour « les 
propriØtaires dont les convictions Øthiques person-
nelles sont opposØes à la pratique de la chasse » de 
ne pas en faire partie, à condition de prØsenter, huit 
jours avant l�assemblØe gØnØrale des syndicats, une 
dØclaration motivØe de retrait. Quant à l�inclusion 
obligatoire des terrains dans une zone de chasse, les 
terrains des opposants Øthiques à la chasse feront 
partie du lot de chasse, mais « l�exercice de la chasse 
sera suspendu sur ces fonds pendant la durØe du 

bail ». La dØclaration de retrait devra Œtre renou-
velØe à chaque fois que le bail arrivera à ØchØance.
Dans le cadre de la procØdure lØgislative, le Conseil 
d�Etat a Ømis le 03/03/2009, un avis sur ce projet de 
loi, dans lequel il soulŁve un certain nombre de 
questions, concernant notamment la date d�entrØe 
en vigueur des dispositions de la loi relatives à 
l�opposition Øthique à la chasse ou les cas de chan-
gement de propriØtaire du terrain en cours de bail. 
L�arrŒt de la Cour EDH a Øgalement ØtØ diffusØ aux 
Cours administratives et publiØ dans la revue Codex 
de juin-juillet 2007.
Des contacts bilatØraux sont en cours. 

L. Droit au mariage

M. Recours efficaces � questions spØcifiques

NB : De nombreuses questions liØes à l�efficacitØ des recours sont traitØes dans le cadre de la violation subs-
tantielle.

97. ITA / Mostacciuolo Giuseppe n° 1 et autres affaires similaires (voir RA 2008, p. 129)      

RequŒte n° 64705/01

ArrŒt du 29/03/2006 � Grande chambre

Dernier examen : 1100-4.2

Montant insuffisant de l�indemnisation accordØe par les juridictions internes pour rØparer les consØ-
quences de procØdures d�une durØe excessive et retards injustifiØs de paiement des indemnitØs accor-
dØes en application de la loi n° 89 du 24/03/2001, dite « loi Pinto » (violation de l�art. 6§1).

MI Dans ces affaires, la Cour EDH a octroyØ, le 
cas ØchØant, la diffØrence entre les montants allouØs 
par les juridictions internes et ceux qu�elle aurait 
fixØ elle-mŒme conformØment à sa jurisprudence, 
en tenant compte du prØjudice supplØmentaire subi 
en raison des retards de paiement des indemnitØs 
(voir RA 2008).
Les autoritØs ont indiquØ que dans toutes les affaires 
les requØrants ont reçu les indemnitØs accordØes par 
les juridictions internes en vertu de la loi Pinto.
Des contacts bilatØraux sont en cours concernant 
l�Øtat des procØdures dans les affaires Mostacciuolo 
n° 1, Musci (requŒte n° 64705/01), Campana 
(requŒte n° 56301/00) et Simaldone (requŒte 
n° 22644/03), qui Øtaient toujours pendantes au 
moment oø la Cour EDH a rendu ses arrŒts.

MG Retard de paiement d�indemnitØs : dans sa 
RØsolution CM/ResDH(2009)42, le CM a encou-
ragØ les autoritØs italiennes à « envisager une modi-
fication de la loi Pinto pour mettre en place un 
systŁme de financement permettant de rØgler les 
problŁmes de retard de paiement des indemnitØs 

accordØes, de simplifier la procØdure et d�Øtendre la 
portØe de la voie de recours de maniŁre à y inclure 
des injonctions permettant d�accØlØrer la 
procØdure ». 
Un projet de loi portant modification de la loi Pinto 
a ØtØ transmis en mars 2009 au Parlement italien. 
Ce projet de loi a par la suite ØtØ rØvisØ et adoptØ par 
la Chambre des dØputØs, et est actuellement 
examinØ par le SØnat. 
Les principales modifications sont les suivantes : la 
demande d�indemnisation devra Œtre soumise au 
PrØsident de la cour d�appel, sans que l�assistance 
d�un avocat ne soit obligatoire. Le cas ØchØant, le 
ministŁre compØtent devra payer l�indemnisation 
octroyØe par dØcision du PrØsident de la cour 
d�appel dans les 120 jours suivant la notification. Le 
projet de loi prØvoit Øgalement : la rØintroduction 
de frais de procØdure, l�octroi d�une indemnisation 
uniquement pour la pØriode dØpassant la « durØe 
normale de la procØdure » (deux ans, pouvant Œtre 
augmentØe d�un an dans des circonstances spØci-
fiques), le traitement en prioritØ des procØdures 
dans lesquelles le requØrant a introduit une 
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demande en accØlØration dans les six mois avant 
l�expiration de la pØriode de « durØe normale » 
susmentionnØe, la non-prise en compte dans le 
calcul des indemnitØs de l�ajournement d�une 
audience demandØ ou acceptØ par les parties, pour 
une pØriode ne dØpassant pas 90 jours, la rØduction 
du montant de l�indemnisation au maximum de 
25 % si les griefs de la procØdure principale sont 
rejetØs ou s�ils Øtaient manifestement mal fondØs. 
Enfin, dans le cas oø le requØrant, qui n�est pas satis-
fait de la dØcision rendue en premiŁre instance par 
une cour d�appel sous la loi Pinto, fait appel contre 
la dØcision et son appel est rejetØ, et la partie adverse 
(l�Etat) refuse de prendre partie à la procØdure 
d�appel, il serait condamnØ à payer une amende 
entre 1000 et 20 000 euros.
Des informations sont attendues sur l�Øtat d�avance-
ment du projet de loi. Des clarifications ont notam-
ment ØtØ demandØes sur le fonctionnement prØvu 
des dispositions qui rØgissent le calcul des pØriodes 
à indemniser ainsi que sur les dispositions budgØ-

taires pour prØciser comment elles contribueront à 
rØgler le problŁme des retards de paiement. 
Indemnisation insuffisante : concernant le 
montant des indemnitØs, la Cour de cassation a 
opØrØ un revirement de jurisprudence en 2004, en 
affirmant que les critŁres Øtablis par la Cour EDH 
concernant le niveau d�indemnisation dans le cadre 
des recours introduits en vertu de la loi Pinto 
s�imposent aux juges italiens (voir RA 2008). 
La jurisprudence qui a suivi ces dØcisions montre 
que la Cour de cassation a pris en compte la juris-
prudence de la Cour EDH concernant le niveau 
adØquat des montants à allouer en vertu de la loi 
Pinto. Aucune autre mesure gØnØrale ne semble 
nØcessaire sur ce point.
Cela Øtant, les frais de procØdure qui avaient ØtØ 
supprimØs en 2002, sont rØintroduits par le projet 
de loi rØvisant la loi Pinto. L�attention des autoritØs 
a ØtØ attirØe sur le fait que cette mesure reprØsente-
rait un retour en arriŁre dans la procØdure de mise 
en conformitØ de la procØdure Pinto à la CEDH.

N. Droits de propriØtØ

N.1. Expropriations, nationalisations

98. ITA / Sarnelli (RØsolution finale CM/ResDH (2010)100)
ITA / Matteoni                                                                                                                                        

RequŒtes n° 37637/05 et 65687/01

ArrŒts du 17/07/2008, dØfinitifs le 17/10/2008 et le 01/
12/2008

Dernier examen : 1092-1.1

Atteinte au droit au respect des biens des requØrants en raison du faible montant des indemnisations 
(infØrieures de prŁs de moitiØ à la valeur marchande du bien, calculØes sans tenir compte de la durØe 
de la procØdure et imposØes) qui leur ont ØtØ accordØes en 2004 et 2001 pour l�expropriation de 
leurs terrains en vertu de la loi n° 359 de 1992 (violation de l�art. 1 du Prot. n° 1) ; procØdure affØ-
rente inØquitable, en ce que le nouveau rØgime d�indemnisation introduit par cette loi s�appliquait 
rØtroactivement sans que cela soit justifiØ (violation de l�art. 6§1).

MI La Cour EDH a octroyØ une indemnisation 
pour le prØjudice matØriel, à hauteur de la diffØ-
rence entre la valeur marchande du terrain au 
moment de l�expropriation en 1983 et l�indemnitØ 
obtenue au niveau national, plus des intØrŒts 
simples sur cette somme pour compenser en partie 
le long laps de temps ØcoulØ depuis la dØpossession 
du terrain. Elle a Øgalement indemnisØ le prØjudice 
moral subi. Dans ces circonstances aucune question 
de MI n�a ØtØ soulevØe devant le CM.

MG A la suite de l�arrŒt Scordino n° 1 (requŒte 
n° 36813/97) portant, entre autres, sur les mŒme 

questions que la prØsente affaire (voir le RA 2008, 
p. 191), oø la Cour EDH avait estimØ que l�Etat 
dØfendeur devait supprimer tout obstacle à une 
indemnisation en rapport raisonnable avec la valeur 
de marchØ du bien concernØ, la Cour de cassation 
italienne a rendu trois ordonnances en 2006 oø est 
soulevØe la question de la constitutionnalitØ de 
l�article pertinent � 5 bis � de la loi n° 359/1992. 
Dans un arrŒt de 2007, la Cour constitutionnelle a 
dØclarØ inconstitutionnel l�article en question, tout 
en rappelant que le lØgislateur ne serait pas obligØ 
d�octroyer une indemnisation intØgrale du bien, 
devant tenir compte, dans la recherche d�un juste 
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Øquilibre entre l�intØrŒt gØnØral et les intØrŒts parti-
culiers, de la fonction sociale de la propriØtØ. Par la 
suite, la loi budgØtaire de 2008 a modifiØ le RØper-
toire gØnØral en matiŁre d�expropriation, et notam-
ment la disposition qui mettait en �uvre l�article 5 
bis de la loi n° 359/1992. Il prØvoit à prØsent que 
l�indemnitØ d�expropriation d�un terrain à bâtir doit 
Œtre dØterminØe à hauteur de la valeur marchande 
du bien. L�indemnisation peut Œtre diminuØe de 
25 % si l�expropriation poursuit des finalitØs de 
rØforme Øconomique, sociale ou politique. Le 
montant est ensuite actualisØ pour compenser les 

effets de l�inflation et assorti d�intØrŒts, et enfin 
complØtØ par une indemnitØ d�occupation (intØrŒts 
calculØs sur l�indemnitØ d�expropriation pour la 
pØriode avant l�expropriation). Ces nouvelles rŁgles 
s�appliquent à toute procØdure pendante, à l�excep-
tion des procØdures oø l�indemnitØ d�expropriation 
a ØtØ dØjà acceptØe ou est devenue dØfinitive. Les 
autoritØs italiennes ont indiquØ que des arrŒts 
rØcents de la Cour de cassation en la matiŁre confir-
ment l�application de ces critŁres, tout en rappelant 
la jurisprudence de la Cour EDH.

99. ROM / Strain et Autres et autres affaires similaires (voir RA 2007 p. 191, RA 2008, 
p. 192, RA 2009, p. 178)                                                                                                                     

RequŒte n° 57001/00

ArrŒt du 21/07/2005, dØfinitif le 30/11/2005

Dernier examen : 1100-4.2

Refus de restituer des immeubles nationalisØs à leurs propriØtaires ou de les dØdommager à la suite 
de la vente par l�Etat de ces immeubles à des tiers (violation de l�art. 1, Prot. n° 1). DurØe excessive 
de la procØdure judiciaire, annulation de dØcisions de justice dØfinitives et manquement des juridic-
tions internes à leur obligation de prendre en considØration des arguments dØterminants prØsentØs 
par les requØrants (violations de l�art. 6)

MI Un aperçu des faits antØrieurs figure dans le 
RA 2009. Des renseignements sont attendus sur la 
situation des requØrants dans plusieurs affaires, 
notamment sur le fait de savoir si leurs biens leur 
ont ØtØ restituØs ou s�ils ont reçu une satisfaction 
Øquitable pour le prØjudice matØriel. 

MG Sur les dØveloppements intervenus entre 
2005 et 2010, en particulier en ce qui concerne le 
mØcanisme de restitution et d�indemnisation crØØ 
en 2005, et sur les progrŁs enregistrØs dans la 
pratique judiciaire, voir le RA 2009. 
Plan d�action : le 25/02/2010, à la suite de la dØci-
sion adoptØe par le CM à sa rØunion DH de juin 
2009, les autoritØs ont prØsentØ un plan d�action 
relatif à l�exØcution de ce groupe d�arrŒts. 
Le plan d�action comporte les mesures suivantes: 
� crØation d�une commission interministØrielle 
chargØe de dØterminer les meilleurs moyens de fina-
liser le processus de restitution fonciŁre ; 
� modification de la lØgislation sur la restitution 
des biens nationalisØs pour simplifier le processus, 
le rendre plus efficace et plus rapide ;
� adoption par le Parlement de l�ordonnance 
gouvernementale d�urgence n° 81/2007 sur l�accØ-
lØration de la procØdure d�indemnisation ;
� organisation de rencontres trimestrielles avec les 
associations d�anciens propriØtaires et des reprØsen-
tants de la sociØtØ civile.

Les autoritØs ont ultØrieurement indiquØ que le 
Parlement avait approuvØ l�ordonnance d�urgence 
en y apportant quelques modifications, au moyen 
de la loi n° 142 du 12/07/2010 ; ces amendements 
visaient à faciliter l�introduction du Fonds immobi-
lier à la bourse de Bucarest avant le 22/12/2010. La 
condition d�offre publique prØalable à l�inscription 
a donc ØtØ supprimØe s�agissant du Fonds immobi-
lier.
Les autoritØs ont en outre indiquØ qu�un groupe de 
travail multipartite avait ØtØ crØØ en mars 2010. 
Plusieurs modifications aux lois sur la restitution 
avaient ØtØ proposØes et examinØes. Ces modifica-
tions visaient notamment à faire en sorte que les 
demandes de restitution soient traitØes dans un 
dØlai raisonnable, par l�Øtablissement de dØlais 
stricts à tous les stades de la procØdure administra-
tive et de sanctions administratives en cas de non 
respect de ceux-ci. Le groupe de travail a proposØ 
d�Øtoffer les Øquipes chargØes des activitØs liØes à la 
restitution. Les autoritØs ont Øgalement fourni des 
statistiques sur les progrŁs enregistrØs en matiŁre 
d�indemnisation.
Le CM a pris note avec intØrŒt du plan d�action. Il 
a Øgalement relevØ avec intØrŒt les nouvelles modifi-
cations lØgislatives envisagØes pour renforcer l�effi-
cacitØ du processus de restitution et d�indemnisa-
tion. Pour ce qui est des modifications Øventuelles 
du cadre lØgislatif en vigueur, il a fait rØfØrence aux 
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indications donnØes par la Cour EDH dans l�arrŒt 
pilote Maria Atanasiu et autres du 12/10/2010 
(requŒtes n° 30767/05 et 33800/06). Cet arrŒt 
indique que, dans les 18 mois suivants la date à 
laquelle l�arrŒt deviendrait dØfinitif, des mesures 
correctrices devraient Œtre prises pour assurer le 
respect effectif du droit à la restitution, que ce soit 
en nature ou au moyen d�une indemnitØ, et que la 
Cour EDH ajournerait l�examen de toutes les 
requŒtes pendantes pendant cette pØriode. Dans 
son arrŒt, la Cour EDH a notamment estimØ que : 
� « la refonte de la lØgislation, aboutissant à des 
rŁgles de procØdure claires et simplifiØes, rendrait le 
systŁme d�indemnisation plus prØvisible dans son 
application, à la diffØrence du systŁme actuel, dont 
les dispositions sont dispersØes entre plusieurs textes 
de loi, ordonnances et arrŒtØs » ; 
� « Le plafonnement des indemnisations et leur 
Øchelonnement sur une plus longue pØriode pour-
raient Øgalement reprØsenter des mesures suscep-
tibles de mØnager un juste Øquilibre entre 
les intØrŒts des anciens propriØtaires et l�intØrŒt 
gØnØral de la collectivitØ » (§ 235 de l�arrŒt).
Le CM a Øgalement reçu des communications en 
vertu de la RŁgle 9.2 Ømanant de quatre ONG 
(Association française pour la dØfense du droit de 
propriØtØ en Roumanie, Asocia	ia pentru Proprie-
tatea Privat�, Asocia	ia Proprietarilor Deposeda	i 
Abuziv de Stat et Restitution Rumänien). 
Autres violations : concernant les violations rela-
tives à la durØe excessive des procØdures, la mise à 
nØant de dØcisions de justice dØfinitives et l�absence 
d�examen par les juridictions internes des argu-
ments dØcisifs prØsentØs par les requØrants, les 

affaires concernØes sont à rapprocher du groupe 
d�affaires Nicolau (requŒte n° 1295/02), et des 
affaires Brum�rescu (requŒte n° 28342/95)et Vlasia 
Grigore Vasilescu (requŒte n° 60868/00)
Lors de l�examen de la situation à sa rØunion DH de 
dØcembre 2010, le CM a rappelØ l�ampleur et la 
nature systØmique du problŁme, confirmØs dans 
plusieurs arrŒts par la Cour EDH, notamment 
l�arrŒt pilote Maria Atanasiu et autres du 12/10/
2010 qui fixe Øgalement des dØlais prØcis pour 
prendre les mesures correctrices requises. Cela 
Øtant, le CM a rappelØ le plan d�action de fØvrier 
2010 et les renseignements complØmentaires 
communiquØs en septembre 2010. Il a relevØ avec 
intØrŒt, entre autres mesures prises, la crØation d�un 
groupe de travail chargØ de proposer des modifica-
tions de la lØgislation visant à renforcer l�efficacitØ 
du processus de restitution et d�indemnisation. A 
cet Øgard, le CM a ØvoquØ les indications spØciales 
fournies dans l�arrŒt pilote susmentionnØ. 
La CM a lancØ un appel aux autoritØs roumaines 
afin qu�elles fixent sans plus attendre un calendrier 
de mise en �uvre des diffØrentes Øtapes prØvues 
dans le plan d�action et qu�elles le tiennent informØ 
des progrŁs accomplis, en particulier des rØformes 
juridiques envisagØes. Le CM a Øgalement soulignØ 
que pour pouvoir examiner la pertinence des 
mesures proposØes par les autoritØs, il importait 
d�avoir un rapport aussi prØcis et complet que 
possible sur l�avancement du processus d�indemni-
sation des propriØtaires lØsØs et sur le nombre de 
plaignants restant à indemniser, et il invitØ les auto-
ritØs à lui fournir des informations complØmen-
taires sur la question.

100. SVK / Kanala (RØsolution finale CM/ResDH(2010)62)                                                            

RequŒte n° 57239/00

ArrŒt du 10/07/2007, dØfinitif le 30/01/2008 (au prin-
cipal) et du 14/10/2008, dØfinitif le 06/04/2009 (satis-
faction Øquitable)

Dernier examen: 1086-1.1

Violation du droit du requØrant au respect de ses biens en raison de rŁglements sur les ventes aux 
enchŁres qui avaient conduit les officiers publics à autoriser le copropriØtaire à exercer, en 1999, un 
droit de prØemption pour acquØrir un bien en copropriØtØ à un prix infØrieur à sa valeur marchande 
contrairement aux principes gØnØraux d�Øvaluation se dØgageant de la pratique de la Cour suprŒme 
de l�Øpoque (violation de l�art. 1 du Protocole n° 1). 

MI Dans son arrŒt, la Cour EDH a indiquØ, 
concernant l�art. 41, qu�il ne lui appartenait pas de 
spØculer sur le prix auquel le bien aurait pu Œtre 
vendu lors d�enchŁres publiques. Toutefois, à la 
lumiŁre de la conclusion de l�arrŒt au principal, la 
Cour EDH a considØrØ que le requØrant avait subi 

une perte de chances rØelles. Au vu de la nature de 
la violation et des documents qui lui ont ØtØ 
prØsentØs, elle a octroyØ une somme forfaitaire au 
requØrant pour tous les prØjudices subis. Dans ces 
circonstances, aucune autre mesure individuelle n�a 
ØtØ considØrØe comme nØcessaire.
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MG Les rŁglements en question ont ØtØ abrogØs 
le 01/01/2004. En vertu d�une premiŁre modifica-
tion, datant de 1999, le prix qu�un copropriØtaire 
exerçant son droit de prØemption devait payer, 
devait Œtre Øgal à la valeur marchande du bien. 
ConformØment à un autre rŁglement en vigueur au 
31/12/2003, la valeur globale d�un bien correspon-
dait à sa valeur finale, dØterminØe de maniŁre objec-
tive par un expert et Øquivalant au prix auquel le 
bien pourrait Œtre vendu dans des circonstances 
normales.
En 1997, la Cour suprŒme avait dØjà estimØ dans 
une opinion que les « tribunaux devaient tenir 

compte de la valeur globale d�un bien (c�est-à-dire 
du prix auquel il pourrait vØritablement Œtre 
vendu) » et que « la valeur globale devait Øgalement 
Œtre retenue lorsqu�un copropriØtaire faisait usage 
de son droit de prØemption pour acquØrir le bien ». 

Dans son arrŒt, la Cour EDH a notØ que ce raison-
nement correspondait à son propre point de vue et 
que de plus, le droit pertinent avait ØtØ modifiØ par 
la suite afin de permettre que l�enchŁre la plus basse 
lors de la vente publique d�un bien soit Øgale à la 
valeur marchande de celui-ci. 

101. TUR / N.A. et autres                                                                                                                             

RequŒte n° 37451/97

ArrŒt du 11/10/2005 dØfinitif le 15/02/2006 (au princi-
pal), et du 09/01/2007, dØfinitif le 23/05/2007 (satis-
faction Øquitable)

Dernier examen : 1100-4.2

Absence totale d�indemnisation des cinq requØrants, de bonne foi, à la suite de l�annulation en 1987 
de leur titre de propriØtØ d�un terrain inscrit au registre foncier au motif qu�il faisait partie du 
littoral, et de la destruction de l�hôtel en construction sur cette propriØtØ (violation de l�art. 1 du 
Prot. n° 1).

MI La Cour EDH a allouØ une satisfaction 
Øquitable au titre du dommage matØriel subi. 
Aucune autre mesure individuelle ne semble nØces-
saire.

MG En 2008, les autoritØs turques ont indiquØ 
que le projet d�amendement de la loi sur le littoral 
initiØ en 2006 Øtait toujours en cours de prØpara-
tion. 
Les autoritØs ont Øgalement indiquØ qu�une 
nouvelle voie de recours interne efficace a ØtØ dØve-
loppØe par la jurisprudence de la Cour de cassation. 
Ainsi, cette derniŁre a consacrØ la responsabilitØ 
objective de l�Etat dans tous les cas oø il y eu une 
tenue dØfectueuse des registres fonciers. Elle a Øgale-
ment posØ une prØsomption de bonne foi de l�ache-

teur s�il a achetØ son terrain en se fondant sur les 
registres fonciers. 
En outre, l�Øtablissement de la responsabilitØ de 
l�Etat dans des affaires d�annulation de titres de 
propriØtØ de terrains faisant partie du littoral ouvre 
droit à des dommages et intØrŒts lorsque le prØju-
dice rØsulte d�une mauvaise tenue des registres 
fonciers. Enfin, la Cour de cassation s�est rØfØrØe à 
plusieurs reprises à la CEDH et à la jurisprudence 
de la Cour EDH concernant l�indemnisation des 
requØrants suite à des annulations de titres de 
propriØtØ similaires à celle de l�espŁce. Ces informa-
tions sont en cours d�Øvaluation.
L�arrŒt a ØtØ traduit et portØ à l�attention des auto-
ritØs.

N.2. Restrictions disproportionnØes au droit de propriØtØ

102. GEO / Klaus et Iouri Kiladze                                                                                                             

RequŒte n° 7975/06

ArrŒt du 02/02/2010, dØfinitif le 02/05/2010

Dernier examen : 1100-4.2

Atteinte injustifiØe au droit au respect des biens des requØrants, qui Øtaient dans l�impossibilitØ de 
faire valoir leurs droits à compensation dØcoulant de leur statut de victimes des rØpressions poli-
tiques soviØtiques reconnu en 1997, dans la mesure oø les textes d�application de la loi de 1997, 
permettant de fixer les modalitØs de la compensation, n�avaient pas ØtØ adoptØs en raison de l�inacti-
vitØ de l�Etat (violation de l�art. 1 du Prot. n° 1).
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MI/MG Dans son arrŒt, la Cour EDH a relevØ, 
sur le terrain de l�art. 46, que le problŁme de vide 
lØgislatif soulevØ par cette affaire concernait entre 
600 et 16 000 personnes et que, par consØquent, 
des mesures lØgislatives, administratives et budgØ-
taires devaient Œtre prises rapidement afin que les 
personnes visØes par la loi de 1997 puissent bØnØfi-
cier effectivement de leur droit garanti par cette 
disposition. 

Le CM a adoptØ, lors du dernier examen de l�affaire 
en dØcembre 2010, une dØcision dans laquelle il a 
notØ avec intØrŒt les derniers dØveloppements dans 
cette affaire, notamment la tenue d�une table ronde 
à Strasbourg le 08/11/2010 et l�avancement dans la 
prØparation d�un plan d�action. Le CM a dØcidØ de 
reprendre l�examen de cette affaire ultØrieurement.

103. MDA / Balan                                                                                                                                           

RequŒte n° 19247/03
ArrŒt du 29/01/2008, dØfinitif le 29/04/2008

Dernier examen: 1100-4.2

Atteinte au droit de propriØtØ du requØrant en raison de l�utilisation illØgale par le ministre de l�intØ-
rieur d�une photographie protØgØe par le droit d�auteur comme fond pour les cartes d�identitØ natio-
nales, et refus des juridictions internes de lui accorder une indemnisation adØquate (violation de 
l�art. 1 du Prot. n° 1).

MI Depuis mai 2000, la photographie prise par 
le requØrant n�est plus utilisØe sur les cartes d�iden-
titØ et l�intØressØ a reçu une indemnitØ forfaitaire 
pour les prØjudices matØriel et moral subis. Le 
requØrant a en outre introduit un recours en rØvi-
sion devant la Cour suprŒme en 2008, en applica-
tion de l�art. 449 du Code de procØdure civile. Le 
CM attend des renseignements sur l�Øtat d�avance-
ment de cette procØdure. 

MG Etant donnØ que l�atteinte au droit d�auteur 
et aux droits voisins constatØe en l�espŁce rØsulte 
d�une application inappropriØe par les juridictions 
internes de la lØgislation de 1994 sur le droit 
d�auteur et les droits voisins, le ministŁre de la 
Justice a informØ le Conseil supØrieur de la magis-
trature de la nØcessitØ de renforcer la responsabilitØ 
des juges lorsqu�ils examinent ce type d�affaires. Les 
autoritØs moldaves ont Øgalement indiquØ que 
l�Institut national de la justice organisait rØguliŁre-

ment des sØminaires de formation sur cette question 
à l�intention des juges et des procureurs et qu�en ce 
qui concerne la prØsente affaire, un extrait de l�arrŒt 
de la Cour EDH avait ØtØ traduit et publiØ au 
Journal Officiel de la RØpublique de Moldova, la 
version intØgrale de l�arrŒt ayant ØtØ publiØe sur le 
site internet du ministŁre de la Justice. 

Le CM a notØ que la violation avait eu lieu en dØpit 
de la dØcision de 1998 de la Chambre plØniŁre de la 
Cour suprŒme de justice sur la pratique des juridic-
tions internes lorsqu�ils appliquent certaines dispo-
sitions de loi relatives au droit d�auteur. Il a donc 
demandØ des renseignements sur les nouvelles 
mesures prises pour faire en sorte que les juridic-
tions internes respectent les exigences de la CEDH. 
Etaient Øgalement attendues des prØcisions sur les 
sØminaires de formation de l�Institut national de la 
justice et sur la diffusion de l�intØgralitØ de l�arrŒt 
auprŁs de toutes les juridictions.

104. MLT / Ghigo et autres affaires similaires                                                                                         

RequŒte n° 31122/05

ArrŒt du 26/09/2006 dØfinitif le 26/12/2006 (au princi-
pal) et du 17/07/2008, dØfinitif le, 17/10/2008 (satis-
faction Øquitable)

Dernier examen : 1092-4.2

Violation du droit des requØrants au respect de leurs biens, en raison de la charge disproportionnØe 
et excessive qui leur avait ØtØ imposØe, en ce que leurs biens immobiliers avaient ØtØ rØquisitionnØs et 
qu�ils se sont vu imposer des quasi-contrats de bail pour une durØe de 22 à 65 ans avec un faible 
loyer et un profit minime (violation de l�art. 1 du Prot. n° 1).

MI Dans des arrŒts sØparØs rendus au titre de la 
satisfaction Øquitable, la Cour EDH a indemnisØ le 

prØjudice matØriel rØsultant de la perte de loyers 
subi par les requØrants.
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Elle a en outre constatØ que dans l�affaire Fleri Soler
et Camilleri (requŒte n° 35349/05), le gouverne-
ment avait restituØ en 2007 les biens rØquisitionnØs. 
Ainsi devant le CM aucune autre mesure indivi-
duelle n�a paru nØcessaire dans ces affaires.

Dans les affaires Ghigo et Edwards (requŒte 
n° 17647/04), la Cour EDH a notØ que les requØ-
rants subissaient toujours la mesure de rØquisition 
en cause. Etant donnØ qu�elle n�Øtait pas en mesure 
de quantifier le prØjudice futur dØcoulant du main-
tien de la mesure de restriction, elle n�a indemnisØ 
que le prØjudice subi et a rejetØ les prØtentions pour 
le futur sous rØserve de mesures à prendre par le 
gouvernement visant à la mise en place d�un mØca-
nisme permettant à l�avenir le paiement de loyers 
raisonnables. Les MI dans ces affaires sont ainsi 
intimement liØes aux MG (voir ci-dessous). Devant 
le CM, des informations ont Øgalement ØtØ deman-
dØes sur les mesures provisoires prØvues en atten-
dant les rØformes. 

MG Dans ses arrŒts, la Cour EDH a indiquØ que 
la violation dØcoulait de dØfaillances de la lØgisla-
tion maltaise sur le logement, qui a pour consØ-
quence de priver une catØgorie entiŁre d�individus 
de leur droit au respect de leurs biens. Elle a ØnoncØ 
la nØcessitØ de mesures gØnØrales, considØrant en 
particulier que l�Etat maltais devait assurer la mise 
en place d�un mØcanisme pour maintenir l�Øquilibre 
entre les intØrŒts des propriØtaires et l�intØrŒt 
gØnØral, notamment l�existence d�un nombre suffi-
sant de logements sociaux, en conformitØ avec la 
CEDH. 

Selon les informations fournies par le gouverne-
ment au CM, une rØforme lØgislative sur les loyers, 
initiØe en 2009, a dØbouchØ sur des amendements 
au Code civil. Ainsi, de nouvelles dispositions ont 
ØtØ introduites, permettant d�augmenter les loyers 
des locaux louØs aprŁs le 01/01/2010. Ces loyers 
seront rØglementØs exclusivement par des contrats 
et par les dispositions du Code civil. 
Toutefois, ces nouvelles dispositions ne sont actuel-
lement pas applicables aux cas des requØrants, Øtant 
donnØ qu�elles ne concernent pas des locaux rØqui-
sitionnØs ou occupØs pour cause d�intØrŒt public. 
Une solution à cette limite a ØtØ trouvØe au moyen 
d�une disposition habilitant le ministre responsable 
du logement, ponctuellement et aprŁs consultation 
avec le ministre des finances, d�Øtendre l�application 
des dispositions du Code civil concernant le bail ou 
une partie de celui-ci à des hypothŁses oø une 
personne a ØtØ installØe dans le logement en vertu de 
la Loi sur le logement ou si une autoritØ publique a 
pris possession d�une rØsidence aux termes de 
l�Ordonnance d�acquisition de terrains. Il est envi-
sagØ d�Øtendre la rØforme des loyers aux locaux 
rØquisitionnØs et aux locaux dont il a ØtØ pris posses-
sion dans un intØrŒt public dans un dØlai de six 
mois.
Devant le CM, il a paru qu�un calendrier sur l�adop-
tion des dispositions qui permettraient aux requØ-
rants de bØnØficier de la rØforme serait utile. Il a 
Øgalement ØtØ indiquØ que des informations sont 
attendues sur le cadre lØgislatif final, prØcisant que 
les dispositions permettraient de rØparer le prØju-
dice subi par les requØrants dans les affaires Ghigo et 
Edwards.

105. MON et SER / Bijeli�                                                                                                                           

RequŒte n° 11890/05

ArrŒt du 28/04/2009, dØfinitif le 06/11/2009

Dernier examen : 1092-4.2

Violation du droit des requØrantes au respect de leurs biens en raison de la non-exØcution, malgrØ de 
nombreuses tentatives, entre 1994 et 2009, d�un arrŒt dØfinitif ordonnant l�expulsion d�un tiers d�un 
appartement leur appartenant : face aux menaces de rØsistance violente et armØe par le tiers (et 
parfois des voisins) en cas de tentative d�exØcution forcØe, les autoritØs ont indiquØ leur impuissance 
(violation de l�art. 1 du Prot. n° 1).

MI La Cour EDH a allouØ à deux des requØ-
rantes une satisfaction Øquitable au titre du prØju-
dice moral subi. En juillet 2009, l�expulsion a ØtØ 
menØe à bien et l�appartement a ØtØ restituØ aux 
requØrantes. Devant le CM aucune autre mesure 
individuelle n�a ainsi paru nØcessaire. 
Les autoritØs montØnØgrines ont prØparØ un projet 
de loi sur l�ExØcution des dØcisions de justice et un 

projet de loi sur les Huissiers de justice. La nouvelle 
lØgislation devrait introduire un certain nombre de 
nouveautØs, afin d�assurer une exØcution rapide et 
complŁte des dØcisions de justices dØfinitives y 
compris dans le type de situation ici en cause. Le 
gouvernement devait transmettre le projet final au 
Parlement avant la fin de l�annØe 2010.
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Droits de propriØtØ 
Par ailleurs, des mesures spØciales ont ØtØ prises 
pour rØduire l�arriØrØ dans tous les types d�affaires 
devant les juridictions montØnØgrines, y compris en 
ce qui concerne l�exØcution des arrŒts internes. Une 
haute prioritØ a ØtØ accordØe à ces affaires, qui sont 
soumises à une procØdure d�enregistrement 
spØciale. Les prØsidents de toutes les juridictions ont 
des rØunions mensuelles avec le prØsident de la 
Cour suprŒme afin de discuter des questions 
d�arriØrØ. En 2009, les affaires prØsentant un arriØrØ 
ont ØtØ rØduites de 51 %.

La jurisprudence de la Cour EDH, y compris le 
prØsent arrŒt, a ØtØ incluse dans le programme de 
formation des magistrats. L�arrŒt a Øgalement ØtØ 
inclus dans un recueil d�arrŒts de la Cour EDH 
transmis à tous les magistrats. L�arrŒt a par ailleurs 
ØtØ publiØ au Journal Officiel et sur le site internet de 
la Cour suprŒme.

Des informations sont attendues sur les dØtails du 
projet de loi et son avancement ainsi que sur la 
rØduction de l�arriØrØ.

106. SVK / UrbÆrska Obec Tren�ianske Biskupice et autres affaires similaires                              

RequŒte no 74258/01

ArrŒt du 27/11/2007 dØfinitif le 02/06/2008 (au princi-
pal) et du 27/01/2009, dØfinitif le 24/04/2009 (satisfac-
tion Øquitable)

Dernier examen : 1092-4.2

IngØrences disproportionnØes dans le droit des requØrants au respect de leurs biens en raison de la 
location obligatoire de leurs terrains à un prix exagØrØment bas et du transfert ultØrieur du droit de 
propriØtØ aux locataires, sans que l�indemnisation, en argent ou sous forme d�autres terrains, ne 
tienne compte de sa valeur marchande (violation de l�art.1 du Prot. n° 1)

MI La Cour EDH a octroyØ aux requØrants une 
satisfaction Øquitable au titre des prØjudices matØ-
riels couvrant la perte raisonnable de loyer et, le cas 
ØchØant, Øgalement la valeur raisonnable des biens 
par rapport à la valeur marchande. Elle a Øgalement 
octroyØ une indemnitØ pour le prØjudice moral 
subi. Devant le CM, aucune autre mesure indivi-
duelle ne semble, dans ces circonstances, nØcessaire.

MG La Cour EDH a estimØ que l�origine des 
violations de l�espŁce rØside dans la lØgislation 
slovaque, et plus particuliŁrement la loi 64/1997 
concernant l�usage des parcelles de terrain pour des 
jardins familiaux et les modalitØs de leur propriØtØ 
lorsqu�elle est appliquØe à une certaine catØgorie de 
personnes. La Cour EDH a notØ dØjà dans l�arrŒt 
UrbÆrska, que les prØsentes affaires ne sont que les 
premiŁres d�une sØrie d�affaires pendantes devant 
elle et a identifiØ une violation systØmique. 

La Cour EDH a ainsi indiquØ que les mesures de 
caractŁre gØnØral devraient assurer que les termes du 
bail prennent en compte la valeur rØelle du terrain 
et les conditions actuelles du marchØ et que la 
compensation au titre du transfert de propriØtØ 
prenne raisonnablement en compte la valeur rØelle 
du terrain au moment du transfert.

Selon les informations fournies par les autoritØs 
slovaques au CM, deux projets d�amendements, 
portant sur la loi 64/1997 et le dØcret 492/2004 
concernant la dØtermination de la valeur des biens 
sont actuellement en prØparation. Selon ces amen-
dements, les loyers Øtablis dans le cadre de la loca-
tion obligatoire ainsi que les indemnitØs pour le 
transfert de propriØtØ seront calculØs sur la base de 
la valeur marchande des biens. Concernant les cas 
de transferts de propriØtØ, les propriØtaires auront 
droit soit à une compensation financiŁre, soit à 
l�attribution d�un terrain en remplacement, corres-
pondant à celui d�origine au regard de la catØgorie, 
dimension, qualitØ, localisation, situation Øcono-
mique et situØ, dans la mesure du possible, dans la 
mŒme localitØ. 

Par ailleurs, les amendements prØvoient la possibi-
litØ pour les parties aux procØdures portant sur 
l�amØnagement des terrains d�obtenir la compensa-
tion de la diffØrence entre le montant prØvu sur la 
base de la nouvelle lØgislation, et celui calculØ sous 
l�emprise de la lØgislation prØcØdente.

Lors du dernier examen de l�affaire, des consulta-
tions bilatØrales Øtaient en cours afin de clarifier 
l�objet et la portØe des projets d�amendements. Des 
informations sont attendues sur l�avancement des 
procØdures lØgislatives en cours. 
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Annexe 16 : Aperçu thØmatique de questions examinØes par le ComitØ des Ministres en 2010
107. TUR / Loizidou (voir RA 2007, p. 194, RA 2008, p. 198, RA 2009, p. 180)                        

RequŒte no 15318/89

ArrŒt du 18/12/1996 (dØfinitif )

RØsolutions intØrimaires DH (99)680, ResDH 
(2000)105, ResDH(2001)80, ResDH (2003)174, 
ResDH (2003)190, ResDH (2003)191

Dernier examen : 1092-4.3

Refus continu opposØ à la requØrante d�accØder à ses biens situØs dans la partie nord de Chypre et 
par consØquent perte de la maîtrise de ses biens (violation de l�art. 1 Prot. 1).

MI Les dØveloppements antØrieurs sont dØcrits 
dans les RA 2007-2009. Il convient de rappeler que 
dans sa dØcision adoptØe en juin 2009, le CM a 
soulignØ que la Cour EDH Øtait saisie de la ques-
tion de l�efficacitØ du mØcanisme d�indemnisation, 
d�Øchange et de restitution et a considØrØ que les 
conclusions de la Cour EDH en la matiŁre pour-
raient Œtre dØterminantes pour l�exØcution de cet 
arrŒt. 
Juste aprŁs la rØunion DH de mars 2010, la Cour 
EDH a rendu, le 05/03/2010, sa dØcision d�irrece-
vabilitØ dans l�affaire Demopoulos (requŒte 
n° 46113/99+), dans laquelle elle a conclu que la loi 

n° 67/2005, ayant mis en place la « Commission 
des biens immobiliers » dans la partie nord de 
Chypre « offre un cadre accessible et effectif pour le 
redressement d�allØgations d�atteintes au droit au 
respect de biens appartenant à des Chypriotes 
grecs ». Les consØquences de la dØcision de la Cour 
EDH sont en cours d�examen.

MG L�essentiel des informations concernant le 
systŁme mis en place dans le cadre de la loi de 2005 
est prØsentØ dans l�affaire Chypre c. Turquie (requŒte 
n° 25781/94).

108. TUR / Xenides-Arestis (voir RA 2007, p. 194 ; RA 2008, p. 199, RA 2009, p. 180)           

RequŒte no 46347/99

ArrŒts du 22/12/2005, dØfinitif le 22/03/2006 (au prin-
cipal) et du 07/12/2006, dØfinitif le 23/05/2007 (satis-
faction Øquitable)

RØsolutions intØrimaires CM/ResDH (2008) 99 et CM/
ResDH (2010)33

CM/Inf/DH(2007)19

Dernier examen : 1092-4.3

Violation du droit au respect du domicile de la requØrante en raison du refus continu qui lui a ØtØ 
opposØ depuis 1974 d�accØder à ses biens situØs dans la partie nord de Chypre (violation de l�art. 8), 
emportant une perte de la maitrise de ses biens (violation de l�art. 1 du Prot. no 1).

Paiement de la satisfaction Øquitable : les dØvelop-
pements antØrieurs ont ØtØ rØsumØs dans les RA 
2007-2009. Il convient de rappeler que les indem-
nitØs accordØes dans l�arrŒt du 22/12/2005 ont ØtØ 
payØes. Cependant, les indemnitØs que la Cour 
EDH a accordØes au titre des prØjudices matØriel et 
moral et des frais et dØpens dans son arrŒt du 07/12/
2006 n�ont pas ØtØ payØes et face à cette situation, le 
CM a adoptØ la RI CM/ResDH(2008)99, dans 
laquelle il a vivement insistØ pour que la Turquie 
s�acquitte de ces indemnitØs et des intØrŒts mora-
toires. Par la suite, le prØsident du CM a adressØ un 
courrier à son homologue turc pour l�informer des 
prØoccupations constantes que suscitait, au sein du 
CM, l�absence d�informations sur le paiement de 
ces sommes et souligner l�obligation faite aux auto-
ritØs turques de verser ce montant sans plus tarder, 
avec les intØrŒts moratoires dus. En mars 2010, le 
CM a adoptØ une deuxiŁme RI (CM/
ResDH(2010)33) dans laquelle il a exhortØ la 
Turquie à reconsidØrer sa position et à payer sans 

retard supplØmentaire la satisfaction Øquitable 
allouØe à la requØrante par la Cour EDH. Cette 
position a ØtØ rØitØrØe lors du dernier examen de 
l�affaire lors de la rØunion DH de septembre 2010. 
MI Les dØveloppements antØrieurs ont ØtØ 
prØsentØs dans les RA 2007-2009. Juste aprŁs la 
rØunion DH de mars 2010, la Cour EDH a rendu, 
le 05/03/2010, sa dØcision d�irrecevabilitØ dans 
l�affaire Demopoulos (requŒte n° 46113/99), dans 
laquelle elle a conclu que la loi n° 67/2005, ayant 
mis en place la « Commission des biens 
immobiliers » dans la partie nord de Chypre « offre 
un cadre accessible et effectif pour le redressement 
d�allØgations d�atteintes au droit au respect de biens 
appartenant à des Chypriotes grecs ». Les consØ-
quences de la dØcision de la Cour EDH sont en 
cours d�examen.

MG L�essentiel des informations disponibles est 
prØsentØ dans le cadre de l�affaire Chypre c. Turquie 
(requŒte n° 25781/94). 
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Droit à l�instruction 
O. Droit à l�instruction

Voir CZE / D. H. et autres affaires similaires et GRC / Sampanis et autres, chapitre « Discrimination », 
p. 198-201.

P. Droits Ølectoraux

109. BIH / Sejdi� et Finci                                                                                                                             

RequŒte n° 27996/06

ArrŒt du 22/12/2009 � Grande Chambre 

Dernier examen : 1100-4.3

Atteinte discriminatoire au droit des requØrants, qui se dØclaraient respectivement rom et juif, à des 
Ølections libres et à l�interdiction gØnØrale de discrimination du fait qu�il leur Øtait impossible de se 
porter candidats aux Ølections à la deuxiŁme chambre et à la prØsidence du pays, la constitution 
rØservant ce droit au seules personnes dØclarant appartenir à l�un des trois peuples constituants 
(Bosniaques, Croates, Serbes) (violation de l�art. 14 combinØ avec l�art. 3 du Prot n° 1 concernant 
les Ølections lØgislatives ; violation de l�art. 1 du Prot. n° 12 concernant les Ølections à la prØsidence).

MI La Cour EDH a considØrØ que le constat de 
violation constituait en soi un satisfaction Øquitable 
suffisante pour le prØjudice moral subi.
Il apparaît que les mesures individuelles sont Øtroi-
tement liØes aux mesures gØnØrales devant Œtre 
prises en l�espŁce. Ces derniŁres devraient Øliminer 
la discrimination dont les requØrants ont fait 
l�objet, en leur permettant de se prØsenter aux Ølec-
tions ultØrieures. Toutefois, les requØrants n�ont pas 
ØtØ en mesure de se porter candidats aux Ølections 
d�octobre 2010, les tentatives d�adoption des amen-
dements constitutionnels et lØgislatifs nØcessaires 
ayant jusqu�à prØsent ØchouØ.

MG Le CM, l�AssemblØe parlementaire et la 
Commission de Venise ont soulignØ à plusieurs 
reprises l�importance d�une rØforme constitution-
nelle et lØgislative, la constitution actuelle Øtant 
contraire à la CEDH et ont exhortØ les autoritØs de 
la Bosnie-HerzØgovine (BIH) à se conformer à 
l�arrŒt. Par ailleurs, en 2008, la BIH a signØ et ratifiØ 
l�Accord de stabilisation et d�association avec 
l�Union europØenne (UE) et acceptØ de modifier la 
lØgislation Ølectorale en cause. Cependant, la 
derniŁre tentative de l�UE pour nØgocier la rØforme 
constitutionnelle en BIH a pris fin en octobre 2009 
sans rØsultat. Depuis, des reprØsentants de diffØrents 
Etats, la Commission europØenne et le Parlement 
europØen ont demandØ des informations sur le 
sujet, soulignant l�importance des rØformes et invi-
tant les autoritØs à modifier les dispositions liti-
gieuses. 

En fØvrier et mars 2010, les autoritØs ont adoptØ 
deux plans d�action en vue de l�Ølaboration des 
amendements constitutionnels et lØgislatifs requis. 
Ces deux plans d�action fixaient un calendrier et 
dØsignaient les autoritØs responsables de la prØpara-
tion des amendements. Cependant, les parties poli-
tiques en prØsence ne parvenant pas à un consensus 
sur les mesures à prendre, aucun progrŁs n�a ØtØ 
enregistrØ depuis avril 2010 et les termes du plan 
d�action n�ont pas ØtØ respectØs. DŁs lors, les Ølec-
tions d�octobre 2010 se sont tenues dans des condi-
tions contraires à l�arrŒt de la Cour EDH. 
L�arrŒt a ØtØ traduit dans les langues officielles de la 
BIH et publiØ sur la page internet du Bureau de 
l�Agent du gouvernement, ainsi qu�au Journal Offi-
ciel de la Bosnie-HerzØgovine du 08/03/2010. Il a 
ØtØ envoyØ à l�ensemble des autoritØs gouvernemen-
tales compØtentes.
Lors de sa rØunion de dØcembre 2010, le CM a 
adoptØ une dØcision dans laquelle il rappelle que 
depuis sa rØunion de mars 2010, il exhorte la BIH à 
prendre des mesures gØnØrales afin d�exØcuter 
l�arrŒt, regrette que les Ølections d�octobre 2010 
aient eu lieu selon des rŁgles considØrØes par la Cour 
EDH comme Øtant discriminatoires et en violation 
du prØsent arrŒt et invite instamment les autoritØs et 
les responsables politiques à donner la prioritØ à un 
travail constructif afin de mettre la Constitution et 
la lØgislation Ølectorale en conformitØ avec l�arrŒt et 
la CEDH.
Des informations urgentes sont attendues sur les 
mesures prises pour se conformer à l�arrŒt. 
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Annexe 16 : Aperçu thØmatique de questions examinØes par le ComitØ des Ministres en 2010
110. GEO / Parti travailliste gØorgien                                                                                                       

RequŒte no 9103/04

ArrŒt du 08/07/2008, dØfinitif le 08/10/2008

Dernier examen : 1092-4.2

Violation du droit du parti requØrant de se prØsenter aux Ølections lØgislatives de 2004 en raison de 
l�absence d�indØpendance de la Commission centrale Ølectorale et du manquement injustifiØ des 
autoritØs à leur obligation positive de prendre des mesures raisonnables permettant aux Ølecteurs de 
deux circonscriptions d�exercer leur droit de vote. Les rØsultats avaient ØtØ annulØs dans ces circons-
criptions sans motifs pertinents et suffisants et sans faire preuve de transparence et de cohØrence. Par 
la suite, les rØsultats nationaux ont ØtØ entØrinØs sans que les Ølecteurs de ces circonscriptions aient 
pu voter (lors de la tenue du nouveau scrutin, les bureaux de vote Øtaient restØs fermØs) (violation de 
l�art. 3 du Prot. n° 3).

MI La Cour EDH a estimØ que le constat de 
violation fournissait en soi une satisfaction Øqui-
table pour le prØjudice moral subi. Des Ølections 
lØgislatives auxquelles le parti travailliste gØorgien a 
participØ ont eu lieu en 2008. Dans ces circons-
tances aucune mesure individuelle n�a paru nØces-
saire devant le CM.

MG La violation a trouvØ son origine dans la 
maniŁre dont la Commission centrale Ølectorale 
(CEC) a pris sa dØcision d�annulation des rØsultats 
dans les deux circonscriptions. Dans ce contexte, la 
Cour EDH a estimØ que la composition des 
commissions Ølectorales n�offrait pas de garanties 
suffisantes pour contrebalancer le pouvoir du PrØsi-
dent et que ces commissions pouvaient difficile-
ment Œtre indØpendantes face à des pressions poli-
tiques extØrieures.
A la suite de l�arrŒt de la Cour EDH, lequel a ØtØ 
traduit et publiØ au Journal Officiel, en dØcembre 
2009, les rŁgles de nomination des membres de la 
CEC ont ØtØ modifiØes. La CEC est dØsormais 
composØe de 12 membres et de son PrØsident ; cinq 
membres sont Ølus par le Parlement et sept sont 
dØsignØs par les partis politiques. Le PrØsident de la 
CEC est Ølu parmi une liste de trois candidats 
nommØs par le PrØsident de la GØorgie, par les 
membres de la CEC qui ont ØtØ dØsignØs par les 
partis politiques, sauf celui dont le parti ayant eu le 
meilleur rØsultat lors des derniŁres Ølections lØgisla-
tives. Les dispositions relatives à la prise de dØcision 
au sein de la CEC ont Øgalement ØtØ modifiØes : les 

dØcisions sont prises à la majoritØ des membres 
prØsents et reprØsentant au moins un tiers du 
nombre total de ses membres. Les dØcisions de la 
CEC concernant l�annulation des dØcisions des 
commissions subordonnØes, y compris les dØcisions 
d�annulation des rØsultats des Ølections des circons-
criptions/bureaux de vote, d�ouverture des paquets 
fournis par les commissions des bureaux de vote, de 
dØpouillement des bulletins de vote et des enve-
loppes spØciales, doivent Œtre prises à la majoritØ des 
deux tiers des membres prØsents. 
Le CM a demandØ des informations plus 
prØcises sur la question de savoir s�il existe un 
quorum concernant les dØcisions prises à la majoritØ 
des deux tiers des membres prØsents ØvoquØes ci-
dessus et sur les modalitØs de convocation des 
membres de la CEC.
Des informations sont attendues sur d�autres 
mesures envisagØes afin d�amØliorer le processus de 
dØcision au sein de la CEC concernant en particu-
lier les procØdures d�invalidation de rØsultats Ølecto-
raux. Dans ce contexte, l�attention des autoritØs 
gØorgiennes a ØtØ attirØe sur les avis conjoints de la 
Commission de Venise et de l�OSCE/ODHIR qui 
soulignent la nØcessitØ de revoir les dispositions 
relatives à l�invalidation des rØsultats afin de les 
rendre claires et cohØrentes (voir CDL-
AD(2009)001 du 09/01/2009 et CDL-
AD(2010)013 du 09/06/2010). Des informations 
sont Øgalement attendues sur les recours disponibles 
pour contester les dØcisions de la CEC.

111. UK. / Hirst no 2 (voir RA 2007, p. 197 et RA 2009, p. 182)                                                      

RequŒte no 74025/01

ArrŒt du 06/10/2005 � Grande Chambre

RØsolution intØrimaire CM/ResDH (2009)160

Dernier examen : 1100-4.3

Restriction gØnØrale, automatique et indiffØrenciØe imposØe au droit de vote des dØtenus condamnØs 
(violation de l�art. 3 du Prot. n° 1). 
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LibertØ de circulation 
MI Le requØrant a ØtØ libØrØ sous condition en 
2004 (voir RA 2007 et 2009). En cas de rØincarcØ-
ration, ses droits de vote dØpendront des mesures à 
caractŁre gØnØral prises.

MG La lØgislation à l�origine de la violation, à 
savoir l�article 3 de la loi relative à la reprØsentation 
des citoyens de 1983 (Representation of the People 
Act), impose aux condamnØs dØtenus dans des 
Øtablissements pØnitentiaires, une interdiction 
gØnØrale de l�exercice du droit de vote.
Le prØcØdent gouvernement du Royaume-Uni avait 
prØsentØ un plan d�action pour l�exØcution de 
l�arrŒt. Ce plan a ØtØ lancØ mais n�a pas ØtØ achevØ et 
le CM a adoptØ une RI en dØcembre 2009, dans 
laquelle il a exprimØ ses vives prØoccupations au 
sujet du retard considØrable pris pour l�exØcution de 
l�arrŒt (voir RA 2009). 
Les changements lØgislatifs n�Øtant toutefois 
toujours pas intervenus, le CM a adoptØ, lors du 
dernier examen de l�affaire en dØcembre 2010 une 
dØcision rappelant les conclusions de l�arrŒt et sa RI 
de 2009 et notant que malgrØ cela, les Ølections 
lØgislatives britanniques ont eu lieu le 06/05/2010 
avec l�interdiction totale du droit de vote des 

dØtenus condamnØs purgeant leur peine toujours en 
vigueur.

Le CM a rappelØ qu�en pareilles circonstances, le 
risque de requŒtes rØpØtitives s�Øtait concrØtisØ, 
comme constatØ par la Cour EDH dans un arrŒt 
pilote Greens et M.T. c. le Royaume-Uni (requŒtes 
n° 60041/08 et 60054/08, arrŒt non dØfinitif ), avec 
plus de 2 500 requŒtes clones reçues par la Cour 
EDH. 

Dans sa dØcision le CM a toutefois pu noter que les 
autoritØs britanniques ont confirmØ qu�elles prØsen-
teront un projet de loi afin d�exØcuter l�arrŒt 
prochainement, comme cela a ØtØ annoncØ par le 
Premier ministre au Parlement du Royaume-Uni le 
03/11/2010 et le CM a ainsi indiquØ qu�il espØrait 
que les Ølections prØvues pour 2011 en Ecosse, au 
Pays de Galles et en Irlande du Nord pourront se 
dØrouler d�une maniŁre conforme à la CEDH.

Le CM a conclu en appelant aux autoritØs du 
Royaume-Uni afin qu�elles prØsentent sans plus 
tarder un plan d�action pour la mise en �uvre de 
l�arrŒt qui comprenne un calendrier prØcis pour 
l�adoption des mesures envisagØes.

Q. LibertØ de circulation

112. UKR / Ivanov
UKR / Nikiforenko                                                                                                                               

RequŒtes n° 15007/02 et 14613/03+

ArrŒts du 07/12/2006, dØfinitif le 07/03/2007 et du 18/
02/2010, dØfinitif le 18/05/2010

Dernier examen : 1100-4.2

Atteinte à la libertØ de circulation des requØrants en raison de la durØe des mesures prises (environ 
11 ans) afin de garantir qu�ils ne prennent pas la fuite durant les procØdures pØnales dirigØes contre 
eux pour des dØlits plutôt triviaux ou de gravitØ moyenne (dans une affaire les mesures ont continuØ 
mŒme aprŁs la prescription des poursuites) (violation de l�art. 2 du Prot. n° 4). DurØe excessive des 
procØdures pØnales en cause (violation de l�art. 6§1) et absence de recours effectif à cet Øgard (viola-
tion de l�art. 13).

MI La Cour EDH a octroyØ aux requØrants une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral 
subi. Dans l�affaire Ivanov, la procØdure pØnale s�est 
terminØe le 22/05/2007, peu aprŁs l�arrŒt de la 
Cour EDH et dans l�affaire Nikiforenko, la procØ-
dure Øtait dØjà terminØe au moment oø la Cour 
EDH a rendu son arrŒt. Dans ces conditions, 
aucune autre mesure individuelle n�a paru nØces-
saire devant le CM. 

MG
Restrictions à la libertØ de circulation : selon les 
informations fournies par les autoritØs, le Code de 
procØdure pØnale de l�Ukraine dispose que les 
mesures prØventives doivent Œtre annulØes par 
l�autoritØ compØtente dŁs qu�elles cessent d�Œtre 
nØcessaires. La dØcision d�annulation doit Œtre 
motivØe et la personne concernØe doit Œtre immØ-
diatement informØe. 
Par ailleurs, des mesures importantes ont ØtØ prises 
pour publier et diffuser les deux arrŒts. Ceux -ci ont 
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ainsi ØtØ traduits et places sur le site internet du 
ministŁre de la Justice et publiØ au Journal Officiel. 
Un rØsumØ de l�arrŒt Ivanov est paru dans le 
« Government Currier ». Ce dernier arrŒt a Øgale-
ment ØtØ diffusØ, avec une note explicative à la Cour 
suprŒme et à toutes les instances responsables des 
enquŒtes pØnales avec une invitation de tenir 
compte des conclusions de la Cour EDH dans leur 
pratiques quotidiennes. La Cour suprŒme a passØ le 
mŒme message aux cours d�appel. 

A la lumiŁre de ces informations, le CM attend 
certaines clarifications sur les modalitØs mises en 
�uvre des garanties existantes et notamment 
comment il peut Œtre assurØ que ce type de restric-
tion est prise en tenant compte de la gravitØ des 
dØlits en cause. 

DurØe excessive des procØdure et absence de 
recours effectif : ces questions sont examinØes dans 
la cadre de l�affaire Merit (requŒte n° 66561/01). 

R. Discrimination

113. CRO / �e�i�                                                                                                                                             

RequŒte n° 40116/02

ArrŒt du 31/05/2007, dØfinitif le 31/08/2007

Dernier examen : 1100-4.2

Manquement des autoritØs à leur obligation positive de mener une enquŒte effective sur les mauvais 
traitements subis par le requØrant Rom, suite à une agression violente en 1999 par des personnes 
inconnues, probablement pour des raisons racistes (violation de l�art. 3 et de l�art. 14 combinØ avec 
l�art. 3).

MI La Cour EDH a allouØ une satisfaction 
Øquitable au titre du prØjudice moral subi. 
L�enquŒte, menØe contre des auteurs non identifiØs, 
Øtait toujours en cours au moment oø la Cour EDH 
a rendu son arrŒt. Dans l�intervalle, les infractions 
pØnales Øventuelles ont ØtØ prescrites. Par consØ-
quent, aucune autre mesure individuelle ne semble 
possible.

MG Un certain nombre de mesures ont ØtØ prises 
dans le cadre de l�exØcution de l�arrŒt. En 2006, le 
« crime de haine » a ØtØ introduit dans le Code 
pØnal, et des dØcisions portant sur cette infraction 
ont dØjà ØtØ rendues. 

Par ailleurs, une division spØciale chargØe du terro-
risme et de la violence extrŒme, et Øgalement habi-
litØe à mener des enquŒtes pØnales sur les auteurs 
des crimes de haine, a ØtØ crØe au sein des services de 
police de Zagreb. En 2006, un programme de lutte 
contre les crimes de haine a ØtØ mis en place dans le 
cadre de la formation des fonctionnaires des forces 
de l�ordre. Il porte sur la sensibilisation des fonc-
tionnaires sur la question des crimes de haine et 
l�utilisation de mØthodes et techniques spØcifiques à 
cette question. Le ministŁre de l�IntØrieur envisage 
d�intensifier la formation des fonctionnaires, en 

incorporant ce programme dans le cursus national 
de formation de la police et en organisant des stages 
spØciaux. En 2007, l�AcadØmie de police a ØlaborØ 
un plan Øducatif pour l�Ølimination des crimes de 
haines dans le cadre des ses cours spØcialisØs.

Les autoritØs ont Øgalement pris des mesures pour 
amØliorer l�effectivitØ des enquŒtes sur les crimes de 
haine. Cependant, à la lumiŁre des arrŒts rØcents de 
la Cour EDH (Beganovi�, requŒte n° 46423/06 et 
Sandra Jankovi�, requŒte n° 38478/05), il semble 
que l�absence d�enquŒtes effectives sur les allØga-
tions de violences commises par des particuliers, y 
compris celles visant la population rom ainsi que les 
lenteurs de l�instruction, puissent toujours poser 
problŁme en Croatie. Des informations sont atten-
dues sur les mesures prises ou envisagØes à ce sujet. 

Afin d�attirer l�attention des sur les exigences de la 
CEDH, l�arrŒt traduit a ØtØ publiØ et diffusØ aux 
organes concernØs.

Les mesures institutionnelles et les mesures de 
formation ont ØtØ critiquØes par le Centre europØen 
des droits des Roms, en ce qu�elles seraient inadØ-
quates. Les autoritØs croates n�ont pas fait de 
commentaires sur ces allØgations.
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Discrimination 
114. CZE / D.H. et autres (voir RA 2008, p. 200 et RA 2009, p. 185)                                            

RequŒte n° 57325/00, 

ArrŒt du 13/11/07 � Grand Chambre 

MØmorandum CM/Inf/DH(2010)47

Dernier examen : 1100-4.2 

Discrimination des requØrants � enfants roms � dans l�exercice de leur droit à l�instruction du fait de 
leur scolarisation, entre 1996 et 1999, dans des Øcoles spØciales destinØes aux enfants prØsentant des 
dØficiences mentales, sans justification objective et raisonnable (violation de l�art. 14 combinØ à 
l�art. 2 du Prot. n° 1).

MI En RØpublique tchŁque, l�Øducation est 
obligatoire pour tous les enfants âgØs de six à quinze 
ans. Les requØrants ont tous plus de quinze ans et ne 
relŁvent donc plus du systŁme scolaire obligatoire. 
La Cour EDH leur a octroyØ une satisfaction Øqui-
table au titre du prØjudice moral subi. En consØ-
quence, aucune autre mesure individuelle n�est 
nØcessaire. 

MG Ainsi qu�il apparaissait dØjà dans l�arrŒt de la 
Cour EDH, la lØgislation mise en cause a ØtØ 
abrogØe le 01/01/2005 (pour plus de dØtails, voir 
RA 2008).
En avril 2009, les autoritØs tchŁques ont soumis un 
plan d�action mis à jour fin 2009 puis en 2010, et 
se sont engagØes à dØvelopper un plan national de 
l�Øducation assurant l�intØgration (NAPIV), (2010-
2013). Ce plan national comprend l�essentiel des 
mesures proposØes par les autoritØs, envisagØes à 
partir des violations constatØes par la Cour EDH. 
Concernant l�existence d�une discrimination à 
l�Øgard des enfants roms dans l�enseignement 
primaire, les autoritØs ont fourni des donnØes statis-
tiques indiquant que le nombre d�enfants roms 
scolarisØs dans des « Øcoles pratiques » (crØØes postØ-
rieurement aux faits de la prØsente affaire pour des 
ØlŁves prØsentant des dØficiences mentales lØgŁres) a 
diminuØ depuis la date de l�arrŒt, mais demeure 
nØanmoins significatif : en 2009, 26,7 % des ØlŁves 
roms Øtaient scolarisØs dans les Øcoles « pratiques » 
(accueillant globalement 3,1 % des ØlŁves soumis à 
l�enseignement obligatoire), alors qu�en 1999, 
70 % des enfants roms poursuivaient leur Øduca-
tion dans les anciennes Øcoles spØciales. Il a ØtØ notØ 
que ces chiffres sont contestØs par un certain 
nombre d�ONG et d�organes de contrôle au sein du 
Conseil de l�Europe. 
Pour ce qui est des garanties de fond permettant de 
justifier de maniŁre objective et raisonnable des 
mesures se traduisant par une diffØrence de traite-
ment, les autoritØs ont soulignØ que l�un des objec-
tifs essentiels du NAPIV est d�accroître le degrØ 
d�insertion dans les structures ordinaires. Dans ce 
contexte, une proposition de transformation des 
Øcoles primaires « pratiques » actuelles en Øcoles 

primaires ordinaires a ØtØ faite. Des classes transi-
toires, « de passage », seront mises en place afin 
d�amØliorer les rØsultats des ØlŁves ayant besoin 
d�une aide supplØmentaire à l�apprentissage. 
Par ailleurs, concernant les tests permettant de 
dØfinir si les ØlŁves sont aptes à suivre la scolaritØ 
ordinaire, la « recommandation mØthodologique 
relative à l�ØgalitØ des chances des enfants dØfavo-
risØs socialement dans le domaine de l�Øducation »
inclut des procØdures spØcifiques visant à Øliminer 
le risque de distorsion de rØsultats dans le cas 
d�enfants dØsavantagØs socialement, y compris dans 
le cas des Roms. 
En outre, le NAPIV prØvoit la crØation de classes 
distinctes rØservØes aux enfants prØsentant une dØfi-
cience mentale diagnostiquØe et confirmØe dans les 
Øcoles primaires ordinaires et l�interdiction de la 
scolarisation d�enfants ne prØsentant pas de dØfi-
cience mentale dans ces classes ou dans des 
programmes Øducatifs similaires.
Enfin, le NAPIV dØcrit la mise en place de 
programmes de conseils aux parents concernant 
leur Øventuel consentement à l�orientation de 
leur(s) enfant(s) vers des programmes rØservØs aux 
enfants « dØficients mentaux ». De nombreuses 
autres mesures y figurent aussi. Ces derniŁres 
comprennent entre autres une analyse des 
mØthodes d�enseignement, un compte rendu des 
qualifications Øducatives et des programmes de 
formation des enseignants, la rØforme du cursus, la 
coordination avec le gouvernement local et des 
mesures relatives aux garderies et aux structures 
prØscolaires.
La situation et les questions en suspens, y inclus en 
ce qui concerne les garanties procØdurales pour 
assurer la prise en compte des besoins spØciaux des 
enfants roms, ont ØtØ rØsumØes dans le MØmo-
randum CM/Inf/DH(2010)47 du 24/11/2010.
Lors du dernier examen de cette affaire, en 
dØcembre 2010, le CM a notØ avec satisfaction que 
les autoritØs tchŁques ont confirmØ que le NAPIV 
est maintenant dØfinitivement adoptØ et que sa 
mise en �uvre a commencØ. Le CM a encouragØ les 
autoritØs à poursuivre cette mise en �uvre sans 
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dØlai, en particulier s�agissant des mesures visant la 
situation des ØlŁves indßment placØs dans les 
« Øcoles pratiques » afin d�assurer qu�ils aient la 
possibilitØ d�Œtre transfØrØs vers le systŁme Øducatif 
ordinaire. Il a, par ailleurs, invitØ les autoritØs à 

fournir des informations complØmentaires sur les 
questions en suspens identifiØes dans le MØmo-
randum mentionnØ ci-dessus et sur les progrŁs 
accomplis dans la mise en �uvre du plan d�action. 

115. FRA / Koua Poirrez (RØsolution Finale CM/ResDH (2010)99)                                               

RequŒte n° 40892/98

ArrŒt du 30/09/2003, dØfinitif le 30/12/2003

Dernier examen : 1092-1.1

Violation du droit du requØrant, ressortissant ivoirien, au respect de ses biens, en raison du rejet 
discriminatoire de sa demande d�allocation pour adulte handicapØ en 1990 au motif qu�il n�y avait 
pas d�accord de rØciprocitØ avec la Côte d�Ivoire, comme l�exigeait la loi en vigueur à l�Øpoque (viola-
tion de l�art. 14 combinØ avec l�art. 1 du Prot. n° 1).

MI A la suite de la modification lØgislative du 
11/05/1998 (voir mesures gØnØrales ci-dessous), le 
requØrant a formulØ une nouvelle demande et 
obtenu le versement d�une allocation pour adulte 
handicapØ à compter du 01/06/1998. Pour ce qui 
est de la pØriode antØrieure, la Cour EDH a 
constatØ l�existence d�un « prØjudice moral et matØ-
riel certain » et a allouØ au requØrant une somme de 

20 000 EUR, tous prØjudices confondus. Au vu de 
cette situation aucune autre mesure individuelle n�a 
ØtØ considØrØe nØcessaire. 

MG La loi du 11 mai 1998 relative à l�entrØe et 
au sØjour des Øtrangers en France et au droit d�asile 
a supprimØ la condition de nationalitØ litigieuse.

116. GRC / Sampanis et autres                                                                                                                    

RequŒte n° 32526/05

ArrŒt du 05/06/2008, dØfinitif le 05/09/2008

Dernier examen : 1100-4.2

Non-scolarisation, en 2004-2005 des enfants des requØrants, puis en 2005, scolarisation de ceux-ci 
dans des classes prØparatoires spØciales. En particulier, la Cour EDH a conclu qu�en dØpit de la 
volontØ des autoritØs de scolariser les enfants roms, les modalitØs d�enregistrement des enfants en 
cause à l�Øcole et leur affectation dans des classes prØparatoires spØciales � accueillies en l�espŁce dans 
une annexe au bâtiment principal de l�Øcole � ont en dØfinitive eu pour rØsultat de les discriminer 
(violation de l�art. 14 combinØ avec l�art. 2 du Prot. n° 1) ; absence de recours effectif à cet Øgard 
(violation de l�art. 13)

MI La Cour EDH a accordØ aux requØrants une 
satisfaction Øquitable au titre du prØjudice moral. 
Selon les informations fournies au CM, à la suite de 
l�arrŒt de la Cour EDH, les classes prØparatoires 
spØciales ont cessØ de fonctionner. Les enfants pour 
lesquels la scolarisation est toujours obligatoire 
(ceux de 6-15 ans) ont ØtØ inscrits, pour les annØes 
scolaires 2008-2009 et 2009-2010 dans une Øcole 
primaire crØe en 2008 (« 12e Øcole primaire »). 
Cette derniŁre fonctionne dans les mŒmes condi-
tions, notamment d�inscription que les autres Øcoles 
de la rØgion. Elle est temporairement situØe dans 
des installations prØfabriquØes sØparØes, et est 
annexØe à une autre Øcole. Des travaux ont eu lieu 
en 2010 (installation de toilettes, douches, climati-
sation, cantine). Un surveillant a ØtØ dØsignØ pour 

assurer l�ordre dans les locaux aprŁs le dØpart des 
enfants et le transport des enfants roms entre les 
campements et l�Øcole est assurØ rØguliŁrement.
Les autoritØs et le reprØsentant des requØrants ont 
soulignØ l�absentØisme des enfants roms en 2008 et 
2009. Les autoritØs ont Øgalement indiquØ que les 
parents des enfants non roms qui auraient dß Œtre 
inscrits à la 12e Øcole primaire ont dØcidØ de placer 
leurs enfants dans des Øcoles privØes. Les mesures à 
long terme sur ces questions sont examinØes dans le 
cadre des mesures gØnØrales.

MG Le 23/03/2010, un nouveau programme 
« AdhØsion active des enfants roms à l�Øducation 
nationale » a ØtØ lancØ par le ministŁre de l�Educa-
tion, avec le cofinancement du Fond Social euro-
pØen. Son objectif est de combattre l�absentØisme 
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des enfants roms et de leur permettre d�intØgrer 
l�Øducation nationale de maniŁre efficace et rØgu-
liŁre. Les moyens prØvus à cet effet concernent 
notamment la mise en place de mØdiateurs roms et 
de travailleurs sociaux et de cours de soutien pour 
les enfants roms, ainsi que le renforcement des acti-
vitØs scolaires. En bØnØficieront les Øcoles compre-
nant un nombre important d�enfants roms. Les 
autoritØs grecques ont indiquØ au CM qu�une circu-
laire du ministŁre de l�Education pertinente prØvoit 
que les classes ne doivent pas avoir plus de 50 % 
d�enfants roms. 

Lors du dernier examen de l�affaire en dØcembre 
2010, le CM a notØ avec intØrŒt les dØveloppements 
pris suite à l�adoption du programme mentionnØ ci-
dessus et a encouragØ les autoritØs à accØlØrer la mise 
en �uvre du programme. Le CM a Øgalement notØ 
avec satisfaction que les autoritØs lui fourniraient un 
plan d�action consolidØ ainsi que des donnØes 
actualisØes sur l�Øtat d�avancement du programme.

Les informations relatives à l�absence de recours 
effectif sont actuellement en cours d�Øvaluation. 

117. LIT / Zickus                                                                                                                                            

RequŒte n° 26652/02

ArrŒt du 07/04/2009, dØfinitif le 02/07/2009

Dernier examen: 1100-4.2

IngØrence disproportionnØe dans le droit du requØrant au respect de sa vie privØe en raison de sa 
radiation du Barreau et la limitation des perspectives d�embauche dans diverses branches du secteur 
privØ au motif qu�il Øtait un ancien « collaborateur secret du KGB » (violation de l�art. 14 combinØ 
avec l�art. 8)

MI Les autoritØs ont indiquØ que le requØrant 
n�avait pas formulØ de demande de rØintØgration 
auprŁs du Barreau. 

MG Les modifications lØgislatives de 2009 adop-
tØes dans le cadre de l�exØcution de l�affaire Sidabras 
et D�iautas et autres affaires similaires (requŒte 
n° 55480/00+ , voir RA 2008) ont ØliminØ certaines 
restrictions qui s�appliquaient aux anciens agents du 
KGB, mais pas celles qui s�appliquaient, en vertu 
d�une autre loi, aux anciens collaborateurs secrets 
du KGB, comme c�Øtait le cas dans cette affaire. En 
juillet 2010, des amendements à la loi mise en cause 
dans cette affaire sont entrØs en vigueur et les 
personnes ayant admis avoir collaborØ en secret avec 

les services spØciaux de l�ex-URSS ne sont plus 
exclues du secteur privØ. Des restrictions profes-
sionnelles continuent de s�appliquer seulement à 
certaines fonctions politiques, diplomatiques, mili-
taires ou donnant accŁs à des informations classi-
fiØes. Des restrictions professionnelles s�appliquent 
en outre à certaines fonctions publiques dans le 
domaine judiciaire. 
Les autoritØs lituaniennes considŁrent que cet 
amendement a ainsi rØtabli l�Øquilibre entre les buts 
lØgitimes poursuivis par les restrictions en question 
et le droit au respect de la vie privØe des personnes 
soumises à ces restrictions. 
Le CM est en train d�Øvaluer ces informations.

S. CoopØration avec la Cour EDH et respect du droit de requŒte 
individuel

118. RUS / Kamaliyevy                                                                                                                                  

RequŒte n° 52812/07

ArrŒt du 03/06/2010, dØfinitif le 03/09/2010

Dernier examen : 1100-2.1

Non-respect par les autoritØs russes d�une mesure provisoire adoptØe par la Cour EDH en 2007 leur 
indiquant de ne pas expulser le requØrant en OuzbØkistan tant qu�elle n�aurait pas statuØ sur l�affaire 
(violation de l�art. 34).

MI Le premier requØrant purge actuellement 
une peine de prison en OuzbØkistan. La seconde 
requØrante, son Øpouse, est dØcØdØe en aoßt 2008. 

La Cour EDH a rØservØ la question de l�application 
de l�art. 41 de la CEDH.
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MG Dans son arrŒt, la Cour EDH a estimØ que 
les difficultØs dont les autoritØs ont fait Øtat, à savoir 
la tardivetØ de la notification de la mesure provisoire 
et le dØcalage horaire, n�Øtaient pas de nature à 
dØmontrer que tous les efforts raisonnables avaient 
ØtØ dØployØs pour se conformer à la dØcision et qu�il 
existait un obstacle objectif à l�application de la 
mesure provisoire.
Le CM a adoptØ, lors de sa rØunion de dØcembre 
2010, une dØcision soulignant l�importance fonda-
mentale du respect des mesures provisoires indi-
quØes par la Cour EDH en vertu de l�art. 39 de son 

RŁglement. Il a en outre pris note des informations 
fournies par les autoritØs russes au cours de la 
rØunion sur les dispositions pratiques prises pour 
assurer le respect des mesures provisoires, telles que 
la dØsignation des fonctionnaires ayant des horaires 
de travail coïncidant avec ceux de la Cour EDH, 
l�instauration d�une procØdure spØciale de notifica-
tion immØdiate aux autoritØs concernØes, ainsi que 
sur les mesures concernant la large diffusion de 
l�arrŒt.

Un plan/bilan d�action est attendu.

119. UK. / Al-Saadoon et Mufdhi                                                                                                               

RequŒte n° 61498/08

ArrŒt du 02/03/2010, dØfinitif le 04/10/2010

Dernier examen : 1100-2.1

Transfert des requØrants, ressortissants irakiens, par les autoritØs britanniques (en Irak) aux auto-
ritØs irakiennes le 31/12/2008 afin d�Œtre jugØs pour des crimes de guerre passibles de la peine de 
mort : les actions et l�inaction des autoritØs britanniques avaient soumis les requØrants, au moins 
depuis mai 2006, à la crainte d�Œtre exØcutØs par les autoritØs irakiennes, causant ainsi une souf-
france psychique de nature et d�intensitØ à constituer un traitement inhumain (violation de l�art. 3). 
Non-respect du droit à un recours national efficace et du droit au recours individuel devant la Cour 
EDH dans la mesure oø la Cour EDH avait indiquØ avant le transfert, le 30/12/2008, que les requØ-
rants devaient Œtre maintenus en dØtention par les autoritØs britanniques, et que le non-respect de 
cette indication a rendu inefficaces aussi bien le recours devant le House of Lords que celui devant la 
Cour EDH elle-mŒme (violations des art. 34 et 13).

MI Dans son arrŒt la Cour EDH a considØrØ, 
sur le terrain de l�art. 46, que pour respecter les 
obligations qui lui incombaient en vertu de l�art. 3 
de la CEDH, le gouvernement devait s�efforcer de 
mettre fin au plus vite à la souffrance des requØ-
rants, en prenant toutes les mesures possibles pour 
obtenir des autoritØs irakiennes l�assurance qu�ils ne 
seront pas soumis à la peine de mort. Il Øchet à ce 
sujet de noter que la Cour EDH a relevØ que les 
dØveloppements des pratiques des Etats ces 
derniŁres annØes tendent fortement à dØmontrer 
que l�art. 2 de la CEDH interdit aujourd�hui la 
peine de mort en toutes circonstances.
Au vu de l�ensemble des circonstances, elle a consi-
dØrØ que le constat de violation des art. 3, 13 et 34 
et la mesure indiquØe en vertu de l�art. 46 consti-
tuaient une satisfaction Øquitable suffisante pour le 
dommage moral subi par les requØrants.
En dØcembre 2010, lors du premier examen de 
l�affaire, le CM s�est concentrØ sur les mesures indi-
viduelles adoptØes par les autoritØs britanniques à la 
suite de l�arrŒt de la Cour EDH. A la suite de cet 
examen, le CM a adoptØ la dØcision suivante dans 
laquelle il a : 

� rappelØ que le Conseil de l�Europe condamne 
sans Øquivoque la peine de mort et que, dans son 
arrŒt, la Cour EDH a considØrØ que le gouverne-
ment du Royaume-Uni devait s�efforcer de mettre 
fin au plus vite à la souffrance des requØrants en 
prenant toutes les mesures possibles pour obtenir 
des autoritØs irakiennes l�assurance que les requØ-
rants ne seront pas soumis à la peine de mort, 

� rappelØ à cet Øgard que depuis la date à laquelle 
l�arrŒt est devenu dØfinitif jusqu�à ce jour, les auto-
ritØs du Royaume-Uni ont entrepris toutes les 
dØmarches possibles afin d�obtenir que la peine de 
mort ne soit pas infligØe aux requØrants, 

� exprimØ sa profonde prØoccupation que les 
requØrants risquent la peine de mort et que les auto-
ritØs du Royaume-Uni n�aient obtenu à ce jour 
aucune assurance des autoritØs irakiennes qu�elle ne 
sera pas infligØe, 

� en a appelØ aux autoritØs du Royaume-Uni 
d�entreprendre toutes les dØmarches additionnelles 
possibles afin d�obtenir des autoritØs irakiennes 
l�assurance que la peine de mort ne sera pas infligØe 
aux requØrants, 
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Affaire(s) interØtatique(s) 
� invitØ les autoritØs du Royaume-Uni à le tenir 
informØ de tout dØveloppement de la situation et 
s�est dØclarØ rØsolu à assurer, par tous les moyens à la 

disposition du Conseil de l�Europe, le respect des 
obligations du Royaume-Uni en vertu de cet arrŒt.

MG Celles-ci n�ont pas encore ØtØ examinØes par 
le CM.

T. Affaire(s) interØtatique(s)

120. TUR / Chypre (voir RA 2007, p. 204 ; RA 2008, p. 206, RA 2009, p. 187)                          

RequŒte no 25781/94

ArrŒt du 10/05/2001 � Grande Chambre

RØsolutions intØrimaires ResDH(2005)44 et CM/
ResDH(2007)25

Dernier examen : 1092-4.3

Quatorze violations en relation avec la situation dans la partie nord de Chypre depuis l�intervention 
militaire de la Turquie en juillet-aoßt 1974 concernant :
� les Chypriotes grecs portØs disparus et leurs familles (violation des art. 2, 5 et 3) ; 
� le domicile et les biens des personnes dØplacØes (violation des art. 8, 1er du Prot. no 1, et 13) ; 
� les conditions de vie des Chypriotes grecs dans la rØgion de Karpas (partie nord de Chypre) (viola-
tion des art. 9, 10, 1er et 2 du Prot. no 1, 3, 8 et 13) ; 
� les droits des Chypriotes turcs installØs dans la partie nord de Chypre (violation de l�art. 6). 

MG A la suite des mesures adoptØes par les auto-
ritØs de l�Etat dØfendeur afin de se conformer au 
prØsent arrŒt, le CM a dØcidØ de clore l�examen des 
questions concernant les points suivants (pour plus 
de dØtails voir les RI ResDH (2005)44 et CM/
ResDH (2007)25) :
� Droits des Chypriotes turcs vivant dans la 
partie nord de Chypre, c�est-à-dire possibilitØ de 
traduire des civils devant des juridictions militaires.
� Conditions de vie des Chypriotes grecs vivant 
dans la partie nord de Chypre, pour ce qui est de 
l�enseignement secondaire, de la censure des 
manuels scolaires et de la libertØ de religion.
S�agissant des questions soumises à la surveillance 
du CM, les dØveloppements en 2010 peuvent Œtre 
prØsentØs comme suit (il est rappelØ que les dØvelop-
pements antØrieurs sont rØsumØs notamment dans 
les RA correspondants) : 
Personnes portØes disparues : la Cour EDH a 
reconnu l�importance des activitØs du ComitØ des 
personnes disparues à Chypre (CMP) en matiŁre 
d�exhumation et d�identification de restes dans 
l�arrŒt Varnava du 18/09/2009 (requŒte n° 16064/
90), mais elle a nØanmoins relevØ qu�aussi impor-
tant que soit le travail du CMP, il ne suffit pas pour 
satisfaire à l�obligation de rØaliser des enquŒtes 
effectives incombant à l�Etat en vertu de l�art. 2.
Au cours de son examen de cette question en mars 
2010, le CM a pris note de la prØsentation des acti-
vitØs du CMP et a rappelØ son invitation aux auto-
ritØs turques à prendre des mesures concrŁtes pour 

assurer l�accŁs du CMP à toutes informations et 
lieux pertinents, sans entraver la confidentialitØ 
indispensable à l�accomplissement de son mandat. 
Le CM a relevØ à cet Øgard que selon les informa-
tions fournies, les autoritØs ont fait droit à plusieurs 
demandes du CMP d�accØder à des lieux situØs en 
zone militaire. Il a demandØ aux autoritØs de 
l�informer des mesures concrŁtes envisagØes dans le 
prolongement des travaux du CMP en vue des 
exigences de l�arrŒt. Le CM continue son examen 
des questions soulevØes.
Domicile et autres biens des personnes dØplacØes :
� s�agissant des mesures visant à mettre fin aux 
violations continues, à la suite de l�arrŒt du 22/12/
2005 dans l�affaire Xenides-Arestis (requŒte n° 4637/
99), la « Commission sur les biens immobiliers » a 
ØtØ crØØe dans le cadre du mØcanisme d�indemnisa-
tion et de restitution des biens immobiliers. Le CM 
a demandØ aux autoritØs la confirmation que la 
date-limite pour saisir la Commission, fixØe initia-
lement au 22/12/2009, a ØtØ prolongØe jusqu�au 
22/12/2011.
� s�agissant de la nØcessitØ de mesures conserva-
toires, en fØvrier 2006 les autoritØs chypriotes se 
sont dites prØoccupØes par le fait que les biens des 
personnes dØplacØes Øtaient affectØs soit par des 
transferts de titres de propriØtØ soit par des travaux 
de construction.
Le CM a rØguliŁrement demandØ des informations 
sur les mutations et transformations des biens 
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Annexe 16 : Aperçu thØmatique de questions examinØes par le ComitØ des Ministres en 2010
immobiliers visØs par l�arrŒt et sur les mesures prises 
ou envisagØes. 
Sur les deux questions le CM a pris note de la dØci-
sion d�irrecevabilitØ adoptØe dans l�affaire Demo-
poulos du 05/03/2010 (requŒte n° 46113/99), 
rendue publique juste aprŁs sa rØunion DH de mars 
2010, dans laquelle la Cour EDH a conclu que la 
loi n° 67/2005, ayant mis en place la « Commission 
des biens immobiliers » dans la partie nord de 
Chypre « offre un cadre accessible et effectif pour le 
redressement d�allØgations d�atteintes au droit au 
respect de biens appartenant à des Chypriotes 
grecs ». Les consØquences de la dØcision de la Cour 
EDH sont en cours d�examen.
� s�agissant de la dØmolition depuis avril 2007 de 
plusieurs maisons situØes dans la rØgion de Karpas, 
les autoritØs turques ont indiquØ qu�il s�agissait de 
mesures visant à assurer la sØcuritØ publique 

puisque les maisons en question sont laissØes à 
l�abandon et reprØsentent un danger pour la popu-
lation. Elles ont fourni des informations sur le cadre 
juridique applicable et sur la procØdure suivie avant 
d�autoriser la dØmolition. Devant le CM, il a ØtØ 
indiquØ que cette question ne semble pas soulever 
de questions distinctes de celles examinØes dans le 
cadre des personnes dØplacØes. 
Questions concernant les droits de propriØtØ des 
Chypriotes grecs vivant dans la partie nord de 
Chypre : lors de l�examen de cette question en mars 
2010, le CM a notØ que la dØlØgation de Chypre 
estimait devoir disposer de documents supplØmen-
taires afin de pouvoir procØder à son Øvaluation de 
cette question. En mai 2010, la dØlØgation du 
Chypre a soumis des informations sur les raisons de 
sa demande. L�examen des questions soulevØes 
continue.
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Index des affaires Etat par Etat
ALB / Driza et autres affaires similaires (voir RA 
2008, p. 140 et RA 2009, p. 148), 156

ALB / Grori, 123

ALB / Xheraj, 158

ARM / Harutyunyan (voir RA 2008, p. 145, RA 
2009, p. 142), 152

ARM / Meltex Ltd et Mesrop Movsesyan (voir 
RA 2009, p. 171), 180

ARM / Nikoghosyan et Melkonyan (voir RA 
2008, p. 146), 150

AUT/ Rusu, 133

AZE / Fatullayev, 177

AZE / Mahmudov et Agazade, 178

BEL / Ernst et autres (RØsolution finale CM/
ResDH(2010)39), 182

BGR / Djangozov et autres affaires similaires 
(voir RA 2007, p. 84), 136

BGR / G.B. (RØsolution finale CM/Res-
DH(2010)42), 123

BGR / I.D. (RØsolution finale CM/
ResDH(2010)41), 144

BGR / Iorgov, 123

BGR / Ivanov et autres (voir aussi RA 2007, 
p. 179, RA 2008, p. 183), 184

BGR / UMO Ilinden (voir aussi RA 2007, 
p. 179, RA 2008, p. 183), 184

BIH / Sejdi
 et Finci, 195

CRO / Po�u�a et autres affaires similaires (voir 
RA 2008, p. 123), 137

CRO / Popara, 144

CRO / Radanovi
 et autres affaires similaires 
(voir RA 2008, p. 193), 159

CRO / �e�i
, 198

CYP / Kyriakides (examen en principe clos lors 
de la 1092e rØunion en septembre 2010), 169

CYP et RUS / Rantsev, 122
CYP Taliadorou et Stylianou , 169
CZE / D.H. et autres (voir RA 2008, p. 200 et 

RA 2009, p. 185), 199
CZE / Rashed, 134
ESP / Stone Court Shipping Company S.A. et 

autres affaires similaires (voir RA 2007, 
p. 111), 145

EST / Kochetkov, 124
EST / Liivik (RØsolution finale CM/

ResDH(2010)157), 165
EST / Missenjov, 137
EST / Saarekallas Oü, 137
FIN / Johansson (examen en principe clos lors de 

la 1092e rØunion en septembre 2010), 166
FIN / Juha Nuutinen, 152
FIN / Laaksonen (RØsolution finale CM/Res-

DH(2010)45), 152
FRA / Guilloury (RØsolution finale CM/

ResDH(2010)46), 153
FRA / Koua Poirrez (RØsolution Finale CM/Res-

DH (2010)99), 200
FRA / L.L. (RØsolution finale CM/

ResDH(2010)86), 170

FRA / Le Stum (RØsolution finale CM/ResDH 
(2010)93), 150

FRA / PØlissier et Sassi (RØsolution finale CM/
ResDH (2010)95), 153

FRA / Rachdad (RØsolution finale CM/
ResDH(2010)97), 154

FRA / Vetter (RØsolution finale CM/Res-
DH(2010)5) (voir RA 2007, p. 145), 167
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Index des affaires Etat par Etat 
GEO / 97 membres de la congrØgation des TØ-
moins de JØhovah de Gldani et 4 autres, 174

GEO / FC Mretebi (RØsolution finale CM/Res-
DH(2010)163) (voir RA 2009, p. 128), 145

GEO / Gigolashvili, 124

GEO / Gorelishvili (RØsolution finale CM/Res-
DH (2010)164), 178

GEO / Klaus et Iouri Kiladze, 190

GEO / Parti travailliste gØorgien, 196

GEO / Patsuria, 125

GER / Kaemena et Thöneböhn (RØsolution fi-
nale CM/ResDH(2010)52), 138

GRC / Bekir-Ousta et autres, et autres affaires 
similaires, 184

GRC / Pyrgiotakis (examen en principe clos lors 
de la 1092e rØunion en septembre 
2010), 154

GRC / Sampanis et autres, 200

GRC / Agga n°  3 (examen en principe clos lors 
de la 1092e rØunion en septembre 2010) 
(voir RA 2007, p. 165), 175

GRC / Agga n° 4, 175

HUN / TÆrsasÆg a SzabadsÆgjogokØrt, 179

HUN / Vajnai, 182

ITA / Ben Khemais, 129

ITA / Ceteroni et autres affaires similaires (voir 
RA 2007, p. 92, RA 2008, p. 128, RA 2009, 
p.125), 139

ITA / Clemeno et autres, 172

ITA / Covezzi et Morselli (RØsolution finale 
CM/ResDH (2010)101), 171

ITA / Giacomelli, 173

ITA / Matteoni, 187

ITA / Messina Antonio n° 2 et autres affaires 
similaires (voir RA 2007, p. 62), 128

ITA / Mostacciuolo Giuseppe n° 1 et autres af-
faires similaires (voir RA 2008, p. 129), 186

ITA / Roda et Bonfatti, 172

ITA / Sarnelli (RØsolution finale CM/ResDH 
(2010)100), 187

ITA / Sud Fondi Srl et autres, 165

ITA / Todorova (RØsolution finale CM/ResDH 
(2010)172), 172

LIT / L., 167

LIT / Zickus, 201

LUX / Mathony (RØsolution finale CM/
ResDH(2010)7), 155

LUX / Schneider, 185

LVA / Vides Aizsardz�bas Klubs (Resolution fi-
nale CM/ResDH(2010)57), 179

MDA / Balan, 191

MDA / Clionov et autres affaires similaires, 146

MDA / Olaru et autres affaires similaires (voir 
RA 2009, p. 136), 160

MDA / Russu, 155

MDA / Ziliberberg, 155

MKD / Atanasovi
 et autres, et autres affaires 
similaires (voir RA 2008, p. 134), 140

MKD / Jasar et autres affaires similaires (voir RA 
2007, p. 40 et RA 2008, p. 100), 116

MKD / Nankov, 141

MLT / Ghigo et autres affaires similaires, 191

MLT / San Leonard Band Club, 151

MON et SER / Bijeli
, 192

NLD / Rodrigues da Silva et Hoogkamer (RØso-
lution finale CM/ResDH(2010)60), 130

NLD / Salah Sheekh (RØsolution finale CM/
ResDH(2010)10) (voir RA 2007, 
p. 75), 131

NLD / Tuquabo-Tekle et autres (RØsolution fi-
nale CM/ResDH (2010)108) (voir RA 2007, 
p. 75), 132

NLD / Venema (RØsolution finale CM/
ResDH(2010)9), 173

NOR / Tv Vest As et Rogaland 
Pensjonistparti, 181

POL / Sia�kowska, 147

POL / Staroszczyk, 147

PRT / Pijevschi (RØsolution finale CM/
ResDH(2010)179), 148

ROM / Iosif et autres, 148

ROM / Popescu Dumitru n° 2, 168
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 Index des affaires Etat par Etat 
ROM / Stoianova et Nedelcu et autres affaires 
similaires, 141

ROM / Strain et Autres et autres affaires simi-
laires (voir RA 2007 p. 191, RA 2008, 
p. 192, RA 2009, p. 178), 188

RUS / Burdov n° 2 (voir RA 2009, p. 138), 161

RUS / Kamaliyevy, 201

RUS / Khashiyev et autres affaires similaires (voir 
RA 2007, p.36, RA 2008, p. 98 et RA 2009, 
p. 103), 116

RUS / Mikheyev et autres affaires similaires (voir 
RA 2007, p. 37 et RA 2008, p. 99), 117

SER / Milo�evi
, 126

SER / SociØtØ EVT et autres affaires 
similaires, 162

SER / Vren�ev, 126

SUI / Emre, 132

SUI / Verein gegen Tierfabriken n° 2 (RØsolu-
tion finale (2010)113) (voir RA 2009, 
p. 171), 183

SVK / Jakub et autres affaires similaires (voir RA 
2008, p. 131), 142

SVK / Kanala (RØsolution finale CM/
ResDH(2010)62), 189

SVK / UrbÆrska Obec Tren�ianske Biskupice et 
autres affaires similaires, 193

SVN / �ilih, 119

SWE / Mendel, 149

TUR / Chypre (voir RA 2007, p. 204 ; RA 
2008, p. 206, RA 2009, p. 187), 203

TUR / Hulki Güne� et autres affaires similaires 
(voir RA 2007, p. 136 ; RA 2008, p. 156 ; 
RA 2009, p.148), 156

TUR / Loizidou (voir RA 2007, p. 194, RA 
2008, p. 198, RA 2009, p. 180), 194

TUR / N.A. et autres, 190

TUR / Selçuk (RØsolution finale CM/
ResDH(2010)115), 126

TUR / Ülke (voir RA 2007, p. 49 et RA 2009, 
p.108), 120

TUR / Xenides-Arestis (voir RA 2007, p. 194 ; 
RA 2008, p. 199, RA 2009, p. 180), 194

UK. / A. D. T. (RØsolution finale CM/ResDH 
(2010)118), 170

UK. / Al-Saadoon et Mufdhi, 202

UK. / Hirst no 2 (voir RA 2007, p. 197 et RA 
2009, p. 182), 196

UK. / Johnson (RØsolution finale CM/Res-
DH(2010)139), 127

UK. / King (RØsolution finale CM/
ResDH(2010)80), 143

UK. / Kolanis , 127

UK. / Saadi (RØsolution finale CM/
ResDH(2010)67), 134

UKR / Benderskiy, 151

UKR / Ivanov, 197

UKR / Kats et autres, 119

UKR / Kucheruk, 121

UKR / Nikiforenko, 197

UKR / Ponomaryov, 149

UKR / Soldatenko et autres affaires 
similaires, 135

UKR / Svyato-Mykhaylivska Parafiya, 176

UKR / Yuriy Nikolayevich Ivanov et autres af-
faires similaires, 164

UKR / Zhovner (voir RA 2007, p. 117, RA 
2008, p. 145, RA 2009, p. 140), 164
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